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Bu l l e t in  Ag r ic o l e  du Co n g o  Be l g e  
L a n d b o u w k u n d i g  T i j d s c h r i f t

VO O R B E L G IS C H -C O N G O

Vol. X L !! N M  D*“ « “  1951
Le Bulletin Agricole du Congo Belge, publié trim estrie llem ent par la D irection Générale 

« A ffa ire s  Economiques et A g ricu ltu re  > du M inistère des Colonies, a pour bu t :
1) de grouper les documents o ffic ie ls  intéressant l ’agricu lture de la Colonie;
2) de fo u rn ir une docum entation générale sur. l ’agricu lture du Congo Belge et de fa ire  

connaître les résultats sc ientifiques ou pratiques des études et expériences entreprises par le 
Service agricole et par l ’ In s titu t national pour l ’Etude agronomique du Congo Belge;

3) de pub lier les renseignements scientifiques ou techniques sur les progrès accomplis par 
les colonies étrangères dans les cultures et les élevages pouvant ê tre  pratiqués au Congo Belge

H et Landbouwkundig Tijdschrift voor Belgisch-Congo w ordt om de drie maanden uitgegeven 
door de A lgem ene D irectie  « Economische Zaken en Landbouw » bij het M in iste rie  van 
Koloniën, m et het doel

1) de o ffic ië le  s tukken aangaande de landbouw in de Kolonie te  groeperen;
2) een algemene docum entatie  te  verstrekken over de landbouw in Belgisch-Congo en de 

w etenschappelijke o f practische uitslagen te  doen kennen van de studiën en proefnem ingen die 
gedaan werden door de Landbouwdienst en door het Nationaal In s titu u t voor de Landbouw­
studie in Belgisch-Congo;

3) wetenschappelijke o f technische in lichtingen mede te delen over de in vreemde 
koloniën gemaakte vorderingen in zake te e lt van planten of dieren, die in aanm erking kunnen

komen voor Belgisch-Congo

Rapport annuel de la Mission Anti-Erosive 
pour l’exercice 1950

par

G. TO N D EU R ,
Chef de la Mission.

IN T R O D U C T IO N .

A près des débuts m odestes au Ruanda-U rundi, de 1945 à 1947, 
la M ission Anti-E rosive a été transférée à Costermansville en août 1947. 
A dater de ce m o m en t, elle a reçu des m oyens d ’action de plus en 
plus im portants.

Elle répondait à la nécessité de confier à un organisme spécialisé 
l’étude des m oyens à m ettre en œ uvre pour prom ouvoir la généralisa­
tion des m éthodes de conservation des sols.

Elle a pris rapidem ent un grand développem ent. C ependant, il ne 
lui a pas encore été  possible de déborder le cadre géographique du 
Kivu, à l’exception  de quelques secteurs limités, localisés au Ruanda- 
Urundi.

L ’activité de la Mission Anti-Erosive s ’oriente principalem ent dans 
les directions suivantes :

1° E tude  générale du problèm e de la conservation des sols et de la
lutte contre l’érosion. Conseils aux autorités locales.

2° Grands travaux forestiers : boisem ents de protection.
3° Grands travaux hydrauliques : irrigations et assèchem ents.
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4° Laboratoires agricoles pour l’expérim entation  de Y organisation de 
Y économ ie rurale indigène en vue d 'u n e  agriculture conservatrice. 

5° E tude et éventuellem ent réalisation de plans de m ise en valeur 
des gîtes agricoles et de program m es de conservation des sols dans 
les régions les plus m enacées par l'érosion.

6° M écanisation de l'agriculture indigène.

N ous publions ci-après des extraits du rapport annuel pour l'exer­
cice 1950 de la M ission Anti-Erosive.

C H A PIT R E  PR E M IE R .

Moyens d’action
I. PERSONNEL EUROPEEN.

Le personnel européen  de la Mission com prend , outre un cadre 
perm anen t dépendan t du G ouvernem ent G énéral de la Colonie, du 
personnel détaché des cadres régionaux et d ’institutions indépen ­
dantes.

a) L a  Direction :
3 ingénieurs agronom es,
1 agronom e adjoint,
1 topographe,
1 secrétaire.

b) L e Plan D écennal :
1 ingénieur agronom e,
1 ingénieur technicien,
2 m écaniciens.

c) L e Fonds du Bien-Etre Indigène :
1 topographe,
1 m écanicien.

d) L e personnel des cadres provinciaux placés sous direction M A E  : 
1° au laboratoire agricole de Luberizi (P lan  de mise en valeur

de la vallée de la Ruzizi) :
1 com m issaire de district assistant,
1 ingénieur agronom e,
1 agent forestier,
2 m écaniciens,
1 agronom e stagiaire.

2° en prospection pédologique :
1 agronom e.
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3° en secteurs de reforestation :
3 agents forestiers de recru tem ent local. 

4° en laboratoire agricole de la Kahawa :
1 agent agricole.

Soit au total 23 agents en service au 31 décem bre 1950, 
sieurs ne sont entrés en fonctions q u ’en fin d exercice.

dont plu-

2. PERSONNEL INDIGENE.

A. A  la Direction M. A . E.

Le cadre indigène a été renforcé en 1950 par l’engagem ent d ’un 
com m is sous statu t, de deux com m is à l’essai, de trois dessinateurs.

Le recru tem ent et la form ation d ’assistants géom ètres ou d ’arp en ­
teurs indigènes sont très difficiles.

(Photo Tondeur)
F ig. 1.

Constructions au Kalambo.
Ensemble du poste vu du mont Kalambo. Extrême gauche : château 
d’eau — extr. verger, labour commencé — A droite, au delà des magasins 

et atelier, les habitations des commis (en construction).

B. Laboratoires agricoles et secteurs forestiers.

Il a p u  être recru té  particu lièrem ent pour le secteur agricole de 
Luberizi des ouvriers qualifiés : conducteurs de Diesel, chauffeurs et 
m écaniciens, m açons, m enuisiers et un clerc m agasinier. La form ation 
de ce personnel indigène, tan t au point de vue technique que disci­
pline, a provoqué de grosses difficultés au début, mais actuellem ent 
la M .O .l. est stable et m ieux disciplinée. Son rendem ent a sérieuse­
m ent augm enté. L ’en trée en service du Commissaire de District, A ssis­
tan t en charge du laborato ire  de Luberizi, a beaucoup facilité ce red res­
sem ent. A u 31 décem bre  1950 le contingent de travailleurs dans le
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secteur de Luberizi com prend  354 travailleurs, dont 73 spécialistes 
divers et 281 manoeuvres. M ais le nom bre de m anoeuvres est n e tte ­
m ent insuffisant et il est à signaler que le m anque de m ain -d ’œ uvre 
a freiné presque toutes les réalisations.

3. MATERIEL.

La situation du m atériel scientifique s’est fo rtem ent am éliorée 
dans le courant de l’année 1950. N ous avons reçu  de nom breux  a p p a ­
reils scientifiques (niveaux W ild, tachéom ètre, p luviographes, hydro- 
tachym ètre, etc.) qui p erm etten t la poursuite des é tudes topograph i­
ques et hydrauliques entreprises.

Le laboratoire de pédologie a été do té  d ’un po ten tiom ètre . Les 
produits chim iques nécessaires aux déterm inations couran tes ne nous 
sont pas encore parvenus. Le m atériel de dessin est arrivé et nous 
perm et de faire face aux nom breux  travaux en cours (cartes p éd o lo ­
giques, plans pour irrigations, p lans pour constructions, relevés to p o ­
graphiques) .

4. CREDITS.

Les crédits allloués à la D irection de la Mission A nti-Erosive pro 
viennent des sources suivantes :

Budget ordinaire.
Budget extraordinaire.
Crédits Fonds du Bien-Etre Indigène (F .B .E .I.).
C rédits Cogerco.
Caisse de R éserve C otonnière.

Le G ouvernem ent de la Province du  Kivu a financé les chantiers 
de reboisem ent de la K isheke, de la T ub im bi et du  Col de Bushinga, 
ainsi que ies laboratoires de Luberizi et de la K ahaw a.

Le G ouvernem ent du  R uanda-U rund i a financé ju squ ’à fin m ai 
le laborato ire de N tam uranga.

Les crédits du  Fonds du  Bien-Etre Indigène nous ont perm is 
d ’ouvrir un nouveau chantier hydraulique au R uanda-U rundi : celui 
de la M panda-K adjeke.

C H A P IT R E  II.

Activités de la Direction de la M.A. E.
L ’élaboration des program m es appliqués, l’étude au  b u reau  et sur 

le terrain des avant-projets et projets de grands travaux de conserva­
tion du  sol et d ’am énagem ent hydraulique ainsi que la d irection  tech ­
nique des travaux exécutés en laborato ires agricoles et forestiers (dont 
il sera traité en détail plus loin) resten t l’activité la plus abso rban te  de
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la D irection de la Mission A nti-Erosive. L ’étude des com m andes en 
vue du program m e de m écanisation est un autre point im portant.

L ’arrivée et la mise en service d ’un personnel de dix nouvelles 
unités ont égalem ent fait l ’objet de nom breuses préoccupations. Signa­
lons égalem ent l’absence duran t six mois des prem ier et deuxièm e 
adjoints.

Le choix et la com m ande judicieuse du  m atériel scientifique et 
technique ont absorbé beaucoup de tem ps. En effet, l ’acquisition de 
gros m atériel m écanique notam m ent, ne peut se faire q u ’après com ­
pulsion et é tude d ’une vaste docum entation. En outre, les difficultés 
trop  connues inhérentes au transport vers le Kivu, les avaries, m an­
quants et re tards inévitables ne font q u ’accroître et com pliquer la tâche.

(Photo Tondeur)
F ig . 2.

Constructions au Kalambo.
De gauche à droite : maison agronome adjoint — maison agronome — 

Maison M.O.I. — Maison pour passagers.

L ’activité de la D irection M .A .E . au cours de l’exercice sous ré ­
serve peu t se schém atiser com m e suit :

1. E tude des program m es généraux.
2. Conseils et travaux techniques pour G ouvernem ents P ro ­

vinciaux.
3. E tudes pédologiques régionales.
4. Participations aux congrès et conférences.

1. ETUDE DES PROGRAM M ES G EN ER A U X .

Le débu t de l’année a été consacré à l’établissem ent du p ro ­
gram m e 1950, com pte tenu des crédits retenus, à l’exam en du  budget 
concernan t les crédits de soudure et à l’élaboration des prévisions b u d ­
gétaires pour l’année 1951 (cadre organique et p lan  décennal).
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Signalons deux voyages du Chef de M ission en zone d ’im m igra­
tion B anya-R uanda dont la M .A .E . est le conseiller technique.

A u cours du  prem ier de ces voyages, le Chef de M ission a proposé 
diverses m esures qui sont consignées dans un rap p o rt en date  du  
23 juin 1950. Suite à sa seconde visite, le Chef de Mission a proposé 
l’exécution m écanisée d ’un tronçon de 10 kilom ètres de la route de 
pénétration  M uhinda-Kilim a au M ushari. En outre, l ’é tude du centre

(Photo Tondeur)
F ig. 3.

Excavateur Austin Western (F.B.I.) sortant de montage et essais 
pour être dirigé vers chantier hydraulique de la Luberizi.

de m écanisation du M ushari a été mise au  point avec devis chiffré. 
En fin d ’ année, l’activité de tous les m em bres de la D irection a été 
com plètem ent absorbée par l’élaboration du program m e de mise en 
valeur de la vallée de la Ruzizi, en une période de cinq ans.

2. CONSEILS ET T R A V A U X  TECHNIQUES  
POUR GOUVERNEM ENTS PR O V IN C IA U X .

1 . Hydraulique.
a) Pour le Ruanda-U rundi :
L ’avant-projet p réparé en 1949 pour l’irrigation de la M panda- 

K adjeke a subi un débu t de réalisation duran t cette année.
Le projet définitif et détaillé a été mis au point et le chantier a 

été ouvert le 1er juillet sous la conduite de M. R enard  qui dispose du 
m atériel suivant :

I Caterpillar D4, 40 CV avec A ngle-dozer.
I Excavateur A ustin-W estern.
I iNiveleuse tractée.
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La plate-form e du canal d ’irrigation est achevée ju squ ’au km  11 et 
le canal est ouvert à la pelle m écanique ju squ ’au km  5,950; le ta lu ­
tage est term iné jusqu’au km. 3,250. La M panda et la N yabuliga ont été 
dérivées pour perm ettre l’établissem ent d ’un barrage sur la prem ière 
rivière et d ’un syphon sur la seconde. Les bacs de décan tation  sont 
creusés et em pierrés et l’élévation des murs est com m encée. Les p re ­
m iers 200 m ètres du canal sont aux trois quarts em pierrés.

(Photo L. Colleaux)
F ig. 4.

Chantier des irrigations de Buramata.
Vue générale du chantier de la prise d’eau de la Mpanda.

De ia gauche vers la droite : Bacs de décantation en construction
avec canal de fuite. Dérivation avec revêtement en moellons cimentés.

b) Pour la Province du K ivu :

En plus des travaux d ’irrigation en laborato ire Luberizi (voir 
p. 815), une étude avec devis chiffré a été faite pour l’am élioration 
foncière du groupem ent Imvungi, chefferie des Barundi. Cette étude 
com prend  un projet d ’am élioration hydrographique du m arais dit « de 
L ubarika » et de la région environnante, un pro jet d ’irrigation du  p la ­
teau  de K itaka et l’édification de barrages de retenue et de correction 
dans les ravins Inshim a et Kunyu.

Le p iquetage du tracé définitif du canal d ’irrigation allant de la 
rivière M undobw e au lieu dit « M igobe » a été effectué.

Ces é tudes et travaux viennent à l’appui des program m es p résen ­
tés au F.B .E .I.
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En dehors de ces travaux, signalons que le second adjoin t de la
M .A .E . a participé en tant que conseiller technique, aux travaux de la 
Commission Provinciale des Eaux de Costerm ansville.

2. Conservation des sols.

C onsultations courantes de la part des divers services adm inistra­
tifs et des particuliers. Ainsi l’installation d ’un réseau  d ’irrigation dans 
une concession agricole appartenan t à un colon a fait l ’ob jet d ’un 
rapport spécial.

3. ETUDES PEDOLOGIQUES REGIONALES.

a) V allée de la Ruzizi, côté Congo Belge.

La prospection pédo-topo-agrostologique de la vallée de la Ruzizi, 
côté Congo, s ’est poursuivie jusqu’à fin sep tem bre, date  à laquelle

(Photo L. Colleaux)
F ig. 5.

Chantier des irrigations de Buramata.
Dérivation de la Mpanda (1,2 m3/sec.).

Etablissement du revêtement en moellons cimentés : paroi de gauche 
à l’avant-plan : contreforts en maçonnerie établis au gabarit et servant 
de guide pour le revêtement; paroi de droite à l’avant-plan et tout 

le canal à l’arrière-plan : revêtement terminé.
A l’extrême-gauche : aval des bacs de décantation avec amorce 

du canal de fuite.

toute la région sous-m entionnée était com plètem ent explorée. La 
prospection  de chaque groupem ent a fait l’objet d ’un rapport distinct.

U ne mission pédo-botan ique de l’Inéac a travaillé dans la région 
précitée duran t les six prem iers mois de 1950. A u point de vue pédo-
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logique, elle a particu lièrem ent étudié le groupem ent Ndalishisi, situé 
au  Sud de la rivière Sange. La D irection G énérale de l’Inéac a aim able­
m ent mis à notre disposition les renseignem ents pédologiques afférents 
à ce groupem ent, de sorte que nous serons en m esure de fournir sous 
peu un rapport pédologique général sur toute la vallée, côté Congo.

N otons que la prospection  totale porte sur 76.336 hectares, dont 
51.916 hectares prospectés par les soins de la Mission Anti-Erosive.

b ) V allée de la Ruzizi, côté Ruanda-Urundi.

La prospection  générale systém atique de cette région a été inter­
rom pue, l'ingénieur pédologue en charge de ce travail ayant dû ren ­
trer en Europe pour raisons de santé. Le G ouvernem ent du  R uanda- 
U rundi a p rospecté  de façon très som m aire environ 45.000 hectares 
pour com pte de la M ission Anti-Erosive, mais ce travail devra néces­
sairem ent être com plété par une prospection détaillée pour la mise 
en valeur rationnelle de cette région.

4 PARTICIPATION A U X  CONGRES ET CONFERENCES.

a) Exposition agricole et horticole de Costermansville (m a i) .

La participation  de la M ission Anti-Erosive à cette exposition a été 
assez im portante. Elle y a p résen té  : les résultats des prospections p éd o ­
logiques des groupem ents Nord, les m onolithes des principaux types 
de sol, de nom breux panneaux  photographiques illustrant les travaux 
entrepris par la M .A .E . pour lutter contre l’érosion, ainsi que deux 
films, docum entaires.

b) Conférence annuelle de Yangam bi (ju in ).

Le Chef de la Mission y a exposé ses desiderata quant à la collabo­
ration de l’I NÉ AC et aux program m es des stations de cet institut opéran t 
dans la zone d ’action M .A .E .

c) Congrès scientifique d ’Elisabethville (a o û t).

Le Chef de la M ission Anti-Erosive y a présen té  un exposé suc­
cinct du program m e entrepris par la M .A .E . dans la vallée de la Ruzizi 
et particu lièrem ent au paysanna t de Luberizi. En outre, la D irection de 
la M .A .E . rep résen tée  généralem ent par le Chef de Mission a participé 
aux travaux de diverses com m issions parm i lesquelles nous citerons :

la Com m ission économ ique régionale d ’Uvira,
la Com m ission techn ique des m atières fertilisantes,
la Com m ission d ’Econom ie rurale de la Province du Kivu.
la réunion cotonnière d ’Uvira,
la Sous-Com m ission de M écanisation du Kivu (C .N .K i.).
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19019 C H A P IT R E  III.

Laboratoires de conservation des sols
Les travaux entrepris les années antérieures ont été am plifiés en 

1950, principalem ent dans le secteur agricole de Luberizi. A ucun lab o ­
rato ire nouveau n ’a été ouvert et nous passerons donc en revue :

I ) le secteur agricole de Luberizi dans la vallée de la Ruzizi,
2) le laboratoire de N tam uranga dans les contreforts m ontagneux 

qui dom inent U sum bura,
3) le laboratoire de la K ahaw a qui surplom be C osterm ansville .

(Photo L. Colleaux)
F ig. 6.

Chantier des irrigations de la Luberizi. Etablissement d’un thalweg 
recueillant les eaux d’un bloc de banquettes d’infiltration irriguées, 
au moyen d’un tracteur Diesel Caterpillar D6, de 65 C.V. équipé

en bull-dozer.
Derrière le thalweg : grand’route Cost-Uvdra. A l’arrière-plan :

le Mont Kalambo.

I. SECTEUR AGRICOLE DE LUBERIZI.

Ce secteur reste le chantier le plus im portant et le plus développé 
d e  la M ission A nti-Erosive. Le personnel eu ropéen  affecté à ce lab o ­
ratoire a été sérieusem ent étoffé au  cours de cette année  et au  débu t 
du  mois de mars le paysannat a été pris en charge par un fonctionnaire 
du  Service Territorial.

D ans le milieu indigène, la popularité  des travaux effectués et des 
m éthodes mises en oeuvre par la M .A .E . n ’a fait que croître.
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Il sera possible, dès fin 1951, d ’« essaim er », c ’est-à-dire d ’étendre 
l'ac tion  en dehors du groupem ent Luberizi et de com m encer la d isper­
sion du  personnel et du  m atériel d ’exécution vers les secteurs voisins.

La p répara tion  politique et sociale de cette extension est réalisée, 
no tam m ent par l’affiliation (volontaire) des indigènes cultivateurs à la 
C oopérative agricole des Barundi.

Nous développerons ci-dessous les diverses activités auxquelles 
donnen t lieu la réalisation du program m e de mise en valeur agricole du 
secteur de Luberizi.

M écanisation.
Si la période d ’étude et d ’expérim entation du m atériel a fait p lace

(Photo L. Colleaux)
F ig. 7.

Chantier des irrigations de la Luberizi.
Etablissement d’une plate-forme pour canal d’irrigation au moyen 
d’un Tracteur Diesel Allis-Chalmers H.D. 7, de 60 C.V., équipé 

en angle-dozer.

à l ’application  pratique de la m écanisation, cette période n ’est cepen  
dan t pas close, en ce sens que l’expérim entation et le perfectionnem ent 
des m achines et des m éthodes de travail doivent se poursuivre aussi 
longtem ps que dureront les travaux. Néanm oins des conclusions de p re ­
m ière im portance sont acquises et elles perm etten t dès à p résen t de 
développer le program m e avec le m axim um  de garanties.

a ) Equipem ent technique.
Le parc  de m atériel m écanique s’est considérablem ent agrandi 

duran t l’exercice 1950. A ux trois tracteurs qui étaient en service fin 
1949, sont venus s ’ajouter :
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1 tracteur à chenilles Caterpillar D6-60 H P  avec A ngle-dozer e t treuil.
2 tracteurs à chenilles C aterpillar D4-40 H P  avec A ngle-dozer.
1 tracteur à chenilles Oliver Cletrac HG . 42 avec T railbuilder.
2 tracteurs à roues John D eere — m od. A. 40 H P . Pour un de ces trac ­

teurs, le train de roues arrière ne nous est pas parvenu .
En fin d ’année, nous avons reçu 1 niveleuse A llis-Chalm ers AD4- 

104 H P . En ce qui concerne le m atériel d ’excavation, 2 pelles m écan i­
ques A ustin W estern sont en service (dont une au chantier de M panda- 
H adjeke dans le R uanda-U rund i).

De nom breuses com m andes de m atériel agricole de débrousse- 
m ent, terrassem ent et labour ont égalem ent été livrées.

Faisons cependan t rem arquer que ce n ’est q u ’au d ébu t du second 
sem estre que le m atériel augm enta de façon substantielle.

(Photo Tondeur)
F ig. 8.

Niveleuse Allis-Chalmers A.D. 4 (Cogerco).
Construction des terrasses pour installation du camp M.O.I. 

sur le versant S.-E. du mont Kalambo.

La réception, le m ontage et la mise en m arche de ce m atériel ont 
exigé de nom breuses prestations du personnel eu ropéen .

L ’em ploi de ces diverses m achines aux travaux pré-culturaux nous 
am ène à form uler les considérations suivantes :
a) abandon  du tracteur sur roues en défrichem ent et p rem ière culture, 

au  profit des tracteurs à chenilles.
b) supériorité économ ique m anifeste du  Diesel sur 1 essence. C ontrai­

rem ent à l’opinion souvent adm ise, les Diesel ont exige m oins de
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(Photo Tondeur)
F ig. 9.

Dessouchage par traction directe avec Caterpillar D. 4 
(verger Kalambo).

b) Travaux effectués.

L ’organisation  des chantiers a été mise au point.
C haque chantier reçoit un  groupe de m achines à fonctions bien 

déterm inées constitué de telle sorte que la vitesse d ’avancem ent des 
diverses opérations soit sensib lem ent uniform e. Cela perm et la surveil­
lance étroite par un seul contrem aître européen  de plusieurs m achines 
conduites par des indigènes. C ette organisation perm et aussi de cen ­
traliser les opérations de contrôle et de ravitaillem ent (eau, carburan t,

p restations de personnel qualifié que les m oteurs à essence (révi­
sion, mise au  point, réglage, e tc .) .

c) supériorité  économ ique et technique des unités lourdes sur les 
unités légères et m oyennes.

d) A ban d o n  des charrues à socs pour les charrues à disques.
e) supériorité des charrues-herses lourdes à disques crantés pour la ­

bour de défrichem ent.
ƒ) ab an d o n  de toutes les form es de m atériel léger et m oyen de d é ­

frichem ent, de dessouchem ent, de sous-solage et de culture (sauf 
tarière pour p lantations forestières et appareils légers de terrasse­
m ent pour ouvrages accesso ires).
En ce qui concerne l’atelier de Luberizi, un prem ier noyau a été 

constitué pour le m ontage, la réparation  et la révision du  m atériel 
m écanique.
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graisses, e tc ...)  en un seul poste volant qui se dép lace  avec l’avance­
m ent de l’ouvrage et qui com porte un atelier de cam pagne.

Le calendrier des tab leaux  est établi g raphiquem ent avant l’ou­
verture de chaque chantier.

Les pannes dues à l’incom pétence du  personnel, fréquen tes au  
début, ont été fortem ent réduites et l’organisation des chantiers, am é­
liorée. 11 en résulte un m eilleur rap p o rt des tem ps productifs aux tem ps 
im productifs.

Dans les grandes lignes, les opérations ont été faites com m e suit : 
abatage et dcssouchem ent : par A ngle-dozer 60 CV. 
débardage : par traction au  tracteur à roues et à chenilles de 40 CV. 
labour : par charrues à disques avec tracteurs à roues et à chenilles 

de 40 CV et par charrue-herse lourde avec chenillard  de 60 CV. 
terrassem ent anti-érosif, n ivellem en t et étab lissem ent des exutoires 

des eaux : par A ngle-dozer 40 CV et 60 CV et niveleuse 104 H P . 
D urant l ’exercice en cours, 3 blocs ont fait l ’objet de travaux m éca­

niques préculturaux. Ce sont :
a) le bloc de Kagaragara : 72 ha ont subi les quatre  opérations p réc i­

tées et sont donc en tièrem ent mis en valeur.
b) le bloc de M atiaso : 326 ha sont en tièrem ent mis en valeur.
c) le bloc de Busha : les travaux de débroussem ent et de débardage 

ont été effectués sur 155 ha et 45 ha ont été labourés.
En outre, 37 ha ont été mis en valeur à R u en en a  et 65 ha à 

Thiangira.
En 1950, la M .A .E . a donc mis en valeur 574 ha, dont :

72 ha en vivres (maïs et arachides) actuellem ent en récolte;
24 ha en manioc;
69 ha où des p lantations de m anioc sont en cours;
63 ha où, après récolte du  coton, des labours par boeufs sont en 

cours (C oopérative). Ces terrains sont destinés à recevoir des 
cultures de maïs et d ’arachides;

257 ha venant d ’être mis en valeur et qui, en a tten d an t de p ro ­
chaines cultures, sont mis en pâturages.

Ces résultats sont p rom etteurs, quand  on songe que les travaux 
m écaniques en chantier organisé n ’ont com m encé q u ’au d éb u t du  
mois de m ai et q u ’à ce m om ent les tracteurs et les m achines n ’étaien t 
pas encore tous en service.

Il sem ble que l’achèvem ent total du  groupem ent Luberizi 
(2.899 ha) puisse être escom pté pour fin 1951 ou d éb u t 1952.

Irrigation.

A u point de vue hydraulique, les travaux suivants doivent être 
signalés :



R apport annuel de la Mission  anti-érosive pour l’exercice 1950 817

1° A Luberizi :

Le p iquetage et la construction d ’un canal d ’irrigation sur 6.400 m 
à section provisoire de 90 x 60 x 45 cm. Le chantier m écanisé pour 
l’exécution définitive du travail et la construction du barrage et des 
ouvrages d ’art sera ouvert le 6 février 1951.
— la construction de trois canaux de distribution à K agaragara avec 

travaux anti-érosifs.
Le canal de distribution coule le long du côté aval de chaque te r­

rasse et le canal de colature longe le côté am ont de la terrasse sous- 
jacente . O utre les cultures vivrières du paysanat de K agaragara, ces 
travaux d ’irrigation ont desservi :
3 ha de cham ps d ’essai sur terre R ukam ba;
4,5 ha » » » au  K alam bo;
6 ha » » » à Sango;
un dipping-tank et le poste du K alam bo.

(Photo Tondeur)
F ig. 10.

Réalisation agricole.
Vue générale des blocs aménagés de Kagaragara-Matiasso-Nyamugari et Busha

(du mont Kalambo).

Ce réseau  d ’irrigation constitue une excellente propagande auprès 
de l’indigène : possibilité de faire des cultures en pleine saison sèche, 
beaux  pâtu rages verdoyants pendan t la m êm e période, possibilité 
d ’obtenir de belles récoltes sur des terres ju squ ’alors incultivables, 
présence constan te d eau pour l’indigène et son bétail.

La récolte des 72 ha d ’arachides de K agaragara survenant à 
l’époque des plus hauts prix des arachides sur le m arché indigène, 
a provoqué un intense trafic local. La C oopérative — vu les cours 
élevés —  n ’a pu  acheter q u ’une faible proportion  de la récolte 
(sem en ces).

2° R izière de Tshibitoke :

A ctuellem ent, 30 bacs de 10 ares chacun sont am énagés en bo r­
dure de la Ruzizi en vue des essais de riz inondé en terres salines. Ils
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sont alim entés par un canal de 1 km qui dérive de la rivière Ruzizi : 
un réseau  de canaux d ’am enée et de colature perm et le lavage et le 
dessalem ent perm anents des terres sous eau  courante.

Le prolongem ent de ce canal irrigue 2 ha de pâturages naturels 
et alim ente le vivier piscicole. En période d ’eaux basses, une station 
de pom page élève les eaux de la Ruzizi. Les im portantes fluctuations 
du niveau de la Ruzizi et la turbidité de ses eaux ont fait renoncer à 
poursuivre les essais en ce lieu avec l’eau  de la Ruzizi. La station  
de pom page sera dém ontée en janvier 1951 et les essais seront repris 
avec des eaux non salines dérivées de la Luberizi.

3° R éservoir de Kibirizi :

Ce barrage qui avait déjà été réparé  en 1949, a subi une nouvelle 
rupture de digue à la fin du  mois de janvier, suite à une forte pluie 
de 40 mm.

Pour éviter les dégâts ultérieurs, un m ur en argile corroyée a été 
construit et le trop-plein approfondi; des gram inées on t été rep iquées 
pour éviter l ’érosion. O n a élevé deux petites digues dans les 
deux déversoirs, en fin de saison des pluies, afin d ’augm enter la ca ­
pacité. L ’eau ainsi em m agasinée constitue une réserve pour l’usage 
dom estique des indigènes en saison sèche. En fin de saison sèche, le 
barrage contenait encore 1 m de hauteur d ’eau. La capacité  totale 
est de 9.000 m 3.

Expérimentation culturale.

1° R izière :

Le riz inondé provenant de M adagascar et celui de l’U rundi, mis 
à l’essai dans les terres salines des abords de la Ruzizi, ont donné une 
récolte variant entre 3,5 et 4,5 t /h a . Ces essais perm etten t de dire 
que la culture du riz peut p rendre une p lace im portante dans le p ro ­
gram m e.

A  Sanghe, de nouvelles pépinières ont été am énagées; le riz y a 
été rep iqué en octobre et, vu son com portem ent, nous pouvons espérer 
obtenir les m êm es résultats q u ’en 1950.

Les rizières 1949 de Tshibitoke ont été rem ises en partie  sous 
C ynodon plectostachyon  et en partie  sous Echinochloa pyram idalis et 
recouvertes de paillis. L ’Echinochloa pyram idalis sem ble très résis­
tan t à la sécheresse et se développe bien dans les terres salines. U ne 
nouvelle pépinière a été am énagée à T shibitoke.

2° Essai de fum ure et de variétés :
A u cours de cette année, de nom breux essais de fum ure com binée 

avec l’irrigation ont été entrepris.
a) A  Sanghe, un essai arachide sous irrigation suivi de coton a été 

com m encé au  mois de septem bre; cet essai perm ettra  de connaître 
l’influence de la fum ure sur des récoltes successives. Les engrais app li­
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qués sont le fumier, la chaux et l’hyperphosphate  R eno. La récolte 
effectuée en janvier 1951 donnera des rendem ents à l’hectare allant 
de 1.400 à 1.800 kg d ’arachides décortiquées.

b) A u K alam bo, un essai de maïs HD (351 x 31 1 ) a donné les 
résultats suivants :

Fum ure organique, 30 t /h a  ..............  1.701 k g /h a  de m aïs décortiqué.

C haux, 1.000 k g /h a  ..............................  1.727 » » »
H yperphosphate , 400 k g /h a  ............. 1.972 » » »
T ém oin ......................................................  1.597 » » »

Le rendem ent caro ttes/graines était de 80 %.

(Photo L. Colleaux)
F ig. 11.

Vue générale des rizières Tshivitoke.
Les compartiments sont établis sur un fiat de sols salins s’étendant 
sur la rive droite de la Ruzizi. Les canaux d’arrosage et de colature 
sont au milieu des digues. Les compartiments de gauche et de l’avant- 
plan sont en cours de dessalement sous l’eau courante. Les trois com­
partiments de droite, au second plan, sont couverts de riz. La Ruzizi 
coule au pied de la colline du fond, qui se trouve en Urundi et constitue 

la rive gauche de la rivière.
A gauche, à l’horizon : signal géodésique.

c) U n essai de pata tes douces sous irrigation a donné 17,5 t /h a  
ap rès quatre  mois et 21,5 t /h a  après quatre mois et dem i de végé­
tation.

d) Deux essais de tournesol m innonite nain hâtif sous irrigation 
ont été effectués sur 10 ares chacun. Les résultats sont :

1.206.380 k g /h a  graines.
1.032.000 » »

Parcelle  n° 1
» n° 2
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e) La récolte de m anioc p lanté en 1949 au  K alam bo, sous irriga­
tion, a donné 67 t/h a .

ƒ) Le maïs, Essai InÉAC, a donné une récolte de 2,7 t /h a  et la 
variété G .P .S .l. a donné 3 t/h a , ce qui est très prom etteur.

g) Parm i les essais de variétés d ’arachides, la variété A 66 a donné 
les m eilleurs résultats avec 1.570 k g /h a  d ’arachides décortiquées et 
triées.

3° Palm ier Elaeis :

Septan te  mille graines ont été mises en germ oir en août dernier. 
B eaucoup d ’attaques de fourmis et de m usaraignes sont à signaler 
dans les bacs de ferm entation. Ces déprédateurs sont com battus, les 
prem iers par du  gésarol dilué et les seconds par du m aïs ou des ara-

(Photo L. Colleaux)
F ig. 12.

Rizières de Tshivitoke.
A l’avant-plan : compartiment en cours de dessalement.
Au second plan : compartiment couvert de riz de marais.
A l’arrière-plan : colline de la rive gauche de la Ruzizi, en Urundi.

chides trem pés dans une solution arsenicale. Q uelques dizaines de 
palm iers provenant de la pépinière de W alikALE ont été rep iqués 
sous irrigation au K alam bo. Leur com portem ent est norm al.

4° L e  Coix lacryma J obi :

Essayé en terre irriguée, a donné des résultats m édiocres ou 
négatifs.

5° Canne à sucre :

Q uelques variétés de M oerbeke-K w ilu ont été in troduites et sont
en  essai.
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6° A m élioration des pâtures :

Le jard in  agrostologique constitué à Luberizi fin 1948 com porte 
ac tuellem en t vingt-quatre espèces locales et dix introduites. Des essais 
d e  sem is, de bouturage et d ’association y sont en cours, ainsi que 
d an s les cham ps indigènes, am énagés en vue de la création  de p â tu ­
rages tem poraires.

U n essai de pâturage irrigué a été tenté à T shibitoke, en aval du 
vivier. 11 fau t une dizaine de jours pour faire reverdir l ’herbe des­
séchée. Ce pâturage a été mis à la disposition des indigènes, qui en 
p rofiten t largem ent.

Vivier.

Le vivier piscicole établi à Tshibitoke donne d ’excellents résul­
tats.

Les 2.000 alevins mis fin janvier avec quelques géniteurs ont donné 
300 kg de poisson en huit mois, et cela sans nourriture.

Q uatre  mille cinq cents alevins ont été rem is dans le vivier d ébu t 
octobre et 23 kg de riz ont été sem és dans les parties peu  profondes 
qui ont été tenues ém ergées jusqu’à la germ ination.

Constructions.

Les constructions du poste du K alam bo, qui a été choisi com m e 
em placem ent central de la Mission A nti-Erosive dans la plaine de la 
Ruzizi, ont fortem ent progressé cette année. 11 y a lieu de signaler 
l’achèvem ent de quatre m aisons pour Européens, d ’un m agasin géné­
ral, de deux ateliers, d ’un château  d ’eau  e t d ’un quai d ’em barque­
m ent. En outre, la construction du cam p pour travailleurs indigènes 
a été com m encée : trois doubles m aisons sont achevées et trois autres 
sont en voie d ’achèvem ent.

Sylviculture.

Les parcelles de reboisem ent de 1949 donnen t quelques rensei 
gnem ents sur la nature des essais à poursuivre. Il s ’avère extrêm em ent 
difficile de boiser les collines rocailleuses; les travaux p réparato ires 
sont pénibles à exécuter et la reprise des plants est aléatoire.

Les essais sur la colline N yabitare ont porté sur les essences sui­
vantes : E ucalyptus resinifera, rostrata et M aideni, Sterculia quinque- 
loba, Tam arindus indica. Les pertes dans les parcelles de Sterculia 
fu ren t faibles; cette  espèce a résisté aux conditions sévères et de sol 
et de clim at. Les parcelles d'E ucalyp tus resinifera et rostrata seront 
regarnies en 1931 à l’aide de plants en panier.

Les essais sur la colline M utarule sont plus encourageants : Gre- 
oillea robusta  et Cassia Siam ea  croissent relativem ent bien; leur en tre ­
tien  fut particulièrem ent soigné. Les Eucalyptus resinifera et rostrata 
on t eu une bonne reprise.
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Les collines R uenena, M atiaso, les ravins Bimbigoye en am ont 
de T ihangira, K item osho et Luberizi seront mis en défens par l’é ta ­
blissem ent de cordons boisés en essences locales et introduites. 
Le travail n ’a reçu q u ’un débu t d ’exécution, faute de personnel eu ro ­
péen  et de m ain-d’œ uvre indigène.

Un projet définitif de zones boisées à protéger fut établi et adm is 
par le Conseil des N otables du Paysannat.

Paysannat et Coopérative.
Le projet d ’organisation coopérative agricole ébauché en 1949 a 

été mis au point dans le courant de cette année et le 10 juin le projet 
des statuts de la « Coopérative des Barundi » était agréé par l’A rrêté 
du G ouverneur de la Province du Kivu.

La Coopérative, créée pour une durée de cinq ans, a son siège 
à Luberizi et sa zone d ’action com prend toute la chefferie des Barundi. 
Elle a pour bu t de prom ouvoir, par la mise en œ uvre des principes 
de la coopérative, les intérêts économ iques et sociaux des m em bres.

La C oopérative com ptait fin 1950, 2.770 m em bres. Parm i les acti­
vités com m erciales déjà réalisées, citons :
— la vente de bois provenant des défrichem ents m écanisés et la pas­

sation d ’un accord pour la fourniture de 1.000 stères de bois de 
chauffage par mois;

— des contrats pour la fourniture de farine de m anioc, d ’a ra ­
chides, etc.;

— vente de 16 tonnes de maïs égrené;
— vente du coton de la cam pagne 1950;
— acquisition d ’un troupeau  de 67 bœ ufs de trait pour labour et 

de 10 charrues.
Des listes officielles et des fiches individuelles ont été établies 

concernant l’identité des indigènes régulièrem ent inscrits au  paysannat. 
Cela facilite le travail du  personnel d ’exécution et perm et de suivre 
de près le travail et le rendem ent de chaque paysan.

La C oopérative, qui a fonctionné dès son agréation , donne d ’ex­
cellents résultats et, signe très encourageant, de nom breux  indigènes 
qui, quoique sur place, étaient m éfiants au  débu t, ont dem andé  leur 
adhésion en fin d ’année. En outre, les paysans eux-m êm es ont dési­
gné un petit nom bre de délégués chargés de les rep résen ter auprès 
de l’autorité européenne. C ’est ainsi que le Conseil des indigènes des 
blocs K agaragara et M atiaso com prend cinq délégués. Ils peuven t à 
tout m om ent présenter les revendications ou suggestions des paysans. 
Le Chef lui-même a proposé que ces petites réunions aien t lieu en 
dehors de la présence de n ’im porte quel notable, afin que les d é lé ­
gués aient toute liberté d ’esprit.

Un pro jet de program m e (attribution des blocs et calendrier des 
travaux) pour la totalité du groupem ent Luberizi a été mis au point et
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sera soum is au  Conseil des N otables. Le projet recevra l’approbation  
de ce Conseil le 16 janvier 1951. Faute de terres cultivables, 70 indi­
gènes du  groupem ent devront ém igrer ou chercher un em ploi.

2 LABO RATO IRE AGRICOLE DE N T A M U R A N G A .
Ce laborato ire  fait bloc avec la zone de reboisem ent du  m ont 

M isum ba qui seul a fait l’objet de travaux d ’exécution. Ces travaux 
ont été in terrom pus à la fin du mois de mai 1950.

La p lan tation  forestière a été poursuivie sur le m ont Kaviram i : 
10.380 cyprès et 1.210 Eucalyptus saligna ont été plantés. En outre,

(Photo Tondeur)
F ig. 13.

Pépinières de la vallée de Nyakahule produisant environ 1.000.000 de
plants par an. A l’avant-plan, plantation de Cupressus sp. Les plants 

commencent à se dégager des hautes herbes (mars 1950).

22.140 plants d ’Eucalyptus ont été repiqués en panier sur le m ont 
K aviram i et 9.135 plants d 'Eucalyptus M aideni ont été repiqués en 
panier à M isum ba.

Les p lan tations de 1948 et 1949 ont exigé des dégagem ents. L ’e n ­
tretien  des pépin ières et des fossés de garde a exigé de nom breuses 
p restations.

En ce qui concerne le laboratoire m êm e, l’inventaire politique, 
social et foncier de la région est term iné.

3. LABORATOIRE DE LA K A H A W A .
D urant l’exercice 1950, l’activité du bassin de la K ahaw a a com ­

pris, d ’une part, l ’étude du bassin et, d ’autre part, des travaux de 
reboisem ent.
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Etudes.

L ’enquête  économ ique et sociale de ce bassin a été com plétée 
et le rapport général suggérant un program m e agricole com plet a été 
soum is aux autorités de la Province. En outre, une note concernant 
le bassin de la N yakatw ia, qui peu t être considéré com m e l’extension 
sud du laboratoire de la K ahaw a, a été rédigée en fin d ’année et p ré ­
sentée aux m êm es autorités.

(Photo Tondeur)
F ig. 14.

Secteur forestier du Col de Bushinga. Versants plantés en 1949-50
et 1950-51.

En attendan t la décision des autorités provinciales sur la nature 
du program m e à appliquer, toute l’activité est concentrée sur le rebo i­
sem ent des terres incultivables (pentes supérieures à 75 % et terres 
trop dégradées et é ro d ées). La qualité très m auvaise de ces terrains 
rend la réussite des p lantations forestières plus difficile que partou t 
ailleurs.

M êm e en pépinière, on doit com pter sur une perte  de 50 % des 
plants repiqués en pleine terre, à cause du m anque d ’eau  pour les 
arrosages et du profond dessèchem ent des basaltes désagrégés.

Les espèces plantées en fin d ’année furent :
117.500 Eucalyptus saligna ,
121.800 M arkham ia ,
33.000 Filaos,

725 Cyprès.

Une superficie de 70 hectares environ a été p lan tée au  cours de 
cette année.

A u débu t de l’année, 11.500 E ucalyptus saligna et 38.000 Mark.- 
hamia ont été plantés en regarnissage des p lantations 1949.
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C H A P IT R E  IV. 1 9011Secteurs de reforestation
11 ne reste plus en activité que les Secteurs de la Province du 

Kivu.
A u R uanda-U rundi, le m ont HuYE est mis en observation; le ra p ­

port de 1949 laissait craindre que les feux-courants ne détru isen t les

(Photo Tondeur)
F ig. 15.

Pépinières irriguées. Production : 1.000.000 de plants par an (mars 1950).

plantations réalisées; la surveillance exercée par le Service Forestier 
local a perm is d ’éviter cette destruction.

A u m ont M isum ba, les boisem ents ayant com m e but la protection 
des sources, ont été arrêtés par m anque de crédits.

Les superficies plantées dans les divers chantiers s ’établissent 
com m e suit :

Bassin de la Kisheke .......................
Col du Bushinga ..............................
Escarpement de la Tubimbi ............
Mont Huye .........................................

Années antérieures
230
215
30
85

1950
100
70

189

Total
330
285
219
86

561 359 920

Laboratoire Kahawa .......................... 30 70 100
Laboratoire Ntamuranga .................... 35 — 35

Totaux : 626 429 1.055
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Les superficies boisées ont été calculées d ’après le nom bre de 
p lants mis en place et le nom bre de p laceaux garnis par sem is direct.

L ’expérience m ain tenant acquise en m atière de reboisem ent p e r­
m ettra d ’intensifier la m ultiplication des essences locales; la récolte 
des graines est de m ieux en mieux assurée sur chaque chantier et les 
envois d ’ailleurs sont organisés.

Parm i les essences dont la récolte est im portan te , citons : Podo- 
carpus, Carapa, M arkham ia, Ficus capensis et Valis C houdea, Sm ithia, 
H aronga, Bridelia, M usanga Smithii.

Pour les essences exotiques, le secteur de la K isheke pourra , à 
partir de 1951, approvisionner en Eucalyptus Saligna  les trois chantiers 
en réco ltan t des graines sur des arbres-m ères p lan tés fin 1947 dans 
d ’excellentes conditions et ayant actuellem ent quelque 12 m ètres de 
hauteur; ces sujets ont déjà  fructifié.

I . SECTEUR FORESTIER D U  BASSIN DE LA KISHEKE.

Le program m e n ’a pu être entièrem ent réalisé par suite d ’un 
m anque de plants, l’agent en charge n ’ayan t pas réussi en  tem ps 
voulu les semis en pépinière.

Les essences plantées en paniers, stum ps ou m ottes se répartis-
sent com m e suit :
Carapa .......................... 10.040 plants.
Ficus capensis ................. 27.400 »
Ficus sp............................... 7.855 »
Maesa rufescens ............... 69.965 »
Dodonea viscosa ................ 13.680 »
Millettia .......................... 3.065 »
Piptadenia ...................... 4.315 »
Haronga ......................... 1.200 »
Trema ............................. 810 »
Cupressus ...................... 98.475 »
Eucalyptus saligna ......... 31.150 »

» maculata ...... 51.280 »
» Maideni ........ 23.495 »

343.700 plants, soit une superficie de 76 hectares.
Il a été sem é en outre, sur placeaux, 25 ha de Blacl^-W attle .

Plantation 1947 - 1949.
D ans l’ensem ble, les p lantations des années an térieures sont satis­

faisantes; au bas des pentes, la croissance est fo rtem ent favorisée par 
la grande hum idité accum ulée grâce aux fossés d ’infiltration; sur les 
som m ets pierreux, les E ucalyptus M aideni et paniculata  se dévelop ­
pen t m algré les dures conditions de sol et de sécheresse.

Le relevé topographique du bassin a été com m encé; le quart, 
c 'est-à-d ire  le bassin de la N yakahule, est cartographié.

Les changem ents de personnel — trois agents au  cours de l’exer­
cice — n ’ont pas perm is d ’établir le rapport entre les cinq principales 
opérations culturales dans l’em ploi de la m ain -d ’œ uvre.
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Pâturage. 1 9014
R appelons que dans les exercices précédents il a été ten té  de 

créer, pour les indigènes pasteurs, des pâturages am éliorés destinés 
à com penser les pâturages de brousse convertis en boisem ents. Les 
indigènes ayan t refusé avec obstination d ’y faire paître leur bétail, 
un essai a été fait avec du bétail acheté.

Q uatorze bœ ufs sont restés presque toute l’année dans le prem ier 
pâtu rage clôturé, d une superficie approxim ative de 10 ha. A u  cours

(Photo Tondeur)
F ig. 16.

Secteur forestier de la Tubimbi. — Pépinières de semis.
Ces pépinières produisent plus de 1,000,000 de plants forestiers par an 

(mars-avril 1950).

de la saison sèche, ce bétail a parfois pâturé ailleurs, lo rsqu’il était 
conduit à la rivière pour s ’y abreuver.

O n peu t néanm oins conclure q u ’il y a eu une nette  am élioration 
du  pâturage, due au fait que pendan t les deux années antérieures 
il n ’y a pas eu d ’incinération et à la perm anence du broutage; les 
gram inées se sont fortem ent développées et les herbes desséchées ont 
été un précieux apport de m atière organique; d ’ailleurs, les 14 bœ ufs 
s ’y sont m aintenus en bon état; leur éta t sanitaire fut aussi am élioré 
g râce aux passages réguliers dans le dipping-tank de W alungu.

La dém onstration  est partiellem ent faite de la possibilité de can ­
tonner les droits de pâturage par am élioration de la pâture  et aug­
m en ta tio n  de sa capacité  de charge en bétail.
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1 9013

(Photo Tondeur)
F ig. 17.

Etat de dégradation extrême de certaines collines du secteur Tubimbi 
à planter dans la campagne 1951-1952 (mars-avril 1950).

(Photo Tondeur)
F ig. 18.

La route Costermansville-Kamituga, « escarpement de la Tubimbi ». 
traverse les te rra ins préparés en vue de la  cam pagne de p lan ta tio n  

1951-52 (m ars-avril 1950).

1 9007
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2. SECTEUR FORESTIER DU COL D U  BUSH ING A.

L a superficie reboisée au  cours de l’exercice a tte in t quelque 
80 ha, dont la m oitié p lan tée  à l’aide de paniers et de stum ps et la 
seconde m oitié garnie par des semis sur p laceaux de Prunus Salassii 
e t Sm ithia  en m élange et de B lack-W attle .

Les espèces p lan tées sont :
Haronga ....................................  5.420
Bridelia ............................................  4.740
Grevillea ....................................  2.870
Prunus ............................................  3.330
Cyprès ............................................. 78.560
Eucalyptus Maid°.ni ........................  30.600

» saligna ...........................  53.470

181.990

Des difficultés de personnel européen  ont affecté ce chantier.
Les sem is en pépin ière  n ’ont donné q u ’un nom bre insuffisant de 

plants et le re tard  n ’a pu  être com blé en tem ps utile.
Les p lan tations de 1947, 1948 et 1949 ont une croissance satisfai­

sante, com pte tenu  des conditions où elles ont parfois été exécutées; 
les 30 prem iers hectares de 1947 form ent déjà leur couvert.

D ans le m élange intim e Eucalyptus-C yprès  des p lantations 1948 
et 49 ce sont les Cyprès qui se développent le mieux; Y E ucalyptus  
paniculata  a une croissance fort réduite.

P arm i les essences locales un essai de p lantation  en sum ps d H a­
ronga a parfa item ent réussi; le Sm ithia Bequaertii parvient à s ’élever 
rap idem en t au-dessus des gram inées sans soins d ’entretien  et le Bri­
delia  sp. p rom et de donner un  excellent couvert.

3. SECTEUR DE LA TUBIMBI.

Le program m e fut p resque to talem ent réalisé : 189 hectares ont
été p lan tés : soit :

Cupressus ...........................  456.520 plants.
Eucalyptus saligna ............. 88.780 »

» Maideni .........  27.640 »
Prunus Salassii ....................  17.180 »
Markhamia .......................  28.380 »
Ficus capensis ..................... 23.985 »
Spathodea campanulata ....  13.400 »
Haronga ............................... 62.690 »

714.530 plants.

Semis sur p laceaux  de B lack-W attle  : 30 hectares environ.

U n essai de semis en place d 'Haronga  a donné satisfaction : 95 % 
des p laceaux  éta ien t garnis de jeunes plantules; cet essai sera plus 
particu lièrem ent observé dans la suite.

L a m ultiplication des essences indigènes par sem is d irect perm et­
trait de  réaliser des program m es étendus.



830 R apport annuel de la Mission  anti-érosive pour l’exercice 1950

L ’agent en  charge de ce chantier est en  fonction depuis sep- 
tem bre 1948, époque de son engagem ent; la stabilité du  personnel 
d ’exécution assure mieux la réalisation des program m es.

4. QUATRIEM E SECTEUR.

Les travaux p réparato ires a 1’ouverture du 4C secteur prévus pour 
l’exercice 1950 n ’ont pu être entrepris.

SA M EN V A TTIN G
Jaarverslag van de Zending ter Bestrijding van de Erosie 

over het dienstjaar 1950 .

De opdracht van deze zending bestaat vooral uit de studie van 
alle vraagstukken die m et de erosie verband houden en uit het on t­
w erpen en uitvoeren van plannen die een rationele landbouw  en een  
doelm atige bodem bescherm ing bevorderen. D e uitgevoerde Werken  
zijn : bebossing, bevloeiing, drooglegging, terrassering, m echanisatie , 
productief m aken van bepaalde streken, alle anti-erosieve m aatregelen  
en de organisatie van de landelijke econom ie.

H e t jaarverslag 1950 som t eerst de m iddelen  op, die ter beschik ' 
klng gesteld Werden : personeel, m aterieel, k re(3ieten. D e Directie Werd 
vooral in beslag genom en door stud iew erk, door de technische leiding  
van de uitgevoerde Werken en door de keuze  van het aan te kopen  
materieel. R aad en technische hulp Werd verleend aan het G ouverne­
m en t van K ivu en R uanda-U rundi voor de uitvoering van hydrau­
lische en bodem bescherm ende W erken, terwijl de pedologische stu­
die van de Ruzizi-vallei doorgezet Werd.

In de landbouw sector van L uberizi Werden 574 ha m echanisch pro­
ductie f gem aakt door volledige ontginning, bew erking, terrassering en  
drainering. De bevloeiingsw erken Werden er uitgebreid en zijn een  
zeer doeltreffende propaganda bij de inlanders, die aldus teelten  zien  
verbouw en in volledig droog seizoen, terwijl m ens en dier aanhoudend  
aan Water bevoorraad Worden. M et de natte rijstcultuur Werden op de  
proefvelden oogsten van 3,5 to t 4,5 t /h a  gew onnen , zodat aan deze  
teelt een belangrijke plaats in het landbouw program m a zou kunnen  
voorbehouden worden. B em estingsproeven op verschillende teelten  
Werden ondernom en. De visvijver gaf goede uitslagen. In Juni 1950 
Werd de coöperatieve der Barundi opgericht. Z ij telde einde 1950 
2.770 leden. De herbebossing van de rotsachtige heuvels blijkt uiterst 
m oeilijk te zijn.

In de N tam inanga sector Werd aan herbebossing gedaan op de 
M isum ba en Kaviram i bergen. H e t K ahaw a b e k k en vüerd bestudeerd  
en een landbouw program m a voor deze streek Werd opgesteld. T evens  
w erden er jonge bossen aangelegd . In het totaal Werden in 1950 
429 ha m et bos beplant, w at de herbeboste oppervlakte  op 1.055 ha 
brengt.



Les grandes étapes de l’Agriculture 
au Congo Belge

par

E .H .J .  STOFFELS,
Professeur à l ’Institut A gronom ique de l ’E tat, à G em bloux.

Pour tout le m onde, l ’agriculture constitue le fondem ent de l’exis­
tence hum aine.

L ’alim entation  de l’hom m e, ses vêtem ents, une large part de ses 
m oyens thérapeu tiques, son industrie m êm e procèden t d irectem ent ou 
indirectem ent des plantes. Q uant aux anim aux, ils transform ent des 
végétaux pour l ’alim entation hum aine, mais ils ne sont pas des p ro ­
ducteurs prim aires.

Les p lan tes seules réalisent le phénom ène de la photosynthèse, 
elles form ent des substances organiques à partir d ’élém ents m inéraux 
et c est ainsi que la vie est possible sur la terre. L ’industrie ne peut 
exister sans les produits des m ines et du com m erce, et l ’hom m e lui 
m êm e ne peu t vivre sans les produits des cham ps et des bois.

Ces vérités prem ières échappen t souvent aux éducateurs et aux 
législateurs, car les choses de la terre se passen t loin des réunions 
publiques et de la gloire; mais l ’agriculture im prim e, tout de m êm e, 
son em preinte aux sociétés hum aines et à leur civilisation, et im pose 
ses lois.

L ’existence hum aine, à partir de l’époque néolithique ju squ ’à nos 
jours, a connu trois grandes époques qui jalonnent la destinée de 
l ’hom m e vers la possession de la terre, pour la faire fructifier sans 
la tarir. Celle de la vie errante, sans cultures ni élevage, celle de la 
vie nom ade ou pseudo-nom ade et enfin la vie sédentaire , qui a perm is 
la naissance des civilisations.

Ces étapes, parcourues par les habitants des régions tem pérées, 
m arquent encore l ’existence des populations africaines et de la p lu ­
p art des régions chaudes du globe : il est donc utile d ’en envisager 
les élém ents et de m ontrer le rôle de l ’agriculture dans l ’évolution 
des peuples.

La vie des négrilles ou pygm ées du Congo Belge rappelle  celle 
que dut m ener l ’homo sapiens fossilis lorsqu’il prit possession de son 
dom aine et que com m ença le règne de l’esprit, à l ’orée du  paléo li­
th ique supérieur. A lors, les exigences de la vie s ’im posaient avec une
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acuité sans pareille et il fallait les satisfaire im m édiatem ent, sous peine 
de mourir. Le pygm ée vit des produits de la chasse et de la cueillette. 
C ’est un errant, passant la nuit sous les feuillages q u ’il a rassem blés; 
il ne pra tique  aucune culture.

A  cette vie hasardeuse et incertaine succède l ’existence p seu d o ­
nom ade qui est celle des Bantous de l ’A frique; ils app liquen t d iffé­
rents systèm es de culture, plus ou moins am éliorés, suivant q u ’ils ont 
évolué, sous l ’influence du milieu et de l ’intelligence hum aine.

Les prem ières p lantes cultivées ont été des végétaux à tubercules, 
faciles à reproduire, mais ils constituent un alim ent pauvre. L ’hom m e 
prim itif groupe des plantes utiles autour de son habitation , m ais b ien ­
tôt la terre  s ’appauvrit et ne produit plus de récoltes; elle est alors 
abandonnée et une nouvelle surface de forêt ou de brousse est mise 
en culture.

Le pseudo-nom ade se déplace sans cesse à la recherche de terres 
vierges ou reposées, qui ne retrouvent leur vigueur q u ’après de nom ­
breuses années d ’abandon, et ainsi la transhum ance est une nécessité.

Les systèm es de cultures à jachères im productives sont, d ’après 
notre conception, des systèm es incom plets d ’agriculture; l ’équilibre 
biologique, rom pu par l ’exploitation de la terre, est rétabli p ar des 
jachères spontanées à plus ou moins longues révolutions. Ces systèm es 
ont été pratiqués dans les régions tem pérées depuis les tem ps n éo ­
lithiques ju sq u ’à l’époque rom aine, et sont encore appliqués de nos 
jours par la p lupart des indigènes des régions chaudes.

L ’hom m e a toujours cherché à vivre en groupes, pour m ieux se 
défendre contre les élém ents et contre ses ennem is, et pour m ieux 
utiliser et généraliser les observations de chacun, mais pour vivre en 
agglom ération et pour s ’en tr’aider, pour que chaque individualité puisse 
p leinem ent se m anifester au bénéfice de la com m unauté, la vie séd en ­
taire doit être rendue possible. Alors, le sol est cultivé en perm anence  
et sa fertilité est assurée par un ensem ble d ’opérations culturales, qui 
caractérisent les systèm es com plets d ’agriculture, par lesquels 1 équ i­
libre biologique des sols forestiers est rem placé p ar un équilibre 
agrologique, de valeur plus élevée.

Le problèm e de la fertilité des terres s ’est posé dès que 1 hom m e 
fit son prem ier semis, et de sa solution p rocèden t les diverses é tapes 
du progrès. Aussi, les prem ières agglom érations hum aines, c ’est-à-dire 
les prem ières civilisations, apparaissen t en Chine, en E gypte, à Baby- 
lone, le long des grands fleuves où la fertilité était assurée p ar les 
boues des inondations; la terre pouvait être cultivée de façon in in ter­
rom pue et la vie pseudo-nom ade devenir sédentaire .

L ’hom m e apprit lentem ent à m ieux connaître les p lan tes utiles, 
à les cultiver et à obtenir de bonnes récoltes. U ne m eilleure technique 
perm it la mise en valeur des terres éloignées des fleuves et, vers 
l’époque rom aine, la jachère à longue révolution pu t être réduite  
d ’abord  à un  an, et plus tard, l’élevage fut mis en connexion avec
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l ’agriculture. Ainsi disparaît la jachère im productive et naît l’assole­
m ent b iennal, qui persistera ju squ ’au X V IIIe siècle.

Un systèm e de culture résulte de l ’observation, de l’expérience 
de l ’hom m e dans le dom aine des p lantes et des anim aux. L ’être 
hum ain évolue en m êm e tem ps que le milieu dont il fait partie , et 
dont il asservit les forces, mais il ne peut être situé, ni ne peu t vivre, 
en dehors de la période d ’évolution que traverse son m onde. Du 
néolith ique à l ’époque rom aine, son existence hasardeuse a progressé 
len tem ent et les systèm es d ’agriculture étaient adap tés à ses besoins 
et à ses espaces. La civilisation ne pouvait pas appara ître  plus tôt, 
ni le systèm e com plet d ’agriculture rem placer plus tôt les systèm es 
incom plets, car l ’un se différencie des autres par ce que des milliers 
de siècles de progrès apporten t à l ’hom m e.

B eaucoup de peuples des pays chauds p ratiquen t encore des 
systèm es incom plets d ’agriculture, car ils n ’ont pu  m aîtriser la nature 
et, souvent m êm e, ils ne peuvent assurer leur subsistance. R écem ­
m ent, en A m érique du Sud, la tribu indienne des H ourous disparut, 
succom bant à la fam ine. Les Bantous de l’A frique, les Bataks de 
Sum atra, les Moys d ’Indochine, plusieurs peup lades des Indes p ra ­
tiquent des systèm es incom plets d ’agriculture, adap tés au  degré de 
leur évolution, de leur situation dans le tem ps et dans l’espace.

Un des nobles buts de l ’existence, un devoir pour une nation, est 
de porter l ’aide de sa puissance m orale, spirituelle et m atérielle aux 
peuples qui n ’ont pas encore pu  gravir les prem iers échelons de la 
civilisation, dont l ’agriculture constitue le seuil.

U ne civilisation ne peu t naître sans agglom érations et les hom m es 
vivre en groupes et en sédentaires, tan t que la terre  n ’est pas cultivée 
d ’une façon continue. Ce problèm e préjudiciel est à résoudre, avant 
tout autre, dans les pays nouveaux. Envisagée au  point de vue de 
la technique pure, une solution théorique est possible, mais elle ne 
peut pas être app liquée im m édiatem ent, pour des raisons d ’évolution. 
Un systèm e de culture ne s ’im pose pas par des paroles, des m esures 
adm inistratives ou des lois; il résulte de l’expérience, du contact de 
l ’être hum ain et de la nature qui évoluent ensem ble. Il est aussi 
d ép en d an t de la m entalité, des habitudes, des m œ urs, des traditions 
de l ’hom m e, que de la terre et des p lantes elles-m êm es.

D ans les régions tem pérées, le sol est cultivé sans relâche, grâce 
à un  ensem ble d ’opérations culturales, qui sont le fruit de siècles 
d ’expérience, m ais seulem ent là où le paysan a l ’am our du sol, le 
travaille et le p ro tège com m e un bien nourricier. L ’agriculture belge 
et occidentale est à citer en exem ple, mais il y a des régions civilisées 
où de grands espaces sont cultivés jusqu’au m om ent où la terre ne 
produ it plus et est alors abandonnée aux élém ents et à l ’érosion. 
Ce systèm e ressem ble à celui des A zandés de l ’A frique; eux le p ra ­
tiquen t p a r ignorance, et les autres par l ’appât de gains faciles. C ’est 
m êm e p ar naïveté que le Noir ne nourrit pas les anim aux dômes-
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tiques, car il pense q u ’ils ont été créés pour le nourrir, et que l ’inverse 
relève du paradoxe.

A u royaum e noir, le travail de la terre est le p ropre de la fem m e; 
l ’hom m e chasse et se repose, com m e à l ’époque néolith ique. Cette 
agriculture primitive et la vie m êm e des indigènes pourront, peut- 
être, évoluer rapidem ent, mais pas brusquem ent. Le Noir ne p eu t 
pas se libérer d ’un seul coup du poids de ses traditions et de son 
héréd ité , il doit suivre sa courbe hum aine.

Sous l ’action du Service de l ’A griculture de notre colonie, les 
productions à l ’hectare ont souvent été décuplées, m ais c ’est la gén é­
ralisation des résultats qui se heurte à l’inertie des m asses. Pourtan t, 
et parfois m algré les habitants, les fam ines qui ravageaien t jadis les 
villages ne sont plus que d ’affreux souvenirs.

11 fau t établir une distinction, entre la vraie société noire peup lan t 
les cam pagnes et les quelques milliers de travailleurs, m anuels ou 
artisans, hab itan t les villes. Ceux-ci, en qu ittan t leur m ilieu coutum ier, 
perden t souvent leurs traditions, et leur a ttitude  varie au  gré des 
influences journalières. Ils sont situés hors de l’évolution de  la race 
noire, ils veulent copier l ’Européen. Un hom m e, quelle que soit sa 
race, peu t apprendre un m étier ou s ’instruire, en  vue d ’exercer une 
fonction supérieure, m ais ce cas d espèce n ’a rien de com m un avec 
l ’évolution d ’un ensem ble d ’êtres vivant dans un m ilieu déterm iné.

Le but de la civilisation, en A frique, est de hâter l ’évolution d ’un 
peuple  primitif, en faisant d ’abord  progresser son agriculture. Ce but 
n ’est pas de créer des besoins en vue de vendre les produits d ’une 
industrie, ni de détourner l ’esprit et les aspirations des hom m es vers 
des joies passagères, ni de provoquer la guerre des classes p a r des 
idées subversives.

* ❖  *

A près avoir envisagé le rôle de l ’agriculture dans l ’histoire des 
sociétés hum aines, situons la nature e t l ’utilité des produits tropicaux, 
dans l ’économ ie m ondiale.

La culture des p lantes m égatherm es s ’é tend  de l ’équateur ju sq u ’à 
35° de latitude Sud et Nord, et couvre la m oitié de la superficie des 
cinq continents. Elles seules peuvent fournir du  café, du  thé , du 
cacao, des bananes, des épices. Elles produisent, en outre, des huiles 
végétales, des farines, des céréales, du  sucre, des fibres, des su b ­
stances m édicinales.

Si l ’aide des peuples civilisés est nécessaire aux populations 
d ’outre-m er, pour m ieux faire fructifier leurs terres et leur donner 
de l’hum anité, les habitan ts des régions tem pérées ont besoin des 
produits de l’agriculture des pays chauds.

A . Chevalier signale que le prem ier contact avec les pays tro p i­
caux date du  IVe siècle avant J.C . U ne expédition  d ’A lexandre  le 
G rand  fit connaître en E urope, le bananier, le citronnier et les épices 
des Indes, mais ce n ’est q u ’après la découverte de l ’A m érique, au
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déb u t du  X V Ie siècle, que l ’Europe prit vraim ent contact avec les 
zones tropicales. Les Espagnols et les Portugais s ’établissent en A m é­
rique centrale et m érid ionale et les Français en Floride et en V ir­
ginie. D éjà, vers 1550, com m ence la traite des Noirs dans les posses­
sions espagnoles et portugaises d ’A m érique. L ’esclavage sévit pendan t 
trois siècles et enlève à  l ’A frique vingt-cinq millions d ’âm es. Le nou­
veau m onde s ’est élevé en v idant le continent noir de ses populations; 
il l ’a mis dans un é ta t p itoyable . Les m archands abordaien t les côtes 
africaines pour acheter des esclaves aux chefs et aux guerriers, qui 
vendaien t leurs prisonniers. Lorsque la traite des esclaves fut in ter­
dite, les prisonniers fu ren t exécutés par leurs vainqueurs.

V ers 1900, com m ence l ’exportation  de l’huile de palm e; les p ri­
sonniers sont, alors, em ployés à  la récolte des fruits du palm ier.

Ju sq u ’à la fin du  X IX e siècle, l ’O uest africain n ’exporte que des 
produits végétaux de cueillette : de l ’huile de palm e et des noix de 
cola.

En 1876, L éopold  II réunit à Bruxelles les rep résen tan ts de sep t 
états en une conférence géographique d ’où naquit l ’A ssociation Inter­
nationale A fricaine pour l’exploration et la civilisation du  continent afri­
cain et c ’est le R oi qui en treprit l’action décisive contre l’esclavagism e.

L A cte  G énéral du 26 février 1885 de la  C onférence de Berlin 
reconnut la possession des régions congolaises, y com pris les terri­
toires du  Nord de l ’em bouchure du fleuve, par l’A ssociation In ter­
nationale. A  la fin de la m êm e année, le Congo devint un E tat 
Indépendan t, sous la souveraineté du Roi des Belges.

A  ce m om ent, signale E. Leplae, les peuples colonisateurs 
s é ta ien t em parés de pays, dans lesquels l’agriculture était fort im por­
tan te  ou facile à  développer; les uns avaient soum is les Indes, les 
Iles de la Sonde, la C ochinchine, l ’A lgérie, la Tunisie, pays très p eu ­
plés et dont la civilisation ancienne était avancée. D ’autres adm inis­
tra ien t des pays colonisés p ar des Européens depuis longtem ps, tels 
les A ntilles, 1 île de C uba hab itée  par les Indiens C araïbes. Ceux-ci 
léguèren t leur agriculture aux E uropéens et d isparuren t du  globe 
deux  siècles ap rès l ’arrivée de leurs conquérants.

D ’autres encore ont p u  coloniser des territoires d ’une grande 
richesse : le C anada, les Etats-U nis, l ’A rgentine, et offrir à leurs 
colons de vastes é tendues de terres fertiles, situées dans un clim at 
plus sain que celui de la m ère-patrie.

L E ta t Indépendan t du  Congo était, à son origine, un  im m ense 
territoire p resque im pénétrab le , dont les chutes et les rap ides in ter­
disaient l ’accès. Il était sans épices ni cultures, vidé p ar l ’esclava­
gisme, décim é p ar les m aladies et terrorisé par les A rabes. Il n ’avait 
rien de com m un avec les autres colonies riches et faciles à atteindre, 
et les m obiles du roi L éopold  II ne pouvaient être les m êm es que 
ceux qui an im èrent les autres nations colonisatrices. Il a voulu créer 
une oeuvre hum anitaire et donner une colonie à son pays.
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L orsqu’un peuple en conquiert un autre et p rélève le tribut de 
sa victoire en appauvrissant le sol et en décim ant les populations, 
il n ’obtient d ’autres droits que celui conféré par la force. Mais lors­
q u ’il en trep rend  une croisade pour libérer les opprim és d ’un pays 
peu  accessible, de richesse inconnue ou p rob lém atique, délaissé p ar 
les autres peuples civilisés, lo rsqu ’il y crée une agriculture, un com ­
m erce, une industrie, des routes et des écoles, des églises et des 
tem ples, il acquiert le privilège de continuer à vivre dans 1 en ten te  
parfaite  avec les hom m es dont il hâ te  l ’évolution.

Passons en revue l ’agriculture en A frique belge, celle de l’E tat 
Indépendant du Congo de 1885 à 1908 et ensuite celle du  Congo Belge.

L’AGRICULTURE DE L’E T A T  IN D EPEN D A N T  
D U  CONGO.

L ’E tat Indépendant doit faire la guerre aux A rabes, m archands 
d ’esclaves, et en m êm e tem ps exploiter le territoire. Il com prend  
im m édiatem ent l’im portance de l ’agriculture. Le Roi favorise les ten ­
tatives d ’établissem ent de cultures m araîchères et coloniales dans les 
divers postes. A ce m om ent, l ’indigène cultive déjà  les principales 
p lantes vivrières des régions chaudes du  globe. 11 connaît depuis tou ­
jours celles d ’origine africaine; celles d ’origine asiatique lui sont p a r­
venues par les voies orientales du  Nil, dès l’époque des Pharaons, 
et après la découverte de l’A m érique, en 1499, les p lan tes du nouveau 
m onde pénètren t en A frique.

Parm i les végétaux à tubercules d ’origine au tochtone, le Noir 
m ultiplie le Coleus Daso dans les régions des savanes, m ais cette  cul­
ture devient résiduelle après l’in troduction  du m anioc et de la pa ta te  
douce. Dans les forêts, on rencontre  la dioscorée africaine et aussi 
la dioscorée alata, d ’origine am éricaine. La colocase, venue d Asie, 
existe dans tous les villages en p lan tation  intercalaire. L a découverte 
de l’A m érique apporte  le m anioc et la pa ta te  douce. Le M anihot 
esculenta  a sauvé de la fam ine des populations entières. Sa culture 
se répand it rap idem ent de l’O uest vers l ’Est, sur tou te  1 é tendue du 
territoire. Ses tubercules constituent la base de l’alim entation  des 
indigènes habitant la forêt équatoriale; on les trouve aussi dans le 
K atanga et m êm e dans les régions orientales, où, cependan t, Ipom oea  
Batatas est la plante à tubercules préférée.

La céréale africaine, le sorgho, se cultive depuis la plus haute  
antiquité et fait partie  des usages et légendes des populations hab itan t 
au-delà de la grande forêt guinéenne. M êm e p en d an t les années à 
saison sèche trop prononcée, ce tte  gram inée annuelle donne encore 
une récolte satisfaisante, m ais le m illet à chandelle, P ennisetum  ty- 
phoideum , résiste encore m ieux aux clim ats arides et il est cultive 
par les habitants de la steppe.
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L ’éleusine appara ît chez les indigènes habitan t les savanes de 
l ’Est et du Sud de la Colonie; elle donne des récoltes là où d ’autres 
p lan tes produiraien t peu.

Digitaria exilis est une céréale mineure de l ’A frique aride du 
N ord et une culture résiduelle au Congo Belge, dont certains vestiges 
persistent dans les Ueles.

Le riz, originaire d ’Asie, a été im planté dans la Province O rien­
tale par les A rabes venant de Zanzibar, tandis q u ’au Kasai, il a été 
probab lem ent im porté par les Portugais. 11 est cultivé dans l ’Uele, 
au  Kivu, au K atanga, dans le nord-est du K asai et dans la région 
de Stanley ville.

Le m aïs, d ’origine am éricaine, est connu de la p lupart des indi­
gènes, m ais il form e rarem ent la base de leur alim entation.

Parm i les graines légum ineuses, les haricots constituent la res­
source alim entaire principale des indigènes des régions subéquato ­
riales. Les Noirs connaissent Phaseolus lunatus et Phaseolus vulgaris, 
d ’origine am éricaine. O n trouve égalem ent le Vigna sinensis, connu 
dans tous les pays tropicaux et aussi dans le Midi de la France.

Com m e p lan tes oléagineuses d ’origine africaine, le voandzou, ve­
nant du Soudan, se cultive depuis très longtem ps. Ses gousses m ûris­
sent en terre, mais elles sont plus sensibles à l ’hum idité que celles 
de l’arachide, p ar laquelle, plus tard, il fut supplan té.

Le palm ier raphia, R aphia  vinifera, form e parfois d ’im m enses 
forêts. La pu lpe des fruits donne une huile rougeâtre et fluide, mais 
c ’est l ’huile de palm e qui occupe la place p répondéran te  dans l’ali­
m entation  des indigènes. Elle est produite par le palm ier à huile : 
Elaeis guineensis, répandu  dans presque toutes les régions de l’A frique 
équatoriale.

L ’histoire de l ’Elaeis est liée à la vie douloureuse que m ena le 
Noir d ’A frique avant l’arrivée des Européens. O n se rappelle  que les 
m archands d ’esclaves et les guerriers devinrent des m archands d ’huile. 
L ’Elaeis constitue, en m aints endroits, de véritables forêts an th ro ­
piques et est devenu la principale culture de notre colonie.

Le ricin, d ’origine africaine et asiatique, est une p lan te  rudérale 
dont l ’huile est utilisée par les indigènes pour s ’oindre le corps.

Parm i les p lantes introduites, productrices de m atières grasses, 
le sésam e, d ’origine asiatique, est cultivé p ar les habitan ts de la 
savane sur des étendues restreintes. C ’est l ’arachide, d ’origine am é­
ricaine, qui constitue la principale culture productrice d ’huile au-delà 
de la grande forêt. C’est un végétal annuel, connu de la p lupart des 
Noirs.

P en d an t la période de l ’Etat Indépendant, l’indigène utilise les 
fibres de plusieurs plantes textiles autochtones : celles des sansevières, 
du raph ia  et du m anniophyton. Les A rabes avaient introduit le co ton­
nier sans en répandre  la culture. L ’Etat fait les prem iers essais en
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1893; ils sont abandonnés, puis repris en 1905 et lim ités au Bas-Congo. 
Ils conduisent à des résultats négatifs dus aux conditions clim atiques 
de la région. En 1911, le gouvernem ent fait en trep rend re  d ’autres 
expériences, dans des régions à écologie plus favorable.

Les p lan tes à légum es et à condim ents, d ’origine africaine, con­
nues à cette  époque, sont les am arantes, le pourp ier et l ’oseille de 
G uinée dont les jeunes tiges et les feuilles sont consom m ées cuites 
com m e les épinards, l ’oignon qui par sa végétation  et sa saveur ra p ­
pelle l ’échalote, le souchet com estible et certaines courges, tel le 
Lagenaria vulgaris qui donne des calebasses em ployées com m e 
flacons.

L ’indigène connaît aussi les aubergines, venant d ’A sie, et le 
Tacca pinatijida  fournissant un gros bulbe farineux. De l ’A m érique 
vinrent les tom ates et les pim ents.

Les fruits indigènes de l ’A frique sont peu  savoureux et des arbres 
fruitiers, originaires d ’autres régions, sont introduits dès le débu t de 
la colonisation. Pourtant, les fruits de certaines apocynacées africaines 
telles le Landolphia Owariensis et le Carpodinus G entilii sont consom ­
m és par les indigènes. Les drupes du safoutier, que l’on rencontre  dans 
presque tous les villages des régions équatoriales, sont com estibles.

De l’A m érique, l ’A frique reçut les ananas, les papayes et les 
anones, des Indes, les m angues et de l ’Asie orientale et m éridionale, 
les agrum es.

Parm i les plantes à action stim ulante, le colatier est à l ’origine 
des traditions du Noir et représen te , pour lui, l’arbre  du b ien  et du 
m al. Le chanvre est venu d ’Asie et est cultivé pour ses propriétés 
narcotiques; il est, m alheureusem ent, assez répandu , m algré les m e­
sures judiciaires prises contre les cultivateurs et les colporteurs.

De date  plus récente est la culture du tabac , dont les fem m es 
aussi bien que les hom m es font une consom m ation im portante. L ’E tat 
Indépendan t favorise l’établissem ent de cultures m araîchères, fru i­
tières et industrielles dans les postes, et parm i les p lan tes qui font la 
richesse des pays d ’outre-m er, le caféier attire d ’abord  l ’attention. 
En 1886, le lieutenant L iebrechts fait dégager, à  Léopoldville, des 
caféiers envahis par la brousse; il les m ultiplie et b ien tô t cette  culture 
suscite un grand intérêt. Ces arbres sont à l ’origine des prem ières 
p lantations et non les caféiers spontanés des forêts congolaises.

En août 1890, le gouverneur C oquilhat envoie, aux com m issaires 
de district, des instructions prescrivant l ’in troduction  et le dév e lo p p e­
m ent de la culture du caféier dans tous les établissem ents de l ’E tat 
et no tam m ent à Lukungu, Bangola (N ouvelle-A nvers), Lusam bo et 
Luluabourg, villes naissantes situées sur des cours d ’eau. Les stations 
d ’acclim atation sont choisies d ’après les possibilités de transport, l ’éco­
logie est encore une discipline inconnue et les régions de l ’U ele et 
du Kivu, si propices à cette  culture, échappen t à son introduction.
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Les échecs sont nom breux, m ais ils stim ulent l’effort des pionniers 
et, en  1894, plus de 250.000 caféiers poussent dans les postes situés 
le long du fleuve et de ses principaux affluents.

L ’E tat recru te  des p lan teurs à San T hom e, M onrovia, Ceylan; 
plus tard , des fonctionnaires sont chargés d ’aller étudier, à San T hom e, 
la culture du caféier et du cacaoyer.

Le cacao partage  la vogue du  café. 11 a été introduit en A frique 
après 1500 p ar des m archands d ’esclaves, com m e la p lupart des 
p lan tes d ’origine am éricaine. En 1891, Lem aire p lan te  les prem iers 
arbres à E quateurville et dès leur entrée en production, les graines 
sont envoyées aux postes situés le long du fleuve. En 1894, il croit 
pouvoir écrire : « Le cacao  et le café sont deux denrées coloniales 
dont le développem ent est au jou rd ’hui assuré ».

Dès 1885, l’E tat Indépendan t supprim e l ’esclavage, il am énage 
des voies de transport, crée des jardins d ’essais de p lan tes utiles et 
en 1893, il charge de mission au  M ayum be, le botaniste Em ile L au ­
rent. C ’est le prem ier savant belge partan t pour notre terre d ’A frique; 
il est le p récurseur de la recherche agronom ique dans notre colonie. 
Il rem plit trois missions : la prem ière, en 1893, se lim ite au  M ayum be. 
D urant la deuxièm e, qui se situe en 1895, il rem onte le K asai et le 
Sankuru ju sq u ’à L usam bo, traverse à p ied  la brousse pen d an t 325 kilo­
m ètres, rejoint N yangw e, puis descend  le fleuve et visite en route les 
cultures des stations de l ’E tat. Ce voyage dure sep t mois.

A u  cours de sa troisièm e mission, en 1903, il fait une im m ense 
tournée, parcouran t en tièrem ent le bassin du fleuve. C ’est au  retour 
que l ’illustre bo tan iste  et agronom e m eurt de fièvre, en plein océan, 
en tre  A ccra et S ierra-Leone.

L auren t a donné à l ’agriculture des pays chauds les principales 
variétés de caféiers R obusta . Il a  signalé les possibilités de réussite 
pour le cacaoyer, le cotonnier e t l ’hévéa.

A u Congrès des Sols, organisé par I’InÉAC en 1947 à Y angam bi, 
l ’a tten tion  a été a ttirée sur la nécessité de p rendre  en considération 
la vocation des terres. L auren t le fit en 1897, mais m algré ses conseils 
et son insistance, des terres qui ne pouvaient convenir q u ’aux forêts 
ont é té  cultivées.

11 condam ne le c lean-w eeding en 1900. Plus tard , l ’agriculture 
des pays chauds passe de l ’en tretien  propre à la couverture du sol 
par les légum ineuses, et de nos jours, à la protection de la terre par 
des associations végétales ad ap tées  au milieu et à la p lan te  cultivée.

C ’est à son initiative que le prem ier jardin bo tan ique est fondé 
à Eala. C ’est lui qui d em ande  l ’établissem ent de notre service m étéo­
rologique. Il in tervient dans la création  du service agricole du  Congo. 
L ’organisation de l ’agriculture, écrit-il, est pour l’E tat du Congo, une 
question  cap ita le  et l ’in térêt que j ’y attache au  point de vue national 
m ’oblige à insister de nouveau  sur son organisation.
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Il fallait être un biologiste et un agronom e averti pour donner, 
à cette  époque, des avis techniques aussi judicieux, dont la pertinence 
et l'u tilité  se sont affirm ées par la suite.

D éjà à ce m om ent, le centre de K isantu est connu et il écrit à 
son sujet : « K isantu est le siège principal des Missions de la Société 
» de Jésus. C ’est à la fois un vrai jard in  bo tan ique tropical et un 
» centre agricole de tout p rem ier ordre. N om breuses sont les espèces 
» végétales qui y ont été in troduites et qui ont été p lan tées dans une 
» vallée très habilem ent irriguée par le F rère J. G illet S .J ., un de 
)) ceux ayan t le plus fait pour la connaissance des végétaux africains. »

En 1887, le jeune E tat produit 300 kilogram m es de café, 31 tonnes 
de caoutchouc, 2 tonnes de copal, 5 tonnes de graines de sésam e, 
738 tonnes d ’huile de palm e, 2,138 tonnes de palm istes et 5 tonnes 
d ’arachides représen tan t en tout une valeur de 6,437,311 francs.

En 1908, la valeur des exportations agricoles atte in t 36,579,000 fr. 
Il existe dix-huit stations expérim entales, deux jardins bo tan iques et 
des serres coloniales à L aeken.

L’AGRICULTURE DE LA COLONIE D U  CONGO BELGE

L ’E tat Indépendant du Congo passe sous l’égide de la souve­
raineté belge le 18 octobre 1908 et, un an plus tard , le M inistre R enkin  
crée, auprès de l ’adm inistration cen trale, une 5e D irection G énérale 
chargée de l ’organisation et de la direction des affaires agricoles de 
la colonie. Le prem ier D irecteur G énéral est le P rofesseur Leplae, 
qui a im prim é à notre agriculture congolaise sa personnalité , son 
enthousiasm e et sa foi dans l’avenir.

Le service agricole de la Colonie com porte, à son débu t, six 
circonscriptions, placées chacune sous la direction et l ’inspection  d ’un 
agronom e de district.

L ’agronom e réside, pour au tan t que les circonstances le p erm et­
tent, duran t toute sa carrière dans la m êm e circonscription afin de 
bien s ’initier aux conditions du m ilieu et d ’y app liquer l ’expérience 
acquise.

Dans un pays très étendu , où dans un m êm e territoire l ’écologie 
des zones de culture est variable, seul l ’agronom e depuis longtem ps 
en contact avec la terre et les gens, peu t exercer son m étier avec une 
efficience suffisante.

L ’ingénieur agronom e du district a la direction supérieure des 
stations agricoles et m étéorologiques de la circonscription. 11 étudie 
les ressources du sol en vue de dresser u ltérieurem ent des cartes 
agronom iques. Tous les postes agricoles tiennent une com ptabilité  
et des m esures sont prises pour abaisser le prix de revient des cultures 
et augm enter les rendem ents. C ’est un des grands buts de l ’agriculture, 
qu elle soit envisagée du  poin t de vue technique ou scientifique, 
sur lequel le D irecteur G énéral L eplae attire l ’a ttention .
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Les cultures et les élevages, centralisés dans les stations, sont 
répandus dans les chefferies là où les propriétés du sol, le clim at et 
la m ain -d ’œ uvre sont favorables. *

En 1910, il existe un service de renseignem ents pour les colons.
La pro tection  des forêts et le reboisem ent re tiennent l’a ttention .

M. L eplae écrit : « L ’influence néfaste du déboisem ent sur le régim e 
» des pluies a été constaté dans toutes les parties du m onde. C ’est 
» surtout dans les contrées où les cultures indigènes et les incendies 
» périod iques tenden t à réduire chaque année les peuplem ents fores- 
» tiers et à dim inuer, par conséquent, les pluies et le débit des sources 
» et des cours d ’eau, que l ’inspection forestière et le service de 
» reboisem ent s ’im posent. La colonie du Congo rentre, à tous les 
» points de vue, au nom bre des pays où cette organisation est 
» désirable. »

Le service forestier a pour mission de délim iter les réserves fores­
tières et d ’organiser les repeuplem ents.

En ce qui concerne les élevages, les troupeaux sont groupés dans 
les localités où les pâturages naturels sont de qualité.

D ans chaque centre im portant, un vétérinaire veille à l ’hygiène 
du  bétail; il é tudie les m aladies des anim aux dom estiques et sauvages 
et il co llabore aux travaux de bactériologie entrepris p ar la station 
de bactériologie vétérinaire de Z am bi, fondée en 1912.

Dès ce m om ent, de nom breux agronom es et des vétérinaires vont 
en A frique du Sud, au K enya, en Egypte, aux Indes A nglaises et 
N éerlandaises pour parfaire leurs connaissances et les app liquer chez 
nous.

L ’agriculture congolaise doit sa prospérité à son organisation, 
conçue par le D épartem ent de l’Agriculture du M inistère des Colo­
nies. Son développem ent a traversé deux grandes périodes : celle des 
stations expérim entales du G ouvernem ent, de 1908 à 1933, et celle 
de l ’Institut N ational pour l ’E tude A gronom ique du Congo Belge 
(InÉAc), de 1933 à nos jours.

Ce qui caractérise notre politique agricole dès son début, m êm e 
à l ’époque de l ’E tat Indépendant, c ’est la création de nom breuses 
stations agricoles ayant pour but d ’étudier le milieu et les p lan tes les 
plus utiles et les plus productives.

La prem ière  m esure du gouvernem ent m étropolitain  est de p ro ­
m ouvoir le développem ent des cultures vivrières; la subsistance régu ­
lière des populations n ’est pas assurée, et les disettes sont fréquentes 
p en d an t les années de sécheresse. Le Noir se désintéresse des cham ps, 
le travail agricole incom be aux fem m es et aux anciens esclaves. D u­
ran t la guerre 1914-1918, il faut augm enter la production  afin de 
pourvoir au ravitaillem ent des troupes en cam pagne et, dans la m esure 
du possible, à l ’approvisionnem ent en coton des industries de guerre 
alliées. En 1917, une ordonnance-loi prescrit aux m em bres des chef­
feries indigènes, de pratiquer chaque année, à leur bénéfice exclusif,



842 Les grandes étapes de l’Agriculture au Congo belge

des travaux de rapport, des cultures vivrières ou des p lan tations de 
produits d ’exportation.

Cette m esure à une action décisive sur l’orientation  de l ’agri­
culture indigène. Elle fait sortir le Noir des ornières dans lesquelles 
il p iétinait et le m et sur la voie du progrès, il faut souligner le ca rac ­
tère éducatif et hum anitaire de cette intervention : ap p ren d re  à l’ind i­
gène à bien cultiver la terre et lui m ontrer les avantages des nouvelles 
productions agricoles. Parm i celles-ci, il y a le coton et le riz in tro­
duit au  M aniem a et au Sankuru en 1915-1916. A  cette  époque, la 
culture du coton couvre 50 hectares et p roduit 60 tonnes de coton 
graines. En 1918, le semis s ’étendra sur 1,800 hectares.

Pourtan t, la p ropagande agricole auprès des indigènes se heurte 
à de nom breuses difficultés. Les populations des pays chauds ont peu  
de besoins; elles sont som m airem ent vêtues, elles hab iten t des abris 
de feuilles ou de bam bous et les cultures, faites par les fem m es, 
assurent uniquem ent la subsistance de la fam ille. Com m e déjà  signalé, 
les m éthodes en usage appartiennen t au systèm e incom plet d ’agri­
culture et les cham ps, dissém inés dans la brousse, sont très éloignés 
les uns des autres.

11 s ’ensuit que, pour guider les Noirs, il faut un personnel nom ­
breux, jouissant d ’une santé robuste, aim ant la terre et conscient de 
ses devoirs, car l ’agent agricole exerce un m étier difficilem ent con­
trôlable sur d ’aussi grandes étendues. Com m e il est en  con tact avec 
les indigènes, il doit parler leur langue et connaître leurs coutum es. 
11 doit instruire par des exem ples vivants, car c ’est la seule p ro p a ­
gande qui peu t influencer des agriculteurs. Pour cette  raison, m ulti­
plier les centres d ’essais sous la form e des anciens agronom ats était 
et dem eure une nécessité.

En 1933, le G ouvernem ent oriente l’agriculture des villages vers 
le paysannat indigène. Q uelques années plus tard , le D irecteur G én é­
ral V an  den  A beele guide cette politique en vue de form er une classe 
paysanne, libérée des contraintes et des m éthodes tribales. 11 veut des 
paysans libres et instruits, groupés dans des coopératives don t b e a u ­
coup sont en activité depuis 1945.

Jadis, 1 agriculture noire parvenait à g ran d ’peine à nourrir les 
cam pagnes; au jourd’hui, elle alim ente en suffisance les villages et la 
m ain-d œ uvre industrielle, sans cesse croissante. Elle exporte des 
m atières grasses, des céréales, des fibres, dont les revenus assurent 
les dépenses q u ’entraîne une existence plus évoluée.

A u m om ent de la reprise du Congo par la Belgique, les exploi­
tations européennes ont peu  d ’im portance. Les p lan tations produisen t 
de faibles quantités de cacao, de café et de riz. L ’huile de palm e, 
les palm istes et le caoutchouc constituent encore des produits de 
cueillette.

V ers 1910, le caoutchouc se vend 15 fr. 80 le kilo. U n p ro je t de 
p lan tation  de 10,000 hectares de Funtum ia  reçoit un com m encem ent
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d exécution, m ais en 1911, il est abandonné en faveur de 1 H evea  
brasiliensis.

La m êm e année est m arquée d ’un événem ent im portant : la 
signature d ’une convention entre l ’E tat et la Société Lever Brothers 
pour l ’exploitation des fruits du  palm ier elaeis dans cinq cercles de 
60 kilom ètres de rayon.

En 1913, la Colonie subit une crise financière due à une chute 
des prix et à la suppression de la récolte obligatoire du caoutchouc 
sauvage. Le trésor est privé de ressources im portantes et les crédits 
mis à la disposition du service de l’agriculture sont très réduits.

La période 1914-1918, si favorable à l ’agriculture indigène, a peu  
d ’influence sur les exploitations européennes. La société des Huileries 
du Congo Belge exploite les palm eraies naturelles et obtient des résul­
tats satisfaisants; le nom bre des installations procédan t au  traitem ent 
m écanique des fruits du  palm ier s ’accroît, et les dem andes de con­
cession de palm eraies naturelles sont plus nom breuses.

11 faut a ttend re  1924 pour voir apparaître, en A frique et au 
Congo belge, les prem ières p lantations industrielles d ’elaeis. Les p ro ­
cédés de culture et d ’extraction de l ’huile, le conditionnem ent et 
l ’expédition  en bulk, sont l’œ uvre d ’A drien H allet, ingénieur de 
G em bloux. Il crée les prem ières plantations à Sum atra, en 1908, et 
pendan t quinze ans, il est le seul à p lan ter l ’elaeis. En 1923, le groupe 
H allet produit, à Sum atra, 2,000 tonnes d ’huile accusant une acidité 
inférieure à 5 %; cette  production  passe, en 1940, à 58,000 tonnes.

E. L aurent et A. H allet ont apporté  à l’agriculture coloniale deux 
grandes cultures : celle du caféier robusta et celle du palm ier à huile.

En 1925, les produits d ’outre-m er se vendent à des prix favorables 
et les dem andes de concession en A frique sont nom breuses, mais 
beaucoup  de p lan tations sont faites par un personnel inexpérim enté, 
et quelques années plus tard , il en résulte des échecs.

La crise économ ique m ondiale, en 1929, fait sentir ses effets et 
en traîne des faillites. En 1934, les sociétés qui tra iten t les produits 
oléagineux envisagent la cessation de leur activité. Pourtan t, à cette 
m êm e époque, les p lan tations d ’elaeis de Sum atra laissent des 
bénéfices.

Le D irecteur G énéral L ep lae avait prévu la ruine des entreprises 
em piriques. Aussi, dès 1926, il réorganise les stations de l ’E tat sous 
la form e de R égie des P lan tations, dont le bu t est de m ontrer que 
l’agriculture doit être assise sur des bases techniques et scientifiques 
sérieuses pour être ren tab le  en tou t tem ps. Les Stations de l ’E tat 
ont perm is de déterm iner les espèces les mieux adap tées aux grandes 
régions agricoles et elles ont m ontré l’incidence décisive du systèm e 
de culture sur le prix de revient du produit.

Un p rofane, égaré dans l ’agriculture, attribue plus volontiers 
l’insuccès d ’une p lan tation  aux hasards, q u ’à son ignorance. La R égie 
dém ontre que, par une bonne technique, le p lan teur obtient des résu l­
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tats favorables; elle conduit l ’agriculteur vers la prospérité  et le sauve 
du découragem ent. Les p lan tations de la R égie donnen t au  G ouver­
nem ent la foi dans l’avenir d ’une agriculture rationnelle; mais con ­
scient du péril qui risque d ’entraîner la disparition de nom breuses 
sociétés agricoles, le G ouvernem ent p rend  des m esures de soutien 
im m édiat. Les droits de sortie grevant les produits végétaux sont 
supprim és, une dim inution des frais de transport est accordée, les 
frais de licences et de taxes sur le coton sont abrogés. Un « Fonds 
tem poraire de Crédit agricole » est constitué. Les contrats d ’o ccu p a­
tion provisoire des terres concédées sont rem placés par des contrats 
d ’em phytéose, avec option d ’achat, afin de perm ettre  les créances 
hypothécaires.

A  ce m om ent, le G ouvernem ent et les sociétés agricoles ont leurs 
regards attirés vers les Indes N éerlandaises où les puissantes sociétés 
résistent à la crise. En 1930, le Prince L éopold  se rend  aux îles de 
la Sonde; il visite les stations de recherches agronom iques de Java 
et de Sum atra et constate qu elles sont m ieux équipées que celles 
d ’E urope. L ’économ ie agricole de ces îles repose sur la recherche 
scientifique.

Aussi en 1933, le Roi A lbert charge le Prince d ’une mission au 
Congo « en vue de visiter les stations agricoles et les établissem ents 
)) scientifiques aux fins d ’assurer plus d ’effets utiles à la politique 
» agricole de la Colonie, d ’unifier les initiatives prises en cette  m atière 
» par les pouvoirs publics et d ’organiser dans ce bu t les centres 
» d ’expérim entation et de sélection ainsi que la R égie des P lantations 
» de la Colonie. »

A  son retour en Belgique, le P rince p ropose l’établissem ent d ’un 
program m e d ’études à réaliser et à confier à une institution de recher­
ches. C ’est l’origine de I’InÉAC, créé le 22 décem bre  1933.

** *
L ’organisation de l’agriculture du Congo belge fut, dès son début, 

axée sur les disciplines agronom iques, app liquées par des ingénieurs 
de valeur; elle a progressé d ’une façon continue, m algré les obstacles, 
et suivant un program m e bien établi, dont le principal réalisateur fut 
le D irecteur G énéral L eplae.

Les terres de notre Colonie, situées dans la zone équatoriale et 
tropicale, sont pauvres, les chutes de pluie sont moins im portantes 
que dans les autres contrées sim ilaires, la population  était aussi a rrié­
rée et m alheureuse que celle des autres régions de l’A frique, les 
m oyens de transport étaient inexistants et difficiles à am énager.

De 1883 à nos jours, de grands progrès ont transform é le pays 
et pour m ontrer les résultats obtenus, je passerai en revue les princi­
pales cultures et leurs chiffres d ’exportation .

Parm i les plantes productrices d ’huile et de graisse figurent le 
palm ier, l ’arachide, le sésam e et le ricin.

Le palm ier elaeis occupe, depuis toujours, la prem ière p lace dans 
la vie et l ’économ ie des pays qui s ’é tenden t le long du Golfe de Gui-



Exportations, en tonnes, d’huile de palme, de noix palmistes et d’huile de palmistes par les pays 
bordant le Golfe de Guinée pendant les années 1909-1914-1933-1948 (1).

Provenance

HUILE DE PALME NOIX PALMISTES HUILE DE PALMISTES

Moyennes 
1909- 1913 1914 1933 1948 Moyennes 

1909- 1913 1914 1933 1948
1909
1913
1914

1933 1948

Sierra-Léone 2.970 1.643 2.214 46.500
i

65.100 66.431 _ _ _
1947 1947

Liberia _ _ .— 1.325 — — — 3.939 — — —
1948 1948
4.800 15.933
1947 1947

Côte d’ivoire 6.133 — 3.192 1,3
1er semestre

5.900 — 4.400 1.095
1er semestre

—* — —

1948 1948
0,4 2.279

1946 1946
Côte de l’Or 6.626 — 18 165 12.900 — 3.100 5.953 — — —

1947 1947
Dahomey 12.957 — 8.564 710

1er semestre
34.200 . — 38.000 25.713

1er semestre
—. — —

1948 1948
1.633 20.064 ►
1947 1947

Nigeria 81.900 — 128.894 125.954
1943

176.300 — 262.500 316.376
1948

— — 1947

164.838 348.679
Angl. Anel.

Cameroun 3.608 — 1.866 — 15.500 — 1.600 — — . — —
Franc. Franc.

8.331 2 352 38.400 30.130 — — —
Congo belge 2.099 2.541 52.458 110.387 6.500 8.625 62 300 83.375 — — 17.602
A. E. F. 87 — 2.771 2.389 500 9.200 7.563

1
(1) Renseignements communiqués par le Département des Affaires Economiques du Ministère des Colonies.
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née, ju sq u ’en Angola, et englobent la forêt guinéenne. Les progrès 
réalisés par cette activité reflètent assez bien l ’évolution sociale de 
ces peuplades, comme l’indique le tab leau  (p. 845).

En 1908, le Congo belge exporte 2.104 tonnes d ’huile et 5.628 to n ­
nes de noix palm istes; la production des palm istes dépasse le double 
de celle de l ’huile de palm e. A  cette époque, l ’indigène extrait l ’huile 
des pu lpes par ferm entation des fruits, par p iétinem ent ou par éb u l­
lition. De fruits contenant, en m oyenne, 20 % d ’huile, il n ’extrait que 
8 %, alors que le rendem ent des procédés industriels est de 16 %. 
En conséquence, la production d ’huile à l ’hectare peu t être doublée, 
en am éliorant les procédés d ’extraction.

Les autorités s ’en préoccupent et dès 1933, le D irecteur G énéral 
Leplae p rend  les m esures pour établir, dans les petites et m oyennes 
palm eraies, des appareils cuiseurs et m alaxeurs à bras; aussi, dès 
1936, la production d ’huile de palm e dépasse celle des am andes p a l­
mistes. En 1948, la Colonie produit 110,387 tonnes d ’huile de palm e, 
83,375 tonnes de palm istes et, en plus, 17,600 tonnes d ’huile de p a l­
mistes. C ’est depuis 1939 que l ’huile de palm istes est extraite sur 
p lace. Les exportations sont valorisées par l ’industrialisation croissante 
de notre Colonie. La superficie des p lantations européennes dépasse 
actuellem ent 100,000 hectares et les indigènes ont p lan té  4,700 h ec­
tares de palm eraies am éliorées. Le chiffre des exportations en huiles 
et en palm istes s’est élevé, en 1948, à 1,890,000,000 de francs contre
2,865,000 en 1908.

Des palm eraies naturelles aux plantations m odèles, de la ferm en­
tation des fruits aux huileries m odernes, du  transport en jarres, to u ­
jours en usage dans plusieurs contrées du golfe de G uinée, au  tran s­
port « en bulk », il y a des siècles de progrès, réalisés en quaran te  ans!

Les peuples primitifs, pour se nourrir, cultivent beaucoup  de 
p lantes à tubercules; il faut q u ’ils atteignent un degré d ’évolution 
avancé pour produire des alim ents riches en pro téines et en huiles. 
Le Noir de la forêt guinéenne eut la chance d ’avoir à sa portée  le 
palm ier à huile; mais son aire de dispersion ne s ’étend  pas aux 
savanes à clim at chaud, caractérisées par une saison sèche. A  celles- 
ci convient l ’arachide, introduite par les A rabes. L ’adm inistration 
belge développe cette culture pour apporter un élém ent d ’équilibre 
appréciab le  dans l ’alim entation des populations de ces contrées. La 
plante a une courte durée de végétation et n ’est pas exigeante, quan t 
aux qualités du sol.

En 1908, les exportations d ’arachides en coques atte ignent 7 to n ­
nes; en 1933, 336 tonnes; en 1938, 7,642 tonnes; la progression est 
rap ide et, en 1950, 26 tonnes de fruits sont exportées, m ais en m êm e 
tem ps, 5,442 tonnes d ’huile, d ’une valeur de 75 millions.

Parm i les autres p lantes productrices d ’huile figurent le sésam e 
et le ricin. En 1908, les exportations sont de 5 tonnes de sésam e; en 
1933, de 622 tonnes; en 1950, de 1,995 tonnes de graines, rep ré sen ­
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tan t une valeur de 16 millions, mais en plus 64 tonnes d ’huile sont 
extraites sur p lace. Les exportations de ricin, d ’abord  inexistantes, 
atteignent, en 1950, 2,159 tonnes de graines et 142 tonnes d ’huile 
d ’une valeur to tale  de 12 millions.

Le m illet, le sorgho, le riz, le maïs, le haricot et le m anioc ne 
sont pas exportés avant 1908; ces cultures revêten t une im portance 
prim ordiale pour l ’alim entation  des autochtones. Les superficies p lan ­
tées ont été étendues, les cultures am éliorées et les populations sont 
m ieux nourries. L ’excéden t de la production est exporté et, en 1950, 
il a tte in t pour le riz 8,536 tonnes d ’une valeur de 49,505,966 francs, 
le m aïs 17,748 tonnes d ’une valeur de 46,098,673 francs, le m anioc 
10,654 tonnes d ’une valeur de 23,978,863 francs.

Les exportations de millet, de sorgho et de haricots ont dim inué 
en 1950 et sont devenues p eu  im portantes.

Le cotonnier p ren d  la prem ière  p lace parm i les végétaux à fibres; 
il est annuel et sa culture figure avantageusem ent dans le cycle des 
assolem ents des p lan tes vivrières.

Les prem iers essais sont entrepris par le G ouvernem ent en 1893, 
com m e pour la p lupart des cultures nouvelles. Ils sont abandonnés, 
puis repris en 1905 p ar l ’ingénieur agronom e Claessens, m ais lim ités 
par le m anque de crédits et de personnel, ils conduisent à des échecs. 
En 1911, ils sont repris et établis dans des régions à clim at plus favo­
rable. Les récoltes sont satisfaisantes et la culture est introduite, sur 
de petites étendues, au  M aniem a, au Sankuru et dans les U eles. En 
1916, en p résence des résultats favorables, le G ouvernem ent propage 
le cotonnier chez les indigènes et en 1918, des bénéfices pouvant être 
assurés aux au tochtones, sa  p lan tation  est im posée en exécution de 
l ’ordonnance-lo i de 1917 sur les cultures obligatoires dans des régions 
bien définies. A u débu t, les difficultés sont grandes : il faut dé te r­
m iner les contrées convenant le m ieux et y ad ap te r les variétés, créer 
des lignées, concevoir et expérim enter des systèm es de culture.

Cette activité est un exem ple de collaboration fructueuse entre 
l’indigène, le G ouvernem ent e t les entreprises' privées, chacun ap p o r­
tan t l ’aide de ses possibilités et de ses capacités. L ’E tat organise 
la p ropagande, la sélection des p lantes et la distribution des graines; 
il réglem ente le com m erce des cotons-graines et fixe le prix d ’achat. 
Le paysan  sèm e, en tre tien t et récolte, les sociétés cotonnières achèten t 
le produit brut, p rocèden t à l ’égrenage, à l’em ballage et à la vente. 
A ctuellem ent, p rès de 700,000 indigènes cultivent environ 200,000 h ec ­
tares.

Le coton congolais alim ente les usines textiles de Léopoldville et 
d ’A lbertville. Il est app récié  sur les m archés et bénéficie d ’une prim e, 
p ar rapport aux cotes de m iddling am éricain. En 1950, 50,742 tonnes, 
d ’une valeur de 1,771,688,841 francs sont exportées et 6,000 tonnes 
réservées au m arché intérieur.
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Parm i les autres p lantes textiles, ÏU ren a  lobata, Y A brom a augusta, 
le Cephalonem a polyandrum  et le Trium phetta  sp. fournissent des 
fibres appréciées, com parables à celles des jutes indiens, L 'U rena  
est cultivé par l’indigène, tandis que le C ephalonem a  est récolté dans 
les associations végétales spontanées. Les Noirs p réparen t les fibres 
et 1 acheteur les trie et les expédie  en ballots pressés. Une filature, 
installée à Léopoldville, tisse des sacs et des toiles, nécessaires à 
l’em ballage des différents produits congolais.

En 1950, le Congo a exporté 7,702 tonnes d 'm en a , 3,179 tonnes 
de punga  et 6,050 tonnes de fibres diverses, le tou t rep résen tan t une 
valeur de 208 millions.

Le caoutchouc des herbes et des lianes figure parm i les p rinc i­
pales ressources de l ’E tat Indépendan t du Congo. Ensuite, des p la n ­
tations de Landolphia Thollonii, de M anihot, de Casiilloa, de Ficus 
sont établies, mais il résulte des expériences des Indes N éerlandaises 
que seul Y H evea  brasiliensis m érite l ’attention .

A u Congo Belge, les p lan tations issues de graines provenan t du 
Brésil donnent des déboires; celles établies avec des sem ences d ’Asie 
sont m eilleures, mais elles en tren t en production  en 1913, en pleine 
crise du m arché du caoutchouc. Elles sont abandonnées puis reprises 
en saignée en 1926 et 1938. E ntretem ps, les travaux de sélection 
entrepris p ar les centres de recherches des Indes N éerlandaises don­
nent des résultats rem arquables. La production  à l ’hectare  des bons 
clones est le triple de celle des seediings et le prix de revient du  
kilogram m e de caoutchouc sec est rédu it de 1 florin, cif B elaw an, 
à 10 cents.

Les p lanteurs de M alaisie et d ’Indochine se renden t à Java et à 
Sum atra pour apprécier sur p lace  les résultats et recevoir des greffes.

Les stations de recherches des Indes N éerlandaises avaien t étonné 
le m onde colonial en 1927, par les résultats obtenus dans la sélection 
de la canne à sucre. En 1930, la sélection de l’hevea perm et aux 
planteurs de résister à l ’offensive des trusts am éricains p rovoquant 
la baisse des prix. Par de tels résultats, les centres de recherches 
agronom iques se sont im posés dans les pays d ’outre-m er : la M alaisie, 
l’Indochine, le Congo belge ont suivi la H ollande dans ce tte  voie.

En 1938, la superficie p lan tée  en hevea atte in t 7,500 hectares. 
A ctuellem ent, elle couvre 82,000 hectares et 8,21 1 tonnes de cao u t­
chouc sont exportées en 1950.

Le café, le cacao, le thé  et le sucre sont des p lan tes cultivées 
jadis dans un paradis terrestre créé, d ’après une légende hindoue, 
par V ishva Nitra, pour rappeler aux hom m es sa puissance m erveil­
leuse. L ’A m érique reçut le cacao, l ’A frique le café, l ’A sie le sucre 
et le thé.

Les prem iers planteurs cruren t que le Congo belge dev iendrait 
un grand producteur de café p arce  que l ’espèce y est sp on tanée . 
Pourtant, ce n ’est pas une raison suffisante pour préjuger de l’avenir
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d ’une p lan te . D ans une association végétale autochtone, l ’espèce n ’est 
q u ’un élém ent de l’ensem ble dont le rôle est d ’assurer la vie dans 
le m ilieu. D ans la forêt, le caféier fait partie de la strate inférieure 
des p lan tes sciaphylles. L ’hom m e l’a isolé et le cultive pour produire 
des fruits. Les conditions requises par la plante cultivée diffèrent de 
celles de son hab ita t naturel.

Le caféier d ’A rabie est cultivé dans les régions orophylles du 
Congo. 11 donne un produit de qualité, vendu sur les m archés am é­
ricains et anglais, où il atteint les cotations des m eilleurs cafés colom ­
biens. L a culture du café robusta a disparu de la région de Léopold- 
ville. Q uelques plantations persistent le long du Kasai et du Lualaba, 
mais le H aut-U ele est la région qui convient le m ieux.

En 1950, la production de nos cafés congolais atteint 13,829 ton­
nes d 'A rab ica  représen tan t une valeur de 596 millions et 19,398 ton ­
nes de R o b u sta , d ’une valeur de 676 millions.

L a culture du cacaoyer rem onte aussi à l ’E tat Indépendan t. Cette 
p lan te  délicate, venue du M exique, ne laisse souvent dans ses m igra­
tions à  travers les zones de culture, que des déboires et des vestiges. 
C ’est le végétal possédant le plus d ’ennem is parm i les insectes, les 
m ycoses et les virus. Sa biologie florale est décevante, l ’espèce est 
peu  féconde.

En 1908, les exportations sont de 618 tonnes de fèves; en 1920, 
355 tonnes; en  1938, 1,380 tonnes et en 1950, 1,692 tonnes. Depuis 
1940, la superficie des plantations a beaucoup augm enté et en 1950, 
elle a tte in t 12,000 hectares. De nouvelles et im portantes extensions 
sont en cours de réalisation. Le prix élevé du cacao est la raison de 
ces investissem ents, mais dans bien des cas, la vocation des terres a 
été perdue  de vue, aussi beaucoup de ces plantations sont-elles sans 
avenir.

Le théier est un nouveau venu dans notre terre d ’A frique; les 
hauts p la teaux  de l’Est, entourant le lac Kivu, p résen ten t des condi­
tions idéales à son développem ent. Il est à espérer q u ’un jour, le thé 
devienne une des grandes cultures du Congo O riental. Les expor­
tations com porten t actuellem ent 56 tonnes.

La canne à sucre se cultive sur de grandes étendues, dans le Bas- 
Congo et dans la vallée du Kwilu. Ailleurs, les indigènes en p lan ten t 
des touffes à proxim ité de leur habitation pour leur usage familial. 
D éjà en 1912, la station de K itobola possède une collection de varié­
tés de cannes qui a servi de base de départ aux plantations indus­
trielles du  Bas-Congo. P ar la suite, le clone 2714 de la Station de 
Passaroean  à Java a été acquis et il est planté sous le nom  de C ho­
colat d ’Eala.

En 1920, le Congo exporte 5 tonnes de sucre; en 1933, 5,288 to n ­
nes; en 1938, 12,811 tonnes. En 1950, la production s ’élève à 14,350 
tonnes, absorbées par le m arché intérieur.
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D ’autres cultures, celles du quinquina, du  pyrè th re , du  derris, 
celle des plantes à parfum , sont d ’introduction récen te , m ais plusieurs 
a tteignent déjà  un chiffre d ’exportation élevé. Elles sont, pour la 
p lupart, situées dans les régions Est de la Colonie, où  l ’action civili­
satrice de la Belgique n ’a pu  agir q u ’en dernier lieu. A  cause de leur 
situation géographique, elles sont desservies par des m oyens de trans­
port coûteux et difficiles. H eureusem ent, la hau te  altitude rend pos 
sibles des cultures dont les produits sont de qualité  et de valeur 
relativem ent élevées.

Le quinquina, entre autres, est une des réalisations de I’InÉAC 
dans ce dom aine. Par les travaux de sélection et d ’expérim entation , 
les productions à l’hectare ont dépassé celles ob tenues aux Indes 
N éerlandaises. En 1950, le Kivu a produit 1303 tonnes d ’écorces, 
pour une valeur de 42 millions de francs. U ne usine d ’extraction de 
sels de quinine a été construite en 1943; elle produit, en quantité , 
le rem ède le meilleur contre la m alaria qui décim ait les populations 
indigènes.

Le derris a été introduit en 1939, par le D irecteur G énéral V an  
den A beele. C ’est une p lante insecticide p roduisan t la ro ténone. Le 
p lan teur C hauveau, au R uanda, est le pionnier du  pyrè th re  dont les 
principes actifs ont une action efficace et rap ide  sur les parasites 
des habitations et des cultures. La production  de fleurs de pyrèthre 
à l ’hectare  a été portée de 600 à 1,500 kilos et la teneur en pyré- 
thrines de 1,4 % à 2 %. Le Congo a exporté, en 1950, 1,656 tonnes 
de fleurs pour une valeur de 51 millions de francs.

*
*  A

En 1887, le Congo exporte 31 tonnes de caoutchouc, 5 tonnes 
de sésam e, 738 tonnes d ’huile de palm e, 2,138 tonnes de palm istes 
pour une valeur totale de 6,437,311 francs.

En 1908, lors de la reprise de l ’E tat par la Belgique, la valeur 
des exportations agricoles s ’élève à 36,5 millions de francs.

En 1950, elle a ttein t 6 milliards 551 millions.
Il est suggestif de com parer le pourcentage des produits m iniers 

et celui des produits agricoles, par rapport au to tal des valeurs expor­
tées. Dès 1915, le pourcentage des produits m iniers dépasse celui des 
produits agricoles; il a tteint 60 % et en 1941, il est de 72,5 %. En 
1945, il tom be à 57 % et en 1950, à 50 %.

La progression de l’industrie m inière est p o u rtan t ne ttem ent 
ascendante . En 1915, la valeur des produits exportés est de 42 mil­
lions 204,888 francs; en 1941 de 2,369,476,526 francs; en 1945 de 
2,789,727,619 francs et en 1950 de 6,673,616,565 francs.

Tous les produits miniers sont exportés, et ceux de l ’agriculture 
sont consom m és dans le pays et exportés. C ’est ainsi que la valeur 
des produits agricoles dépasse actuellem ent largem ent celle de la 
production  minière.
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U ne im m ense contrée délaissée, aux terres pauvres et habitées 
par des populations m alheureuses a été transform ée, au cours d ’un 
dem i-siècle, en un pays riche. Les indigènes ont désappris à être des 
esclaves et app rennen t à devenir des hom m es libres et heureux.

Le présen t naît du passé et p répare  l’avenir. La Belgique, chez 
elle et en A frique, tend vers la m êm e destinée. Elle vit sous les 
im pulsions de son hum anism e, qui a libéré l ’hom m e de ses servitudes 
ancestrales et le conduit vers un idéal spirituel et moral.

Le but de la colonisation belge en A frique est d ’assurer au  Noir 
son existence m atérielle et de lui perm ettre d ’atteindre un niveau 
d ’hum anité aussi élevé que possible. La civilisation est inséparable 
d ’une vie confortable, mais elle ne se m esure pas au nom bre de véhi­
cules rap ides qui circulent. L ’E tat qui créerait des besoins dans un 
pays nouveau, avec l’intention d ’y vendre ses produits, ne ferait pas 
preuve d ’hum anism e.

L ’organisation du développem ent de l’agriculture noire cadre dans 
le p lan  général, qui est de civiliser le Congo Belge. Les services de 
la D irection G énérale de l ’Agriculture propagent les m éthodes nou ­
velles, form ent des agriculteurs par l’exem ple et l’école, organisent 
l ’économ ie rurale.

A  LInÉAC incom be le rôle de prom ouvoir l ’agriculture par la 
m ise en application  de l ’acquis des sciences. Les sociétés hum aines 
progressent par les découvertes de quelques individus qui constituent 
les « form es transitionnelles » de l ’hum anité. Ils révèlent des points 
de l ’horizon inconnus, c ’est l’œ uvre des sc ien ces pures, des sc ien ces  
sp éculatives. Il appartient à d ’autres hom m es d ’appliquer, dans le  
dom aine qui leur est propre, ces conquêtes de l ’esprit.

La science agronom ique constitue un trait d ’union entre l ’agri­
culture et la biologie dont les applications aux exploitations du sol, 
par les p lan tes et les anim aux, nécessitent l ’activité d ’hom m es scien­
tifiques connaissant l ’agriculture.

C ette conception a prévalu lors de la fondation  de I’InÉAC et a 
donné des résultats.

Cet organism e dispose d ’un grand centre de recherches à Yan- 
gam bi, situé dans la zone équatoriale, de quatre  centres im portants, 
deux dans les régions subéquatoriales — à M ulungu et à N ioka — 
et deux dans les régions à clim at tropical — à B am besa et à G anda- 
jika — où la culture du coton est dom inante. Le secteur du Bas- 
Congo com prend  la station de M vuazi pour les essences fruitières, 
celle de G im bi pour les p lantes à fibres et la station forestière de Luki. 
R écem m ent, les secteurs du K atanga et du K w ango sont venus 
s’ajouter à l’ancienne organisation.

Le R uanda-U rundi com prend les stations de R ubona, de Nyam- 
nyaga et de Kisozi. L ’InÉAC étend son activité à toutes les régions 
agricoles de la colonie. Le cadre d ’Afrique com porte cent vingt-cinq
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universitaires et deux cent vingt-deux agents. Les stations d isposent 
de laboratoires m odernes de génétique et de sélection, d ’écologie et 
de pédologie, de physiologie et de phytopathologie végétales, de 
m édecine vétérinaire, etc. Le D irecteur G énéral FL Jurion a com ­
m encé sa carrière à la fondation de cet Institut; il a conduit son d év e ­
loppem ent et le dirige vers des recherches efficientes, entreprises par 
un personnel enthousiaste et plein d ’idéal. L ’InÉAC est à l ’avant- 
garde de la recherche agronom ique des régions chaudes et sous l’im ­
pulsion de J. Lebrun, les études d ’écologie et de phytosociologie y 
ont pris une place de prem ier plan.

Passons m aintenant rap idem ent en revue les trois principales 
form es d exploitation de la terre au Congo Belge : le paysannat ind i­
gène, le colonat et l ’agriculture capitaliste. Les trois sont utiles à 
l’économ ie d ’une colonie.

Les p lan tes sont exploitées suivant des systèm es de culture qui 
com portent un ensem ble d ’opérations par lesquelles l’hom m e ad ap te  
les végétaux et les anim aux à ses besoins, à ses m œ urs et aux milieux; 
ainsi appara ît la nécessité de diverses form es d ’exploitation du sol, 
pour obtenir les produits en abondance et avec le m inim um  d ’effort.

Les cultures vivrières constituent le fond du paysannat et assurent 
la subsistance aux indigènes; elles sont faciles à pra tiquer et la p ré ­
paration  des produits est sim ple. Le D épartem ent actuel de l ’A gri­
culture incite et aide les indigènes à se grouper en coopératives, en 
vue de la m écanisation des travaux aratoires et de la vente en com ­
m un des récoltes.

Les cultures industrielles sont celles dont la bonne prépara tion  
du produit dem ande des installations m écaniques im portantes, qui 
souvent ne se justifient que pour de grandes exploitations; elles 
constituent l ’activité de l’agriculture capitaliste. Pour perm ettre  aux 
autochtones de pratiquer ces cultures, le G ouvernem ent a aussi conçu 
et organisé des coopératives indigènes, dirigées par des fonction­
naires, dont l’aide est indispensable. M algré cette assistance, le pro 
duit fourni est souvent de moins bonne qualité et d ’un prix de revient 
plus élevé que celui de l ’agriculture capitaliste.

Pourtant, certaines cultures industrielles perm etten t une coopé­
ration rationnelle et fructueuse entre le paysan  et l ’industriel. Ce sont 
celles dont le m ode de récolte est simple et influence peu  la qualité 
du produit. Pour obtenir en abondance une huile de palm e de qualité, 
la récolte doit se faire à un m om ent précis et les fruits doivent être 
traités endéans les vingt-quatre heures. U ne coopérative indigène ré a ­
lisera difficilem ent ces conditions. P ar contre, le cotonnier et d ’autres 
p lantes à fibres, l ’aleurite, l ’arachide et le m anioc sont des cultures 
d ’association entre l’industrie et l ’agriculture indigène.

Il peu t paraître étrange, à d ’aucuns, de conseiller certaines cul­
tures en p renan t en considération des groupes sociaux. Il n ’y a p o u r­
tan t aucun sentim ent préférentiel à déclarer que la culture du caféier
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arab ica  de qualité sera le mieux pratiquée par un colon sur une é ten ­
due de 50 à 100 hectares. Elle nécessite des connaissances et des 
soins m éticuleux; peu  courants dans l’agriculture indigène ou cap i­
taliste. C ependan t, l ’agriculture indigène du R uanda-U rundi produit, 
par an, 10,000 tonnes d ’A rabica de qualité, mais ce résultat est dû 
à la bonne gestion du Service de l’Agriculture, car l ’indigène livré 
à lui-m êm e éprouverait trop de difficultés à cultiver l’A rabica.

Le quinquina, le pyrèthre, les plantes à huiles essentielles et 
m édicinales sont les cultures qui conviennent vraim ent aux colons; 
elles se p ra tiquen t sur des étendues m oyennes, nécessitent de petites 
installations industrielles et beaucoup de soins.

Le colonat blanc, dans les pays d ’outre-m er, a rendu possibles 
des cultures nouvelles, et a contribué à répandre la civilisation parm i 
les indigènes.

P our juger de la forme à donner aux exploitations, nous nous 
som m es placé à l’échelle d ’observation de l’ingénieur agronom e, 
c ’est-à-dire de celui qui vise à obtenir le m axim um  de récolte à 
l’hectare, avec un minim um  de dépenses. Le point de vue de l’indi­
gène, du  colon, de l’industriel, du fonctionnaire peut être différent.

** *

Telles ont été les grandes étapes parcourues par l ’agriculture au 
Congo belge pour augm enter le bien-être des autochtones.

Le passé de travail et de paix sociale de la Belgique assure à 
sa colonie sa progression continue vers le m êm e idéal m atériel et 
spirituel.

SAM ENVATTING

D e grote tijdperken van de landbouw in Belgisch-K ongo.

De landbouw  is de basis van het m enselijk bestaan. De lange 
w eg reeds afgelegd door de inwoners van de gem atigde streden en die 
tot onze westerse civilisatie leidde, wordt thans doorlopen door de 
A frikaanse autochtone bevolkingen en door de m eeste landen der 
warm e zonen.

Vóór dat een beschaving tot stand kon  to rn en , is een b ijeenw o­
nen der bevolking noodzakelijk  on m ensen  gunnen alleen dan nauw  
sam enleven  en blijvend in een streek wonen op voorwaarde dat de 
grond steeds vruchtbaar blijft, zonder braak te m oeten  liggen. Dit 
vraagstuk m oet voorafgaandelijk opgelost worden bij de o n on tw ikke ~ 
lende volkoren. Van theoretisch standpunt gezien, is een oplossing Wel 
m ogelijk , doch niet onm iddellijk on geheel uitvoerbaar, dit wegens 
evolutieredenen. C ultuurm ethoden Worden niet opgedrongen door 
w oorden, noch door adm inistratieve maatregelen of Wetten; zij Wor­
den  pas door de landbouw er aanvaard na observatie en praktijk■
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Couleurs des Sols
et Planches spéciales de couleurs Munsell

par

R o b e r t  L. PE N D L E T O N  et D o r o t h y  NICKERSON d > .  

T radu it de l ’anglais 

par

Jean  L O Z E T ,
Ingénieur A gronom e Colonial Lv.

L es auteurs, la W illiam s and W ilkins C om pany et les éditeurs de 
« Soil Science  » nous ont perm is de faire insérer dans le Bulletin la 
traduction intégrale de Varticle publié sous ce titre dans la revue  
« Soil Science  », vol. 71, n° 1 de janvier 195 J. Tous ceux qui s 'in té ­
ressent à la pédologie et plus spécialem ent à la prospection pédo lo ­
gique connaissent la d ifficu lté  que présente la description de la cou­
leur des horizons d ’un profil. La M unsell Color C om pany a essayé de 
résoudre le problèm e et les résultats obtenus sont des plus encoura­
geants. Cet organism e étudie en ce m om ent la possibilité de con fec­
tionner des planches en m atière plastique. L e  professeur PENDLETON 

que nous avons eu le plaisir de rencontrer à la C onférence A fricaine  
des Sols de Goma en 1948 et qui a eu l’occasion de voir une très 
grande variété de couleurs de sols , et Miss D. NlCKERSON dont la 
com pétence  en technologie des couleurs est universellem ent connue, 
étaient qualifiés pour m ettre au poin t une m éthode de déterm ination  
des couleurs du sol. L ’IN E A C  s ’est déjà servi du  « M unsell Color 
Boofy » et nous voudrions que l’em ploi de cette m éthode soit répandu  
et généralisé au Congo Belge (e t en Belgique) pour toute description  
de profil utilisée en cartographie pédologique.

Pour la p lupart des pédologues et des prospecteurs, la couleur des 
sols est une des caractéristiques les plus évidentes. Des différences 
relativem ent faibles de la couleur ou m êm e de l ’échantillon de cou-

(1) Respectivement professeur de pédologie et d’agriculture tropicales, 
Ecole de Géographie, Isaiah Bowman, The Johns Hopkins University, Baltimore. 
18, Md, et technoiogiste des couleurs, Production and Marketing Administration, 
U. S. Department of Agriculture, Washington, 25, D.C.

BULLETIN AGRICOLE D U  C O N G O  B E L G E . V O L .  X L  11. N °  4 ,  D É C E M B R E  1 9 5 1 .
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leur d ’un horizon du profil, peuvent, dans certains cas, être signifi­
catives pour situer les sols dans 1 un ou 1 autre groupe.

A f in . de donner pour les couleurs du  sol un nom bre plus grand 
de standards nécessaires en pédologie tropicale pour généraliser 
1 em ploi international des standards de couleurs M unsell, enfin pour 
encourager l ’em ploi de m éthodes pratiques, m ais sim ples, dans la 
m esure et ia désignation des couleurs, une form e spéciale de p lan ­
ches de couleurs du sol a été p résen tée  par la M unsell Color C om ­
pany (16) (1).

On adm et généralem ent que la couleur d ’un sol est un indice de 
1 évolution et du développem ent ou des m odifications survenues à 
des caractéristiques im portantes de ce sol. Or la couleur peu t indiquer 
les prem iers stades d ’une condition d altération  qui peu t à la longue 
affecter profondém ent la nature  et les valeurs agricoles du sol. Dans 
ce cas, évidem m ent, la description et T identification des couleurs 
doivent être faites avec le plus de précision possible.

Q uiconque a travaillé avec d ’autres en prospection  est au courant 
des incertitudes et des confusions des points de vue personnels, qui 
souvent se produisent, en ce qui concerne l ’estim ation et la descrip ­
tion des couleurs des profils à cartographier. Un tel p rospecteur verra 
les sols bruns, un autre verra ou décrira les m êm es sols gris, un autre 
encore les verra rouges et ainsi de suite. Pour indiquer de faibles 
différences constatées au cours d ’une prospection , certains recourent 
à des nom s de couleurs fantaisistes qui sont plus p ittoresques q u ’exacts. 
Parce que les différences de couleurs sont utilisées généralem ent 
com m e des critères de classification des sols qui possèdent une gam m e 
étendue de caractéristiques et de valeurs agricoles, qui sont répartis 
sur des zones du globe très d istantes les unes des autres et qui sont 
décrits dans beaucoup de langues d ifférentes, il sem ble utile de ré ­
sum er brièvem ent le développem ent des travaux entrepris aux Etats- 
Unis pour m esurer la couleur du  sol et d ’attirer l ’a tten tion  sur cer­
taines possibilités et lim itations dans l ’annotation  des couleurs.

NATURE ET M ESURE DES COULEURS.

EVANS (4) a évoqué plusieurs idées relatives à la couleur et a 
m entionné plusieurs difficultés, dont certaines sem blent insurm onta­
bles, que rencontrent ceux qui étud ien t sérieusem ent la couleur. M ême 
dans le problèm e qui nous sem ble sim ple de l ’appella tion  et de 
l’annotation des couleurs du sol, il y a des difficultés dont le profane 
n ’a aucune idée. La couleur, com m e telle, loin d ’être sim ple, est 
excessivem ent com plexe. EVANS a fait ressortir que, voir une couleur 1

(1) Nous remercions spécialement Mrs Blanche R. Bellamy, manager de
la Munsell Color Company, pour nous avoir aidés à perfectionner ces planches 
La Munsell Color Company, Inc., appartient à la Munsell Color Foundation, 
organisation sans 'but lucratif qui recherche la standardisation des couleurs et 
de leurs noms, leur interprétation et leur emploi.
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dans une situation donnée, exige au mieux un m élange spécial d ’atten 
tion, d ’in tention  et de m ém oire. M anifestem ent, ceux qui se destinent 
à la classification des sols devraient subir des tests de perception  de 
couleurs principalem ent les personnes qui décrivent différem m ent 
les couleurs. A pproxim ativem ent, 5 ou 6 p. c. des hom m es perçoivent 
les couleurs d ’une façon nettem ent différente de ce que perçoivent 
les 94 ou 95 autres p. c., alors que quelque 2 p. c. voient tout sim ­
p lem ent m oins de couleurs ou ne voient m êm e aucune des couleurs 
chrom atiques.

APPELLATIO N ET DESCRIPTION DES COULEURS DU  SOL.

C haque p rospecteur connaît la difficulté q u ’il a de décrire d ’une 
façon satisfaisante les différences très distinctes, quoique faibles, qui 
existent dans les couleurs du sol q u ’il étudie, au point que lui-même 
puisse encore être sûr de ces couleurs, une fois q u ’il ne se trouve 
plus en face du profil. S’il a un échantillon du sol en m ain, sa m ém oire 
peut habituellem ent en confirm er la couleur. Mais la couleur sur le 
terrain paraît souvent très différente et peut m êm e ne pas se recon­
naître lorsque l ’échantillon est en laboratoire.

Pour le profane, décrire exactem ent la ou les couleurs du sol à 
que lqu ’un qui n ’a pas vu le sol est pratiquem ent im possible, et plus 
spécialem ent si des standards ou des com paraisons ne sont pas 
em ployés. Q u elq u ’un qui lit des descriptions de profil dans une langue 
étrangère, surtout dans une langue q u ’il ne possède pas parfaitem ent, 
peut rarem ent avoir autre chose q u ’une notion très approxim ative de 
la couleur que l ’auteur a voulu décrire.

A u débu t de ce siècle, MUNSELL, artiste et professeur d ’art à  

Boston, a introduit la notation de couleur (1 2) (14). Le M unsell Book  
o f Color (15) et les M unsell Standard Color Papers sont encore impri 
m és et publiés par la Munsell Color Com pany (17).

En 1922, HuTTON et al. (5) utilisèrent les disques tournants de 
M axwell pour l ’établissem ent des couleurs du sol, mais abandonnèren t 
provisoirem ent la m éthode parce q u ’ils ne trouvaient pas de disques 
standards sur le m arché. Pour rem placer ces disques, ils p roposèrent 
de com prim er, sous forte pression, des sols de couleurs appropriées 
et de les em ployer com m e standards. Ils constatèrent que, m alheu­
reusem ent, sous forte pression, la teinte se fonçait légèrem ent. Ils

(1) Les tests de perception ou de non-perception des couleurs publiés par 
l’Américan Optical Company sont très utiles pour déterminer si la vision des 
couleurs est approximativement normale ou non (Planches pseudo-isochroma- 
tiques de l’American Optical Company pour les tests de perception des cou­
leurs). Si la perception pour une certaine personne n’est pas normale, son uti­
lité en ce qui concerne la description des couleurs sera réduite.

(2) Cette notation est exprimée par 3 chiffres qui désignent successivement 
les Munsell hue, value and chroma : H, V/C. Ces trois termes n’ont pas de tra­
duction française propre (note du traducteur).
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proposèren t égalem ent un certain  nom bre de nom s de couleur de sol 
rem plaçant ceux de R idgw ay. O ’Neal (21), m em bre du com ité, sou­
ligna qu il était nécessaire de posséder des standards de couleurs 
facilem ent transportables; il attira égalem ent l ’atten tion  sur l ’influence 
de l ’hum idité comme facteur d ’altération de la couleur du  sol. Pour 
com penser les effets de l ’hum idité, il p roposa des jeux de couleurs 
standards représen tan t le sol sous différents états d ’hum idité. Par 
après (22), il rem arqua que la m arge entre les couleurs s tandards de 
R idgw ay était trop grande pour leur em ploi dans la déterm ination  de 
la couleur des sols. CoNREY (3) fit ressortir l ’im portance des couleurs 
tachetées et le fait que la couleur peu t être due au  m atériel paren ta l 
ou développée  sous des conditions différentes de celles qui ap p ara is­
sent com m e principales lors de l’exam en du  profil.

HuTTON (6) fit rem arquer q u ’avec une term inologie aussi riche 
de couleur, on fait littéralem ent un nom bre infini de distinctions inex­
prim ables et q u ’on a donné trop d ’im portance à une distinction aussi 
m éticuleuse des couleurs. Com m e BROWN et O ’Neal (1) l ’ont m ontré, 
les essais entrepris pour établir une corrélation entre la couleur et 
d autres caractères, telle la teneur en m atière organique, ne furent 
pas concluants. Ils m ontrèrent l ’im portance et la nécessité de donner 
un nom  plus exact et de mieux classer les couleurs du sol, et l ’urgence 
d ’établir des planches standards et d ’adop te r une term inologie défi­
nitive des couleurs.

Sur ces entrefaites, le com ité pour la couleur des sols de l’A m e- 
rican Soil Survey A ssociation continuait l ’é tude des disques tournants. 
A u congrès de 1924 (7), le com ité constata que la m éthode donnait 
des résultats satisfaisants, mais que les disques alors em ployés n ’étaient 
pas standardisés. A u congrès de 1925 (8), le com ité p résen ta  un ra p ­
port sur l ’em ploi des disques standards M unsell pour la m esure et 
l ’annotation  des couleurs du sol. 11 fit rem arquer q u ’on pourrait décrire 
la couleur, si le sol se présentait sous les différentes form es suivantes:
a) Sol sec pulvérisé et passé au tam is de 20 m esh, il faut que la sur­
face soit égalisée avec une spatule de façon à avoir la ressem blance 
la plus parfaite  possible avec la surface des disques ou avec les rep ro ­
ductions de couleur; b) M ottes de terre sèche ou granules intacts;
c) M ottes ou granules secs fraîchem ent brisés; d) Sol avec des teneurs 
variées en hum idité; e) Surface altérée de sols p rovenan t de terres 
labourées; ou f) Surface de terres fra îchem ent labourées. (Les diffi­
cultés pour l ’em ploi de standards pour ces deux derniers états sem ­
blent avoir été négligées.) O ’Neal (23) rap p e la  les problèm es et 
difficultés de se rappeler et de m esurer les couleurs du sol, et l’u r­
gente nécessité de trouver des standards adéquats.

En 1927, une série de quatre disques standards de couleurs de 
M unsell (R ed  4/9, Yellow 8/8, N eutral 9 /, et N eutral 1/) m esurés 
au m oyen du spectrophotom ètre par le U. S. N ational Bureau of
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Standards, é ta ien t disponibles (D. Ils étaient m ontés sur un rotor, de 
telle façon que, des portions variables de chaque disque é tan t ainsi 
découvertes, on puisse m esurer à la lecture le pourcentage nécessaire 
pour établir un échantillon de couleur. On m ontra, au 1er Congrès 
In ternational de la Science du Sol (W ashington 1927), un systèm e 
sim ple et ingénieux pour faire tourner les disques. Un petit m éca­
nism e de rotation à m ain était préconisé pour l ’em ploi sur le terrain 
tandis q u ’au laborato ire on pouvait disposer d ’un m oteur électrique. 
Cette m éthode est bonne et certains l ’em ploient d ’ailleurs encore pour 
la couleur des sols.

H üTTON (9, 10) m ontra l’utilité de faire tourner ces disques pour 
identifier les couleurs de chaque sol. Q uatre ans après (12), il m en­
tionnait à nouveau  la difficulté de p réparer les standards de couleur 
et m ontrait l ’urgence et l ’im portance d ’em ployer les disques tournants 
de M unsell; il sem blait découragé de constater que ces disques 
n ’étaien t pas utilisés par les prospecteurs d ’une façon aussi généralisée 
q u ’ils auraien t dû  l ’être à son avis. SHAW (25) trouvait q u ’il était plus 
facile pour com parer la couleur entre le sol et les disques tournants, 
de m élanger un peu  de la terre à identifier avec de l ’eau, de peindre 
ensuite un petit disque au m oyen de cette  suspension sur du  pap ier 
buvard b lanc et, une fois sec, de fixer ce disque au centre des quatre 
autres et de faire tourner l’ensem ble.

Un autre m oyen de m ensuration des couleurs du sol fut essayé : 
par l ’em ploi de l ’analyseur de couleur de Keuffel et Esser (spectro- 
photom ètre) et d ’une échelle spéciale de couleur, WlNTERS (26) d é te r­
m ina la longueur d ’onde dom inante, le facteur de pureté  et le facteur 
de lum inance des couleurs de plusieurs profils. 11 attira  l ’attention  sur 
l’im portance prim ordiale de distinction dans certaines couleurs. Des 
études postérieures de WlNTERS (27) m ontrèrent les difficultés consi­
dérab les q u ’on rencontrait dans certaines analyses spectrophotom é- 
triques. Il souligna l ’influence de la m atière organique et des oxydes 
de fer sur la couleur des sols. CARTER (2) attira  l ’attention  sur cer­
taines précautions nécessaires à prendre lors d ’une déterm ination  de 
couleur p ar la m éthode spectrophotom étrique. D epuis les prem iers 
travaux où on utilisa le spectrophotom ètre visuel, de nom breux p ro ­
grès ont été faits dans l’application pour ce genre de travail, d ’un 
instrum ent photo-électrique autom atique. De nom breuses données 
colorim étriques C .I.E . W  basées sur des déterm inations spectrophoto- 1 2

(1) Les mesures spectrophotométriques de ces quatre disques furent faites 
pour le Soil Survey Division du U.S. Department of Agriculture et les résultats 
furent publiés en mars 1928 par l’American Soil Survey Association. En 1939, le 
National Bureau of Standards refit les mesures (test n° 43311-271/39 sur les 
disques Munsell pour l’identification des couleurs).

(2) C.I.E. signifie Commission Internationale d’Eclairage (note du traduc­
teur).



860 Couleurs des S ols et Planches spéciales de Couleurs M unsell

m étriques furent reportées par NlCKERSON (D  en 1943 à T E n g in ee r 
Board à Fort Belvoir. Un résum é de ce rapport exposant les données 
de M unsell et les données spectrophotom étriques pour classer les cou­
leurs des sols locaux et étrangers fut publié par NlCKERSON, KELLY et
S t u l t z  en 1945 (19).

B ü SHNELL, dans un rapport de HüTTON et al. (11), m entionna un 
certain  nom bre de suggestions concernant la description des couleurs 
lorsque le prospecteur est sur le terrain. Il insista v igoureusem ent sur 
la nécessité de faire subir des tests de percep tion  de couleur à tout 
prospecteur avant de l ’engager.

En a ttendan t, en 1927, un laborato ire affecté à la m esure de la 
couleur et à son application dans l’évaluation des produits agricoles 
fut agrandi au U. S. D epartm ent of A griculture de W ashington (20). 
T . D. RlCE et d ’autres pédologues y é tud ièren t les problèm es de la 
couleur des sols pour en am éliorer la description et la m esure. Dans 
ce laboratoire, sous des conditions contrôlées d ’éclairage, de nom ­
breux prospecteurs et d ’autres personnes anno tèren t les nom s de cou ­
leur d ’une série de 250 échantillons de terre  so igneusem ent sé lec­
tionnés par RlCE et ses collaborateurs et com prenant toute la gam m e 
des couleurs. RlCE et al. (24) et NlCKERSON (18) soulignèrent que 
c était tout sim ple de nom m er exactem ent la couleur d ’un échantillon. 
En fait, ils m ontrèrent q u ’en m oyenne il y avait plus de douze nom s 
« différents » pour chacun des 250 échantillons ! De cette  expérience, 
il devint évident que m êm e pour un groupe de pédologues parlan t la 
m êm e langue, il était absolum ent nécessaire d ’avoir des standards 
et des nom s de couleur pour les sols.

Ces 250 échantillons furent m esurés au  laborato ire et désignés 
par les term es de la notation M unsell. La Soil Survey Division exigea 
de RlCE et al. (24) q u ’on n ’em ployât pas plus de 50 nom s différents 
pour désigner toute la gam m e des couleurs du sol. P arce que cette 
exigence s ’accom m odait parfaitem ent de la m éthode standard  de 
dénom ination  des couleurs de l ’Inter-Society Color Council-N ational 
Bureau of Standards (13) qui fournissait 56 nom s pour englober toute 
la gam m e des couleurs du sol, la m éthode d ’appella tion  fut adop tée  
à l ’essai et des échantillons furent p réparés pour rep résen ter la cou 
leur fondam entale de chacune des dénom inations dans la gam m e de 
couleurs. Ces planches, portan t 56 petits rectangles de couleurs d iffé­
rentes (2b furent publiées com m e p lanches de nom s de couleurs 
accom pagnant les prem iers standards et les prem iers nom s de couleur 
de RlCE et al. (24) pour les sols. C haque rectangle rep résen te  la 1 2

(1) D. Nickerson, Colors of Soil, foliage, grasses, and camouflage and Soil 
Color standards. 20 pp. de texte, 5 fig., 26 pp. de tables (envoyés à l’Engineer 
Board, en novembre 1943 — non publié).

(2) Les couleurs standards furent peintes sur de grandes feuillles de papier 
fort qui furent ensuite coupées en rectangles de 12 x 17 mm. Ces rectangles 
furent collés sur les planches.
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couleur m oyenne de la gam m e se rapportan t à chaque nom . Ceux 
qui utilisèrent ces p lanches appriren t quelque chose de la philosophie 
et de la classification des couleurs. Entre autres choses, ils apprirent 
que, bien que 50 nom s puissent être suffisants, ce nom bre de rec 
tangles é tait absolum ent inadéquat pour l ’identification des couleurs. 
11 s 'ensu it naturellem ent q u ’un com ité plus récent du U. S. Soi! 
Survey, sous la présidence de E. H . Tem plin, com pléta ces prem ières 
p lanches d ’une sélection beaucoup plus grande de couleurs. Le com ité 
T em plin  em ploya 202 standards M unsell au lieu de 56 couleurs sp é ­
ciales utilisées dans les p lanches p récédentes. 11 utilisa des nom s plus 
appropriés. Ces planches du nouveau comité T em plin  sont conden­
sées et disposées dans un carnet de poche à feuilles détachables. 
Les coordonnées M unsell em ployées avec ces planches apportèren t 
la réponse tan t a ttendue au problèm e de la transcription de la couleur 
des sols dans toutes les langues. Entre les feuilles, des diagram m es 
m ontrent la gam m e des rectangles pour chaque nom  standard  ap p ro u ­
vé par RlCE et al. ( 2 4 )  et revus par le com ité T em plin . Cet ensem ble 
condensé de p lanches, autorisé par le U. S. Soil Survey (D ( 16), 
peu t être mis en poche et em ployé en prospection. Des rectangles 
de tein te neutre  sont ajoutés à chaque planche.

Afin de réduire encore les dim ensions pour l’em ploi sur le terrain, 
le com ité Tem plin  assem bla les rectangles sur les p lanches. Le com ité 
espérait que chaque jeu de planches serait muni d ’un écran, m ais il 
n ’en trouva pas qui puisse être inclus dans le prix d ’achat. Il espérait 
que ceux qui em ploieraient le carnet en fabriqueraient un pour leur 
usage personnel (1 2L P ar l’em ploi des écrans, on obtient une plus 
grande exactitude lorsque l ’échantillon est mis en présence des p lan ­
ches, et que, dans certaines conditions, les écrans sont utiles. Il y a 
cependan t certaines difficultés dans cette m éthode si l ’on veut rem é­
dier au fait de ne pas disposer de trous à travers lesquels on puisse voir 
l’échantillon : a) la distance entre l’échantillon et la couleur standard  
est augm entée; b) il est difficile d ’avoir le m êm e éclairem ent pour le 
standard  et pour l ’échantilon; et c) on risque de salir et de détériorer 
les couleurs standards en p laçant l ’échantillon en leur présence.

Pour obtenir avec certitude la parfaite  exactitude et la valeur des 
couleurs standards, l ’échantillon ne doit pas être com paré à plus de 
un ou deux rectangles à la fois. De plus, l ’échantillon doit être à côté 
du  rectangle, les rectangles voisins et les autres objets devant être 
exclus du cham p visuel im m édiat. Il est donc p référab le  d ’avoir les 
rectangles de couleur disposés de façon à laisser entre eux des espaces 
ou des trous pour que l’échantillon puisse être p lacé en regard  et 
sur le m êm e p lan  que le rectangle de couleur. En m êm e tem ps, un 
écran approprié , posé sur la p lanche, exclut les objets extérieurs et

(1) Manufacturé d’abord par le U. S. Soil Survey et mis actuellement dans 
le commerce par la Munsell Color Company.

(2) Communication personnelle de Edward H. Templin, le 9 février 1950.
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les autres rectangles. En outre, la couleur de l ’écran  doit être a p p ro ­
priée et doit avantager la couleur qui est com parée. P ar exem ple, 
si le sol est très clair, il faut em ployer un écran  blanc; s ’il est très 
foncé, un écran noir; pour une teinte m oyenne, un écran gris. L ’im ­
portance de l’em ploi de l ’écran approprié  peu t être dém ontrée  si 
l ’on veut essayer l’em ploi d ’un écran noir pour des sols de te in te  très 
claire ou l ’inverse.

Pour obtenir ces caractéristiques secondaires dans un jeu  de p lan ­
ches pra tique  sur le terrain et pour arriver à des lectures définitives 
de couleur, la Munsell Color C om pany a coopéré avec les auteurs 
pour m ettre au point une form e spéciale et nouvelle de p lanches. 
Ces p lanches contiennent 240 rectangles de couleurs d ifférentes (y 
com pris les 202 rectangles de l’édition régulière et officielle); elles 
sont reliées par des anneaux m étalliques pour faciliter leur m an ipu la­
tion et pourvues de petits trous placés entre les rectangles. Y sont 
ajoutés des écrans blanc, gris et noir et, pour chaque p lanche les 
diagram m es standards de nom s de couleur du  U. S. Soil Survey 
(figure c i-dessous).

Cliché « Soil Science » 
Vol. 71 - No l

Couleurs des sols et planches spéciales de couleurs Munsell. 
(Edition spéciale et régulière du Munsell Soil Color Charts).
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A utan t que possible, les p lanches devraient être em ployées sur 
le terrain  quand  les sols doivent être décrits. Certains trouvent q u ’il 
est difficile d ’établir la couleur d ’une façon satisfaisante si la lum ière 
est forte et m êm e si l ’on se trouve à l’extérieur. D ans ces conditions, 
il est p référab le  de rep rend re  les échantillons du sol avec soi. En 
outre, il est plus facile, chez soi, de noter les couleurs du  sol quand 
les échantillons sont hum ides et séchés à l ’air libre. O n peu t em ployer 
des sachets que l ’on ferm e herm étiquem ent lorsqu’ils sont rem plis de 
terre hum ide. De cette  m anière, on pourra faire probab lem ent plus 
d ’annotations que sur le terrain .

Pour obtenir des lectures de petites différences avec grande p ré ­
cision, ces instructions pourra ien t être suivies : D ans l ’hém isphère 
nord, il est p référab le  de travailler tourné vers le nord  que sous ciel 
clair ou m odérém ent couvert. U ne petite  m otte de terre ou un bloc 
de I à  1,5 cm de d iam ètre  sera brisé fraîchem ent de façon à obtenir 
une surface fraîche et non poussiéreuse. La petite  m otte peu t être 
mise derrière la p lanche pour que la surface fraîchem ent brisée soit 
visible p a r le trou  approprié  de la p lanche et du rectangle de couleur 
co rrespondante . L a m otte peu t être déplacée de trou en trou  ju squ ’à 
ce que la tein te approxim ative soit obtenue. O n p lace ensuite l ’écran 
app rop rié  sur la p lanche de façon à tout couvrir sauf le trou avec 
son échantillon et le rectangle que l’on croit être de la te in te  exacte. 
En d ép laçan t le m asque, on peu t alors com parer plusieurs rectangles 
avec l ’échantillon ju sq u ’à obtenir la teinte la plus exacte. Le num éro 
de la p lanche et les coordonnées du rectangle correspondant à  la 
couleur sont ensuite notés, p ar exem ple 5YR 5/3 . Dans l ’inscription, 
il fau t être certain  que la notation  H , V /C  est inscrite, le nom bre 
rep résen tan t V  p récèd e  toujours le signe ( / ) ,  le nom bre rep résen tan t 
C le suit.

L a surface fraîchem ent brisée de la m otte est alors mise en con­
tact avec la surface d ’eau  contenue dans une assiette ju sq u ’à ce que 
l’eau  im bibée ne p résen te  plus de zones brillantes. La déterm ination 
de la couleur est alors faite à nouveau  et les nouvelles coordonnées 
sont inscrites. Si l ’échantillon à l ’état sec n ’est pas agglom éré en 
m ottes (sable sans structure ou fins g ranu les), quelques gram m es de 
ce sol sont placés sur un  m orceau de pap ier goudronné de 10x10 cm. 
Le p ap ie r é tan t com plètem ent recouvert de terre, on peu t com parer 
de ce tte  façon l ’échantillon aussi facilem ent que si c ’était une m otte. 
O n hum idifie ensuite le sol avec quelques gouttes d ’eau  et l ’excès 
est absorbé; on p eu t alors déterm iner la couleur. A près cela, éch an ­
tillon et p ap ie r sont jetés. 11 est im portant d ’indiquer clairem ent si 
la descrip tion  de couleur correspond à des échantillons secs ou h u ­
m ides; en fait, les deux devraient être donnés.

Les nom s usuels anglais approuvés par le Soil Color C om m ittee 
du U. S. Soil Survey peuven t être lus sur les diagram m es qui accom ­
pagnen t les p lanches.
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Il faut ajouter que tous les rectangles possibles e t im aginables ne 
sont pas inclus dans les p lanches. Les degrés pairs de chrom a sont 
habituellem ent em ployés, m ais pour quatre  p lanches on a ajouté des 
degrés im pairs / I  et /3 . L ’in terpolation  de la valeur approxim ative et 
la notation  de la couleur pour un échantillon situé en tre  des rectangles 
existants sont relativem ent faciles. Bien des in terpolations sont expri­
mées par une fraction décim ale. Il fau t égalem ent faire rem arquer 
que les planches ne contiennent pas tous les rectangles dans les tein tes 
extrêm es q u ’on peut désirer avoir C ’est parce que la M unsell 
Coîor C om pany n ’a pas encore trouvé les pigm ents appropriés pour 
p réparer ces rectangles.

RESUM E.

La couleur est im portante dans la description et la différenciation 
des sols. Des noms standardisés de couleur et les couleurs standards 
M unsell ont été adoptés par le U. S. Soil Survey pour réduire  les 
erreurs personnelles d ’appréciation  dans la dénom ination  des couleurs. 
C est un grand avantage, particu lièrem ent pour ceux qui ne possèdent 
pas l ’anglais, que d ’avoir précisé les désignations de couleurs par 
l’em ploi de lettres et de signes; par exem ple 10 Y R  5 /4  est com pré­
hensible dans toutes les langues occidentales sans nécessité de tra ­
duction. Pour la prospection , les rectangles de couleurs standards 
sont assem blés dans un petit carnet de poche. P arce  que voir la cou­
leur a des limites physiologiques et psychologiques et parce  q u ’il faut 
em ployer plus effectivem ent ces standards en spécifiant de faibles 
différences dans la couleur du sol, une autre form e de carnet, com ­
prenant une plus grande gam m e de couleurs, des trous entre les 
rectangles et des écrans, a m ain tenan t été mise au  po in t et se trouve 
sur le m arché. Cette form e spéciale de p lanches com prend  tous les 
rectangles de couleur contenus dans l ’édition régulière et em ploie les 
m êm es nom s; l’utilisation de la no tation  M unsell avec ou sans les 
m êm es nom s que ceux em ployés dans la langue des auteurs devrait 
être adop tée  sans tarder dans toute description de couleur des sols.
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SA M EN V A TTIN G

De kleuren van de grond en de bijzondere kleurenschalen  
van Munsell.

Om de gronden te onderscheiden en te beschrijven is hun kleur 
van groot belang. De standaardkleuren van M unsell en hun standaard­
nam en Werden aangenom en door het U. S. Soil Survey om  zoveel 
m ogelijk de vergissingen van de subjectieve schatting in de k je urbena- 
m ingen te verm ijden. H e t is een groot voordeel, vooral voor diegenen  
die het Engels niet voldoende m achtig zijn, dat de k leu rbenam ingen  
vervangen zijn door letters en tekens, die niet vertaald Worden. Voor 
de prospectie Werden de standaardkleuren verzam eld  in een klein  
zakboekje .

Daar het onderscheiden van kleuren physiologisch en psycho lo ­
gisch begrensd is, en om  een doeltreffender gebruik van deze  stan­
daarden m ogelijk te m aken  door een nauw keuriger bepaling van de 
lichte k le urschakeringen, Werd thans een andere vorm van dit boekje  
uitgew erkt en in de handel gebracht. H e t bevat een grotere k leuren­
gam m a en er zijn gaatjes aangebracht tussen de kleurvakjes. A lle  k leu ­
ren en benam ingen van de gew one uitgaven zijn in deze speciale vorm  
genom en.

H e t  g e b r u i k  v a n  d e  a a n t e k e n i n g e n  v a n  M u n s e l l ,  m e t  o f  z o n d e r  d e  

b e n a m i n g e n  in  d e z e l f d e  t a a l ,  z o u  m o e t e n  z o n d e r  v e r w i j l  a a n g e n o m e n  

W o r d e n  in  i e d e r e  b e s c h r i j v i n g  v a n  d e  b o d e m k j e u r .



Cacaoyers et Palmiers à huile
par

V. d e  BELLEFROID,
P résiden t de l’Union des P lanteurs de C acao du Congo.

Les plans anglais d ’in terplantation  du cacaoyer, aux lies Salo­
m on et en N ouvelle-G uinée, dans les hévéas et les palm iers à huile, 
donnen t un regain d ’actualité aux questions de com patibilité ou 
d ’incom patibilité des deux cultures.

Je n ’ai jam ais été partisan  de la polyculture. J ’estim e par exem ple 
que l’on doit faire ou du  cacaoyer ou de l’hévéa, ce qui ne veut pas 
dire que — en faisant abstraction des risques de contam ination  par le 
Fom ès —  le cacaoyer ne peut pas donner de bons résultats sous om ­
brage de certains hévéas tels le B. 29. Mais dans ce cas, le p lan teur 
doit viser la production  de la cacaoyère et subordonner son om brage 
hévéa aux exigences du cacaoyer. Jam ais un exploitant de caoutchou- 
tiers ne se pliera à de telles conditions.

En ce qui concerne les cultures mixtes, palm iers à huile-cacaoyers, 
le m êm e problèm e se posera au planteur, mais avec infinim ent 
d ’acuité. Si les palm iers sont p lan tés à 9 m ètres, la réussite m e paraît 
p robable.

A u sujet de la question sym biose cacaoyer-palm ier à huile, il m ’a 
été donné de constater un fait curieux, de nature à éclairer la question .

P en d an t m on dernier séjour à Lukolela, j ’avais exam iné une 
carrière de pierres, sur le bord de laquelle était perché un palm ier 
à huile adulte (voir photos nos 1 et 2).

A u  p ied  de ce palm ier, une graine de cacaoyer avait germ é, d o n ­
nant naissance au cacaoyer que l’on voit à l ’avant-p lan  des photos 
et qui est en train  de form er sa seconde couronne.

Un pan  de terre de la carrière s’est éboulé, laissant à nu les 
racines du cacaoyer et du palm ier à huile. Exam inons-les :

Les photos nos 3, 4, 5 et 6 m ontrent ne ttem ent que les rac ines 
du cacaoyer ont traversé les racines du palm ier à huile. Ces racines 
de cacaoyer sont constituées par deux pivotantes. Il est p robable  que: 
le pivot a rencontré un grain de limonite et s ’est bifurqué.

B U L L E T I N  A G R I C O L E  D U  C O N G O  B E L G E . V O L .  X L 11 . N« 4 .  D É C E M B R E  1951*
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Ces deux pivots ont, chacun à leur tour, heurté vraisem blable­
m ent de la limonite et ont formé la a boule », bien connue de tous 
les p lanteurs. Ils ne porten t pas de radicelles, mais sont toujours 
en vie.

Le cacaoyer est assez vigoureux. 11 est évident q u ’il vit de ses 
racines superficielles entrem êlées avec les racines du palm ier.

On peu t donc en conclure que les cultures m ixtes cacaoyers- 
palm iers à huile sont possibles.

Photo Broc al.
Fig. 1 et 2.

Palmier à huile adulte perché au bord d’une carrière de pierres; 
à côté, jeune cacaoyer en train de former une seconde couronne.

N.D.L.R. — Il convient toutefois d ’avertir le lecteur que, par cette  
contribution, l’auteur ne vise pas à résoudre, de façon défin itive et 
dans tous les cas, les problèm es soulevés par l’association envisagée. 
On sait, en effet, que la réussite des cultures m ixtes d ép en d  d ’un 
ensem ble com plexe de conditions et no tam m ent du dispositif de p lan­
tation adopté et des contingences d ’ordre édaphique, clim atique, 
pathologique, etc.
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Photo Brocal.
F ig. 3, 4, 5 et 6.

Les racines du cacaoyer ont traversé celles du palmier a huile.

SAM EN V A TTIN G  

Cacao en Oliepalm.

De gem engde cultuur van cacao m et hevea of oliepalm  is Weer 
enigzins actueel gew orden. De heveaschaduw  m oet geregeld worden  
ten gunste van de cacao, hetgeen zeer Weinig rubberplanters zullen 
doen. In palm plantages m et tussenlijnen van 9 m eter blijkt de inplan­
ting van cacao best mogelijk-

W at de sym biose van cacao-oliepalm  betreft, Wordt een bezonder  
geval beschreven van een jonge cacaostruik, die goed groeit aan de 
voet van een oliepalm  op de rand van een ravijn. Een grondafschui- 
ving h ee ft beide Wortelstelsels gedeeltelijk  blootgelegd. Op de fo to ’s 
kun m en zien dat beide in elkuar gegroeid zijn, waaruit besloten wordt 
dat gem engde palm -cacaocultuur m ogelijk is.



Note sur les principales 
plantes à fibres indigènes utilisées 
au Congo belge et au Ruanda-Urundi

par

L. DUBOIS,
Chef de la D ocum entation  

à la D irection G énérale  de l’A griculture 
du Congo belge.

Les indigènes du Congo belge et du  R uanda-U rundi utilisent pour 
leurs besoins, un très grand nom bre de p lan tes à fibres ( 1 ) sur lesquel­
les nos connaissances sont encore fragm entaires mais don t les princi­
pales sont connues, ont été décrites et expérim entées.

Il n ’est pas possible, dans une note, de s 'é ten d re  en détail sur 
toutes les plantes à fibres indigènes connues;

Nous donnerons un résum é de nos connaissances actuelles des 
fibres congolaises, abstraction  faite de la structure anatom ique de ces 
fibres dont l’étude est en cours (2).

Parm i les principales p lan tes à fibres du  Congo belge, il y a 
d ’abord  1’ ;

Urena lobata  L. var. reticulata  GuERKE,

connu dans le Bas-Congo sous le nom  de D ikam bala en kikongo, 
d ’Ikonge Yele dans la T shuapa , aussi sous les nom s génériques et 
véhiculaires de M punga ou de Bekonge.

L ’f/rena  lobata est une m alvacée très com m une au  Congo p ous­
sant spontaném ent dans les jachères. C ’est une p lan te  sem i-ligneuse 
de I à 2 m de hauteur, m ais pouvant a tte indre, en culture, 3 à 5 m, 
surtout dans les endroits frais. A  l’é ta t isolé, elle croît en buisson. Les

(1) Il existe également au Congo de nombreuses plantes pour sparterie 
et vannerie dont il n ’est pas fait mention dans cette note.

(2) Au Laboratoire des Fibres de l’Université de Gand (Prof. D. De Meu- 
lemeester).

B U L L E T I N  A G R I C O L E  D U  C O N G O  B E L G E . V O L .  X L I I , NO 4 .  D É C E M B R E  1 9 5 1 .
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feuilles sont polym orphes, sim ples ou lobées à surface rugueuse. Les 
fleurs assez voyantes sont pentam ères, de couleur rose, et apparaissen t 
solitaires à l’aisselle des feuilles. Les étam ines sont nom breuses, m ona- 
delphes, la colonne stam inale est tronquée au som m et. L ’ovaire ses- 
sile com prend  5 loges renferm ant chacune un ovule. Le fruit est une 
capsule globuleuse, hérissée de poils durs non piquants contenant géné­
ralem ent 3 graines, lisses, cunéiform es.

C ’est la fibre indigène la plus im portante de la Colonie : la p ro­
duction  exportée p endan t l’année 1930 a été de 7.530 tonnes valant 
I I 1.006.000 francs.

Chose étonnan te , l ’indigène n ’a jam ais utilisé cette  fibre ou très 
peu  pour ses propres usages, c ’est surtout une fibre d ’exportation. En 
E urope, on l’utilise, au m êm e titre que le jute, dans la fabrication de 
sacs et de toiles d ’em ballage et, en ordre secondaire, dans la fabrica­
tion de cordages de tapis, de tissus d ’am eublem ent, de linoléum  et 
m êm e, en m élange avec le lin, dans le tissage de tissus d ’habillem ent. 
Les déchets et les bourres peuvent être utilisés dans le graissage des 
m achines.

Le rendem en t de l ’U rena en culture varie de 800 à 1.000 kg par 
hectare, d ’après la fertilité du terrain et les soins apportés à la culture. 
Le pourcentage en fibres par rapport au poids des tiges vertes est 
de 5 à 6 % ( 1 ) défeuillées. Pour la culture, des variétés am éliorées 
d ’U rena ont été créées à la Station InÉAC de Gim bi (Bas-Congo).

V ien t ensuite le :

C ephalonetna polyandrum  K. ScHUM.

C ’est une T iliacée spontanée, venant dans les régions forestières du 
Congo, ap pelée  M punga dans le Bas-Congo, M pungala à Léopold- 
ville, Bekonge au  Lac Léopold II et L ikake (en L onkundu) dans la 
T shuapa.

Le C ephalonem a polyandrum  est un arbuste ram ifié de 2 à 3 m 
de hauteur, com m un dans les jachères, à feuilles ovales plus ou moins 
trilobées, pubescen tes en dessus, les fleurs sont té tram ères en racèm es 
term inaux, elles ont des pétales jaunes et les étam ines nom breuses. 
Le fruit, caractéristique, est une capsule ailée de 4 à 5 cm de longueur, 
m unie de soies rigides sur les bords. Cette plante se reconnaît aisém ent 
à ses feuilles rougeâtres, ses fleurs jaunes et ses gousses ailées.

Pour p rocéder à la récolte de la fibre, l’indigène se rend  dans une 
jachère où cette  p lante est abondan te  et coupe une botte de tiges de 
I à 2 m de longueur en évitant de prendre celles qui sont trop âgées.

(1) Une production de 100 kg de matière verte d’Urena comprend 69 kg de 
tiges fraîches et 31 kg de feuilles et de fleurs et donne, après rouissage, 4,5 kg 
de fibres sèches.



872 N ote sur les principales plantes a fibres indigènes

Ces tiges sont fendues longitudinalem ent au  m oyen d ’un couteau , puis 
l’indigène passe la pointe de son couteau  entre l’écorce et la partie  
ligneuse de façon à les détacher sur un à deux centim ètres. Il saisit 
alors la partie  soulevée de l’écorce et tire en sens opposé pour sé p a ­
rer celle-ci du  cylindre ligneux. 11 obtient ainsi une série de lanières qui 
sont liées en bottes.

L ’extraction de la fibre se fait au village le jour m êm e de la récolte, 
car il im porte que les écorces soient encore fraîches. Pour y p rocéder, 
l’indigène, en s’aidant de la pointe de son couteau , sépare la lam elle de 
fibres (fibres et parenchym e) des parties inférieure et supérieure 
stériles.

Les lanières ainsi obtenues ayant 3 à 6 cm de largeur sur I à 1,20 m 
de longueur, sont séchées au soleil et ensuite b a ttues pour dissocier les 
fibres les unes des autres. Ces lanières sont aussi utilisées com m e telles 
par l’indigène qui les hum ecte avant l’em ploi dans l ’eau  d ’une ca le­
basse pour les rendre souples et m aniables.

Roui, le C ephalonem a  donne une filasse longue, solide, assez 
souple; on lui reproche cependan t son peu  de « m ain » et de soyeux. 
C ette fibre est moins intéressante que celle de l’U rena : elle est plus 
grossière, jaunâtre, m êm e brunâtre quand  la fibre provient de tiges 
trop âgées, plus ou moins lignifiées. Elle est, en outre, m oins résistante. 
C ette fibre constitue néanm oins un produit apprécié .

Les indigènes en font des cordes, q u ’ils fab riquen t en roulant les 
fibres sur la cuisse, et des filets de chasse. M oins résistante à l’eau  que 
d ’autres fibres, notam m ent celle du M anniophyton, elle ne convient 
pas à la fabrication de filets de pêche.

A u Congo belge il est interdit de m élanger des fibres de C ephalo­
nem a  à celles d 'Urena  pour la vente et l ’exportation .

Le rendem ent en fibres du C ephalonem a  est 3 à 4 % par rapport au 
poids de tiges vertes.

Une autre fibre souvent utilisée par l’indigène congolais est 
celle du :

Trium fetta  cordijolia var . tom entosa  SPRAGUE f.

Tiliacée connue sous les noms vernaculaires de M punga dans le Bas- 
Congo et de Bekonge dans le Centre du Congo (bokonge itota nkw a en 
lonkundu, parce que les feuilles très douces sont em ployées par les 
noirs com m e papier hygiénique).

C ’est égalem ent une plante spontanée rudérale  poussant parfois en 
m élange avec la p récédente, se p résen tan t sous form e d ’un arbrisseau 
pouvant atteindre 2 à 3 m de hauteur, à écorce pubescen te , à feuilles 
tom enteuses entières cordiform es vaguem ent trilobées, longuem ent 
pétiolées. Les fleurs tétram ères, herm aphrodites renferm ent 10 à 20 éta-



1

Urena lobata L in n é

A. Extrémité de tige fructifère x y2 (après réduction de l/2).
B. Polymorphisme de la feuille x y2.
C. Fleur x 1.
D Coupe longitudinale de la fleur x 1.
E. Coupe longitudinale de l’ovaire x 10.
F. Androcée et stigmate émergeant.
G. Anthère x 10.
H. Stigmate décafide.
I. Fruit x 2.
J. Akène x 3.
K. Graine x 2.

D’après Aug, C h e v a lie r ,
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m ines libres. Le fruit est une capsule globuleuse déhiscente de I à
1,5 cm de diam ètre.

C ette plante très com m une au Congo envahit les jachères (« mas- 
sole ») parfois presque à l’état pur et fournit, en m élange avec celle 
du C e p h a l o n e m a ,  le M p u n g a  (M pungavezels) exporté du  Congo. 
L ’écorce en est égalem ent utilisée par l’indigène pour la fabrication  
des cordes.

Le rendem ent en fibres des tiges fraîches est de 3 à 4 %. Les 
fibres, com parables à celles du C e p h a l o n e m a ,  sont assez grossières; 
elles sont cependan t très appréciées en Belgique dans la fabrication 
des sacs et des toiles d ’em ballage.

L ’im portance com m erciale du M punga pour l’année  1950 se chiffre 
à 3.147 tonnes exportées, valant 38.618.000 francs. Les cuttings et les 
déchets de filasse d ’U rena et de M punga ont donné pour l’année 1950 
un tonnage de 4.391 tonnes à l’exportation, valant 43.591.000 francs. 
La consom m ation intérieure pour les besoins de la fabrication  de sacs 
est m ain tenant de l’ordre de 4.000 à 4.500 tonnes par an.

A ctuellem ent, les indigènes font subir aux fibres destinées au 
com m erce, un traitem ent qui leur a été enseigné par les E uropéens et 
qui est différent des p rocédés ancestraux : ils font rouir les fibres 
com m e cela se pratique en Europe. Les tiges réunies en bo ttes de 20 
à 25 kg sont placées dans des ruisseaux ou des routoirs spécialem ent 
am énagés. Le rouissage dans l’eau  courante est plus lent, m ais les 
fibres ob tenues sont plus claires et de m eilleure qualité.

Une au tre  T iliacée utilisée par les indigènes com m e p lan te  leur 
fournissant des fibres, est 1’:

H o n c k e n y a  J i c i f o l ia  WlLLD. o u  C l a p p e r t o n i a  f i c i f o l i a  DECNE.

Tiliacée appelée N tum bisi en kikongo, Bekonge à l’E quateur (1). 
C ’est un sous-arbrisseau à tiges plus ou m oins rougeâtres et recouvertes 
à leur som m et d ’une pubéru lence rousse. Les feuilles de form e va­
riable, ovales ou oblongues souvent lobées (3-7) sont couvertes en des­
sous d ’une m atière tom enteuse fauve. Inflorescence en cym es de fleurs 
té tram ères grandes, voyantes de couleur violet foncé. Les étam ines 
sont nom breuses, les extérieures stériles, les 12 in térieures plus longues 
et portan t des anthères. Le fruit est une capsule ovoïde, velue, 
s ’ouvrant en quatre valves. 1

(1) Bekonge, tout comme le vocable Mpunga utilisé dans le Bas-Congo, est 
un terme générique qui désigne plusieurs plantes à fibres très différentes 
les unes des autres. Parfois, pas toujours, les plantes ont un vrai nom en dialecte 
du pays, mais ce nom peut ne pas être facile à trouver, surtout pour l’Européen 
peu au courant des us et coutumes des indigènes. Il faut parfois s’entretenir 
avec eux longtemps et avec patience pour arriver à connaître le nom réel d’une 
plante, d’un animal ou d’un objet quelconque.
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F ig. 2.

Cephalonema polyandrum K. Schum

1. Rameau avec fleurs et feuille.
2. Rameau avec fruits.
3. Fleur non épanouie.
4. Fleur épanouie.
5. Fleur ouverte et étalée

6. Diagramme.
7. Graine vue de dos.
8. Graine vue de profil.
9. Graine vue de face.

10. Coupe transversale de la graine.

D’après Aug, Chevalier,
Revue de Bot. Appl. 20e An. (1940), n° 228-229, p. 558, planche XVII.
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C ette p lante est surtout rép an d u e  dans les bas-fonds hum ides. 
Elle est assez com m une dans les régions centrales de la Colonie.

Les indigènes ne dédaignen t pas d ’em ployer cette  fibre, car dans 
les endroits où 1 H onckenya pousse il est généralem ent ab o ndan t, en 
tou t cas, ils p réfèren t cette fibre à celle de l’U rena. Elle est co m p a­
rab le  à celle du jute; en fait, elle n ’a jam ais donné lieu à exportation  
ou à usage industriel local.

Le rendem ent en fibres peu t atte indre 6 %, la p lan te  pourrait 
éventuellem ent être utilisée pour la mise en valeur de bas-fonds m aré­
cageux.

11 existe d ’autres espèces de C lappertonia, m ais le C. ficifolia  est 
celui que l’on rencontre le plus com m uném ent au Congo belge.

U ne autre plante dont les indigènes em ploient les fibres est le : 

Sida rhombijolia  L.

C ’est une M alvacée poussant spon taném en t dans toutes les régions tro ­
picales du  globe. Sa fibre appelée  chanvre du Q ueensland  est très 
souple, b lanche et très brillante; elle possède une valeur supérieure à 
la fibre de jute, quoique m oins résistante.

A u Kwango, les indigènes désignent la p lan te  sous le nom  de 
Lum vum vu (en K im b ala), à l’E quateur, elle est universellem ent con ­
nue sous le nom  d7^u/uenc/e (en lo n k u n d u ).

Le Sida rhombifolia  est une p lan te  annuelle de 0,80 à 1 m de 
hauteur, m ais pouvant a tte indre dans les bonnes terres ju squ ’à 1,80 m 
de haut. La tige, du  moins celle des p lan tes poussant à l’éta t spontané, 
est très ram ifiée. Les feuilles sont ovales, ou ovales lancéolées, à base 
cunéiform e. Les fleurs, petites, de couleur jaunâtre , se p résen ten t soli­
ta ires à l’aisselle des feuilles ou groupées à l’extrém ité des ram eaux. 
Le fruit est une capsule lisse ou légèrem ent réticulée s’ouvrant par une 
fente au som m et. La graine est de couleur noire.

Com m e il a été dit plus haut, la fibre de Sida est de couleur 
b lanche ou blanc jaunâtre, suivant les soins apportés à sa récolte et 
à sa préparation . Les indigènes s ’en servent pour fabriquer de la 
ficelle : elle ne donne pas lieu à un com m erce local ou d ’expor­
tation .

Le rendem ent spontané de cette  p lante en fibres est très faible et 
ne dépasse guère 3 %.

11 existe au  Congo belge une dizaine d ’espèces de Sida, mais seul 
le Sida rhom bifolia présente quelque in térêt com m e p lan te  à fibres.

Com m e autres m alvacées utilisables pour leurs fibres, citons les : 
H ibiscus spp. parm i lesquels les principaux sont H . A belm oschus  L ., 
H . cannabinus L. e t H. Eetveld ianus  D e W lLD. e t  Th. DURAND. T outes
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F ig. 3.

Honckenya ficifolia W illd.

1 Rameau avec feuilles et fleurs.
2. Rameau avec fruits.
3. Rameau avec fruit s’ouvrant à maturité
4. Diagramme de la fleur (d’après un croquis 

se trouvant dans l’herbier L. P ierre, 1899)

5 Graine vue de face.
6. Graine vue de profil.
7 Graine vue de dos.
8. Coupe transversale de la graine,

D’après Aug. Chevalier,
Revue de Bot. Appl. 20e An. (1940), n° 228-229, p. 561, planche XVIII.
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ces p lantes pluriannuelles renferm ent des fibres dans leur écorce, mais 
les indigènes ne les utilisent guère à cet effet.

Le rendem ent en fibre de ces p lantes est variable d ’une espèce à 
l ’autre et pourrait vraisem blablem ent être considérab lem ent augm enté 
par la sélection et une culture rationnelle. L*H ibiscus A belm oschus  L. 
donne, en m oyenne, 1,5 à 2 % de fibres sèches par rap p o rt au poids 
des tiges vertes, H . Eetveldianus  2.9 à 3 % et le rendem en t pourrait 
atte indre 5 à 6 % pour VH. cannabinus.

On rencontre au Congo une quaran taine d ’espèces d 'H ib iscus  
dont plusieurs sont cultivées par les Noirs, non pas com m e plan tes à 
fibres m ais com m e légum e, en guise d ’oseille, connu sous le nom 
générique de « bekai » à l’E quateur et de « nagai-ngai » en kikongo.

La systém atique de ses diverses espèces est encore mal définie.

On trouve aussi au Congo 1« Oseille de G uinée », H ibiscus Sabda- 
riffa, L., qui donne la fibre de Roselle, appe lée  ainsi à cause de sa 
teinte rosée. C ’est une fibre de bonne qualité et au  m oins aussi solide 
que le jute. A  notre connaissance, elle n ’est guère utilisée par les Noirs 
d u  Congo.

Une des fibres les plus utilisées par les indigènes du Congo, sur­
tou t ceux de la région centrale, est le :

M anniophyton  africanum  M ü E L L .-A r g .

C ’est une Euphorbiacée appelée M ukusu, ou Nkôsa en kikongo, ou 
Lokossa dans le centre. C ’est une p lan te sarm enteuse qui p eu t s ’é le ­
ver dans les arbres de 10 à 25 m de haut, très com m une dans la forêt. 
Les ram eaux sont rugueux, couverts de poils courts étoilés, les feuilles 
polym orphes, entières et ovales ou plus ou m oins 2-3 lobées atteignent 
25 cm de largeur et de longueur avec 5 nervures à la base. Ces feuilles 
sont très rugueuses et recouvertes de poils étoilés sur les deux faces. Le 
M anniophyton est une plante dioïque, les panicules m âles sont m inces 
et atteignent 25 cm de longueur, les fleurs, petites, con tiennen t 17 à 
20 étam ines, le calice est pubescent et la corolle gam opétale . Les p a n i­
cules de fleurs fem elles sont plus petites et les ovaires densem ent velus. 
Le fruit est une capsule de 2,5 cm de d iam ètre, couverte d ’un duvet 
couleur rouille.

Les fibres de cette p lante sont très em ployées par les indigènes, 
quoique leur extraction soit assez longue et difficile.

A  l’équateur, pour obtenir la fibre, l ’indigène procède d ’abord  à 
V en lèvem en t de Y écorce, c ’est-à-dire à la décortication  de la liane. 
Cette opération se pratique généralem ent en forêt sur les lieux m êm es 
de la récolte. L ’indigène coupe des tronçons de liane de 1 à 2 m de 
longueur en choisissant les tiges jeunes m ais qui sont cep en d an t 
aoûtées, les parties vertes étan t rejetées. Ces tiges subissent un  grat­
tage en vue de les débarrasser de la pubéru lence  brune qui les
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F ig. 4.
Plant de Triumfetta rhomboidea. 

Photo H . G old ste in  (Congopresse)

F ig. 5.
Fabrication de cordes au moyen 

des fibres de Triumfetta rhomboidea. 
Fhoto H . G oldstein (Congopresse)

F ig. 6.
Rouissage des tiges de Triumfetta rhomboidea (N’Zoro) 

dont les fibres serviront à fabriquer les cordes employées pour la capture 
des éléphants sauvages.

Fh o to  H . G oldstein  (Congopresse)

1 9076
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recouvre. L enlèvem ent de ces poils peu t causer une sorte de prurit 
aux mains.

A près enlèvem ent de cet enduit b runâtre , les tiges apparaissen t 
de couleur verte. On les incise à une extrém ité et l’on d é tache  au 
m oyen de la pointe d ’un cou teau  l’écorce sur une longueur de quelques 
centim ètres, ce qui perm et, en saisissant cette  extrém ité d ’écorce entre 
les doigts, de la détacher tou te  entière. Parfois l’indigène brise le tron ­
çon en son milieu et dé tache  alors successivem ent l ’écorce de l’un et 
ensuite de ! autre bout.

R en tré  au village, le Noir p rocède sur les lanières encore vertes à 
Vextraction de la partie fibreuse  des écorces; pour ce faire, il plie les 
lanières en leur milieu de façon à casser les parties non fibreuses q u ’il 
détache alors successivem ent sur les deux faces séparan t ainsi le cor 
don fibreux du liber et du  cam bium .

Il obtient ainsi des lanières de fibres d ’aspect verdâtre de I à
1,5 cm de largeur dont il enlève encore par raclage au m oyen d ’un 
couteau  les parties d ’écorce et les fragm ents d ’ép iderm e restés ad ­
hérents.

11 ne lui reste plus q u ’à séparer les fibres. D ans ce but, il fait sé ­
cher duran t quelques jours au  soleil les bo ttes de lanières obtenues 
dont il procède au battage après les avoir ram ollies en les laissant une 
nuit au dehors sur le sol. Le lendem ain , il prélève de sa bo tte  quelques 
lanières q u ’il place sur un tronc d ’arbre  et avec un m orceau de bois 
form ant m aillet, il frappe fortem ent les lanières qui se déchiren t longi­
tudinalem ent, séparan t les fibres les unes des autres. L ’opération  doit 
être rép é tée  une ou deux fois; les fibres doivent encore être roulées 
entre les m ains ou sur la cuisse pour les assouplir. O n obtien t ainsi fina­
lem ent une filasse de couleur grise, fine, souple et très solide.

Les procédés de p répara tion  d iffèrent parfois un peu  de région à 
région, mais celui indiqué est le plus utilisé.

Les fibres de M anniophyton qui sont les plus résistantes que 
l’indigène utilise, sont em ployées à la fabrication  des filets de chasse et 
de pêche.

M algré les essais tentés d ’utiliser ces fibres industriellem ent, ceux- 
ci n ’ont pas été couronnés de succès : l’extraction  de la fibre par les 
procédés indigènes est trop lente, ce qui a em pêché son exploitation 
industrielle. Cette p lante à fibres n ’a jam ais fait l'o b je t, à notre con ­
naissance, de cultures rationnelles.

Com m e rendem ent, on p eu t estim er que 20 kg de tiges vertes d o n ­
nent 2 kg d 'écorces dont on extrait 350 g de fibres.

Les p lantes à fibres étudiées ci-dessus sont les principales que 
l’on rencontre au Congo, tou tes ces fibres sont localisées dans le tissu
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cortical où se trouvent noyés les faisceaux fibreux, c ’est ce q u ’on 
appelle  des « fibres d ’écorce » « bastvezels », m ais il existe aussi au 
Congo des (( fibres de feuilles » « bladvezels ».

P arm i les p lantes dont sont extraites des fibres, il convient de 
signaler les :

Sansevieria  T h u m b .

P lantes ap p arten an t à la famille des Liliacées qui renferm ent des fibres 
dans leurs feuilles. Ces fibres ne sont cependan t guère exploitées ni des 
Blancs ni des Indigènes surtout parce que le rendem en t en fibres des 
feuilles est peu  élevé, d ’autre part, la longueur de ces fibres dépasse 
rarem ent 40 à 50 cm.

Il y a trois espèces de Sansevières au  Congo : S. guineensis WlLLD 
à feuilles panachées dont le rendem ent en fibres varie de 1 à 1,5 %,
S. Laurentii D e WlLD. à feuilles plus grandes rubanées de b lanc jau 
nâtre  ayan t un rendem ent en fibres de 1,2 à 2 % et S. cylindrica  Boj. à 
feuilles cylindriques en bâtons pointus à 5 cannelures, dont le rende 
m ent est de 1 à 1,2 % de fibres.

Ces plantes, surtout les deux prem ières, sont cultivées par les indi­
gènes du  Congo com m e plantes fétiches.

La qualité des fibres de Sansevières peut être com parée à celle 
de Crotalaria juncea  (Sunn H e m p ).

L es Raphia.

Les R aph ia  : le Raphia Laurentii D e W lL D ., le plus grand des 
R aphia , dont les palm es peuvent atteindre 10 m ètres et plus d ’enver­
gure, appelé  M akôkô (pl.) en kikongo et Bakali (pl.) en lonkundu, 
le R aphia  Gentilii De W lL D ., M ayanda (pl.) en kikongo, et le R aphia  
textilis WELW. o u  R . vinijera P . BEAUV., M uwasu en kikongo, M afeke 
dans tou t le centre, donnent deux sortes de fibres : la fibre de R aphia  
et une sorte de crin, de piassava.

La fibre de R aphia  se trouve à la face supérieure, en dessous de 
l’ép iderm e des folioles des palm es non encore épanouies de R aphia .

Pour récolter cette fibre, l ’indigène qui connaît l’em placem ent 
de ces palm iers dont il est d ’ailleurs propriétaire, s ’y rend  et choisit 
parm i les R aph ia  un palm ier p résen tan t au centre des feuilles non 
encore épanouies. Il grim pe ensuite sur ce palm ier et, en quelques 
coups de m achette , il sectionne à sa base le jeune rachis et le « b am ­
bou » tom be à terre.

D escendu de son perchoir, le Noir arrache alors à la m ain les 
segm ents appliqués contre la ham pe, puis les m et en tas à l’om bre. 
Q uant il en a ainsi récolté une quantité suffisante, il p rocède à l ’en lè­
vem ent du R aphia .
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Pour ce faire, il ouvre la foliole rep liée  sur elle-m êm e et la 
déchire en deux dans le sens de la longueur, puis, en ten an t une des 
dem i-folioles ainsi obtenues, la face interne vers le haut, il p ratique 
une incision transversale peu  profonde sur toute la largeur du  lim be 
et il décolle alors, en pliant légèrem ent la feuille, la lam elle de R aph ia  
du lim be, sans intérêt. L ’indigène pratique ce travail avec une grande 
dextérité.

Le R aph ia  ainsi ob tenu  est un ruban  jaunâtre  soyeux. Q uand 
l ’indigène en a enlevé une vingtaine, il les réunit en bo ttes en liant 
un des bouts (les som m ets). La fibre fraîche pourrit facilem ent; aussi 
faut-il qu  elle soit exposée rap idem ent en plein soleil, ce que l’indi­
gène fait en m ettant les bottes sur une natte , sur le toit de sa case 
ou sur une corde tendue.

Le degré de croissance de la feuille sur laquelle le R aph ia  a été 
récolté a une très grande incidence sur la qualité du produit. Bien 
p réparée, la fibre de R aph ia  doit être résistante, de couleur b lanche 
ou légèrem ent jaunâtre, p late, com m e parchem inée. Les folioles trop 
âgées donnen t un raphia  cassant, grossier et de couleur trop foncée.

L ’indigène utilise le raphia  pour la fabrication  de pagnes; actuelle­
m ent, par suite de l’introduction de co tonnades européennes, il l’em ­
ploie beaucoup moins q u ’autrefois.

C ’est avec la fibre de R aph ia  que l’on confectionne, au Kasai, 
les (( M adiba », que l’on utilise com m e toile d ’em ballage et don t les 
plus fins et les mieux tissés servent de tram es pour la fabrication  des 
fam eux « velours du Kasai », de haute valeur artistique. D ans d ’au tres 
régions, on les travaille avec des écorces de Ficus.

La fibre de R aphia, malgré ses possibilités, n ’a jam ais fait au 
Congo l’ob jet d ’un com m erce d ’ex p o rta tio n  fort im portant. En 1950, 
on en a exporté 3.850 kg pour une valeur de 60.000 francs.

A  côté de la fibre décrite ci-dessus, les palm iers R aph ia  donnen t 
encore un autre produit, une sorte de crin que l’on trouve sur le tronc 
et à la base des pétioles. Ces fibres sont surtout abondan tes sur le 
R aphia  textilis W elw . o u  R . vinifera  P. BEAUV. La récolte se fait en 
dégageant du  bas des pétioles les am as de fibres noirâtres qui se trou­
vent entrem êlées. O n les fait rouir p en d an t quelques jours pour 
dégager les fibres et, après un raclage de chaque brin au couteau , on 
lie les crins ainsi obtenus en petits paquets que l ’on réunit ensuite 
en bo ttes pour l’exportation.

Les indigènes em ploient ces crins pour divers usages : com m e 
cordes dans certains instrum ents de m usique; pour a ttacher des cro­
chets, car ces crins sont très résistants. Ils n ’ont cep en d an t jam ais, 
du  m oins à notre connaissance, donné lieu à un com m erce fort im por­
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tant, du  fait q u ’il s ’agit d ’un produit pondéreux dont la valeur m ar­
chande ne paie pas toujours les frais de transport.

Les Ficus.

Les indigènes du Congo belge, et surtout les B anyaruanda et les 
B arundi du R uanda-U rundi, utilisent encore les écorces de figuiers 
pour la confection d ’étoffes.

Diverses espèces de Ficus sont utilisées à cet effet et ce sont sur­
tout les B anyaruanda et les Barundi qui em ploient les écorces de Ficus 
(im puzu) pour la confection de pagnes.

Parm i les espèces utilisées, on trouve surtout les suivantes :

Ficus Thonningii B l ü ME

A ppelé  « um uvum u » ou « m uvum u » en k inyaruanda et « inanda » 
en kirundi, ce Ficus est cultivé par les indigènes et se rencontre  dans 
tous les villages; il est égalem ent connu dans l’Est de la Colonie, où 
il sert aux m êm es usages; le nom  vernaculaire dans ces régions est 
« m ilum ba ». C ’est le principal des Ficus à écorces vestim entaires.

Ficus ovata  var. octom elifolia  W arb .

A ppelé  aussi « Inanda » dans l’Urundi.

Ficus capensis T hüNB.

le « m uhororo » ou « um ukuyu ».

Ficus Vallis-Choudae D el . 

le « m uleha ».

Les indigènes du Congo em ploient surtout les écorces de : 

Ficus M ichelsoni BOUTIQUE et LÉONARD

« M ulum ba » (kiswahili) com m un au Kivu; les Ficus Vogelii MlQ.,
F. am adiensis D e WlLD., F. persicifolia  WELW., F. Conraui WARB., 
F. W ildem aniana  W arb. et F. Preussii W arb. qui se rencon tren t p rin ­
cipalem ent dans la région centrale, où ils sont désignés sous le nom 
générique de « lokum o » ou « bokum o ».

Le procédé de fabrication pour l’obtention de l’étoffe, avec quel­
ques variantes selon les peuples et les régions, est le suivant : l’écorce 
est d é tachée  du  tronc et des grosses branches sous form e de p laques 
de grandeur adéqua te  et rouie dans l’eau  duran t quelques jours; elle 
est ensuite séchée à l’om bre et battue au m aillet jusqu’à obtention  de 
la souplesse désirée.

A u R uanda-U rundi, les indigènes utilisent pour le battage un 
m aillet à m anche court, dans la m asse duquel est encastré un m orceau
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de corne dont la surface battan te  est taillée en dents d isposées en 
dam ier. L ’écorce est battue fraîche, après en avoir gratté les parties 
rugueuses. O n obtient, après l’opération, une m asse d ’une tein te brun 
rouge que les indigènes m odifient souvent en gris som bre en pion 
géant T écorce battue dans de la vase de m arais. Les m orceaux 
obtenus sont cousus avec des fils d ’orties (m usu rusu ru ). Seuls les 
hom m es s ’occupent de la confection des vêtem ents. (EvERAERTS.)

Com m e autres p lantes spontanées dont les fibres sont occasion­
nellem ent utilisées par les Noirs, il y a encore :

Corchorus lobatus De W lLD. et C. capsularis L.

T iliacées. Ce sont des jutes indigènes ressem blant m orphologique­
m ent au ju te des Indes, à feuilles pennatifides garnies de stipules fili­
form es caractéristiques. Le fruit est une grosse capsule.

Ces p lantes pourraient donner une fibre com parable  au  jute; elles 
sont connues au Congo, mais peu utilisées com m e p lan tes à fibres.

M elochia corchorifolia L.

S terculiacée. C’est une plante herbacée annuelle, à feuilles den tées 
ovales, arrondies à la base et aiguës au som m et, à cinq nervures 
basales. Fleurs en gros capitules term inaux ou axillaires donnan t nais­
sance à des capsules s ’ouvrant en cinq valves, en tourées des seg 
m ents poilus du calice.

11 existe deux autres espèces de M elochia : M . mollis H utch . et 
DALZ. et M. melissifolia BENTH., p lantes com m unes des savanes qui 
peuvent donner des fibres utilisables.

A butilon  spp. (Cabrae, angulaium, E etve ld ianum ) .

M alvacées connues dans le Bas-Congo sous le nom  générique de 
« P u n g a -P u n g a  », fournissant égalem ent une fibre utilisée par les 
Noirs.

Grewia  spp.

T iliacées com m unes dans les savanes, donnen t diverses fibres utili­
sées à la fabrication de cordes par les indigènes. Ces p lan tes sont 
cependan t trop réduites pour donner un rendem ent en fibres in té­
ressant.

Ficus Thonningii B lume —>

A. Rameau fertile (xl /2);  B. Réceptacle (x l ) ;  C. Réceptacle, coupe longitu­
dinale ( x 2) ; D. Fleur mâle fermée ( x 10) ; E. Fleur mâle ouverte ( x 10) ; 
F. Fleur femelle ( x 10) ; G. Fleur femelle à long pédicelle ( x 10) ; d ’après B oone. 

(Flore du Congo belge et du Ruanda-Urundi, vol. I, planche XVI, p. 149.)
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Securidaca longepedunculata  FrES.

Polygalacée arbustive, caractéristique des savanes du K atanga et 
du Sud du Kwango, appelée  « N sunda » en kikongo, « M um vuku » 
en kipende; ne sem ble pas connue, du m oins à notre connaissance, 
des indigènes du Congo belge, com m e p lan te  à fibres, quoique le 
Securidaca  soit utilisé par eux com m e p lan te  m édicinale.

Cette plante est cependan t em ployée pour ses fibres par les 
pêcheurs du bassin du Chari, qui en confectionnent des filets de pêche 
fort solides. La fibre est ob tenue des jeunes ram eaux que Ton fait 
rouir.

Le Securidaca longepedunculata  est un arbuste de savanes do n ­
nant une abondan te  floraison de fleurs rougeâtres au débu t de la sai­
son des pluies; son fruit ailé contient une seule grosse graine.

C ertaines espèces d ’U rticacées de la tribu  des U rérées, com m e 
Fleurya aestuans Gaud . — herbe annuelle com m une au Congo — 
donnen t égalem ent des fibres, m ais celles-ci ne sont pas em ployées 
par les indigènes du Congo.

PL A N T E S A FIBRES U TILISEES P A R  LES INDIGENES 

AU R U A N D A  - URU N D I.

Les plantes à fibres utilisées par les indigènes du  R u an d a  et de 
FU rundi appartiennen t aux m êm es fam illes et aux m êm es genres que 
celles dont on fait usage au  Congo, m ais les espèces sont différentes. 
Ces p lantes sont, en général, beaucoup  m oins b ien  connues et n ’ont 
jam ais fait l ’objet d ’une étude b ien  suivie ou d ’essai de rouissage.

C ’est M. J.-B. L ejeune, d irecteur à la Station InÉAC de R ubona, 
qui, le prem ier, a fourni quelques données fragm entaires sur les p rin ­
cipales p lantes à fibres em ployées par les indigènes vivant dans ces 
régions, à savoir :

Sida  sp. (peut-être Sida carpinifolia)

« U m utshundura » en k inyaruanda. M alvacée des endroits frais, dont 
les indigènes utilisent les lanières d ’écorce pour faire des liens.

H ibiscus sp.

(Nom vernaculaire : « U m uyabutu  ») dont les tiges sont utilisées en 
vannerie pour la confection des ruches et dont les écorces, riches en 
fibres, sont aussi em ployées com m e liens.

H ibiscus sp.

« U m ugasa », un autre H ibiscus  venan t dans les bas-fonds, dont 
l’écorce est em ployée à la fabrication  de nattes.
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U m uhatu

M alvacée com m une dans les jachères, dont les fibres, après l’en ­
lèvem ent de l’écorce, sont détachées une à une à la m ain et sont 
utilisées com m e fil à coudre.

Urena  sp.

Espèce différente de celle qui vient au Congo, dont les indigènes utili­
sen t les lanières d ’écorce.

U m w uvuvu

A utre M alvacée dont l’écorce est em ployée pour faire des liens très 
solides.

A butilon  sp.

Cet abutilon  com m un près des rugos (cases entourées d ’une palis­
sade) des natifs est utilisé pour sa filasse.

Pavonia  sp.

Igiturabugum a dont l’écorce est utilisée com m e lien, pour la confec­
tion de vêtem ents d ’enfants, de nattes, de ceintures, etc.

U muryauoabazaza

A sclép iadacée, com m une dans la région de R ubona; fournit par 
son écorce une fibre blanche, soyeuse, qui est utilisée à la confection 
de cordes pour arcs. Les fibres entourant les graines rappellen t celles 
du  kapok, m ais ne sont pas em ployées par les natifs.

D om beya  Claessenssii (De WlLD.)

P lan te  arbustive ou arborescente de la famille des S terculiacées, 
ap pelée  « U m ukungele » en kinyaruanda. Les indigènes prélèvent les 
écorces de cet arbre  et les p lacent dans un cours d ’eau  duran t trois à 
quatre  jours, après quoi ils les grattent pour en  obtenir la fibre.

Un au tre  D om beya , plus grand, pouvant a tte indre 10 à 15 m ètres 
de hau teur et 30 à 40 centim ètres, appelé « U m ukole )), sert aux 
m êm es usages.

T r i u m f e t t a  sp.

A ppelé  « U m ushyigura », donne des liens utilisés pour la fabrication  
de nattes, pour attacher les anim aux, concurrem m ent avec ceux 
d ’autres T r i u m f e t t a  appelés « U m unaba » et « U m ucundura ».

Les B anyaruanda et les Barundi utilisent égalem ent les fibres de 
diverses U r t i c a c é e s  : l ’u m u g e s e ,  dont l’écorce est utilisée à des tra ­
vaux de vannerie; Y i k u s u r a  et Y i f u r W e ,  deux orties qui se développen t 
abondam m ent dans les prairies et les jachères, dont l’indigène utilise 
l’écorce com m e lien et la fibre com m e fil à coudre.
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Ces populations connaissent égalem ent l’utilisation des fibres de 
trois Dracaena : Y igihondohondo, Yubutangati et Yum uhati. C ’est plus 
spécialem ent la nervure centrale des feuilles de ces L iliacées qui est 
en usage. Les fibres foliaires sont extraites par grattage à l ’aide d ’un 
éclat de bam bou. Ces fibres servent à la confection de cordes. Les 
racines fournissent une sorte de chiendent convenant à la fabrication 
de brosses.

Com m e il a été dit plus haut, les indigènes du R uanda-U rundi 
utilisent encore au jourd’hui les écorces battues de divers Ficus com m e 
vêtem ents, surtout les Barundi; au R uanda, on leur préfère le pagne 
en peau  de vache.

Une Graminée de m arais nom m ée um uberanya  donne dans ses 
épis une bourre soyeuse, dénom m ée ibayi, que les E uropéens et les 
natifs utilisent pour garnir coussins et m atelas.

Les bananiers, très nom breux dans ces pays et que les indigènes 
cultivent pour leurs fruits, dont ils se servent pour la fabrication  de 
bière, renferm ent dans leur faux tronc, constitué des bases des pétioles 
enroulés sur eux-m êm es, des fibres q u ’ils utilisent pour faire des co r­
dages, des étoffes, des liens.

Ces fibres sont utilisées égalem ent dans diverses Missions du pays 
pour confectionner des tapis de toute beau té , très appréciés des E uro­
péens. Certaines variétés de bananiers conviennent m ieux à cet usage 
que d ’autres.
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SAM ENVATTING

Nota over de voornaam ste inlandse vezelplanten van Belgisch-Congo
en Ruanda-Urundi.

U rena lobata, van de fam ilie der M alvaceae, is zeer verspreid in 
Congo. Z ij w ordt in het wild groeiend aangetroffen in braakland. De 
U renaproductie is de belangrijkste, doch is vooral bestem d  voor de 
uitvoer. In Europa Wordt de vezel gebruikt ter vervanging van de jute. 
De teelt k an 800 tot l .000 kg Per ha opbrengen.

C ephalonem a polyandrum , een struik van de fam ilie der T iliaceae 
w ordt niet verbouw d. De w inning van de vezel gebeurt in het dorp nog 
dezelfde  dag van de inzameling.

T rium fetta cordifolia, een Tiliacea, ook M punga genaam d, is een  
heester van 2 tot 3 m hoogte . die in het wild groeit, en in oude neder­
zettingen en braakland Woekert. De vezels zijn grof en geschikt voor de 
vervaardiging van zakkengoed .

H onckenya o f  C lappertonia ficifolia z o u  k u n n e n  g e b r u i k t  W o r d e n  

o m  v o c h t i g e  l a a g l a n d e n  p r o d u c t i e f  t e  m a k e n .

Sida rhom bifolia o f  h e n n e p  v a n  Q u e e n s l a n d  g e e f t  e e n  v e z e l  d i e  

b e t e r  is  d a n  d i e  v a n  j u t e  d o c h  m i n d e r  s t e r k ;  W o r d t  d o o r  d e  i n l a n d e r s  

g e b r u i k t  a l s  t o u w v e z e l  e n  n i e t  v e r h a n d e l d  n o c h  u i t g e v o e r d .

De Vezel van H ibiscus Sabdariffa o) Roselle is zo stevig als die van 
jute. De inlanders gebruiken de bladeren als zuring (G uinese zuring), 
maar de vezel Wordt niet gew onnen.

E e n  d e r  m e e s t  g e b r u i k t e  i n l a n d s e  v e z e l s  is  d e  M anniophyton afri- 
canum , een s l i n g e r p l a n t  m e t  r a n k e n ,  w a a r v a n  d e  j o n g e  d o c h  r i j p e  

d e l e n  o n t s c h o r s t  W o r d e n .  U i t  d e z e  s c h o r s  W o r d t  n a  v e l e  m o e i z a m e
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bew erkingen een Vezel gew onnen , Waarmede stevige jacht- en visnet­
ten gem aakt worden.

Schrijver behandelt na deze bastvezelp lanten  een paar soorten m et 
bladvezels : Sansevieria en R aphia. Uit de  Sansevieria Worden zelden  
vezels gew onnen om dat het rendem ent te laag en de Vezels te k ort zijn. 
De belangrijkste bladvezel is die van de R aph ia  Waarvan verschillende  
soorten in Congo aangetroffen Worden.

Uit de schors van vele Ficus-soorten w ordt een  vezel gew onnen  
die veel gebruikt Wordt voor de vervaardiging van k led ingstukken . 
E nkele andere Congolese vezelplanten, alsook die van R uanda-U rundi, 
worden verm eld en bondig beschreven.



Observations relatives à l’influence 
du D ysd ercu s  et de Y H elopeltis  

sur la production et la qualité des graines
du Cotonnier

par

G. SC H M ITZ, J. G U TK N EC H T et J. BO U LA N G ER.

I —  INTRODUCTION.

C ette é tude a pour but de déterm iner l’action spécifique des 
deux  parasites principaux des cotonniers de l’U élé et de l’U bangi.

En 1949, le 17 octobre, à la fin de la floraison utile (110e jour de 
végéta tion), 18 plants furent choisis, aussi sem blables que possible, 
de taille m oyenne, bien développés, sains, indem nes de toutes a tta ­
ques ap p aren tes  d ’insectes, et furent encagés. Ces p lants furent rép a r­
tis en trois objets de 6 plants chacun, désignés de la façon suivante :

— Témoin encagé (T)
— Helopeltis (H)
— Dysdercus (D)

Le m êm e jour, chaque espèce d ’insectes fut introduite re spec tive­
m ent dans les objets (H) et (D) et y dem eura tren te  jours à raison 
d ’un taux m oyen de présence journalière par p lan t de 2,37 insectes 
pour l’objet (H ) et de 3,04 insectes pour l’objet (D ).

A u m om ent de la récolte, 6 plants tém oins non encagés furent 
choisis, rép o n d an t aux m êm es exigences que précédem m ent (T é).

En 1950, l’essai concernant l’influence de YH elopeltis  fut recon ­
duit, la m ortalité de ce parasite  ayant été trop élevée au  cours de 
l’essai p récéden t. La conduite de l’essai, avec trois objets de 12 plants 
(T é ) , (T) et (H ), fut identique. Le taux m oyen de présence journa­
lière par p lan t fut de 2,9 insectes (adultes et larves au cinquièm e 
s ta d e ) .

II —  E TA T SANITAIRE DES CAPSULES ET DES V A L V E S.

A . 1949. Lors de la mise en cage des plants, le 17 octobre 1949, 
on com pta le nom bre total de capsules par objet, com ptage rép é té  
le Ier novem bre, le 16 novem bre (date de l’enlèvem ent des insectes) 
ainsi que lors de la récolte. (T ab leau  1.)

B U L L E T I N  A G R I C O L E  D U  C O N G O  B E L G E . V O L .  X L I I , N °  4 ,  D É C E M B R E  1 9 5 1
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T ab leau  I. —  Nombre de capsules.

17/10 1/11 16/11 Récolte totale
(T) 56 39 35 24
(H) 59 45 37 28
(D) 54 35 31 25
(Té) — — 36 28

Le nom bre de capsules récoltées est peu  d ifférent d ’un objet à 
l’autre; com m e il était au  départ sensiblem ent égal pour chaque objet, 
nous constatons que le shedding n ’a pas été influencé par la présence 
des insectes.

L ’influence des parasites est plus nette  lorsque l’on considère 
l’é ta t sanitaire des valves. (T ab leau  II.)

T ab leau  II. —  Etat sanitaire des valves.

Objet Valves
saines

Valves
jaunes

Quartiers
d’orange

Valves
immatures

Valves
pourries

To
d«

val
nb. % nb. % nb. % nb. % nb. %

(Té) 108 85 2 2 7 6 8 6 2 2 i:
(T) 87 80 0 0 4 4 17 16 1 1 60
(H) 77 64 9 8 23 19 8 7 3 3 î:
(D) 5 5 26 24 58 53 4 4 16 15 u

a) Le D ysdercus a réduit à quelques % le nom bre de valves 
saines. Les « quartiers d ’orange » form és par le coton détérioré  ou 
non m ûr, restant plus ou moins com pact à la récolte, ne dépassen t 
pas 10 % pour les tém oins, tandis que le D ysdercus en produit 
cinq fois plus.

b) L ’action de YH elopeltis  est beaucoup  moins nette  : légère 
réduction  dans la production  des valves saines; par contre, en 1950 
(voir plus loin), sur 12 plants, nous avons pu  préciser l’influence de 
ce parasite.

B. 1950. Chaque sem aine, nous avons noté le nom bre de capsules 
tom bées, leur état sanitaire et, connaissant le nom bre de capsules 
récoltées, nous avons pu établir le shedding des deux objets encagés. 
(T ableau  III.)

T ab leau  III.

Nombre capsules 
récoltées

Nombre
capsules M 0

•S 3 Nombre Nombre Nomb]
Objet

saines
(1)

pour­
ries

Total 
(= A)

tom­
bées 
( = B)

for­
mées 
(C = 

A + B)

•a
g  x 
g «  1 ü

capsules 
par plant

valves
récoltées

valve: 
par caps

(Té) 118 3(a) 121 non ob­
servé

non ob­
servé

non ob­
servé 10,0 502 4,25

(T) 85(b; 1 86 189 275 63.7 % 7,0 358 4,21
(H) 25 1 17 42 143 185 77 3 % 3,5 102 4,08

(1) ou au moins partiellement saines : non totalement pourries.
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R emarques :
a) sur les 3 capsules pourries, une a été a ttaquée  par le ver rose;
b) en (H ), au  6 décem bre  1950, nous avons récolté un total de 

42 capsules, ce qui correspond à un shedding de 77,3 %, tandis 
q u ’en (T ), à cette  m êm e d ate , nous avions 73 capsules réco lta­
bles, correspondan t à un shedding de 68,7 %, d ’où un excès 
de 8,6 % de shedding  affec tan t (H ).
Le surcroît de production  de (T ), u ltérieurem ent à cette date, 
est de 18 % par rap p o rt au  total récolté p récédem m ent, tandis 
que la production  de (H ) a attein t son plafond.
L ’étude de l’éta t sanitaire des valves m ontre que l’action de 

VH elopeltis  a rédu it de 76 % à 36 % le pourcentage de valves saines. 
La proportion  de « quartiers d ’orange » n ’attein t pas 10 % dans les 
tém oins (ils seraien t im putables au  D ysdercus) , tandis q u ’elle s’élève 
à 55 % par suite de la p résence de VHelopeltis. (T ab leau  IV .)

Les valves im m atures, form ées de graines vides ou dépourvues 
de graines, sont surtout abondan tes dans le tém oin encagé (1949 
et 1950).

T ab leau  IV.

Valves Quartiers Valves Valves
Objet saines d’orange immatures pourries

nb. % nb. % nb. % nb. %
(Té) 443 88 30 6 14 3 15 3
(T) 274 76 31 9 49 14 4 1
(H) 37 36 56 55 6 6 3 3

L ’action de VH elopeltis  a été beaucoup  plus nette  que l’année 
p récéd en te , surtout sur le shedding et la production de « quartiers 
d ’orange » (55 % au  lieu de 19 % ).

Nous pouvons in terp ré ter cette  action de la façon suivante :
1° au  6 d écem bre  1950, en (H ), il y a un excès de shedding de

8,6 % sur le tém oin  encagé, co rrespondant à une perte  de 16 capsules. 
Le to tal du  shedding  n ’eu t porté , théoriquem ent, que sur 127 capsules 
au  lieu de 143 ( 1 ).

2° (H ) subit un  déficit de production  de 18 %, soit une perte  
de (42 + 16) x 0,18 =  9,5 capsules.

D ’où finalem ent (H ), sans la p résence d 'H elopeltis, aurait dû 
avoir une production  de 67,5 capsules, ce qui nous perm et de répartir 
l’action nuisible de ce parasite  par rapport au nom bre de capsules 
théoriques :

1° un excès de shedding de : 16 : 67,5 =  23,7 % (2);
2° un déficit de production  : 9,5 : 67,5 =  14,1 %; 1

(1) Le taux de shedding est évidemment calculé sur le total des capsules 
formées.

(2) Lors d’attaques commençant au début de la campagne, la part du 
shedding est notablement plus importante.
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3° action directe des p iqûres sur les capsules ( 17 capsules p o u r­
ries et 36 % de valves saines au  lieu de 76, soit 40 % des 25 capsules 
« saines » à déduire encore; ces 40 % rep résen ten t donc 10 c a p ­
sules qui s ’ajoutent aux 17 pourries pour donner un total de 27) : 
27 . 67,5 =  40 %.

A u total, l’action de YH elopeltis  a am ené une dim inution du 
nom bre de capsules de 77,8 %.

REMARQUE : Il n ’est pas tenu  com pte dans ce chiffre du  nom bre 
m oyen de valves par capsule, légèrem ent inférieur dans le cas 
de (H ) : 4,08 au lieu de 4,2 [d ifférence : 3,1 %, qui correspond à 
une perte , calculée sur les 25 capsules dites « saines », de 0,75 ca p ­
sules, soit 1,1 % de 67,5, ce qui porte  le taux de dégâts à ± 80 % 
(78,9)].

111. —  A N A L Y SE  DE LA RECOLTE.

Elle com prend l’é tude des facteurs qui caractérisen t la quantité  
et la qualité d ’une récolte, c ’est-à-dire la p roduction  de coton- 
graines, les caractéristiques du coton et la qualité des graines.

1° Production de coton-graines.

C ette production est répartie  en trois qualités :
— la prem ière é tan t le coton sain et de bonne qualité com m erciale, 

coton blanc;
— la deuxièm e, le coton déprécié  m ais encore com m erçable, ou 

coton jaune;
— la troisièm e contient tous les déchets de la récolte (coton non 

m ûr, « quartiers d ’orange », graines avo rtées). (T ab leaux  V  et V I.)

T ab leau  V . —  Production par qualité, en grammes. —  Essai 1949 .

Objet
I II III Total

Poids % %
du (T) Poids % %

du (T) Poids j % %
du (T) Poids du

(Te) 146 89 143 12 8 55 4 I 3 42 j 162 i:
(T) 96 82 100 14 12 100 8 6 100 118 1(
(H) 51 55 69 30 32 223 12 13 71 i 93
(D) 5 5 5 48 50 218 43 45 216 96 !

T ab leau  VI. —  Production par qualité, en grammes. —  Essai 1950 .

I II III Total
Objet Poids % %

du (T) Poids % %
du (T) Poids 1 % 1 %

du (T) Poids
t

du

(Té) 437 92,4 128,1 33 7,1 ! 80,4 3 0,6 42,8 473 12
(T) 341 87.7 100 41 10,5 100 7 1,8 100 389 10
(H) 34 55,7 9,9 20 32,7 48,7 7 11,6 100 61 1
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D ’après ces deux tableaux, l’encageage a une influence sur la 
p roduction  totale; en effet, les plants encagés se trouvent dans une 
atm osphère aném iante  (m anque de luminosité et d ’aéra tion).

a) Le Dysdercus  a une action particulièrem ent nette  sur la q u a­
lité; la p rem ière qualité fait presque défaut, tandis que la troisièm e 
représen te  45 % du total. L ’effet sur la réduction quantitative est peu  
m arqué.

b) Si i on considère le coton analysable, en 1949, l’influence de 
l’Helopeltis  se m arque par une certaine altération de la qualité qui se 
constate à nouveau  en 1950. Cette altération est nette , m ais moins 
m arquée, dans les conditions de l ’expérience que pour Dysdercus. 
P ar contre, assez réduite, en 1949, la chute de rendem ent est bien 
m arquée en 1950 (84,6 % par rapport au tém oin, chiffre voisin de 
celui — 80 % — établi sur les cap su les).

2° Caractéristiques du coton.

L a longueur de la fibre est la longueur lue par la m éthode du 
halo sur un échantillon m oyen des différentes qualités.

En 1949, on analysa :
50 graines pour le T é, T , H, l re qualité.
30 » » D l re et 2e qualités.
25 » » H 2e qualité.
15 » » D 3e »
10 » » T é, T  2e »

T ab leau  VII. —  Essai 1949 .

Objet
Longueur fibre % fibre Seed-Index

I II III I II I II

(Té) 28,28 28,62 _ 37,69 37,60 9,63 6,85
(T) 27,74 27,06 — 38,69 40,67 8,46 5,75
(H) 28,22 27,32 — 36,64 36,92 9.04 6,12
(D) I + II

27,62 23,86 37,77 7,73

En 1950, 50 graines furent analysées pour les différentes qualités. 
(T ab leau  V III.)

T ab leau  VIII. —  Essai 1950 .

Objet
Longueur fibre % fibre Seed-Index

I II + III I II + III I II + III

(Té) 29,57 27,09 35,37 35,37 11,4 8,8
(T) 28,86 27.28 36,83 37,78 10,45 7,3
(H) 29,50 26.66 38,65 39,58 7,7 6.8
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A ucune différence significative ne peut-être  mise en  évidence, 
m algré une légère supériorité pour le tém oin  non encagé dans les 
deux essais, confirm ant ainsi l ’influence néfaste de l’encageage.

Le rendem ent à Végrenage se fit sur l’ensem ble de la récolte. 
L ’augm entation  en faveur du  tém oin encagé et de l’objet « Helo- 
peltis 1950 » correspond à la dim inution du  Seed-Index ou poids 
de 100 graines et du pourcentage de graines saines capab les de 
germ er.

La dim inution du S .I. pour H  est légèrem ent m arquée en 1950.

IV —  PRODUCTION DE GRAINES.

A u cours du prem ier essai (1949), nous avons classé les graines 
d ’après leur provenance. (T ab leau  IX .)

T ab leau  IX. —  Nombre de graines.

Objet
I Qualité II Qualité III Qualité Total

nb. % %
du (T) nb. % %

du (T) nb. % %
du (T) nb. % 

du (1

(Té) 915 81 141 99 9 55 116 10 42 1130 108
(T) 642 62 100 180 11 100 275 27 100 1037 100
(H) 444 49 69 268 30 148 195 21 70 907 87
(D) 35 4 5 262 29 148 593 67 215 890 85

Ces données m etten t de nouveau en  évidence l ’influence de 
l’encageage de 1 ' Helopeltis  et du  Dysdercus.

C ’est la troisièm e qualité de graines qui a re tenu  spécialem ent 
notre attention; elle trouve son origine principalem ent dans les « quar­
tiers d ’orange ». Nous avons étudié sa com position en détail.
(Té) : Le tém oin non encagé a produit dans cette  qualité 116 grai­

nes; 70 avortées ou affectées par les insectes, non égrenables; 
46 d ’aspect extérieur sain, égrenables, ayant un Seed-lndex 
de 6,30.

(T) : Ici on trouve sur un total de 275 graines :
227 vides et avortées, mais on ne rem arque aucune graine 
a ttaquée, du moins extérieurem ent.

48 graines égrenables S .I. =  5,41.
(H) : 5 7 graines vides ou avortées, non égrenables.

138 graines égrenables ayant un S eed-lndex  de 5,70.
Le coton égrené est form é par des fibres im m atures.

(D) : Production  de 593 graines, com prenan t :
178 vides ou attaquées, non égrenables.
415 égrenables : les fibres sont très peu  résistantes et se d é ta ­
chent facilem ent de la graine, le S .I. est cep en d an t assez 
élevé.
Ces résultats sont repris dans le tab leau  X .
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T ab leau  X . —  Troisièm e qualité de graines.

Objet Total Egrenable Vides attaquées 
non égrenables

(Té) 116 46 70
(T) 275 48 227
(H) 195 138 57
(D) 593 415 178

C ’est le tém oin encagé qui présen te  le plus grand nom bre de 
graines vides ou avortées, ce qui peut être dû aux conditions défavo­
rables du  milieu. D ans le cas des objets Helopeltis  et Dysdercus , on 
peu t considérer q u ’un bon nom bre de graines vides sont rem placées 
par des graines égrenables, m ais altérées.

V. —  ET A T  SANITAIRE DES GRAINES.

Un des buts principaux de cette  étude devait être l’observation 
détaillée de l’éta t sanitaire des graines. En effet, on sait que le 
Dysdercus  est justem ent un parasite  qui s’attaque aux graines; Y H e lo ­
peltis, par contre, n ’affecte pas d irectem ent celles-ci et p ique les 
valves elles-m êm es.

U ne déhiscence p rém aturée  de la capsule est responsable des 
dom m ages subis par ces graines.

C haque qualité de coton de l’essai 1949 fut analysée séparém ent 
en ce qui concerne l’é ta t sanitaire.

Les graines saines et vides n ’offraient aucune difficulté de classe­
m ent. Parm i les graines que l’on dénom m e couram m ent brunes , il 
nous paru t in téressant de faire des distinctions.

Q uand  on sectionne les graines longitudinalem ent, on trouve, en 
général, des graines piquées,  c ’est-à-dire qui p résen ten t une tache 
d ’un jaune accusé, de surface réduite, mais n ’atte ignant jam ais la 
m oitié de la graine. Ces taches seraient dues à un rancissem ent des 
m atières oléagineuses de la graine et seraient la conséquence des 
piqûres récentes de Dysdercus.

Nous avons p lacé ces graines dans la prem ière catégorie.

La deuxièm e catégorie com prend  les graines qui ont une tache 
recouvrant de la m oitié aux trois quarts de la section. La coloration 
de ces taches est dé jà  brunâtre .

La troisièm e catégorie est form ée par les graines com plètem ent 
altérées, quelquefois rongées par des vers ou des insectes.

Les observations furent faites sur 300 à 600 graines par objet pour 
les prem ière et deuxièm e qualité . (T ableaux X I et X II.)
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T ab leau  XL

Témoin 
non encagé

Témoin
encagé Helopeltis Dysdercus

300 graines 
analysées 300 graines 375 graines —

Saines 82 82 85 —

Brunes
Première Total

1
11
8

6
0

1
0

—
Qualité 2 2 1 0 —

3 1 5 1 —
Vides 7 12 *14 —

105 graines 120 graines 278 graines 290 graines

Saines 47 45 40 42
Deuxième Total 21 13 12 30Qualité 1 9 0 0 9

2 1 2 6 13
3 11 11 6 8

Vides 32 42 48 28

45 graines 48 graines 25 graines 100 graines

Saines 40 38 16 22

Troisième Brunes
Total 16 2 52 65

Qualité 1 12 0 0 3
2 4 0 0 19
3 0 2 52 43

Vides 44 60 32 13

T ab leau  X II.

Témoin 
non encagé

Témoin
encagé Helopeltis Dysdercus

405 graines 420 graines 653 graines 290 graines

Saines 73 72 76 42

Première Brunes
et

Deuxième
Total 10 8 7 30

1 8 0 0 9

Qualité 2 0 * 2 13
3 2 7 5 8

Vides 17 20 17 28

Ces deux tableaux nous m ontren t clairem ent que les qualités I 
et II de coton donnent des pourcentages de graines saines à p eu  près 
équivalents, sauf naturellem ent l’objet Dysdercus  qui est ne ttem en t 
inférieur.

Les graines brunes de la catégorie 1 n ’existent que chez le tém oin 
(T é) non encagé et l’objet (D ); on peu t adm ettre  que ces graines ont 
été a ttaquées récem m ent par le Dysdercus. Dans la nature , cet insecte
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ne com m ence à  faire des dégâts q u ’à l’époque de la récolte du  coton; 
c ’est pourquoi le (Té) présente cette catégorie. L ’action du Dysdercus  
ayant été de plus longue durée pour l’objet (D ), le nom bre de graines 
de la catégorie 2, qui com prend les graines affectées de rancissem ent 
depuis plus longtem ps, à la suite de piqûres anciennes, est de loin 
plus élevé. O n rem arquera que les objets (T) et (H ) ne présen ten t 
aucune graine de la catégorie 1.

La catégorie 2 de ces derniers objets ainsi que la catégorie 3, en 
général, ren ferm ent des graines plus ou moins altérées; la cause de 
cette  altération  ne nous est pas connue. Le très m auvais é ta t sanitaire 
des graines de VUbangi ne paraît pas pouvoir être expliqué un ique­
m ent par des a ttaques de Dysdercus , car justem ent cette  troisièm e 
catégorie est assez im portante.

L ’exam en des graines de la troisièm e qualité de coton nous m ène 
à des conclusions identiques, quoique moins in téressantes et moins 
sûres, car établies sur un nom bre restreint de graines (30 à 100).

O n trouve un nom bre élevé de graines vides chez le tém oin 
encagé, ce qui avait déjà été rem arqué par ailleurs.

VI. —  PO UVO IR GERMINATIF.

En 1949, considérant que le pourcentage de germ ination corres­
pond  approxim ativem ent au pourcentage de graines saines, on peut 
augm enter légèrem ent le chiffre pour le cas où les graines brunes ne 
seraien t pas trop  altérées; en 1950, on a conservé la totalité des graines 
ob tenues pour les tests de germ ination. (T ableau  X III.)

T ab leau  X I11.

I II + III I + II + III

Qualités Nombre Nombre
graines
germées

Pouvoir Nombre Nombre
graines
germées

Pouvoir Pouvoir
graines germinatif graines germinatif germinatif

(Té) 300 263 87 % 233 124 53 % 72 %
(T) 300 244 81 % 421 95 22 % 47 %
(H) 212 71 33 % 273 10 3 % 16 %

La différence entre les tém oins et l ’objet Helopeltis  est très nette 
pour les deux qualités. Une réduction  de 81 à  33 % du pouvoir ger­
m inatif est enregistrée pour la prem ière qualité; celle de la deuxièm e 
qualité p résen te  peu  d ’intérêt, car, en pratique, ces graines ne sont 
jam ais sem ées.

Les graines se développant en conditions défavorables pour une 
raison quelconque (qualités II et III), voient leur pouvoir germ inatif 
b eaucoup  plus fortem ent affecté dans le cas où elles sont produites 
par des p lants encagés et plus encore lorsque les dits p lants sont 
p iqués par l’insecte.
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VII. —  CONCLUSIONS.

Ces observations m ettent en évidence l’influence nuisible des 
deux parasites sur la production cotonnière. Les observations de 1950 
confirm ent et précisent l ’action de YHelopeltis :

1° en réduisant la production  de capsules et de coton-graines;
2° en augm entant sensiblem ent le coton de 2° et 3e qualité;
3° en a ltéran t dans une proportion im portante le pouvoir germ inatif 

et l’éta t sanitaire des graines;
4° au point de vue fibre, la longueur et le rendem en t à l’égrenage 

ne sem blent pas subir de variations notables;
5° les graines piquées par le Dysdercus  donneraien t une huile de q u a ­

lité inférieure, plus ou moins rance.

REMARQUE : Il fa u d ra it  vo ir  e n c o r e  d a n s  q u e l le  m e su r e  v a r ie , d a n s  
le  te m p s , l ’e f fe t  d u  r a n c is s e m e n t  d û  a u x  p iq û r e s  d e  D ysdercus, e n tr e  
la  r é c o lte  e t  le  s e m is .

L ’Helopeltis, com m e le Dysdercus, déprécie  fortem ent une récolte; 
aussi une action com binée de ces deux parasites, couran te  en  Uélé 
et en U bangi, peu t am ener une chute im portante de la production , 
ce qui m et en  évidence le bien-fondé des obligations telles que l’a rra ­
chage des cotonniers pendan t l’in tercam pagne et les sem is précoces.

B am besa — M ai 1950.
M ai 1951.

SAM ENVATTING
Opmerkingen omtrent de invloed van de « Dysdercus » 
en de « H elopeltis » op de opbrengst en de hoedanigheid  

van katoenzaad.

De proeven die beschreven worden onder de vorm van opm erk in ­
gen en talrijke tabellen, hadden betrekking °P de gezondheidstoestand  
van de zaaddozen en -/ç/eppen, op de productie Van zaadkatoen, op  
de kenm erken  van het  ^afoen (vezellengte, rendering bij de ontpit- 
ting), op de productie, gezondheid en kiem verm ogen  van de  /çafoen- 
zaden. Een deel van de getuigeplanten Werd ingekooid, terwijl de 
proefplanten aan de aanvallen van D ysdercus en H elopeltis Werden 
blootgesteld.

Uit deze proeven  gunnen volgende besluiten afgeleid worden. 
Deze insecten veroorzaken een vermindering van de opbrengst aan 
zaaddozen en zaadkatoen. Z ij  verhogen aanzienlijk het procent  2e en 
3e rangskotoen. H e t  kiemvermogen en de gezondheidstoestand vermin­
deren. De vezellengte en het ontpittingsrendement blijken geen m erk ­
bare verandering te ondergaan. De zaden echter, die gestoken zijn 
door D ysdercus zouden een minderwaardige olie opleveren die min of 
meer ranzig Wordt.
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1 —  INTRODUCTION.

L ’essence de V étiver a une com position assez variable suivant 
les auteurs. Ainsi, quoique l’un de nous ( 1 ) en ait déjà  parlé dans une 
note p récéden te , nous croyons cependan t encore utile d ’y revenir et 
de résum er au  débu t de cet article, les connaissances actuelles sur les 
constituants principaux de cette huile essentielle.

Nous parlerons ensuite des résultats obtenus à l’O .P .A .C . par 
distillation sem i-industrielle, résultats que nous com parerons avec ceux 
obtenus chez des colons installés dans la région.

Nous étudierons égalem ent les relations qui pourraient exister 
entre les diverses constantes physiques et chim iques de l’essence.

II. —  COMPOSITION DE L’ESSENCE DE VETIVER.

L ’essence extraite des racines de Vetiüeria zizanoides  STAPF, se 
com pose essentiellem ent :

I ) Des sesquiterpènes  C 15H 24 :

un vétivène bicyclique, isomère du cadinène (CoRNUBERT). 

des vétivènes bicycliques. 
des vétivènes tricycliques.

B U L L E T I N  A G R I C O L E  D U  C O N G O  B E L G E . V O L .  X L 11, N ° 4 .  D É C E M B R E  1 9 5 1 .
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Semmler, R isse et ScHROETER, cités par O tto  (2), ont isolé des 
fractions de tête deux vétivènes lévogyres, dont les caractéristiques 
sont les suivantes :

Bicyclique Tricyclique
E b„; 137-140° 123-130°
D 2„ = 0,9321 0,9355
inD 1,51896 1,51126
aD — 10° 12’ — 12° 16’

JEANCARD (3) cite égalem ent deux vétivènes lévogyres don t les 
constantes seraient les suivantes :

Eb
Bicyclique

128-132°
Tricyclique
Eb,, 124-125'

d 2„ 0,932 d 2u 0,9299
r P = 1,52164 r P 1,5130
a  D = — 12°36’ aD  = — 2°

D ’autre part, DüRVELLE (4) citant les travaux de GENVRESSE et 
LANGLOIS, donne pour un des vétivènes les constan tes suivantes :

Fb =L-.U740 262-263°
d 2„ 0,932
aD  = -1- 18° 19’ (donc d ex tro g y re ),

Enfin, DÜRVELLE égalem ent, citant Semmler et Al.ll, donne
autres chiffres :

E b 1G =  126-130° E b 16 = 132-140"
D 20 =  0,9355 D 20 0,9321
y)D =  1,51126 rjD = 1,51896
aD  =  + 2° 16’ aD + I0°12’

On voir donc que des divergences dans les chiffres donnés par les 
auteurs ne perm etten t pas d ’avoir une idée bien  nette  des sesquiter- 
pènes existants dans 1 esssence.

2) Des vétivénols  C 15H 2lO, alcools sesquiterpéniques correspondants 
aux vétivènes.

D üRVELLE (4) citant les travaux de GENVRESSE et LANGLOIS, parle 
d ’un vétivénol C 15H 260 ,  dont les caractéristiques sont :

E b ,, 169-170°
d 2„ 1,011
aD = + 53"43’

C ependant, OTTO, citant les m êm es auteurs donne com m e for­
mule C 15H 240 ,  ce qui est p robablem ent exact, car une form ule brute 
G isH 260  im pliquerait la disparition d ’une double liaison du squelette  
bicyclique.
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SEMMLER et A l u , cités par O t t o  ( 2 ) ,  ont repris les recherches d e  
GENVRESSE et ont isolé des portions de queue, un vétivénol tricyclique 
à une double liaison C ]5H 240 ,  alcool prim aire, dont voici les con ­
stan tes :

Eb,., = 170-174°
d 3„ = 1,0209
ï )d = 1,52437
aD = + 34°30’

C e  v é t iv é n o l  tr ic y c liq u e p r im a ir e e s t  a c c o m p a g n é  d ’un  v é t iv é n o l

b ic y c l iq u e  p r im a ir e , à  d e u x d o u b le s so u d u r e s  d o n t  JEANCARD d o n n e

le s  c o n s ta n te s  :

E b ,4 = 168-170°
d 20 = 1,0095
t D = 1,52058
aD = + 25°

e t  n o te  q u ’il s  a g it  d ’u n  m é la n g e  d e  d e u x  a lc o o ls ,  a lo r s  q u e  SEMMLER et
a lii o n t  is o lé  u n  m é la n g e  d ’a lc o o ls  p r im a ir es  b i-  e t  tr ic y c liq u e s ,  a y a n t

c o m m e  c a r a c té r is t iq u e s  :

Eb,,, = 178-185°
d 3„ = 1,0137
r P = 1,52822
aD = + 52° 12’

CORNUBERT (5) parle de :
2 vétivénols bicycliques prim aires dont l’un du type cadalène, et 

l 'au tre  du type eudalène;

I vétivénol bicyclique tertiaire du type cadalène; 
d ’autres alcools tertiaires; 
des alcools tricycliques.

3) D e s  v é t i v é n o n e s  (ou v é tiv o n es).
SABETAY et T rabaUD (7) ont trouvé jusqu’à 13,6 % de cétones b ru ­

tes (à 79 % de vétivénones).

CORNUBERT (3) donne les constantes de ces cétones, d ’après NAVES :

V étivone a V étivone ^
E b 2 144-144°5 141-142°
d 2„ 1,0035 1,0001
r P 1,5370 1,5309
aD + 238°25’ — 38°92’

Les deux isom ères ont la m êm e form ule p lane, PFAU et PLATTNER, 
cités par CORNUBERT ont établi leur form ule de constitution.

RAO SAHEB, MENON et ITTYACHAN (6) parlent de cétones de for­
mule b ru te  C9H ^ O  et C n H 180 ,  dont les points d ’ébullition sous 10 mm
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sont respectivem ent 150-155° et 174-176° et les densités à 20° de 0,980 
et 1,020.

4) L ’acide vétivénique  CisH^Ch, tricyclique, pour lequel SEMMLER et 
alii, cités par DuRVELLE ind iquent : E b 13 =  202-205°.

5) Des vétivénates de vétivényle :

E b l8 = 170-173°
d 2„ 1,0372
y)D 1,50373
aD + 42° 12’

En résum é, on peut dire que l’essence de vétiver contient prin­
cipalem ent :

1) . des vétivènes, lévogyres en général,

2) des vétivénols, libres ou com binés, dextrogyres,

3) des vétivénones dont un fo rtem ent dextrogyre et un autre lévogyre,

4) de l’acide vétivénique, dextrogyre,

5) des vétivénates de vétivényle, dextrogyres.

Les huiles essentielles du  vétiver sont, en général, dextrogyres. 
Les parfum eurs estim ent q u ’une essence de qualité doit être forte 
m ent dextrogyre (plus de + 20°), m ais aux Indes, on aurait produit 
des huiles essentielles à pouvoir rotato ire ne ttem ent lévogyre.

Le tab leau  I, résum e les données analytiques que nous avons pu 
récolter dans la littérature à notre disposition.

On y rem arque : les essences de La R éunion  se caractérisan t par 
des densités en général faibles, peu  d ’acides et d ’esters, un indice 
d ’acéty lation  souvent m odeste et des pouvoirs ro tato ires spécifiques 
souvent faibles; il est, par contre, extraordinaire de constater que la 
p lupart des essences des Indes A nglaises sont fortem ent lévogyres, bien 
que leurs indices d ’acétylation soient élevés; en Europe, on distille 
des racines ayant subi un long voyage, équivalent à un stockage, et 
on opère principalem ent sous couran t de vapeur, et les essences o b te ­
nues sont généralem ent à pouvoir rotato ire dextrogyre très élevé et à 
haut indice d ’acétylation.

III. —  DISTILLATIONS SEMI-INDUSTRIELLES 

EXPERIM ENTALES.

Nous avons effectué à l’O .P .A .C . diverses distillations expérim en­
tales en partan t de racines séchées, hachées au broyeur à m arteau . Ce 
dernier traitem ent augm ente le rendem en t par rap p o rt à une distilla­
tion sur racines entières.



TABLEAU I
CONSTANTES DES ESSENCES DE VETIVER ETRANGERES

Origine
Densité

à
20° C

Indice
de réfraction 

à 20° C

Pouvoir 
rotatoire 

à 20° C
Indice

d’acides
Indice
d’esters

Indice
d’acétyla

tion
Référence

La Réunion 0,986 + 280° 6,2 11,9 _ Genvresse
0,990 à 1,020 1,515 à 1,529 + 14° à + 37° 4,5 à 17 5 à 20 119 à 145 Imperial Institute
0,982 à 1,042 1,515 à 1,523 + 10° à + 40° 4,0 à 20 5 à 20 105 à 150 Imperial Institute
0,982 à 1,020 1,515 à 1,5285 + 10° a + 38° 4,0 à 20 5 à 20 103 à 150 Durvelle
0,980 à 1,020 1,515 à 1,528 + 15° à + 37" 4,0 à 20 5 à 20 105 à 146 Saheb, Menon et Ityac-
0,982 à 1,030 1,515 à 1,528 + 10° à + 38° 4,0 à 20 5 à 20 105 à 150 Jeancart [chan

Java 0,985 à 1,045 1,510 à 1,530 + 15° à + 45« 8,0 à 35 5 à 25 100 à 150 Koolhaas
0,989 à 1,0208 1,523 + 25° à + 35° 20 15 134 Dejoie

Haïti 0,995 à 1,026 1,519 à 1,524 + 30° à + 35° 13 46 125 Dejoie

Jamaïque 0,997 1,5243 + 17°8 à + 19° 15,5 10,6 117,9 Imperial Institute

Indes 0,99 à 1,0486 1,5158 à 1,526 + 30°65 2,2 à 12 25 à 60 132 à 166 Kailosh
1,011 1,5165 — 30°65 10,5 69,6 (?) 132,8 Durvelle
1,007 1,5227 — 67°50 9,3 12,3 145,6 Saheb et alii
1,0005 1,5221 — 70°34 8,4 9,3 147,5 Saheb et alii
1,0035 — — 14°54 29,1 146,7 Saheb et alii

Europe 1,0091 + 35°10 32,5 11,9 _ Genvresse
1,014 à 1,042 1,520 à 1,524 + 25° à + 40° 25 à 65 10 à 25 130 à 160 Imperial Institute et

[Durvelle
1,015 à 1,040 1,522 à 1,527 + 25° à + 37° 27 à 65 9,8 à 23 130 à 158 Simon
1,020 à 1,025 1,520 à 1,523 + 26° à + 30° 20 à 40 130 à 160 Durvelle



TABLEAU II

ESSAIS DE DISTILLATIONS EFFECTUES A L'OPAC, SOUS COURANT DE VAPEUR

g a  wS <D « I g
Volume des Durée

’
Traitement Constantes des essences obtenues

g .5 S8 petites eaux de stockage Origine des

Po
uv

oi
r

ro
ta

to
ir

e
sp

éc
ifi

qu
eDate «L —' <3 £  <d 3!

tn
1  «-S^  '<L> HUM 
(D  3

CD rH r—•'CD <D U rj3-3 ~
Q.S3 g

pour 100 kg. 
de racines

des racines 
après

des
racines

racines
avant

‘0>
.a o
3 'rigs

<D 3
'O.Süa> -je o 0 ^ 0

<& 0.) 

T3 ‘o
CD S 
o  CD

^  M
coi
'ST3 03 «J en litres récolte

1 1
distillation Q 8

i

T3 £ N
M Jh

3 <u 1-1 3M J73
'b

3/4/50 1 a
!

0,57 8 _ 3 ans N’Gweshe
1 b 0,59 8 — 3 ans » Trempage 1.0170 1.5176 41,71 13,42 152,0 —

1 c 0,53 8 — 3 ans » —

15/4/50 2 0,77 16 — - 2 mois Goma — . — 1.5268 31,13 25,54 120,5 —

8/5/50 3 2,26 16 2130 2 % mois Biakobe — 1.0096
1,0154

1.5192
1.5206

22,68
31,25

22,49
10,29

170,2
163,1

+ 38° 
+ 37°

27/7/50 4 1,27 16 6010 3 V4 mois Kalama — 1.0305 1.5206 64,40 19,60 179,2 + 38°
21/8/50 5 s 1,11 16 7500 4 V4 mois » — 1.0330 1.5253 59,70 14,90 175,6 + 37°10
31/8/50 6 1,27 16 7300 4 y2 mois » — . 1.0285 1.5234 62,55 7,99 170,1 + 34°10
1/10/50 7 1,05 30 7000 5 y2 mois » — a 1.0279 1.5231 55,53 5,61 153,3 + 31°15

30/11/50 8 0,96 24 8400 7 y2 mois » — b 1.0635 1.542 149,08 36,47 221,8 — (*)
voir Tableau n° III

12/12/50 9 1,02 16 7250 8 mois » — . 1.0292 1.5214 70,26 14,87 198,4 + 33°20
14/12/50 10 0,93 16 7900 8 mois » Trempage 1.0282 1.5214 54,55 12,62 182,3 + 33°45
20/12/50 11 0,35 16 6700 8 ans Muzinzi — 1.0236 1.5204 82,88 8,70 168,1 + 27°30
24/4/51 12 0,90 16 4900 12 y2 mois Kalama — . 1.0252 1.5234 58,62 31,84 116,8 + 34°
8/6/50 13 4080 3 mois

1

1.0121 
11.0189

1.5192
1.5206

22,68
31,25

22,49
10,28

170.2
163.2 !

+ 38° 
+ 39°

(*) Le 7b correspond à la fraction lourde passant en fin de distillation, 
fraction qui ne représente que 4,9 % du total de l’essence obtenue.
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TABLEAU III.

SEPARATION DES FRACTIONS DISTILLANT DE 4 EN 4 HEURES, 
PENDANT LES 24 HEURES DE DISTILLATION SOUS COURANT DE VAPEUR

Praction

Rendement 
sur racines 

à 9,4 % 
d ’hum idité 

en %

Densité
à

20° C

iIndice
de Pouvoir 

réfraction rotatoire ; 
à ! spécifique | 

20o C
!

Indice
d’acides

Indice
d’esters

Indice
d’acétylation

l à  4 h. 0,382 1.0088 1.5196 j +  320 29,45 18,09 153,5

i à  8 h. 0,142 1.0274 1,5230 ; + 400 60,58 24,13 177,6

B à 12 h. 0,155 1.0320 1.5249 + 41° 69,72 23,14 180,4

2 k 16 h. 0.093 — 1.5247 + 38°40’ 102 80 18,51 214,4

B à 20 h. 0,066 — 1.5250 1 + 33°20’ 105,51 22,72 206,6

D à 24 h. 0,031 1 1.5246 + 36°40’ 115,48 17,63 91,8

L ’alam bic, ayan t servi aux essais O .P .A .C . (cfr. figure 1) a une 
capacité  de 370 litres. Les distillations se font sous courant de vapeur 
fournie à 4,8 kg effectifs par centim ètre carré, et sans cohobage. Cette 
vapeur est adm ise dans la cucurbite par un serpentin  perforé; on m ain­
tient une pression de 0 ,1 à 0,3 kg par centim ètre carré au chapiteau. 
En outre, une double enveloppe de vapeur à 0,5 kg par centim ètre 
carré m aintient chaudes les parois de l’alam bic.

Le tab leau  11 résum e les conditions des essais. De ces résultats, 
on peu t conclure que :
1 ) le trem page p réalab le  des racines n ’a pas augm enté le rendem ent 

à la distillation, contrairem ent à ce qu ’affirm ent certains auteurs.
2) la durée de conservation des racines fait régulièrem ent baisser le 

rendem ent. Le stockage ne se fait donc pas sans perte  d ’huile 
essentielle.

3) une durée de stockage des racines dépassant 4 1/2 mois fait dim i­
nuer légèrem ent le pouvoir rotatoire spécifique.

4) les rendem ents sont assez variables selon l’origine des racines : 
si on com pare les rendem ents, après stockage de 2 à 3 mois, il y 
a une nette  différence entre les résultats obtenus avec du m atériel 
végétal de Biakobe, G om a et Kalam a.

M ais com m e nous ne connaissons pas l’âge de la p lantation , 
au m om ent de la récolte des racines, on ne peut attribuer ces varia­
tions à des m odifications du milieu.

5) les constantes des essences distillées au Kivu, sous courant de 
vapeur, sont excellentes et se rapprochent des m eilleures essences 
de Java et d ’Europe. Nous verrons, d ’après le tab leau  IV ci-après
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6)

que les résultats obtenus avec une distillation sem blable à la nôtre, 
sont excellents égalem ent.
m êm e en opérant sous couran t de vapeur, la com position de l’es­
sence change du débu t à la fin de la distillation. L ’hydrolyse des 
esters s accentue, la densité augm ente avec la durée de distilla­
tion; m ais le pouvoir rotato ire spécifique et l’indice d ’acéty lation  
augm entent, passent par un m axim um , puis d im inuent à nouveau.

F o r m a t i o n
Cyclopent

du
ani que

Nous reviendrons u ltérieurem ent sur cette  question  du frac­
tionnem ent au cours de distillations à l’eau et sous couran t de 
vapeur.

TABLEAU IV.

RESULTATS OBTENUS AU MOYEN D’UN APPAREILLAGE INDUSTRIEL 
ANALOGUE A CELUI DE L’OPAC

1
1 II III

Durée de stockage avant distillation. 4 ans 3 mois 3 mois
Emploi du cohobage.......................... avec avec sans
Densité à 20° C ................................... 0.9989 1,0058 1,0008
Indice de réfraction à 20° C . . . . 1,5207 1.5212 1,5227
Pouvoir rotatoire spécifique . . . . + 32045’ + 37° + 32°30’
Indice d’acides ................................... 14.72 13.88 16.54
Indice d”e s t e r s ................................... 16.55 22.58 20.62
Indice d’acétylation .......................... 137.7 144.9 151.2
Solubilité dans l’alcool 80 % . . . . 2.3 vol. 2.1 vol. 2.1 vol.
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P ar ailleurs, nous avons pu suivre de nom breuses distillations de 
mise au point d un alam bic, dont la figure 2 donne une représen tation  
schém atique.

La cucurbite , d ’une capacité  de 2.900 litres, renferm e de l’eau 
saturée de sel. La m atière, passée au préalable au broyeur à m arteau, 
se trouve sur un faux-fond perforé, au-dessus du niveau de l ’eau salée. 
Les petites eaux sont systém atiquem ent réintroduites dans l’alam bic.

D iverses distillations ont été opérées avec cet appareil et les frac­
tions d ’huiles essentielles, prélevées par intervalles réguliers de distil­
lation, ont été analysées séparém ent (voir tab leau  V ).

Il est p robab le  q u ’avec un tel appareillage, à surface de chauffe 
réduite, la chauffe aura été irrégulière, la nuit surtout.

De r  exam en des chiffres figurant au tab leau  V, on peu t conclure :

i° Le fractionnem ent de l’essence au cours de ces distillations, est 
plus prononcé que lors de distillations sous courant de vapeur et sous 
pression.

La b a s e  th é o r iq u e  d e  c e s  fr a c t io n n e m e n ts  e s t  la  s u iv a n te  : L a  r è g le  

d e  G a y -L u ss a c  sur la  d is t il la t io n  d e s  m é la n g e s  b in a ir e s  n o n  m is c ib le s  

p e u t  s ’é cr ir e  :

a

~b

M

M,

F + F, =  Pa b

où a et b sont les proportions des deux corps A  et B dans le distillât.

d et d sont les densités de vapeur de ces deux corps.a o

Ma et Mb sont les poids m oléculaires de ces deux corps.

F et F sont les tensions partielles de vapeur des deux corps
ci D

dans le distillât à tension résultante P.

La teneur en essence des vapeurs serait en principe constante si 
l ’essence était un corps pur. Mais l’essence de V étiver est com posée de 
plusieurs corps miscibles entre eux, en présence d ’un autre corps non 
m iscible, l ’eau.

La rétrogradation  partielle inévitable dans un alam bic provoquera 
d irectem ent une rectification. Les fractions lourdes seront facilem ent 
arrêtées lors de la rétrogradation  et sont par la suite plus difficilem ent 
distillables, à cause de leur faible tension de vapeur. Les vapeurs fina-
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I N S T A L L A T I O N  QE L ' A L A M B I C  
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SCHEMA DE LALAMBIC
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les ont alors une très faible teneur en essence et il faut de grandes 
quantités de vapeur pour en traîner relativem ent peu  d ’huile essentielle.

Ceci m ontre que pour le V étiver, plus encore que pour d ’autres 
p lantes à parfum , il est im portan t que l'a lam bic ait un chapeau  aussi 
réduit que possible, un col d ’am enée au réfrigérant incliné vers le bas. 
11 peu t être utile de m unir l'in térieu r du chapiteau  d ’une gouttière cir­
culaire conduisant les condensats dans l’évacuation (cf. figure 3) le

Tête d ’alambic avec 
évacuation descendante 

et gouttière
F ig. 3.



TABLEAU V

DISTILLATIONS A LA VAPEUR FLUANTE, DANS L’ALAMBIC SCHEMATISE A LA FIG. 2

Proportion
des

fractions 
par rapport 

à
l’essence

totale

Densité
à

20° C

Indice
de

réfraction
à

20° C

Pouvoir
rotatoire

spécifique
Indice

d’acides

Indice
de

sapo­
nification

Indice
d’esters

Indice
d’aci-

tylation

l re distillation de 102 heures — Raci­
nes stockées pendant 3 mois.

Fraction passant entre 0 et 6 heures 0.9655 1.5133 + 27°45’ 1.82 5.46 3.64 74.75
» » » 6 et 30 heures 0.9925 1.5239 + 6°30 0.70 7.57 6.87 106.02
» » » 30 et 54 heures 1.0065 i 5260 + 30°30’ 1.26 9.67 8.41 140.10
» » » 54 et 78 heures 1.0065 1.5260 + 45°15' 1.26 15.42 14.16 148.52
» » » 78 et 102 heures 1.0015 1.5274 + 52°30’ 2.52 16.12 13.60 157.36

Ensemble des fractions (bulck pondéral) 1.0039 1.5249 + 24°30’ 0.82 22.72 21.90 129.03

Zme distillation de 96 heures.
Fraction passant entre 0 et 6 heures 0.9751 1.5176 + 26°15’ 2.38 7.29 4.91 97.19

» » » 6 et 12 heures 0.9831 1.5223 + 5°30’ 5.75 14.72 8.97 105.60
» » » 12 et 18 heures 0.9851 1.5246 — 2C30’ 4.90 12.95 8.05 105.60
» » » 18 et 24 heures 0.9911 1.5249 — 2°15’ 11.92 19.21 7.29 117.52
» » » 24 et 30 heures 0.9971 1.5256 + 7°30’ 16.26 25.80 9 54 138.28
» » » 30 et 36 heures 0.9991 1.5260 + 12°30’ 14.86 26.64 11.78 144.31
» » » 36 et 42 heures 1.0021 1.5266 + 16°15’ 15.42 25.80 10.38 146.40
» » » 42 et 48 heures 1.0031 1.5270 + 20 30’ 15.14 25.80 10.66 146.40
» » » 48 et 54 heures 1.0051 1.5275 + -25°50’ 15.42 26.64 11.22 149.50
» » » 54 et 60 heures 1.0056 1.5273 + 28° 15.98 28.05 12.07 151.61
» » » 60 et 66 heures 1.0071 1.5276 + 31°15' 16.26 28.75 12.49 142.21
» » » 66 et 72 heures 1.0071 1.5276 + 34°30’ 17.11 28.75 11.64 143.89
» » » 72 et 78 heures 1.0101 1.5280 + 37°30’ 21.31 35.43 14.12 149.22
» » » 78 et 84 heures 1.0101 1.5280 + 36015’ 20.47 42.49 22.02 145.71
» » » 84 et 90 heures 1.0114 1.5285 + 38°15’ 20.89 35.58 14.69 141.65
» » » 90 et 96 heures 1.0118 1.5283 + 41015’ 22.29 39.69 17.40 149.22



Fraction passant entre 0 et 24 heures
» » » 24 et 48 heures
» » » 48 et 72 heures
» » » 72 et 96 heures

3me distillation  de 96 heures.
54.4 %
24.4 %
13.4 % 
7,8%

4me distillation de 96 heures.
Fraction passant entre 0 et 24 heures

» » » 24 et 48 heures
» » » 48 et 72 heures
» » » 72 et 96 heures

51,4 % 
24,3 % 
17,0 % 
7,3 %

0.9842
1.0052
1.0114
1.0147

0.9791
0.9976
1.0068
1.0108

5m0 distillation de 96 heures.
Fraction passant entre 0 et 2 heures 2,7 % 0.9586

» » » 2 et 24 heures 35,9 % 0.9699
» » » 24 et 48 heures 14,7 % 0.9831
» » » 48 et 72 heures 18,9 % 0.9951
» » » 72 et 96 heures 27,8 % 1.0019

distillation de 96 heures.
Fraction passant entre 0 et 6 heures 0.9631

» » » 6 et 12 heures 0.9736
» » » 12 et 18 heures 0.9817
» » » 18 et 24 heures 0.9859
» » » 24 et 30 heures 0.9899
» » » 30 et 48 heures 0.9964
» » » 48 et 72 heures 0.9997
» » » 72 et 96 heures 1.0059

7me distillation de 96 heures.
Fraction passant entre 0 et 6 heures 0.9627

» » » 6 et 12 heures 0.9745
» » » 12 et 18 heures 0.9838
» » » 18 et 24 heures 0.9872
» » » 24 et 30 heures 0.9922
» » » 30 et 48 heures 0.9987
» » » 48 et 72 heures 1.0054
» » » 72 et 96 heures 1.0067

1.5223 + 6°15’ 8.13
1

19.63 11.50 93.41
1.5259 + 18°20’ 13.46 24.54 11.08 121.45
1.5270 + 36°40? 18.51 31.55 13.05 148.52
1.5278 + 48°20 24.68 37.86 13.18 147.82

1.5224 + 1°40’ 7.85 14.02 6.17 27.49
1.5259 + 12°45 12.06 18.93 6.87 122.01
1.5268 + 32°30’ 15.98 24.26 8.28 128.18
1.5274 + 45° 19.35 24.54 5.19 129.03

1.5142 4- 26°15' 4.76 16.12 11.36 73.07
1.5213 — 6°15 4.76 15.42 10.66 100.69
1.5256 — 8°45’ 6.45 18.23 11.78 130.85
1.5268 + 16°40' 8.97 23.14 14.17 135.06
1.5266 + 36°15’ 13.46 21.73 8.27 106.18

i

1.5154 + 23°45’ 3.36 11.22 7.86 64.23
1.5201 + 6° 4.20 9.12 4.92 83.16
1.5234 — 2°15'’ 5.04 9.12 4.08 83.44
1.5248 — 3°15’ 5.61 12.76 7.15 107.71
1.5260 — 1° 6.45 9.26 2.80 108.55
1.5270 + 10° 8.97 9.95 0.98 116.96
1.5275 + 24°30’ 12.06 19.63 7.57 120.47
1.5276 + 33°20 14.30 21.03 6.73 121.17

1.5167 + 20° 3.92 9.81 5.89 61.71
1.5219 — 0°45’ 4.20 11.22 7.02 77.13
1.5250 — 10° 5.32 11.22 5.90 93.26
1.5259 — 7°30’ 5.61 11.92 6.31 98.82
1.5266 — 1° 7.01 12.83 5.82 131.72
1.5270 4- 13°15 8.27 23.14 14.87 149.78
1.5267 + 32°55’ 11.22 25.24 14.02 159.10
1.5271 4 44°25 15.42 30.57 j 15.15 146.93



Proportion
des

fractions 
par rapport 

à
l’essence

totale

|

Densité
à

20° C

Indice
de

réfraction
à

20° C

Pouvoir
rotatoire

spécifique
Indice

d’acides

Indice 
. de 
sapo­

nification

Indice
d’esters

Indice
a ~ce- 

tylatior.

8me distillation de 36 heures — Raci-
nés stockées pendant 3 mois.

Fraction passant entre 0 et 6 heures 0.9824 1.5198 + 5° 4.64 20.05 15.11 102.66» » » 6 et 12 heures 0.9754 | 1.5209 + 25°15’ 4.64 21.59 16.95 93.68» » » 12 et 18 heures 0.9844 1.5167 + 0°15’ 5.46 23.00 17.54 104.20» » » 18 et 24 heures 0.9917 j 1.5227 + 1°15’ 6.73 18.65 11.92 100.55» » » 24 et 30 heures 0.9927 1.5232 + 7°45’ 6.45 18.37 11.92 105.04» » » 30 et 36 heures 0.9961 1.5236 + 24° 7.29 26.08 18.79 110.24

9me distillation de 48 heures. 1 I ' 1
L’alambic reçoit en outre de la |
vapeur vive injectée et provenant
d’une chaudière fonctionnant à
2 kg/cm2.

Fraction passant entre 0 et 6 heures 14,7 % 0.9738 1.5167 + 27°45’ 4.90 13.46 8.56 78.25» » » 6 et 12 heures 22,4 % 0.9861 1.5222 + 7° 2.38 15.70 13.32 95.37» » » 12 et 18 heures 17,9 % 0.9931 1.5250 + 14° 6.45 15.70 8.25 114.02» » » 18 et 24 heures 21,6 % 1.0008 1.5263 + 15° 8.27 18.65 10.38 124.40» » » 24 et 30 heures 87 % 1.0091 1.5277 + 34°15’ 9.25 21.59 12.34 178.81» » » 30 et 36 heures 6,0 % 1.0081 1.5272 + 36°30’ 12.90 26.78 13.88 175.17» » » 36 et 42 heures 2,9% 1.0124 1.5282 + 44°45’ 14.72 30.57 15.85 176.57» » » 42 et 48 heures 5,8 % 1.0151 1.5284 + 50° 17.25 44.73 27.48 179.52Essence récupérée au 2me Florentin. ? 1.0008 1.5277 + 24°40’ 18.51 27.20 8.69 147.12Ensemble des fractions (bulck pondéral) 0.9895 + 15°30’

10me distillation — Racines stockées
pendant 3 mois.
L’alambic reçoit en outre, à vive
allure, la vapeur fournie par une
chaudière marchant à 5 kg/cm2.
Aucun fractionnement n ’a été
opéré. 0.9988 1.5248 4- 23°4fV .a fi 7 1 fi Kft n m 1 OO RO



lime distillation.
Comme ci-dessus, mais alambic 
chargé à environ 70 % de sa 
capacité. 1.0005 | 1.5256 + 29°30' 8.83 26.92 18.09 145.86

12me distillation.
Conditions identiques à celles de 
la l l me distillation. 1.0048 1.5260 + 30°30’ 13.32 32.32 , 19.07 ■ 144.31

TABLEAU VI

POUVOIRS ROTATOIRES CALCULES ET MESURES, DE MELANGES BINAIRES

1
Proportions | 0/10 1/9 2/8 3/7 ! 4/6 * 5/5

•1 ! 1
6/4 7/3 8/2 9/1 1 10/0

aD Mesuré 
aD Calculé 
Différence

4- 35«15’ 
4- 35°15’

4- 27°30’ 
4- 32 58’ 

5°28’

4- 26°40’ 
4- 30«42’ 

9°02’

4- 16°45’ 
-l- 28°25' 

11°20’

4- 15°
4- 26°09’ 

11°09’

4- 14°30 
4- 24°32’ 

9°52’

4- 12°45’ 
4- 22° 

9°15’

4-12°45’ 
4-19°19’ 

6C35’

4- 14°15’ 
4- 17c03’ 

2°48’

4-12°30 
4- 14°46’ 

2°16’

4- 12°30’ 
4- 12«30’

aD Mesuré 
aD  Calculé

4- 1°30’ 
4- 1°30’

4- 3°
4- 3«18’

-h 4°45’ 
4- 5°06

4- 6°45’ 
4- 6C54’

4- 8°
4- 8°42’

+ 10«
4- 10°30’

4-12«
4- 12«18’

4- 13«45’ 
4- 14°06'

4- 15°30’ 
4- 15°54’

4- 17«15’ 
4- 17°42’

4- 19°30’ 
4- 19«30’

aD  Mesuré 
aD  Calculé

— 8° 
— 8°

— 4°
— 5°15’

— 2°30’
— 2°30’

4- 1°
4- 0°15’

4- 2°15’
4- 4°

4- 5°30’ 
4- 5°45’

4- 7°45 
4- 8°30’

+ 11°15' 
+ 11°15'

4- 14« 
4- 14«

+ 18°45’ 
4- 16°42

+ 19c30’ 
+ 19°30’

aD Mesuré 
aD Calculé

— 8«i8’
— 8°18’

— 4°45’
— 4«28’

— 0°45’
— 0°38’

4- 3°30’ 
4- 3°11’

4- 9°45’ 
4- 7°01’

4- 12°30’ 
4- 10°51’

+ 16«15’ 
4- 14°40’

4- 19«15’ 
4- 18°30’

4- 21«30’ 
4- 22«20’

4- 26°
4- 26°10’

4-30«
4-30«
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calorifugeage de la tête est aussi nécessaire tan t au point de vue é c o ­
nom ie de com bustible que pour éviter les fractionnem ents.

C ette rétrogradation est plus élevée quand  on distille à la vapeur 
fluante que lorsqu’on opère avec de la vapeur sous pression, qui se dé  
tend ad iabatiquem ent et sans autre travail que de surm onter la perte  de 
charge que représente la m asse de racines à traverser. T héoriquem ent, 
cette vapeur détendue est surchauffée, m ais cède des calories pour 
évaporer l’eau  et l’essence des racines (il y a égalem ent des pertes par 
rayonnem ent et convexion, m algré le calorifugeage). Un steam -jacker 
réduirait utilem ent les rétrogradations.
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2° T ou t com m e lorsqu’on opère sous courant de vapeur, la com ­
position de l ’essence change au cours de la distillation à la vapeur 
fluante : l ’hydrolyse des esters s ’accentue, la densité augm ente avec 
la durée de distillation; l ’indice d ’acétylation augm ente, passe par un 
m axim um , puis décroît. M ais le pouvoir rotatoire fortem ent dextrogyre 
au déb u t (dû sans doute à un vétivène dextrogyre et du vétivénol libre) 
devient lévogyre (à cause de la présence de vétivènes lévogyres) pour
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redevenir dextrogyre (suite à la présence de vétivénol estérifié et libre). 
Les diagram m es 1 à 7 inclus m etten t b ien  en lum ière ces phénom ènes.

3° La prem ière distillation, en p artan t des racines stockées trois 
mois donne une huile essentielle de m eilleure com position que lors­
q u ’on part de racines fraîches. 11 faut cependan t faire la réserve sui­
vante : la distillation a été prolongée ju squ ’à 102 heures afin de récol­
ter le m axim um  possible de produits de queue fo rtem ent dextrogyres; 
en outre, com m e les expériences n ’ont pu  être suivies par nous-m êm es.
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nous ne sommes pas certains que la durée de stockage est la seule 
variante.

4° 1 adjonction d ’une chaudière, in jectant sous les racines un sup ­
plém ent de vapeur sous pression, a nettem ent am élioré la qualité de 
l’essence, ainsi que le rendem ent d ’ailleurs.

IV. —  RELATIONS ENTRE LES CO NSTANTES PHYSIQ UES  
ET CHIMIQUES DE L’HUILE ESSENTIELLE.

De l’ensem ble des résultats qui p récèden t, on voit q u ’il y a une 
nette relation entre la densité et l ’indice d ’acéty lation  (indiquant la 
teneur en vétivénol to tal). Par m éthode statistique, on obtient un coef­
ficient de corrélation de + 0,9183 ± 0,0133, hau tem ent significatif, au 
m oyen duquel, on peut établir l’équation  linéaire de régression 
(cf. diagram m e n° 8) :

0,551462
y =  -------------x + 0,92912

1,000

En calculant à la fois sur des fractions et des essences non frac­
tionnées, on voit q u ’entre l’indice d ’acéty lation  et le pouvoir ro tato ire 
spécifique, le coefficient de corrélation est de + 0,666102 ± 0,0530, 
encore significatif, mais moins net que celui ci-dessus. Ceci provient 
de ce que les vétivènes présents dans diverses fractions peuvent être à
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dom inance dextrogyre ou lévogyre. Aussi n ’avons-nous pas tenu 
com pte de cette  corrélation et n ’avons-nous pas établi l ’équation  de 
régression, car certains résultats s ’écarten t notab lem ent du résultat cal­
culé (cf. diagram m e n° 9). Le coefficient de corrélation entre l’indice 
d ’acéty lation  et le pouvoir rotatoire est de + 0,37145 ± 0,10860, insuf­
fisam m ent significatif. Une série de points sur le diagram m e se d ispo­
sent bien  autour d ’une droite, mais pour les distillations sous courant 
de vapeur effectuées à l’O .P .A .C . et pour certaines fractions (cf. p re ­
m ière fraction de la prem ière distillation à la vapeur fluante — 
tab leau  IV) une autre série se dispose nettem ent au-dessus des autres 
résultats.
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A ucune conclusion ne peut encore être tirée de cet essai, quoique 
l’on puisse probablem ent attribuer le très bas indice de réfraction  de 
cette fraction de la prem ière distillation, à l ’abondance  des terpènes 
dextrogyres.

Entre la densité et le pouvoir rotatoire, le coefficient de co rréla­
tion est de + 0,7238 ± 0,0399, significatif. Les quelques points ab e r­
rants du  diagram m e 1 1 sont relatifs à cette m êm e fraction et à d ’autres 
fractions de tête.

En résum é, on peut dire que l’indice d ’acéty lation  devrait être 
considéré com m e le plus im portant, car le pouvoir ro tato ire est in­
fluencé par la proportion relative de terpènes dextrogyres ou lévogy­
res. La densité, en bonne corrélation avec l’indice d ’acéty lation , est 
égalem ent une donnée im portante, car les te rpènes ont tous une faible 
densité, et les alcools et esters, une forte densité.

Le pouvoir rotatoire spécifique ne nous paraît donc pas aussi im ­
portant que les indices ci-dessus, quoique les acheteurs y a ttachen t 
une im portance prim ordiale.

On peu t s’étonner de ce que dans la pratique courante, on ne dose 
jam ais les vétivénones dont les pouvoirs ro tato ires sont de -f 238°25 
pour l’a-V étivénone et — 38°92 pour le ^-V étivénone.

La présence de ces corps peut donc fortem ent influencer le p o u ­
voir rotatoire d ’une essence.
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La m éthode de dosage em ployée par nous est la m éthode à la 
sem i-carbazone suivant BaEYER m odifiée par ZELINSKY (7). M alheu­
reusem ent la durée de cristallisation de la sem i-carbazide est de 1 ordre 
d e  un m ois pour l’essence de vétiver.

SABETAY et TRABAUD (7) ont trouvé 13,6 % de cétoniques bruts 
(dont 78,9 % de vétivénones) dans l’essence Bourbon, et 13 % dans 
l’essence Java.

Nous n ’avons trouvé que peu de cétones sur un m élange d ’essen­
ces distillées sous couran t de vapeur à l’O .P .A .C ., essence telle quelle 
ou  après exposition au soleil et aux rayons ultra-violets :
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Témoin Soleil Ultra-violet

Indice de réfraction, 20°...................... 1,5243 1,5264 1.5263
Pouvoir rotatoire, 2 4 ° .......................... + 30°15' + 33°30’ + 33°20
Densité à 2 0 ° ....................................... 1,0245 1,0275 1,0255
Indice de saponification...................... 54,27 50,63 52,17
Indice d’acides ................................... 44.78 35,34 35,62
Indice d’esters ................................... 9,49 15,29 16,55
Indice d’acétylation .......................... 149,50 144,59 144,59
Cétone en C15H22Q ............................... 0,39 % 3,17 % 2,19 %

L ’exposition au soleil fut de 60 heures et celle aux rayons u ltra­
violets fut de la m êm e durée, au m oyen d ’une lam pe Philips-Philora
HPW -120 w atts-Type 57202 E /70.

O n constate donc que les rayonnem ents ont provoqué une aug­
m entation de la teneur en cétones, une légère augm entation  de densité 
et du pouvoir rotatoire, avec dim inution de l’indice d ’acétylation, 
accom pagné d ’estérification.

iVlais lors d ’un autre essai, au  cours duquel l’essence fut exposée 
au  soleil, aux rayons ultra-violets et aux rayons infra-rouges, on a 
ob tenu  :

Témoin Ultra-violet Infra-rouge Soleil

Indice de réfraction, 20° . 1,5257 1,5262 1.5267 1,5268
Pouvoir rotatoire, 24° . . + 32°15’ + 36°30’ + 35° + 35°45’
Densité à 2 0 ° ................. 1,0165 1,0259 1 ,0214 1,0250
Indice de saponification . 43,19 45,30 56,24 42,91
Indice d ’acides . . . . 28,61 25,38 29,31 25.66
Indice d’esters . . . . 14,58 19,92 26,93 17,25
Indice d’acétylation . . 135 76 141,65 158,44 141,65
Cétone en C15H220  . . . 0,285 % 0,341 % 0 285 % 0,134 %

L ’irridiation aux rayons infra-rouges fut réalisée par une lam pe 
Philips 100-260 V. 250 W atts ém ettan t un rayonnem ent de longueur 
d ’onde d ’environ 13.000 A  (m ais aussi des rayons à ondes plus courtes) 
placée 80 cm au-dessus de l’essence.

Nous constatons q u ’ici encore, le pouvoir rotato ire, la densité  et 
l’indice d ’ester ont augm enté. M ais contrairem ent à ce qui s’est passé, 
lors de l’essai p récédent, l ’indice d ’acéty lation  a égalem ent augm enté, 
surtout sous l ’influence des infra-rouges, et il n ’y a pas eu  form ation de  
cétones.

De toute façon, nous n ’avons pas retrouvé l’im portan te  quantité  de  
cétones signalée par SABETAY et TRABAUD.
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Y —  MELANGE DE FRACTIONS OU D ’ESSENCES DIVERSES.

En opéran t des m élanges de diverses essences ou diverses frac­
tions, et en déterm inant par calcul, d ’une part, et expérim entalem ent 
d ’autre part, le pouvoir rotatoire spécifique, on rem arque :

1° Q ue certains m élanges ont un pouvoir ro tato ire m esuré expéri­
m entalem ent qui correspond au pouvoir ro tato ire calculé en partan t 
des com posants. Ainsi, on a :

A. Proportions des tractions Pouvoir rotatoire
dans des

le mélange. diverses fractions.

12,15 %   + 19° 45’
9,90 %   + 21° 30’
4,95 %   + 22o 45*
4.60 %   + 23° 15’
8,15 %     + 23° 30’
3,75 %   + 24°
8.00 %     + 24° 45’
3.05 %   + 25° 15’
3.60 %   + 26° 15’
5.05 %   + 27° 45’
5,55 %   + 31° 15'
7,40 %     + 32o 05'
3,10 %   + 340 15’
2.85 %   + 340 45’
1.85 %   + 36° 30’
5,65 %   + 42° 30’
7.20 %   + 40° 30’
0,75 % .......................................................  * + 42° 45'
2.20 %    +  440 45’

0,25 %   + 50o
Pouvoir rotatoire calculé, du mélange ........................ + 28°’12’
Pouvoir rotatoire mesuré, du mélange .......................  + 28°

B. Proportions des fractions Pouvoir rotatoire
dans des

le mélange. diverses fractions.

82,0 % ............................  ........................  + 28°
8,8 %   + 17° 30’
3.1 %   + 16° 30’
6.1 %  ......... ............................................  ... +  150

Pouvoir rotatoire calculé, du mélange ........................ + 25° 55'
Pouvoir rotatoire mesuré, du mélange .......................  + 25°



SUR L’ESSENCE DE VETIVER AU KlVU 927

C. Proportions des fractions Pouvoir rotatoire
dans des

le mélange. diverses fractions.
62,35 % .................................................... + 25°
8.55 % .........................  .......................  + 17°
3,10 % ...................................................  4- 14«
6,40 % .................................................... 4- 12° 30’
6.55 % .................................................... 4- 9° 45’
1,35 % .................................................... 4- 7° 45’
2,65 % .................................................... + 5°
5,20 % .................................................... 4- 3° 45’
3,85 % .................................................... + 20 30’

Pouvoir rotatoire calculé, du mélange ........................  4- 19° 28’
Pouvoir rotatoire mesuré, du mélange ........................  4-  19°

D. Proportions des fractions Pouvoir rotatoire
dans des

le mélange. diverses fractions.
96,7 % .................................................... + 19° 30’
3,3 % .................................................... 4- 26° 15’

Pouvoir rotatoire calculé, du mélange ........................  4- 19° 42’
Pouvoir rotatoire mesuré, du mélange ........................  f 20°

2° Q ue divers m élanges ont, au  contraire, un pouvoir ro tato ire sp é­
cifique m esuré expérim entalem ent, différent de celui ob tenu  par calcul.

A. Proportions des fractions Pouvoir rotatoire
dans des

le mélange. diverses fractions.
74,1 %   4- 19°
17,6 %   4- 28° 30’
2,95 %   4- 7°
2,05 %   4- 2°
3,30 %   4- 12° 30’

Pouvoir rotatoire calculé, du mélange .......................  4- 19° 45’
Pouvoir rotatoire mesuré, du mélange .......................  4- 22° 30’

B. Proportions des fractions Pouvoir rotatoire
dans des

le mélange. diverses fractions.
93.8 %   4- 22° 30’
4,2 %   4- 5° 45’
2.0 % .................................................. '... 4- 4°

Pouvoir rotatoire calculé, du mélange .......................  4- 21° 29’
Pouvoir rotatoire mesuré, du mélange .......................  4- 19° 30’

C. Proportions des fractions Pouvoir rotatoire
dans des

le mélange. diverses fractions.
14.8 %   4- 27° 45’
22.4 %   4- 7°
17.9 %   4- 14°
21.5 %   4- 15°
8.7 %      4- 34° 15’
6.0 %   4- 36° 30’
2,9 %   4- 44° 45’
5.8 %   4- 50°

Pouvoir rotatoire calculé, du mélange ....................... 4- 20° 46’
Pouvoir rotatoire mesuré, du mélange .......................  4- 15° 30’
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D. Une série de mélanges binaires a donné:

Propor­
tions

Pouvoir
rotatoire

Pouvoir
rotatoire
calculé

Pouvoir
rotatoire
mesuré

Différence

I 56,1 % 
43,9 %

4- 39°30’ 
4- 48°20’ + 43°30’ + 40° 3°30

II 58,1 % 
41,9 %

4- 40°
+ 36°40’ + 38°36’ + 37°30’ 1°06’

II I 55,2 % 
44,8 %

4- 37°30’ 
+ 18°20’ + 28°54’ 4- 19°45’ 9°09’

IV 48,9 % 
51,1 %

4- 19°45’ 
+ 6°15' + 12°48’ + 7°55’ 4°57’

V 25,8 % 
74,2 %

4- 45°
+ 32°50' + 35°57’ + 32°40’ 3°17’

VI 47,7 % 
52,3 %

+ 32°40’ 
+ 12°45’ + 22°14’ 4- 14°35’ 7°39'

VII 46,2 % 
53,8 %

+ 14°35’ 
+ 1°40‘ + 7°38’ + 5° 2038’

VIII 59,6 % 
40,4 %

+ 36°15’ 
+ 16°40’ + 28°33’ + 19°30’ 9°03’

IX 77.0 %
23.0 %

+ 20°
+ 8°45’ + 13°24’ 4- 2°30’ 10o54’

X 62,9 % 
37,1 %

+ 2°30’ 
— 6°15’ — 0°44’ — 2°45’ 2°00’

3° D evant ces résultats d iscordants, nous avons établi le pouvon 
ro tatoire calculé et m esuré, pour une série de m élanges b inaires avec 
proportion  croissante d ’un des com posants et avons ob tenu  les résultats 
consignés au  tab leau  n° V I.

O n voit que trois résultats donnen t des pouvoirs rotato ires m esu­
rés, en bonne concordance avec ceux calculés, m ais le prem ier essai 
donne des pouvoirs ro tato ires m esurés toujours inférieurs à ceux cal­
culés (voir diagram m es n° 12 et n° 13).

C haque fois, on a a ttendu  suffisam m ent longtem ps avant d ’effec­
tuer les lectures, afin d ’éviter l ’influence possible de m utarotation .

Pour l’essai où ces pouvoirs ro tato ires de m élanges sont inférieurs 
à ceux q u 'o n  devrait ob ten ir théoriquem ent, si nous considérons que la 
fraction aD  =  + 35° 15’ est le solvant et la fraction aD  =  + 12°30’ est 
le corps dissous, on p eu t calculer d 'a p rè s  aD  m esuré, que le corps 
dissous a pris com m e pouvoir rotato ire (voir d iagram m e 14) à la con­
centration  de :
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1 8 9 8 7
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10 % ... ... aD — 42° 15’ 60 % ... ... aD — 2° 15’
20 % ... ... » — 7° 42’ 70 % ... ... » + 3° 07’
30 % ... ... » — 26° 25’ 80 % ... ... » + 90
40 % ... ... » — 15° 24’ 90 % ... ... » + 9° 54’
50 % ... ... » — 6° 15’ 100 % ... ... » + 12° 30’
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Seulem ent, ceci prouve q u ’en pratique, avant de m élanger 
deux essences, il faut faire un m élange expérim ental en petit, afin 
de connaître le pouvoir ro tato ire du m élange, pouvoir rotatoire qui 
n est pas nécessairem ent celui q u ’on peut calculer en partan t des 
com posants.

Costerm ansville, le 20 juin 1951.
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SA M E N V A T T IN G

Distillatie en analytische gegevens van de V etiver-olie  
van Ki vu.

Schrijvers geven een sam envatting  van de huidige kennissen om  
trent de voornaamste bestanddelen  van de V etiver-olie , die gew onnen  
wordt uit de Wortels van V etiveria zizanioïdes St a p f . D e uitslagen die 
O P A C  bekw am  door sem i-industriële distillatie w orden u iteengezet en 
vergeleken m et die van de  Z^oZon/sfen uit de s treek • Z ij bestuderen  
tenslotte de verhoudingen die zouden  gunnen bestaan tussen de ver­
schillende natuurkundige en scheikundige constanten  van deze  olie.

Talrijke tabellen bevatten  de cijfers van de uitslagen. Een  
beschrijving m et schem a w ordt gegeven van het distilleertoestel, dat 
gebruikt Werd. O ok de gelijksoortige industriële toestellen  Worden 
beschreven. Z even  diagram m en hebben  betrekking  °P de Waargeno­
m en verschijnselen, zeven  andere op de verhoudingen van de con­
stanten.
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On connaît toute l im portance des boissons ferm entées pour les 
peup lades africaines : sève de Palm iers pour les uns, breuvages résul­
tan t du brassage de céréales ou de la ferm entation spon tanée de solu­
tions sucrées pour les autres.

D ans le cas particulier du R uanda, chaque famille fabrique ou 
fait fabriquer des bières dont la nature, la qualité et la richesse 
alcoolique varieront avec le rang social du consom m ateur et l’ab o n ­
dance relative des m atières prem ières. Elles sont consom m ées d irec te ­
m ent, vendues ou troquées; elles servent au chef M ututsi à ré tribuer 
la m ain -d 'œ uvre  agricole; elles sont l’indispensable com p’ém ent de 
toute fête ou cérém onie : naissance, m ariage, funérailles...

Il im porte de ne pas perdre de vue que, pour le M unyarw anda, 
la boisson ferm entée n ’est pas un alim ent : « Q uand  on n ’a pas de 
quoi m anger ni boire du lait, on boit de la b ière, m ais on avance 
moins v ite ... » En dehors des repas, un hom m e ne peu t se perm ettre  
de m anger quoi que ce soit; la consom m ation de bière est toujours 
tolérée.

A u poin t de vue de la m atière prem ière, on distingue au R uanda 
trois groupes de boissons ferm entées :

I . Boissons à base de céréales maltées; ce sont les boissons p o p u ­
laires par excellence.

a) Sorgho :
— (( am argw a », obtenue par m alaxage dans l ’eau  chaude de farine

de sorgho germ é, saccharification et dilution avec de l ’eau  froide.

B U L L E T I N  A G R I C O L E  D U  C O N G O  B E L G E . V O L .  X L I I , N °  4 ,  D É C E M B R E  1 9 5 1 .
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La ferm entation du m oût est am orcée au m oyen d ’un levain à 
base de farine de sorgho et de jus de banane;

— « inhurire », m oût d ’ « am argw a » mis à ferm enter en présence 
de miel;

— « indera », p réparation  moins fréquente dans le centre du  R uanda, 
et dont la durée de ferm entation est assez longue.

b) SORGHO em ployé en m élange avec d ’autres CÉRÉALES :

— éleusine, qui fournit 1’ « am argw a y uburo »;

— maïs, qui donne 1’ a am argw a y ibigori ».

c) FROMENT. Depuis l’introduction du from ent dans le  pays, les 
indigènes ont vite fait d ’en constater les qualités. « C ’est la m eilleure 
bière q u 'o n  connaisse. »

ci) MANIOC. D a n s  c e r ta in e s  r é g io n s  d e  l ’U r u n d i le  m a n io c  e s t  p a r ­

fo is  u t il is é  e n  m é la n g e  a v e c  le  so r g h o  o u  l ’é le u r in e , ja m a is  se u l .

2. H ydrom el, « ubuki », boisson du M w am i et des grands chefs 
Batutsi. Le miel est m élangé à l’eau pour donner un m oût sucré dont 
la ferm entation  est plutôt lente et souvent incom plète.

3. Boissons à base de jus de bananes m ûres , dont l’am idon a été 
saccharifié par l’action des diastases préexistan tes dans le fruit. Ce 
sont les boissons des gens aisés et des événem ents im portants. On 
distingue :
— « urgw agw a », jus ferm enté en présence de sorgho légèrem ent 

torréfié ou d ’un levain spécial fait de farine de sorgho;

— (( inkangaza », jus mis à ferm enter en p résence de sorgho légère­
m ent torréfié et de miel d ’abeilles.

A u point de vue du processus de fabrication , les boissons à base 
de céréales correspondent assez bien à nos b ières européennes. En 
général pourtant, la m atière prem ière est m al p rép arée , les transfor­
m ations sont incom plètes et les résultats sont très variables.

A u cours du m alaxage de la farine grossièrem ent écrasée dans 
l’eau  chaude, les cellules am ylacées éc laten t et l ’am idon est hydro- 
lysé par les enzymes. L ’hydrolyse est loin d ’être com plète, car une 
quantité  im portante d ’am idon subsiste dans le m oût et la bière. 
Celle-ci est par ailleurs une mixture trouble et hétérogène, dans 
laquelle la drèche subsiste entièrem ent, ce qui oblige les indigènes à 
sucer le liquide surnageant, au m oyen d ’un chalum eau. Q uant à la 
partie solide, retraitée à l’eau, elle est fréquem m ent consom m ée par 
les fem m es ou les enfants. D ’autre part, soit du fait d ’erreurs techn i­
ques, soit à cause du m anque de pureté du  levain, les ferm entations 
ne sont que partielles, ce qui a entre autres résultats que les boissons 
ne sont que faiblem ent alcoolisées.
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Le jus ferm enté de b anane et l’hydrom el se rapp rochen t d av an ­
tage des vins et des cidres. Le m oût des bananes est légèrem ent acide 
et riche en sucres ferm entiscibles, qualités qui assurent un d ép art 
rapide à la ferm entation  et un degré alcoolique élevé à la boisson 
term inée.

PR E M IE R E  PA R TIE .

PR EPA R A TIO N  DES BOISSONS FERMENTEES INDIGENES. 

1. —  Bières de sorgho cc amargwa » et « inhurire ».

1. O pérations prélim inaires.

Des graines de sorgho, so igneusem ent vannées, sont enferm ées au 
centre d ’un p aq u e t fusiform e fait de feuilles fraîches de bananiers et 
d ’herbes de m arais, le tout soigneusem ent ficelé. P en d an t trois jours, 
cette  bo tte  séjournera dans une eau  m arécageuse, alim entée par un 
m ince filet d ’eau de source.

Un autre p rocédé consiste à p lacer les graines dans un grand po t 
en terre et à les recouvrir d ’eau  froide. Elles y séjournent pen d an t 
deux jours et l ’on veille à ce q u ’elles restent constam m ent subm ergées.

R etiré de l’eau , le sorgho est mis à sécher p en d an t vingt- 
quatre  heures à l ’om bre, puis m élangé intim em ent avec des cendres 
de feuilles de bananiers. A près quoi, et selon le procédé de rouissage 
adop té , ou bien  le p aq u e t est referm é et laissé au soleil p en d an t une 
nouvelle période de deux jours, ou bien les graines sont étalées, recou ­
vertes de feuilles vertes de bananiers et abandonnées p en d an t q u a­
rante-huit heures. Les graines germ ées dans l’entre-tem ps, « am am era », 
sont lavées à grande eau, mises à sécher, dégerm ées, puis enfin 
broyées entre deux pierres polies par l’usage : « urushyo » et « inga- 
sire ».

2. Préparation du levain.

O n m élange in tim em ent de la farine de sorgho com posée pour 
deux tiers de la m outure de graines non germ ées et pour un tiers de 
farine de graines germ ées et l ’on y ajoute ou de la bière de ban an e  
en pleine ferm entation  ou du  jus de banane non ferm enté. Les p ro ­
portions sont hab ituellem ent d ’environ 1 kg de farine m ixte pour 
750 ml de bière. La pâte  épaisse obtenue est mise à ferm enter p e n ­
dan t six à sep t heures en plein soleil.

3. Préparation du m oût « uryam a  ».

Environ 25 litres d ’eau  bouillante sont déversés sur 15 à 20 kg 
de farine. Le tout est hom ogénéisé au m oyen de grandes spatu les en 
bois, « im yuko », dans des auges en bois de 2 m de longueur, 
« um uvure ». U ltérieurem ent, on y ajoutera encore une quinzaine de



936 C ontribution a l’étude des boissons fermentées indigènes au R uanda

litres d ’eau, afin de bien écraser les grum eaux, de rendre la mixture 
moins épaisse et d ’abaisser la tem péra tu re . La quantité  to tale d ’eau 
incorporée correspond à p eu  près au  double  du  poids de la farine.

H abituellem ent, la durée to tale de l’opération  ne dépasse pas une 
dem i-heure. 11 n ’est pas rare pou rtan t de devoir a ttend re  plusieurs 
heures avant qu ’on ait a tte in t la tem péra tu re  optim um  voisine de 30°. 
Le m oût est transvasé ensuite dans des po teries et le brasseur y ajoute 
du levain à raison de 0,5 à 1 %.

4. Ferm entation.

Les récipients sont couverts et placés à l'in térieur, à proxim ité 
d 'u n  feu  léger, constam m ent en tretenu . D ans ces conditions, la b ière 
est à point après trente à trente-cinq heures.

Pour fabriquer 1’ « inhurire », on ajoute 10 % de miel et une 
quantité  trois fois plus élevée de levain que pour la fabrication  de 
1’ « am argw a ». La ferm entation  dure quatre  jours, après quoi on 
enlève les débris des graines de sorgho, de cire et la levure surnageants 
avant de consom m er la boisson.

Photo Adriaens.
F ig. 1.

Préparation du fuseau contenant les graines de sorgho. 

R emarques :

1° 11 existerait dans le R u an d a  quelque 40 à 45 variétés de sorgho, 
dont une partie  fournit les graines dites « am ères », p ropres à la fab ri­
cation de bière; l’autre, des graines pouvan t convenir à la p réparation  
de pâte  dure com estible, « um utsim a ». Le sorgho am er doit être 
préa lab lem ent roui.

2° La préparation  des bières à base de sorgho m élangé avec de 
l’éleusine ou du maïs, se fait de m anière identique à celle de 
l’(( am argw a ».
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F ig. 2.
Broyage des graines de sorgho.

F ig. 3.
Préparation du moût de bière de sorgho.
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— L ’éleusine est mise à germ er dans des récip ients en  terre, puis 
séchée et dégerm ée. Elle est écrasée ensuite et la farine est m élangée 
à de la farine de sorgho en vue de la p répara tion  du m oût.

— Le maïs est égalem ent mis à germ er dans des récip ients en 
terre; séché, il est écrasé dans un m ortier en bois sans être dégerm é. 
Les farines de sorgho et de m aïs sont m élangées et tra itées à l’eau  
bouillante.

3° La germ ination dans les cendres de feuilles de banan ier paraît 
être un processus étrange et sans raison apparen te . Pourtan t, l’indi­
gène considère cette opération  com m e prim ordiale pour la réussite de 
sa bière et nous avons pu en vérifier le b ien-fondé.

Le sorgho d ’une m êm e récolte a été partagé  en deux lots : le p re ­
mier fut mis à germ er avec des cendres, l ’autre sans cendres. De la 
bière a été faite avec la farine de chacun des lots, sim ultaném ent et par 
le m êm e brasseur. Celle p réparée  en partan t de la farine de graines ger- 
m ées dans les cendres, dosait 3°75 d ’alcool; l ’autre, à peine 0°5. Nous 
supposons que les m atières m inérales apportées par les cendres sont 
indispensables pour assurer un bon départ de la ferm entation . Com m e 
cette  dernière ne dure que vingt-quatre heures, ce d ép art rap ide  lui 
assure toute sa puissance. P ar ailleurs, la richesse en sucres réd u c­
teurs est près de trois fois plus élevée dans le m oût p rép aré  avec des 
graines germ ées dans les cendres que dans celui ob tenu  en partan t 
de graines germ ées sans cendres. Ce problèm e est des plus curieux 
et dem ande une étude approfondie.

II. —  H ydrom el « ubukî ».

1. Préparation du m oût.

H uit litres environ de miel « um ukenghe », du  nom  de la gram inée 
butinée par les abeilles, sont versés dans une auge en bois con tenan t de 
l’eau  de source. (Faute d ’eau de qualité, on p rend ra  la p récau tion  de 
l’exposer pendan t toute une journée au  plein soleil.) Le volum e de 
m oût a tte in t quelque 60 à 65 litres. L*« insida », im puretés faites de 
cire, d ’élytres et de corps d ’abeilles, est enlevé au m oyen d ’une feuille 
de bananier. Le liquide est filtré à travers un linge propre  ou un paq u e t 
d ’herbes et le filtrat est recueilli dans des pots en terre, so igneusem ent 
essuyés à l’intérieur avec des plants d ’<( um ubazi ». Du sorgho légère­
m ent torréfié et écrasé est ajouté au m oût après que le brasseur en 
a frotté le goulot du récipient; environ 2 kg sont ajoutés à 60 litres de 
liquide.

2. Ferm entation .

Celle-ci se pratique dans un four spécial creusé en terre et p ré ­
chauffé par un feu de feuilles sèches de bananiers. Les po ts so igneuse­
m ent couverts y sont descendus et calorifugés au m oyen de feuilles 
sèches. A près quoi le four est ferm é herm étiquem ent. A près 5 jours, il



F ig. 5, 6. 7.

Phases du mûrissement artificiel 
des fruits en vue de la prépa­
ration de la bière de banane.

Photos ADRIAENS.
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est ouvert et la masse bouillonnante est écum ée. Le brasseur ajoute 
encore à chacun des récipients deux poignées de m outure de sorgho. 
Le four est réchauffé pour que la ferm entation  puisse se poursuivre 
pen d an t 4 jours encore. A près 9 jours, l’opération  principale est con­
sidérée com m e term inée, les vases sont dégagés, le liquide est écum é 
définitivem ent et filtré. Une légère ferm entation  secondaire se conti­
nuera encore pendant 4 ou 5 jours, après quoi l ’hydrom el est propre à 
la consom m ation.

R emarques :

1° A  la cour de la Reine-M ère du R uanda, la p répara tion  de T hy­
drom el est entourée d ’un luxe de précautions q u ’il est m atériellem ent 
im possible de réaliser dans les rugos sur les collines. H abituellem ent, 
les m oûts sont mis à ferm enter sur le clayonnage, sou tenu  par quatre 
piquets, qui se dresse à l’entrée de chaque case et sous lequel on en tre ­
tient un feu doux.

2° Les feuilles sèches de bananiers sont utilisées com m e com bus­
tible, sans doute parce que m atériau du pays, mais aussi, p rinc ipale­
m ent peut-être, parce que ne faisant q u ’une flam bée, le four atte in t 
rap idem ent la tem pérature désirée.

3° Dans le fond du récipient à ferm entation , un épais paque t de 
m arc s ’est accum ulé. Il est distribué com m e friandise aux enfants ou 
bien il constitue un pourboire pour les ouvriers qui, après y avoir ajouté 
de l’eau, obtiennent quelques jours plus tard, une boisson peu  alcoo­
lisée.

4° L ’hydom el peut aussi être ferm enté com m e la bière de banane. 
D ans ce cas, la ferm entation est souvent plus lente et m oins parfaite.

III. —  Bières de banane « urgwagwa » et « inkangaza ».

1. Préparation des fruits.

La m atière prem ière pour la p réparation  des bières de banane est 
constituée par des fruits verts dont l’am idon est toujours saccharifié en 
dehors de l’arbre. La m aturation artificielle des bananes est ob tenue de 
deux m anières différentes :

a) M aturation en terre.

Un trou de 50 à 65 cm de profondeur et d ’un m ètre environ de 
d iam ètre, est tapissé de nervures principales de feuilles de bananiers; 
elles sont destinées à supporter les bananes vertes, elles perm etten t 
aussi une répartition uniform e de la chaleur produite par un foyer 
situé dans un petit trou latéral, tangent au prem ier. Sur ce clayonnage 
on pose des feuilles qui form ent un nid où sont déposées les bananes 
vertes et dures, détachées des régimes. L ’entassem ent é tan t term iné,
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F ig. 8.
Filtration du jus de banane.
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F ig. 9.
Bière de banane en pleine fermentation 

sur clayonnage.

F ig. 10.
Bière de banane en pleine fermentation 

dans une excavation.

1 9067
Photos Adriaens.
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les fruits sont recouverts de feuilles et de terre. D ans le petit trou la té ­
ral, on allum e un feu violent et court de feuilles sèches et on ab a n ­
donne duran t 4 jours à la m aturation.

Un second procédé consiste à rem placer l’effet du  petit trou latéral 
par un préchauffage du grand trou au m oyen d ’un feu de feuilles 
sèches. Les bananes sont p lacées sur des feuilles vertes, im m édiate­
m ent en contact avec les parois chauffées de l’excavation. Com m e p ré ­
cédem m ent, celle-ci est ferm ée et recouverte de terre et de com post, 
à base de pelures de bananes en décom position, déchets d ’op éra ­
tions antérieures.

U ne excavation de dim ension m oyenne perm et d ’effectuer la m a­
turation de 100 à 150 kg de fruits.

b) M aturation par chauffage sur claies.

Un trou identique à celui décrit sous a ) , m ais recouvert de rondins, 
est garni de feuilles sur lesquelles une quantité  égale de fruits sera 
entassée; le tas est ferm é et recouvert de terre. Sous le clayonnage, un 
feu de feuilles sèches est allum é et les cendres incandescentes sont 
glissées soigneusem ent vers l’intérieur. L ’accès en est bouché et b ien tô t 
des spirales de fum ée filtreront entre les fissures que des ouvriers s ’em ­
presseront de colm ater.

U ne variante de ce procédé consiste à faire m ûrir les fruits non pas 
en terre m ais dans une hutte construite sur un clayonnage. A  deux 
m ètres environ de distance de ce dernier, un feu de feuilles et de bouse 
de vache est en tretenu  jour et nuit.

Le m ûrissem ent des bananes en terre est la m éthode utilisée le 
plus couram m ent, sans aucun doute parce q u ’elle ne dem ande ni sur­
veillance ni construction appropriée. Les résultats pou rtan t sont loin 
d ’être constants et il n ’est pas rare que l’une ou l’autre opération  
dem ande huit jours alors que norm alem ent quatre  jours suffisent. 11 
est vraisem blable que l’état de m aturité et la variété des fruits, de 
m êm e que des facteurs d ’ordre clim atique in terviennent. Les condi­
tions optim ales ne sont pas connues des brasseurs indigènes qui con­
staten t cepen tendan t que le degré de m aturation  des bananes, ob tenu  
selon le second procédé, est plus avancé que celui des fruits mûris en 
terre. Les fruits trop mûrs fourniraient une boisson qui se fait trop vite, 
avec les autres, la ferm entation serait trop lente. S’il arrive aux indi­
gènes de presser ensem ble les fruits obtenus selon les deux procédés, 
c ’est q u ’ils s ’efforcent d ’atteindre une perfection  dans la qualité de 
la boisson, perfection q u ’il n ’est guère possible d ’obtenir en soum et­
tan t à la ferm entation l’une ou l’autre sorte de fruits m ûris pris iso 
lém ent.
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2. Préparation du m oût.

Q uelle que soit leur provenance, les fruits m ûrs sont pelés et jetés 
dans de grandes auges en bois.

T en an t dans les deux m ains une touffe d ’herbes séchées, les 
ouvriers m alaxent les bananes pour en exprim er le jus. La cellulose et 
des traces d ’am idon non hydrolysé déposent au fond de l’auge. Les 
paquets d ’herbes im prégnés de liquide sont exprim és sur de petites 
claies, « ubu tan d a  », posées en travers sur 1’« um uvure ». U ne q u an ­
tité d ’eau  en rapport avec le degré alcoolique que l’on désire obtenir 
dans la bière est utilisée pour la dilution de la m ixture et le rinçage des 
paquets d ’herbes. L 'ex tra it total est versé sur un entonnoir, « umu- 
kibindi ». A vant d ’être rem plis de jus, les pots sont frottés à l’intérieur 
au  m oyen d ’une poignée de sorgho torréfié et écrasé.

3. Préparation du levain.

Le levain le plus sim ple consiste en du sorgho légèrem ent grillé et 
concassé. U ne poignée suffit habituellem ent pour 50 à 60 litres de 
m oût. C ertains brasseurs ajoutent du sorgho non grillé le prem ier jour 
et du  sorgho grillé le second jour de la ferm entation; ce dernier donne 
à la boisson un goût spécial. D ’autres brasseurs très expérim entés a jou­
ten t un levain fabriqué selon des m éthodes très com pliquées qui d e ­
m anden t quatre à cinq jours d ’opérations successives.

4. Ferm entation.

a) D ans une excavation ou sur un clayonnage qui a servi au  m û­
rissem ent des fruits, on a posé un pot en terre, « igitariro », de 40 litres 
de capacité  environ. Le brasseur le rem plira de jus de banane à envi­
ron 10 cm du  bord; une couche de farine de sorgho recouvrira le 
liquide. Des feuilles fraîches de bananiers ferm eront le récip ient et !e 
tou t sera calorifugé avec des feuilles et du  com post. P ar leur décom po­
sition, les débris végétaux provoqueront un échauffem ent qui com m u­
niquera la douce chaleur nécessaire à la ferm entation  du  jus sucré. 
A près 24 heures, le liquide aura atteint une tem pérature  de l’ordre de 
27 à 28°. La ferm entation  est habituellem ent arrêtée après 48 heures.

b) Si i’on désire préparer de 1’« inkangaza », ou b ien  on ajoute 
1 kg à 1 1 /2  kg de miel pour 40 litres de m oût b ru t et on laisse ferm en­
ter trois jours, ou bien, après deux jours de ferm entation, le liquide est 
additionné de miel et abandonné pendan t une nouvelle période de 
deux ou trois jours. D ans ce dernier cas, la durée to tale de la ferm en­
tation a tte in t quatre  à cinq jours.

Les boissons filtrées sont déposées dans un local frais où elles 
continuent à « se faire ». Q uarante-huit heures plus tard , elles sont 
livrées à la consom m ation.
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D EU X IEM E PA R T IE .

COMPOSITION CHIMIQUE DES M ATIERES PREMIERES 

DES MOUTS ET DES BOISSONS FERMENTEES.

R emarques préliminaires :

1° La concentration des moûts et, par conséquent, des b ières est 
essentiellem ent variable d ’une fabrication à l’autre. Les valeurs indi­
quées correspondent à une bière choisie com m e bière de fam ille type.

2° La ferm entation étan t le plus souvent irrégulière, du  fait de la 
présence norm ale dans les levains de ferm ents indésirables, il peu t y 
avoir m anque de proportionnalité entre les com positions de la m atière 
prem ière, du  m oût et de la boisson ferm entée qui en résulte. Il est 
possible pourtant de suivre l ’évolution des élém ents constitutifs au 
cours de la ferm entation.

3° Le bu t des présentes recherches était de déterm iner la valeur 
nutritive des boissons ferm entées en m ilieu indigène. Or, com m e cel­
les-ci sont consom m ées sans clarification et m êm e sans filtration préa 
labiés, nous avons cru q u ’il était plus logique de les é tudier telles 
q u ’elles furent récoltées, quelle que soit la quantité  de m atières en 
suspension. Bien entendu, elles furent toujours soigneusem ent hom o­
généisées avant analyse. Les échantillons ont été récoltés sur les lieux 
m êm es de la production et étudiés dès réception . Si, pour une raison 
m ajeure, l ’étude ne pouvait pas être entreprise im m édiatem ent, m oûts 
et boissons étaient additionnés de 5 ml de to luène et conservés en 
glacière.

I. — * Bières de sorgho.

I. M atières prem ières pour 100 gram m es de m atière sèche :

G raines G raines
brutes trem pées

M atières m inérales totales ...................... 2,22 1,67
M atières azotées totales ............................. 7,75 7,31
M atières grasses ......................................... 3,68 3,72
M atières cellulosiques b r u te s ...................... 3,01 2,75
M atières hydrocarbonées (différence) ... 83,34 84,55

Eau de trem page des graines, pour 1.000 ml de liquide

Extrait sec ...................................................... 4,31
M atières m inérales totales ...................... 1,41
M atières azotées totales ............................. 2,88
A cidité totale en acide sulfurique ......... 0,37
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3. M oûts, « uruyam a », pour 1.000 ml de liquide :

Extrait sec ......................................................  172,90
M atières m inérales to tales ......................  3,16
M atières azotées to tales ............................  6,08
Sucres réducteurs (en glucose) ...............  43,02
Saccharose ....................................................... 5,57
A cidité to tale en acide sulfurique .........  2,11

4. Bière de sorgho, « am argw a », pour 1.000 ml de liquide :

Extrait sec ....................................................... 256,80
M atières m inérales to tales ......................  6,86
M atières azotées to tales ............................  26,56
Alcool à 15° G .L .............................................  3°75
Sucres réducteurs (en glucose) ...............  traces
Saccharose ....................................................... 16,06
A cidité to tale en acide sulfurique .........  5,98

5. Bière de sorgho + miel, <( inhurire »;

— M oût « uryam a » + miel, non ferm enté, pour 1.000 ml de liquide :

Extrait sec ....................................................... 244,83
M atières m inérales totales ......................  7,08
M atières azotées totales ............................  10,68
A lcool à  15° G .L .............................................  1°I0
Sucres réducteurs .........................................  105,17
Saccharose ....................................................... traces
A cidité to tale en acide sulfurique .........  3,92

— Boisson ferm entée, pour 1.000 ml de liquide :

Extrait sec ....................................................... 136,24
M atières m inérales to tales ......................  7,37
M atières azotées totales ............................  3,15
Alcool à 15° G .L .............................................  6°40
Sucres réducteurs .........................................  37,43
Saccharose ....................................................... néant
A cidité to tale en acide sulfurique .........  10,14

II. —  H ydrom el.

I. M atière prem ière : miel, pour 100 g de m atière telle quelle :

H u m id i té .............................................................  17,97
Cire et im puretés diverses ......................  6,57
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A cidité en acide form ique ......................  0,28
M atières m inérales totales ......................  2,65
M atières azotées to tales .............................  0,97
Sucres réducteurs (en glucose) ....................  66,32
Saccharose ........................................................ 4,29

2. M oût d ’hydrom el, pour 1.000 ml de liquide :

Extrait sec ........................................................ 365,26
M atières m inérales to tales .........................  10,78
M atières azotées totales .............................  3,15
Sucres réducteurs (en glucose) ................  250,00
Saccharose ........................................................ 12,45
A cidité totale en acide sulfurique .........  1,62
Cire + sorgho écrasé (d ifférence) .........  86,90

3. M oût ferm enté, pour 1.000 ml de liquide filtré en milieu indigène :

Extrait sec .......................................................  115,28
M atières m inérales totales ......................  6,20
M atières azotées totales .............................  1,93
Sucres réducteurs (en glucose) ................ 66,11
Saccharose ........................................................ 4,29
Alcool à 15° G .L ..................................................... 8°6
A cidité totale en acide sulfurique .........  5,78

III. —  Bières de banane.

1. M atière prem ière : bananes, pour 100 g : non m ûres m ûres

Perte  à l’épluchage .................................... 40,55 34,36
Séchage de la partie utile ......................  43,54 50,94
M atières m inérales totales ......................  0,56 0,58
M atières azotées totales .............................  0,60 0,60
M atières grasses ........................................... 0,07 0,03
M atières cellulosiques .................................... 0,23 0,25
Sucres réducteurs (en glucose) ................  néan t 6,62
Saccharose ........................................................ 0,55 1,90
H ydrates de carbone (différence) .........  13,90 4,86

2. M oûts, pour 1.000 ml de liquide : (1) (2)

Extrait sec ........................................................ 165,96 197,12
M atières m inérales to tales ......................  0,49 11,14
M atières azotées totales .............................  0,63 traces
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A cidité to tale en acide sulfurique .........  2,21 3,28
Sucres réducteurs (en glucose) ................ 94,40 93,74
Saccharose .......................................................  62,32 80,29

3. Bière de banane  « urgw agw a », pour 1.000 ml de liquide :

(I)  (2)
Extrait sec .......................................................  36,40 52,63
M atières m inérales totales ......................  8,22 9,87
M atières azo tées totales ............................  4,91 3,15
Sucres réducteurs (en glucose) ................ 2,55 19,16
Saccharose .......................................................  4,04 2,95
Alcool à 15° G .L .............................................  9°46 9°46
A cidité totale en acide sulfurique .........  4,36 4,21

4. M oût + miel, pour 1.000 ml de liquide :

Extrait sec ......................................................  149,20
M atières m inérales totales ......................  10,88
M atières azotées totales ............................  5,08
Sucres réducteurs (en glucose) ................ 116,54
Saccharose .......................................................  11,91
Alcool à 15° G .L .............................................  8°50
A cidité to tale en acide sulfurique .........  4,90

5. Bière du m oût 4, « inkanganza », pour 1.000 ml de liquide :

Extrait sec ......................................................  52,88
M atières m inérales totales ......................  5,34
M atières azotées totales ............................  3,75
Sucres réducteurs (en glucose) ................ 12,45
Saccharose .......................................................  4,33
A lcool à 15° G .L .............................................  11°50
A cidité to tale en acide sulfurique .........  3,92

IV. —  E tude  des alcools.

La présence d'alcool m éthylique  et d alcools supérieurs et leurs 
teneurs éventuelles, ont été recherchées sur les distillats des boissons 
ferm entées indigènes dont nous venons de donner la description et la 
com position chim ique. Le prem ier, par la m éthode à la fuchsine en m i­
lieu chlorhydrique, m éthode recom m andée par Y O fficial and Tenta tive  
M ethods o f Analysis o f the Association of O fficial Agricultural Che- 
mists, 6e édition, 1945; les seconds, par la m éthode à l’a ldéhyde saly- 
cilique recom m andée par le M anuel Suisse des D enrées A lim entaires, 
4e édition, 1939.
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A ucun échantillon d ’alcool ob tenu  par distillation des boissons 
ferm entées indigènes du R uanda ne contenait d ’alcool m éthylique.

Les teneurs en alcools supérieurs sont les suivantes :

Bières de sorgho :

« A m argw a » ......................  0,39 ml/1 344 mg/1
« Inhurire » (m oût) ......................  0,09 )) 73 ))
(( Inhurire » ......................  0.416 )) 345 ))

H ydrom el ......... ........ .........  0,806 )) 669 ))

Bières de hanane

(( Urgwagwa » d ) ......................  0,90 )) 747 ))
(( Urgwagwa » (2) ......................  0,87 )) 722 ))
(( Inkangaza » ......................  0,92 )) 764 ))

COMMENTAIRES.

1. —  D e l’avis de R. S. YoUNG (1), la p répara tion  du <( kaffir 
beer » dans les brasseries locales des villages m iniers de la R hodésie du 
Nord est « extrem ely crude ». Elle sem ble se faire néanm oins dans 
de m eilleures conditions que chez l’indigène sur les collines du 
R uanda.

Bien que dans les brasseries rhodésiennes la filtration de la bois­
son ferm entée retienne les balles et les grains im parfaitem ent écrasés, 
le « kaffir beer » tient encore en suspension près de 20 % de 
m atières solides, élém ents primitifs du sorgho et du  m illet qui n ’ont 
pas subi 1 action des ferm ents. La teneur en alcool de ces b ières 
attein t habituellem ent 3 à 3,5 %. Du point de vue alim entaire, ces 
boissons non clarifiées auraient une valeur élevée (2). PLATT et WEBB 
affirm ent que la p réparation  du « kaffir beer » est un bon  exem ple 
de 1’ « ennoblissem ent biologique » d ’alim ents végétaux (3).

P ar leur com position chim ique, les variétés d ’ « am argw a » de 
sorgho du R uanda se rapprochen t fortem ent du « kaffir beer » de R h o ­
désie.

2. — Il est adm is que les levures qui transform ent le saccharose 
et d ’autres sucres en éthanol, ne fournissent pas de m éthanol dans les 
conditions norm ales de leur développem ent (4).

L ’alcool m éthylique des vins de raisin provient de l’hydrolyse des 
com posés m éthyliques du type de la pectine, qui sont scindés en acides 
pectiques et en m éthanol, ainsi que du bois des foudres ayan t servi 
à leur conservation, qui en libèrent une certaine p roportion  par 
hydrolyse.
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M. F lanzy (5) a trouvé dans les vins français de 55 à 140 mg de 
m éthanol par litre; G. BERTRAND et L. SlLBERSTEIN (6), de 38 à 113 mg 
par litre dans les vins blancs, de 138 à 188 mg dans les vins rouges 
et de 88 à 125 mg dans les vins rosés. Les vins d ’A lgérie doseraient, 
d après les m êm es auteurs, de 88 à 188 mg par litre. Q uan t aux vins 
italiens, on y a trouvé de 15 à 320 mg de m éthanol par litre (7).

L ’absence to tale de m éthanol dans les boissons ferm entées du 
R uanda  n ’a donc rien qui doive nous surprendre.

3. — La théorie classique de ERLICH - NEUBAUER prévoit la fo r­
m ation d ’alcools supérieurs dans les boissons ferm entées à partir 
d ’am inoacides.

D ans les vins français, les teneurs oscilleraient entre 24,6 et
210,6 mg au  litre (8); les alcools am ylique et isoam ylique rep résen te ­
raient à eux seuls de 20 à 200 mg. Les chiffres extrêm es notés par 
A. VEDANI (9) dans les vins italiens sont : pour les vins rouges, de 
0,50 à 1,60 ml par litre (chiffres extrêm es de 38 déterm inations); pour 
les vins blancs, de 0,36 à 1,44 ml par litre (chiffres extrêm es de 
15 déterm inations), soit respectivem ent de 410 à 1.312 mg et 295 à 
1.180 mg par litre.

Les bières am éricaines contiendraien t par litre, de 0,042 à 0,076 ml 
d ’alcools supérieurs (alcool am ylique), en m oyenne 0,0544 ml par 
litre; les bières canadiennes, de 0,054 à 0,074 ml par litre, 0,06 en 
m oyenne (10).

La teneur en alcools supérieurs des boissons ferm entées indigènes 
du R u an d a  est donc sensib lem ent celle de la m oyenne des vins ita­
liens.

* * *

Les travaux d ’ordre chim ique ont été exécutés au Laborato ire de 
l’Institut pour la R echerche Scientifique en A frique C entrale à A strida 
(R u an d a). Seules les recherches sur les alcools ont été effectuées, 
avec l’appu i de l’I.R .S .A .C ., à la Station d ’Essais du C entre d ’E tudes 
et de R echerches des Industries A lim entaires (Province de Brabant) 
à Bruxelles.
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SA M EN V A TTIN G

Bijdrage tot de studie van gegiste inlandse dranken in Ruanda

In R uanda worden door de inlanders drie soorten gegiste dranken  
bereid : sorghobieren, bananenw ijnen en m ede.

In een eerste gedeelte  beschrijven de auteurs de bereidingswijzen; 
het tw eede  gedeelte Wordt gew ijd  aan de chem ische studie van elk  
dezer dranken.

Sorghogranen w orden eerst geroot, dan te Riemen gezet m et plan- 
tenas. H e t grof geplette m ee l Wordt verder m et Warm Water geroerd  
en het geheel, na verkoelen, aan de Werking van gist onderw orpen. 
Na een dertigtal uren b eko m t m en de in R uanda  bij uitstek populaire  
drank • A l naar gelang de brouwer, bevat deze  drank bij een derde  
van zijn volum e draft; ook  Wordt het eigenlijke bier af geheveld  bij 
m iddel van een stroohalm en niet uit een glas gedronken. De inlanders 
bew eren ten stelligste dat de on tkiem ing  der zaden  m oet gebeuren in 
vochtige plantenas, hetgeen de auteurs aan de hand van ter plaatse 
doorgevoerde proeven hebben  gunnen bevestigen. Z o  de zaden in 
water o f in zand Worden te k lem en  geze t zal de gisting van het m eel 
maar traag ingrijpen; Waar normaal sorghobier bij de 3°5 alkohol 
doseert, zal het andere, in he tze lfde  tijdsverloop b ekom en  bier, er 
slechts 0°5 doseren.

Door hun gehalte aan alkohol en hun voorkom en, ^tinnen bana­
nenbieren en m ede min o f m eer m et wijn w orden gelijkgesteld.

Bananen Worden groen geoogst en enkele dagen te rijpen 
gelegd vooraleer ze geplet Worden. H e t  beko m en  sap Wordt gefiltreerd 
en aan gisten overgelaten bij een temperatuur van bij de 28°. De drank  
kan tot 10° alkohol titreren.

M ede Wordt bekom en  door gisten van een honigoplossing. A an  
het H o f van de K oningin-M oeder van R uanda  bestaat een  hele inrich­
ting; op de heuvelen van R uanda, gaat m en er Wat ruwer m ee om . 
M ede is de enige drank die, op flessen getapt, verschillende m aan­
den k Qn bewaard worden. De alkoholsterkte bereikt som s 10°.

Op chem isch gebied valt nog op te m erken  dat deze  dranken geen  
m ethanol beva tten , maar Wel normale hoeveelheden  hogere alkoholen.



Note systématique sur les Parasoliers 
au Congo belge

(Musanga et Cecropia-Moracées)
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I —  INTRODUCTION.

Les parasoleraies rep résen ten t une form ation forestière secon­
daire b ien  connue des coloniaux et très com m une dans toute la Région 
guinéenne. Les parasoliers abondent, en effet, aux abords des villages, 
dans les jachères et le long des routes, endroits où leurs graines, 
m inuscules m ais très nom breuses, sont dissém inées par les oiseaux. 
Les paraso leraies sont aisém ent reconnaissables à la dom inance quasi 
exclusive du parasolier, arbre essentiellem ent héliophile, à croissance 
très rap ide , soutenu par un systèm e ramifié de racines-échasses (fig. 1) 
et caractérisé par des branches subverticillées constituant une cime 
en form e de parasol, com posée de grandes feuilles palm atiséquées se 
découpan t curieusem ent dans le ciel à la m anière d ’om bres chinoises

(fig. 2).

Le but de la présente note est de préciser la dénom ination  du 
parasolier indigène (M usanga) et d ’attirer l’a tten tion  sur un type de 
parasoleraie encore peu  connu : la parasoleraie à Cecropia.

Ce nous est un plaisir d ’adresser nos plus vifs rem erciem ents à 
iMessieurs A. W . E xE L L  et E. M lLNE-REDHEAD qui, très aim ablem ent, 
ont facilité nos recherches bibliographiques dans les riches b ib lio thè­
ques du British M uséum  (N atural History) et des R oyal G ardens de 
Kew, ainsi q u ’à M essieurs G. TAYLOR et J. E. Dandy qui ont bien 
voulu nous donner leur avis au sujet du problèm e com pliqué soulevé 
par la dénom ination  du parasolier africain.

B U L L E T I N  A G R I C O L E  D U  C O N G O  B E L G E . V O L .  X L I I , N (! 4 .  D É C E M B R E  195 1
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II. —  LE PARASOLIER INDIGENE ou Musanga cecropioides
R. B r o w n  a p u d  T e d l ie .

Le parasolier indigène appartien t au genre m onospécifique M u ­
sanga R. BROWN de la famille des M oracées. C ’est un arbre  d ioïque, 
atteignant 15-20 m de hauteur totale et ju squ ’à 80 cm  de d iam ètre , 
à grandes feuilles suborbiculaires palm atiséquées, plissées dans le 
bourgeon et enveloppées d ’une grande écaille laissant, après sa chute, 
une nette  cicatrice annulaire. Les fleurs m âles, à une seule étam ine, 
sont groupées en petits glom érules sphériques disposés en cym es p lu ­
sieurs fois dichotom iques, tandis que les inflorescences fem elles, 
toujours gém inées, se com posent de fleurs insérées sur un récep tacle  
ovale, aplati, vert, de 2-3 cm de longueur. Les fruits sont réunis en 
une grosse masse de 10-13 cm de longueur et 5-8 cm de largeur, o ran ­
gée et charnue à m aturité. Cette espèce grégaire est localisée exclu­
sivem ent à la Région guinéenne; on la trouve du  Sierra L eone à 
l’U ganda et à l’A ngola ainsi q u ’à San T om é et Fernando  Po.

Photo J. Louis. 
F ig. 1.

Racines-échasses du Musanga cecropioides 
R. Br. apud T edlie; sujet de 6 ans.

Weko, environs de Yangambi, 1939.

Les usages très divers de cette p lante (bois très léger em ployé 
pour la fabrication de plafonds isotherm iques, de tuiles, de pâ te  à 
papier; arbre d ’om brage dans les plantations; racines-échasses cou-
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pées exsudant une sève potab le; écorce pilée m élangée au  vin de 
canne à sucre pour le rendre plus enivrant, etc.) ont été m aintes fois 
signalés déjà; il est inutile d ’y revenir en détail [voir DALZIEL (1) et
H auman (2 )].

T ous les botanistes, ENGLER (3), D e WlLDEMAN (4), T h . et H. 
D urand (5), R endle (6), H utchinson (7), A ubréville (8) et H au­
man (2) no tam m ent, ont désigné le parasolier africain sous le nom  de 
M usanga sm ithii R . BROWN 1818; seuls HlERN (9) et G. TAYLOR in 
ExELL (10) le nom m ent M usanga cecropioides R. BROWN 1819. La

F ig. 2.
Dôme du Musanga cecropioides R. Br. apud Tedlie. 

Y angam bi, octobre 1947.

recherche de l’appella tion  exacte de cette plante si com m une nous a 
paru  utile et nous a am ené à nous livrer à une enquête bibliographique 
approfondie  dont voici les résultats.
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Le term e « M usanga  » a été m entionné pour la prem ière fois, sans 
aucune description, en 1818, aux pages 328 et 329 du  travail du  C ap­
tain TUCKEY, très difficile à se procurer et intitulé : « N arrative of an 
Expedition to explore the R iver Z a ïre  ». Ce nom  est cité à nouveau 
aux pages 453 et 467 dans un append ice  à l ’ouvrage p récité , a p p e n ­
dice rédigé par R. BROWN et intitulé : « O bservations, system atical 
and geographical, on the H erbarium  collected by Professor CHRISTIAN 

SMITH, in the Vicinity of the Congo, during the expedition  to explore 
that river, under the com m and of C aptain  TUCKEY, in the year 1816. » 
Cet append ice a été réim prim é en 1866 dans le volum e 1 des 
« M iscellaneous Botanical W orks of R. BROWN ». A  la page 453, 
R. BROWN écrit : (( A  rem arkab le  tree, called by the natives M u ­
sanga , under which nam e it is repea ted ly  m entioned  in Professor 
SMITHS’s Journal, forms a genus in term ediate  be tw een  C oussapoa  of 
A ü BLET and  Cecropia; agreeing w ith the la tter in habit, and  differing 
from it chiefly in the structure and  disposition of its m onandrous 
male flowers, and in the form  of its fem ale am enta. In the inflo­
rescence, and even in the structure of its m ale flowers, M usanga  
approaches very nearly to M yrianthus  of M. DE B e a u v o is , w hich it 
also resem bles in habit. But the fruit of M yrianthus , as given in the 
« Flore d ’O w are », is totally d ifferent, and , w ith relation  to its male 
flowers, so rem arkable, tha t a know ledge of the fem ale flow ers is 
w anting to fix our ideas bo th  of the structure and  affinities of the 
genus ». Enfin, à la page 467, il est indiqué : « . . .M usanga  of the na ti­
ves (the genus related to C ecropia) , ... ».

R. B r o w n  donne donc la descrip tion  d ’un arbre  q u ’il estim e devoir 
constituer un genre nouveau et que les indigènes appe llen t M usanga. 
Cette description, quoique assez brève, est néanm oins suffisante pu is­
que les affinités de cet arbre  rem arquab le  sont clairem ent indiquées 
ainsi que son principal caractère  : les fleurs m âles à une seule étam ine. 
Le nom  latin du genre n ’est cep en d an t pas explicitem ent indiqué par 
l’auteur mais, d ’après la seconde phrase de la page 453 (In the inflo­
rescence...) et le passage de la page 467, on p eu t estim er — tel est 
égalem ent l’avis du D 1 G. TAYLOR, de J. E . DANDY et d ’A. W . E x ELL 

du British M useum — que M usanga  é tait égalem ent considéré par 
R. BROWN comme nom  générique latin.

Il est im portant de signaler toutefois q u ’en aucun  endroit, ni dans 
le travail du  Captain TUCKEY, ni dans l’append ice  de R. BROWN, il 
n ’est fait m ention d ’un nom  d ’espèce. La référence de M usanga  
smithii R. BROWN 1818, m entionnée par tous les auteurs précités, est 
donc inexacte.

En 1819, H. TEDLIE, dans un travail de BoWDICH intitulé « Mis­
sion to A shantee », donne une liste de « m ateria m edica » et, à la
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page 372, fournit quelques renseignem ents m édicaux sur un M usanga  
cecropioides Br . dont il ne donne pas de description, mais, sous la 
form e de « See TuCKEYs Congo, p. 453 », renvoie à la description 
publiée par R. BROWN l’année p récéden te, validant ainsi la publica­
tion de l’ép ithète  spécifique. Le nom  Musanga cecropioides a été 
com m uniqué à T eDLIE, en m êm e tem ps que d ’autres, par R. BROWN 
lui-m êm e, ainsi q u ’en fait foi la rem arque de TEDLIE au bas de la 
page 371 : « 1 am  indebted  to Mr. Brown’s know ledge for the nam es 
and references in the paren theses ». Il ne fait dès lors plus aucun 
doute  que, pour R. Brown, M usanga  était à la fois un nom  v ern a­
culaire et un nom  générique latin. U ne confirm ation supplém entaire 
de cette  façon de voir est donnée par la phrase suivante, extraite de 
la page 48 du  travail de BENNETT et Brown (« P lan tae  Javanicae 
rariores », 1838) : « In indicating the family A rtocarpeae, in the 
A ppend ix  to C apt. T u c k e y ’s Narrative, Mr. BROWN has referred  to it 
an A frican genus, under the nam e of M usanga , derived from the 
native appella tion  of the tree ... ».

La publication  du genre M usanga  R. Br . date  donc de 1818 et 
celle de l’espèce cecropioides R. Br . apud T eDLIE de 1819.

L ’ép ithète  sm ithii, par contre, n ’a été publiée, pour la prem ière 
fois, q u ’en 1838, par BENNETT et BROWN (« P lan tae Javanicae 
rariores », p. 49) lors d ’une description générique-spécifique latine 
du genre M usanga. BENNETT devait ignorer, semble-t-il, l’existence de 
l’ép ithè te  cecropioides, puisque ces deux noms d ’espèces sont basés 
sur le m êm e type, un échantillon récolté par C h r . S m ith  au Congo 
et que nous avons eu l ’occasion d ’exam iner au  British M useum .

Le cas du M usanga cecropioides 1819 n ’avait été que très ra re ­
m ent soulevé ju sq u ’ici, parce que tous les botanistes, horm is HlERN 
et G . TAYLOR in E x e LL, avaient cru, contrairem ent pourtan t à ce 
q u ’indique l’Index Kewensis, que M usanga sm ithii était antérieur 
parce que publié et décrit en 1818 dans l’appendice au travail du 
C aptain  TuCKEY.

La parasoleraie à M usanga cecropioides constitue une étape  très 
typ ique d ’une des diverses séries végétales (successions secondaires) 
qui, sur des sols dénudés après abattage ou abandon  de cultures, 
conduisen t à l’installation de forêts secondaires évoluant elles-m êm es, 
len tem ent e t par l’interm édiaire de forêts de rem placem ent, vers des 
form ations forestières om brophiles climaciques. L ’étude des recrûs et 
de la paraso leraie  présen te un grand in térêt au point de vue ag rono­
m ique. L ’expérience, tant indigène q u ’européenne, a m ontré, en
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effet, q u 'u n  sol mis en jachère sur lequel une paraso leraie s ’était 
installée pendan t quelques années pouvait à nouveau  être cultivé 
avec succès. Aussi un des buts de recherche ac tuellem ent poursuivi 
consiste-t-il à favoriser le développem ent du  recrû et de la p a raso le ­
raie, notam m ent par des enrichissem ents, afin d ’essayer de raccourcir 
la durée de la jachère (14).

La parasoleraie se présente sous form e d ’un groupem ent assez 
dense (fig. 3) dans lequel quatre strates peuven t généralem ent être

P hoto J . Louis.
F ig. 3.

Aspect d’une parasoleraie à Musanga cecrcypioides R. Br. apud T edlie 
de 5 - 6 ans. Yalibwa, environs de Yangambi, 1939.

reconnues (15) : une strate arborescente de 1 8 -2 0  m de hauteur, 
de 80 - 90 % de recouvrem ent et où dom ine le parasolier; une strate 
arbustive  de 5 - 1 0  m, à recouvrem ent faible, com posée d ’espèces 
diverses (M acaranga , Tetrorchidium , Croton, R icinodendron , e tc .) ; 
une strate frutescente  riche en lianes, form ant fourré très dense 
de 3 - 4 m de hauteur (souille) et où abonden t des m onocotylédones 
ap p arten an t aux familles des M arantacées (H aum ania , M arantochloa , 
H ypselodelphys , T rachyphryn ium ) , des Z ing ibéracées (A fra m o m u m , 
Lostus) et des Com m élinacées (P aliso ta) , et enfin, une strate her­
bacée  à très faible recouvrem ent, com prenant diverses herbes et 
plantules.

Le M usangetum  cecropioidis est ex trêm em ent riche en espèces. 
Le R apport annuel de I’InÉAC pour l’exercice 1949 (p. 18, 1950) 
signale, en effet, l’existence de 554 espèces pour un ensem ble de
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quatorze relevés de paraso leraies effectués à Y angam bi sur des sur­
faces variant de 16 à 100 ares! Ces p lantes peuvent être groupées en 
espèces de la paraso leraie, en espèces des forêts secondaires en géné­
ral, en relictes ou pionnières de la forêt, en espèces forestières en 
général et en indifférentes. Seules la com paraison de nom breux relevés 
et l ’étude approfondie  des successions secondaires perm ettron t de p ré ­
ciser la signification sociologique de ces innom brables constituants.

111 —  LE PA R A SO LIER  INTRODUIT
ou Cecropia leucocom a MlQ.

A  l’équateur, dans la région Eala-Coquilhatville-W endji, existe, 
abondan t par endroit, un arbre  ressem blant étrangem ent au para- 
solier indigène, avec lequel il a été m aintes fois confondu tan t par 
les Blancs que par les K undus qui désignent d ’ailleurs les deux espèces 
par le m êm e nom  vernaculaire de Bom bam bo. Ces deux arbres ont 
une écologie très sem blable et, à peu  de chose près, un port iden­
tique.

D ’après des renseignem ents que nous a aim ablem ent com m uni­
qués M. J. BERTEAUX, du  M inistère des Colonies, c ’est en 1911 et 
en 1912 que, sous le nom  de Cecropia peltata, furent introduits au 
Jardin B otanique d ’Eala des jeunes plants provenant du Jardin Colo­
nial de L aeken  (B ruxelles), originaires eux-m êm es de graines reçues 
en 1911 de l’Estacion A gronom ica de Puerto Bertani (P araguay). 
C ’est sous ce nom  et celui de « Bois-trom pette » que cet arbre est 
m entionné, en 1923, dans le catalogue du Jardin B otanique d ’Eala 
de GOOSSENS (11). G râce à ses nom breuses et m inuscules graines, 
abondam m ent p ropagées par les oiseaux, cet arb re  s ’est rap idem ent 
m ultiplié en  divers endroits du  Jardin Botanique, form ant de petits 
peuplem ents çà et là. P eu  à peu , il s ’est échappé du Jardin Botanique; 
en 1930, il fut signalé par LEBRUN à M ongo et, en 1933, par C oÛ T E A U X  

dans la région de W angata -W end ji, à 1 0 -2 0  km  à vol d ’oiseau 
d ’Eala. Il se m ultiplie très aisém ent, au point de supplan ter les 
M usanga cecropioides  qui sont rares dans la région Eala-Coquilhat- 
ville-W angata. C ette ra re té  pourrait égalem ent être attribuée à l’a p ­
pauvrissem ent de plus en plus m arqué des sols trop fréquem m ent 
cultivés à proxim ité d ’un grand centre et colonisés dès lors, com m e 
c ’est le cas, par des successions secondaires au tres que celles con­
duisant à la paraso leraie. A ux environs de W endji, nous avons observé 
des recrûs à dom inance quasi exclusive de jeunes Cecropia  et nous 
avons rencontré  les deux  espèces en com pétition dans des jachères 
vers Kole-Kole, au  delà  de W endji et, le long de la route Coquilhat- 
ville-Bikoro, ju sq u ’au km  30, soit à plus de 25 km  à vol d ’oiseau 
d ’Eala!
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Il serait très intéressant de com pléter les observations écologiques 
sur ce curieux arbre et surtout de rechercher la raison de sa supério ­
rité sur le parasolier indigène. Le Cecropia  donne l’im pression d ’être 
moins exigeant que le parasolier et de pouvoir se développer dans 
des sols dé jà  fort épuisés par des successions trop  rapprochées de 
cultures vivrières. Nous avions égalem ent le pressen tim ent, à voir 
croître côte à côte ces deux espèces, que la vitesse de croissance du 
Cecropia  était supérieure à celle du  M usanga  et que ce dernier, essen­
tiellem ent héliophile, une fois om bragé, avait tendance  à d isparaître . 
Des semis m élangés de ces deux espèces fourniraient rap idem en t une 
réponse à ce problèm e. D ans le cadre des essais d ’enrichissem ent de 
jachères entrepris par I’InÉAC à Y angam bi, il serait in téressant égale­
m ent, après les résultats encourageants de m ultiplication du parasolier 
obtenus par W . KESLER (12), d ’im planter des Cecropia  dans les 
jachères afin d ’étudier le pouvoir régénérateur de cette espèce vis- 
à-vis du sol.

Le catalogue du Jardin d ’Essais de K isantu (Bas-Congo), publié 
en 1927 par GlLLET (13), m entionne égalem ent la présence d ’un 
Cecropia peltata  L.; il s ’agit vraisem blablem ent de la m êm e espèce 
que celle d Eala, mais on ne possède aucun renseignem ent sur le com ­
portem ent de cette essence dans le Bas-Congo.

Ce parasolier sud-am éricain ap p artien t au genre Cecropia  de la 
famille des M oracées, genre très affin du  M usanga  et rep résen té  par 
de très nom breuses espèces en A m érique cen trale  et m éridionale. Sa 
déterm ination , qui soulevait diverses difficultés, a été effectuée par 
le Dr JOSÉ CuaTRECASAS, du  Chicago N atural H istory M uséum , le sp é ­
cialiste renom m é du genre Cecropia, auquel nous adressons nos plus 
sincères rem erciem ents. 11 s ’agit en réalité  de Cecropia leucocom a  
MlQUEL, espèce très voisine de C. pachystachya  TRECUL.

Cecropia leucocom a  est un arbre dio ïque, héliophile obligatoire, 
pouvant atteindre une vingtaine de m ètres de hauteur to tale et sou­
tenu à la base par quelques racines-échasses. Ses branches, alternes 
le long du tronc, lui com m uniquent, de ce fait, un port un peu  d iffé­
ren t de celui du parasolier. Le genre Cecropia, ainsi que le rappelle  
H aüMAN (2), est célèbre par ses adap ta tions m yrm écophiles. En 
A m érique du Sud, en effet, les fourm is du  genre A zteca  perfo ren t les 
jeunes tiges en des points non lignifiés et de m oindre résistance situés 
un peu  au-dessus de l’aisselle des pétioles, s ’installent dans les 
ram eaux creux com partim entés en logettes superposées et se nourris­
sent des « corpuscules de M üller », p lage dense de poils b runâtres 
située à la base des pétioles (p lanche, A ). Ces curieuses adap ta tions 
ne se sont pas effectuées ju sq u ’ici avec des fourm is africaines, car
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aucune des nom breuses b ranches exam inées du Cecropia  d ’Eala ne 
m ontrait de perforations ni de fourm is dans ses logettes.

Les différences entre M usanga cecropioides et Cecropia leuco- 
com a  sont nom breuses et la p lupart d ’entre elles résum ées dans la 
clef suivante (voir p lanche) :

— Branches subverticillées sur le tronc; ram eaux pleins, rem plis
d ’une ab ondan te  m oelle brune; base des pétioles dépourvue de plage 
de poils; feuilles divisées ju sq u ’à la base en 12 - 18 lobes rayonnants; 
nervures secondaires des lobes foliaires n ’ém ettant pas de nervures 
latérales; inflorescences m âles en cym es plusieurs fois dichotom iques 
de gîom érules sphériques; inflorescences fem elles en capitules aplatis; 
fleurs m âles à 1 é ta m in e ........................................M usanga cecropioides.

— Branches alternes sur le tronc; ram eaux creux, com partim entés en 
logettes tapissées de m oelle beige; pétioles munis à la base et du  côté 
externe d ’une plage dense de poils brunâtres; feuilles divisées jus­
q u ’à 0,5 - 3,5 cm de la base en 9 - 1 2  lobes rayonnants; nervures 
secondaires supérieures des lobes foliaires ém ettan t 1 - 3 nervures 
latérales du côté externe; inflorescences m âles et fem elles en épis 
cylindriques denses digités; fleurs m âles à 2 étam ines

Cecropia leucocom a.

Cecropia leucocom a M lQ . in M a r t . ,  « Fl. Bras.», IV, I, p. 142 (1853).

Cecropia peltata  A ü C T . non L.; GOOSSENS, Cat. PL Jardin Bot. 
Eala, 1923, in « Bull. Agric. Congo Belge », X V , 1, p. 111 (1924).

Cecropia  sp.; HAUMAN in « Fl. Congo Belge R uanda-U rundi, Sper- 
m at. », I, p. 89 (1948).

CONGO Belge : M ongo (env. E ala), forêt secondaire, juill. 1930, 
LEBRUN 650* (fem elle); Eala, forêt secondaire, oct. 1930, STANER 884 
(fem elle); Eala, oct. 1933, CoRBISIER-BALAND 2061* (m âle); Eala, 
LEEMANS 83 (fem elle, en m élange avec inflorescence m âle de Mu-

* Spécimen examiné par le D1 Cuatrecasas.

Legende de la planche. — Cecropia leucocoma M i q . : A , coupe longitudi­
nale d’un rameau montrant les logettes (1) tapissées de moelle (2), les pétioles (3) 
munis d’une plage basilaire de poils (4) ainsi que les points non lignifiés et de 
moindre résistance par où pénètrent les fourmis (5). — B, sommet d’un lobe 
foliaire montrant les nervures secondaires supérieures accompagnées de nervures 
latérales. — D, portion centrale de la feuille divisée jusqu’à 0,5-3,5 cm de la 
base en 9-12 lobes. — F, inflorescence femelle en épis cylindriques digités. — 
Musanga cecropioides R. Br. apud T edlie : C, sommet d’un lobe foliaire mon­
trant les nervures secondaires non ramifiées. — E, portion centrale de la feuille 
divisée jusqu’à la base en 12 -18 lobes. — G, inflorescence femelle en capitule 
aplati.

[D’après Léonard 78 (A, F), Coûteaux 351 (B, D) 
et Léonard 17 (C, E, G), tous x 1.]

(V o ir  planches pp. 960 et 961)
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sanga); colonise la région Eala - W angata  - W endji, forêt sèche, 
oct. 1937, CoÛTEAUX 351* (m âle); Eala, sentier vers l’esobe d ’Ikongo- 
w atsa, tronc couvert de cicatrices stipulâmes annulaires, rhytidom e 
blanc très m ince, écorce de 6 mm d ’épaisseur, rosée, ad h éran t à 
l’aubier par une surface lisse rose pâle, oct. 1945, LÉONARD 76* 
(fem elle ).

*
* *

Q uoique abondant déjà dans la région Eala-C oquilhatville-W an- 
gata, Cecropia leucocom a  ne constitue pas encore de peup lem en t de  
quelque étendue. Son développem ent est entravé par l’existence de  
nom breuses forêts m arécageuses et périod iquem ent inondées, ainsi 
q u ’en terre ferm e par de larges superficies de cultures vivrières trop  
fréquem m ent renouvelées. C ’est aux environs de W endji, sem ble-t-il, 
que ses possibilités d ’extension paraissent les plus grandes.

Le seul peuplem ent d ’une certaine im portance que nous ayons p a r­
couru était installé sur des parcelles abandonnées, consacrées il y a  
de nom breuses années déjà aux cultures vivrières et situées en b o r­
dure de la rivière Ruki, à gauche du sentier conduisan t du  Jardin 
B otanique d ’Eala à l’esobe d ’Ikongow atsa. La stra te  supérieure , à  
recouvrem ent de 90 - 95 % et d ’une vingtaine de m ètres de hauteur, 
se com posait presque exclusivem ent de Cecropia leucocom a  auxquels 
se m êlaient, en sous-étage, de nom breux goyaviers (P sid ium  guajava) 
échappés du  Jardin B otanique et diverses essences des form ations 
secondaires, tels M acaranga spinosa  e t Ficus vallis-choudae. La 
strate inférieure, assez clairsem ée, com prenait un ensem ble d ’espèces 
sous-arbustives et herbacées fréquentes dans les paraso leraies à 
M usanga : abondance de Palisota (no tam m ent P . schw ein furth ii) , 
A fra m o m u m  div. sp., M arantacées diverses (H aum ania  liebrechtsiana, 
Trachyphrynium  braunianum ) en trem êlés de L eea  guineensis , Vismia  
laurentii, P iper um bellatum , Phyllanthus niruri, P hyllanthus capilla- 
ris, etc. Les lianes, assez nom breuses, ram paien t sur le sol, puis en v a­
hissaient le sous-bois et les basses b ranches des arbres; nous y avons 
relevé en tre  autres : Sm ilax kraussiana, A  dénia cissam peloides, A bru s  
precatorius ainsi que divers Cissus, Tragiaf etc.

A insi q u ’il ressort de ces quelques données, loin d ’être com plètes, 
ce groupem ent, qui ne paraît guère individualisé encore, ne sem ble 
caractérisé par autre chose que l’abondance , physionom iquem ent très 
im portante il est vrai, du  Cecropia leucocom a. 11 ne constitue tou t au 
plus, semble-t-il, q u ’une variante à Cecropia leucocom a  du  M usange - 
tum  cecropioidis.

L ondres et Bruxelles, sep tem bre  1951.

Spécimen examiné par le D r Cuatrecasas.
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SA M EN V A TTIN G

Nota over de System atiek van de Parasolier 
in Belgisch-Congo.

H e t doel van deze  nota is de benam ing van de inlandse parasolier 
(M usanga) juister a f te lijnen en de aandacht te vestigen op een  
andere, nog Weinig g e ie n d e  ingevoerde parasolier : de  C ecropia.

N a een grondige botanische beschrijving van de inlandse soort, 
gaat schrijver over to t een  historisch onderzoek om trent de W eten­
schappelijke naam , Waaruit blijkt dat de voorkeur d ien t gegeven te 
worden aan de naam  « M usanga cecropioides » boven de naam  
« M. Smithii », die gew oonlijk  gebruikt Wordt, doch van latere 
datum  is.

D e parasolier op standen zijn de zeer typische bezetting  Van het 
braakland, en vorm en de overgang naar het secondair bos. M en h eeft 
bevonden  dat zij terzelfdertijd  zeer goede braakopstanden zijn, die 
de bodem regeneratie snel bevorderen, zodat m en thans de system a-
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tische aanleg ervan beproeft, ten einde de braakperiode te kunnen  
verkorten. Dergelijk opstand bestaat uit vier lagen, waarvan de  
bovenste hoofdzakelijk  gevorm d is door parasoliers en voor 80-90 % 
de bodem  b ed ek t .

In 1911 en 1912 bekw am  de P lantentuin  van Eala zaden van 
Cecropia peltata, afkom stig  uit Paraguay. D e gelijkenis van deze boom  
m et de  M usanga is zo groot, dat b lanken en inlanders hem  voor 
dezelfde  nem en. D eze ingevoerde soort is reeds verspreid in de o m ­
geving van Eala en dringt er zelfs de inlandse soort achteruit. Z ijn  
echte naam is Cecropia leucocom a M lQ UEL. Botanisch is hij goed van 
de andere te onderscheiden . E en  C ecropia-opstand uit de om geving  
van Eala wordt beschreven.



Le Bambou et le problème papetier 
au Congo belge

par

Ed. FRISON.

La fabrication du papier à base de bam bou, qui jouit en ce 
m om ent d ’un regain d ’actualité digne de l ’attention de tous les milieux 
com pétents, est une industrie plus que millénaire.

Les Chinois inventèrent, au com m encem ent de 1ère  chrétienne, 
la fabrication du papier par un procédé de feutrage de fibres végé­
tales. Ils travaillent le bam bou, depuis des siècles, par un systèm e 
de m acération  à la chaux qui est approxim ativem ent le suivant.

Les chaum es de bam bou d un ou de deux ans sont fendus en 
baguettes longues d ’un m ètre à un m ètre cinquante centim ètres, qui 
sont soum ises en paquets à un trem page dans l ’eau  pendan t une 
quinzaine de jours; elles sont ensuite lavées à l ’eau  fraîche et d ispo­
sées à sec dans un fossé où on les recouvre d ’une couche de chaux; 
quelques jours après, on les arrose d ’une certaine quantité  d ’eau. 
Les baguettes lavées, essuyées, séchées et blanchies au soleil sont 
coupées en petits tronçons, traitées à l ’eau bouillante et triturées dans 
un grand m ortier en bois au m oyen d ’un gros m aillet à trem plin jus­
q u ’à consistance de pâte  très fine. A près y avoir ajouté une infusion 
végétale onctueuse et gluante, la pâ te  est versée dans des réservoirs 
dans lesquels les ouvriers plongent leurs formes en puisant la quantité  
de pâ te  nécessaire pour form er une feuille de papier. P ar après les 
feuilles sont soum ises à un collage par immersion, dans une dissolu­
tion de colle de poisson et d ’alun.

Une variante du procédé précité consiste à traiter les chaum es 
non fendus, longs de 1 m 50 à 2 m ètres, q u ’on jette im m édiatem ent 
dans un fossé rem pli d ’eau; le bam bou y reste im m ergé pendan t une 
cen taine de jours; entre-tem ps l’eau est régulièrem ent renouvelée et 
le fossé m ain tenu  à niveau constant.

A près ce trem page prolongé, la masse est a ttaquée  au maillet, 
puis chauffée dans des cuves avec de l ’eau additionnée de chaux 
éteinte. Le feu est constam m ent entretenu pendan t une huitaine de 
jours et de nuits. Cette cuisson est suivie d ’un traitem ent à chaud

B U L L E T IN  A G R IC O L E  D U  C O N G O  B E L G E . * V O L . X L I I ,  N °  4 , D É C E M B R E  1 9 5 1 .
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avec une lessive de cendres de bois, ensuite les filam ents de bam bou  
sont entassés dans une chaudière, recouverts d ’une couche de cendres 
de paille de riz, la chaudière est rem plie d ’eau  et soum ise à l ’ébulli­
tion, après on procède à une nouvelle ébullition dans une lessive de 
cendres de bois et ainsi de suite pendan t une dizaine de jours.

A près cette série de cuissons, les filam ents de bam bou  subissent 
un stade de ferm entation et le broyage m écanique final se fait dans 
des m ortiers avec des pilons, souvent mis en m arche par un m oulin 
à eau.

La fabrication subséquente des feuilles de pap ier à la form e se 
fait suivant les procédés habituels.

En dehors du collage à la gélatine et à l ’alun, les Chinois ap p li­
quèren t aussi le collage à base de m atières am ylacées diverses, il 
paraît que ces vieux papiers chinois, destinés à l ’écriture, n ’avaient 
besoin que d ’un collage assez superficiel, qui suffisait am plem ent pour 
leur écriture à l’encre de Chine, faite au  p inceau . Nos encres occi­
dentales et nos plum es m étalliques dem anden t un pap ier très so igneu­
sem ent collé, pour éviter q u ’il ne « boive ».

D epuis fort longtem ps déjà, les chercheurs et les industriels de 
l’Europe occidentale se sont intéressés au bam bou  com m e m atière 
prem ière papetière.

En F rance où, depuis 1671, on s ’intéressait à tout ce qui pouvait 
développer la m anufacture du papier, Jean-E tienne G uettard , de 
l’A cadém ie des Sciences, essaya vers 1750 toutes sortes de fibres, 
parm i lesquelles le bam bou, dans les m oulins à pap ier des environs 
d ’E tam pes, son pays natal.

En A ngleterre, vers 1875, T hom as R outledge étudia les possib i­
lités de l ’em ploi du bam bou en papeterie . C ’est le m êm e industriel 
qui, déjà auparavant, fournit aux papeteries anglaises d ’im portantes 
quantités d ’alfa blanchi, atteignant pour l ’année 1872 plus de cent 
c inquante mille tonnes.

V ers 1896, c ’est le Français Fleury-Percie du Sert qui s ’intéresse 
au bam bou  en papeterie  et il lance l ’idée audacieuse d ’en tam er sa 
culture en grand en Cam argue et dans le delta  du R hône. 11 en parle 
dans sa publication : « Notice sur l’A cclim atation et la Culture indus­
trielle du Bambou dans le Sud de la V allée du R hône ».

F leury-Percie du Sert s ’est beaucoup intéressé à l’étude scienti­
fique des fibres papetières; il était architecte-paysagiste et avait fait 
ses études à l’Ecole d ’H orticulture de G and. Ses essais de culture 
ont été faits avec des Phyllostachys et des Arundinaria, deux genres, 
dit-il, à végétation vernale, q u ’on peut acclim ater en E urope.

En 1896, l’Anglais J. S. G am ble, Conservator of Forest School 
Circle and  Director of the Im périal Forest School D ehra-D un, parle 
de la fabrication du papier de bam bou dans « A nnals of the R oyal
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Botanical G arden , C alcutta, V ol. VII : « T he B am busae of British 
India ».

Pour l ’A ngleterre m êm e, il im porte de signaler M. Sindale en 
1906 et, d ’autre part, la fabrication  industrielle de papiers de bam bou  
p ar une usine anglaise en 1909.

L ’ingénieur anglais Pearson  étudia le problèm e aux Indes en 1913.
E ntre les deux grandes guerres, les Français avaient établi en 

Indochine une usine à D apeau  et une autre à V iétri pour la p roduc­
tion industrielle du pap ie r de bam bou.

En Belgique, dès la fin du  dix-neuvièm e siècle, certains ch e r­
cheurs, parm i lesquels il convient de citer tout spécialem ent le b o ta ­
niste J. H ouzeau  de Lehaie, se sont très vivem ent intéressés à la 
culture et à l ’étude du bam bou.

En 1924, lors d ’une de nos visites aux P apeteries S teinbach de 
M alm édy, nous avons trouvé, dans les m agasins de cette  firm e, un 
petit lot de quelques tonnes de pâ te  écrue bam bou, « qualité facile 
à  blanchir »; c ’était un produit indien et le chef du laborato ire de 
l ’usine S teinbach nous a déclaré  plus tard  que les essais de fabrication 
faits avec cette m atière prem ière , avaient donné entière satisfaction. 
C ’était, à ce m om ent-là, l ’unique spécim en de pâte  bam bou, de 
fabrication  industrielle, que nous ayons trouvé dans les papeteries 
belges et c est à la suite de son exam en que nous avons pu  donner 
l’avis favorable paru  dans notre publication au  Bulletin Agricole du
Congo belge , V ol. X X X V , 1944, Nos 1-4, pp. 183-204.

Le gouvernem ent chinois, p ar l’U .N .N .R .A . Botra, a décidé ré ­
cem m ent d ’accorder une aide financière à l’Institut de R echerches 
du Foukien pour ses travaux  sur la fabrication de pâtes et de papiers 
de bam bou  en rem placem ent du bois.

A ux Indes, le Forest R esearch  Institute a publié dans le Indian  
Forest Bulletin de D ehra-D un, N03 127-128-129, des études tellem ent 
im portantes que nous conseillons à tous les intéressés, qui pourraien t 
avoir à faire, soit en Belgique, soit au Congo, des essais de lab o ra ­
toire ou sem i-industriels, de faire de ces rapports une étude a p p ro ­
fondie.

Les auteurs, MM. B hargava et C hattar Singh, ont exam iné le 
problèm e sous tous ses aspects. Ils insistent sur la nécessité absolue 
d ’une bonne désagrégation  m écanique des en tre-nœ uds et des nœ uds, 
l ’écrasem ent des chaum es en tre  des rouleaux de fer de form e spéciale, 
sans et avec hachage transversal ou le débitage en copeaux  obliques 
par des couteaux rotatifs.

Un problèm e d ’im portance capitale et touchant la bonne tenue 
des pâtes et pap iers de bam bou, restait à résoudre. O n a no tam m ent 
constaté que les pâ tes bam bou , tou t en ayant été très soigneusem ent 
b lanchies, b runissaient en très peu  de tem ps sous l ’action de l ’air et
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de la lum ière et q u ’il en était de m êm e pour les papiers fabriqués 
avec cette  m atière prem ière.

Les spécialistes M. P . Bhargava et P . C. Batra du Forest R esearch  
Institute de D ehra-D un ont étudié ce problèm e et y ont trouvé rem ède.

Ces auteurs disent dans leur étude : « R eport on the discolouration 
of b leached  bam boo and  grass pulps during storage » que des pâtes 
d ’autres gram inées fabriquées aux Indes p résen ten t le m êm e incon­
vénient. Si cela est certa inem ent vrai pour les gram inées tra itées et 
transform és aux Indes, nous croyons toutefois devoir faire rem arquer 
q u ’une expérience p ratique d ’une bonne vingtaine d ’années dans 
toutes les papeteries belges, perm et de dire que nous n ’avons jam ais 
observé cette  « décoloration )) dans les pâ tes b lanchies de gram inées 
q u ’on avait coutum e d ’em ployer assez couram m ent, c ’est-à-dire les 
pâtes blanchies de paille et d ’alfa.

Lors d ’expertises pour siccité ou qualité, il nous a été donné 
d ’exam iner de très près des pâtes de paille b lanchie d ’origine ho llan ­
daise, allem ande ou autrichienne, — des pâ tes d ’alfa blanchi de fab ri­
cation française et jam ais nous n ’avons constaté un brunissem ent 
appréciab le; de plus, il ne nous souvient pas d ’avoir en tendu  des 
p laintes à ce sujet de la part de nos fabrican ts-papetiers belges.

P ar contre, nous avons vu un seul petit lot de pâte  de ju te b lan ­
chie de fabrication belge, qui avait pris rap idem ent une tein te jau ­
nâtre assez prononcée quoique le b lanchim ent eû t été poussé à fond 
et très régulièrem ent nous avons constaté que des pâtes d 'E uca lyp tus, 
d ’origine portugaise, croyons-nous, tournaien t au rose clair après une 
assez courte exposition à la lum ière.

Cela dém ontrerait que le phénom ène de décoloration  n ’est pas 
général pour toutes les pâ tes b lanchies de gram inées et que, d ’au tre  
part, il ne se limite pas un iquem ent à ces pâtes-là .

Les recherches de MM. Bhargava et Batra m ontrent que des pâtes 
de bam bou ou d ’autres gram inées, fabriquées par une m éthode quel­
conque de cuisson, ayant subi un sim ple blanchim ent, résistent à la 
décoloration et gardent convenab lem ent leur tein te b lanche originale, 
si, après blanchim ent, elles sont tra itées à chaud  p ar une solution 
diluée de soude caustique, lavées et finalem ent soum ises à l ’action 
d ’une petite  quantité d ’eau chlorinée, d ’hypochlorite de chaux ou 
d un acide — de préférence l ’acide sulfureux.

11 para ît que le tra item ent des pâtes b lanchies avec cette  solution 
diluée et chaude de soude caustique, n ’influe p ra tiquem ent pas sur 
leurs qualités de résistance.

La culture intensive du Bam bou au Congo Belge.

R écem m ent, dans le Bulletin Agricole du Congo belge, V ol. X L I, 
1950, N° 3, pp. 741-764, le R . P. M athieu R enier S. J. a publié  une 
étude : « Les Bambous des P la teaux  du K w ango, m atière prem ière
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de la P â te  à P ap  ier ». L ’auteur, qui a séjourné pen d an t 36 ans au 
K w ango et qui connaît à fond la région, p ré tend  que cette  culture 
y est parfa item ent possible et que tous les élém ents nécessaires à 
sa parfaite  réussite y sont présents, q u ’il ne s ’agit que de vouloir s ’y 
m ettre, d y investir les capitaux nécessaires et d ’exécuter les travaux 
d am énagem ent indispensables.

Pour cette culture, q u ’il prévoit sur grande échelle — éventuelle­
m ent 20.000 hectares — il préconise le Bam busa vulgaris WENDL. 
com m e é tan t une espèce déjà bien introduite dans la région, qui s ’y 
com porte  com m e espèce acclim atée et dont la m ultiplication par 
bouturage serait extrêm em ent facile. O n disposerait égalem ent de la 
m ain -d ’œ uvre indigène nécessaire.

T ous les intéressés ne partagen t évidem m ent pas l ’optim ism e du 
R. P . R enier et les principales objections à ses projets seraient les 
suivantes :

1° Le K w ango ne conviendrait pas à la culture intensive du b am ­
bou, avant tout parce que l ’eau n ’y serait pas disponible en quantité  
voulue.

2° L ’entreprise com porterait de grands risques et nécessiterait 
T investissem ent de capitaux très im portants.

3° L ’étude de l ’auteur est toute théorique et ju squ ’à p résen t 
aucune expérience pratique n ’a été ten tée au Congo belge dans ce 
dom aine.

4° Le Congo belge dispose d ’im m enses ressources en bois p o u ­
vant convenir pour la fabrication du papier, et la production  de pâtes 
à p ap ie r à base de bois congolais constituerait pour les exploitants 
forestiers un appo in t sérieux dans la mise en valeur de leurs conces­
sions. U ne production  éventuelle de pâtes bam bou ne pourrait q u ’en ­
traver ou com prom ettre cette industrie.

L ’objection la plus grave et, à notre sens, la seule à retenir, est 
la prem ière . U ne sérieuse inspection hydrologique et géologique de 
la région perm ettra  d ’y répondre.

En ce qui concerne la deuxièm e et la troisièm e objections, il y a 
lieu de faire rem arquer en toute équité q u ’elles ne sont pas b ien  
convaincantes; toutes nos grandes entreprises coloniales, actuellem ent 
si p rospères, ont dû passer par le stade des risques et des tâ to n n e­
m ents; il nous suffira de rappeler les nom breux échecs et les con tre­
tem ps subis p a r nos grandes cultures congolaises, par exem ple le 
cacao, le café et les énorm es capitaux engloutis dans les exploitations 
forestières au cours des longues années d ’apprentissage et de mise 
au point.

Si, ju squ ’à présent, la culture du bam bou au  Congo belge est 
restée toute théorique et que rien n ’a été tenté au  point de vue p ra ­
tique, il convient de s ’en féliciter; pour sa mise en m arche, il faudra  
encore bien  des études prélim inaires avant que des praticiens expé-
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rim entés et convenablem ent docum entés puissent se m ettre à la réali­
sation des projets m ûrem ent élaborés. C ’est à ce prix seulem ent que 
de graves m écom ptes pourront être évités.

A u cours de la présente étude, nous espérons pouvoir dém ontrer 
que la quatrièm e objection n ’est pas conform e à la réalité.

A sp ec t et structure du chaum e de Bam busa vulgaris W endl.

L ’échantillon de bam bou que le Père  M athieu R enier a b ien  voulu 
nous com m uniquer, a un diam ètre d ’environ 8 centim ètres, avec une 
épaisseur de parois m oyenne de 7 m illim ètres et doit être âgé d ’envi­
ron deux ans. Il provient de la Mission de K im bongo, T errito ire de 
Feshi, à la source de la Lukula, en plein m ilieu des sables du  Kala- 
hari. C ’est un bout de chaum e, p résen tan t deux parties d ’en tre-nœ uds 
avec un nœ ud  vers le milieu. L ’échantillon est assez sérieusem ent 
endom m agé de piqûres de borers, une a ttaque  très com m une des 
chaum es de bam bou au Congo, paraît-il. Le P. R enier en parle  dans 
sa publication  précitée et dit que cette  a ttaque  est p rovoquée par les 
larves du Üinoderus m inutus F. q u ’il intitule « C harançon  du bam bou  ».

C ette dénom ination « charançon » nous paru t b ien  suspecte, car 
nous savions que deux Dinoderus, le m inutus  L. et le bifoveolatus  
WoLL. sont déjà signalés parm i les B ostrychidae qui sont plus ou 
moins acclim atés en E urope où ils auraien t été im portés avec des 
drogues et certains bois de teinture.

Nous avons dem andé l ’avis de M. J. M. V rydagh, entom ologiste 
de la Colonie et Chef de Laboratoire d ’Entom ologie au  C entre T e c h ­
nique et Scientifique de l ’Industrie transform atrice du Bois et des 
M atières connexes. M. V rydagh, spécialiste en B ostrychidae, a bien 
voulu nous certifier q u ’avec le Dinoderus m inutus  F. il y a le D ino­
derus bifoveolatus WoLL., qui, au Congo, a ttaque  non seulem ent le 
bam bou mais égalem ent des racines sèches, des fruits, etc. 11 ajoute 
que révo lu tion  des insectes dure environ un mois —  le nom bre des 
générations annuelles peu t atteindre dix et, à son avis, il ne serait pas 
facile de stocker au Congo des bam bous coupés p en d an t plus de 
quinze jours, sans les voir envahis par les D inoderus.

Il existe, heureusem ent, un m oyen de protection  extrêm em ent 
simple que le P. R enier a déjà signalé : il suffit d ’im m erger les ch au ­
mes dans l’eau d ’une m are ou d ’une rivière. Pour la fabrication  des 
pâtes de bam bou, on prescrit d ’ailleurs une im m ersion assez longue 
des chaum es. Les techniciens indiens recom m andent, paraît-il, un 
trem page de trois mois et ils assurent que le bam bou  a ttaq u é  sert 
encore très bien pour la fabrication des pâtes à pap ier.

Les chaum es de bam bou q u ’on aurait à utiliser pour échafau ­
dages et constructions doivent subir un tra item ent p réventif spécial : 
im m édiatem ent après les avoir coupés et encore m unis de tou tes leurs 
feuilles, on les trem pe, par le bout inférieur, dans une solution aqueuse
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désinfectan te; le chaum e absorbe ce liquide sur une hau teur qui peut 
aller ju sq u ’à 7 m ètres, à la condition que la section de coupe soit 
nette  et fraîche. Des essais faits à Nairobi, avec une solution à 
2 1/2 p. c. de « W olm an Salts » (m élange de fluorure de sodium, 
d ’arsén iate  de sodium , de dinitrophénol et de b ichrom ate de soude) 
ont donné des résultats concluants; une solution de borax à 4 p. c. 
serait égalem ent fort efficace. La Station expérim entale des Bambous 
à M ayagüez-Puerto-R ico recom m ande un dipping des bam bous cou­
pés, dans une solution de DD T à 5 p. c. dans du fuel-oil pendan t 
dix m inutes.

1 9 0 4 5

F ig. 1.
Bambusa vulgaris Wendl.

Coupe longitudinale non colorée x 20.

A l ’exam en m icroscopique de l’échantillon de bam bou reçu, nous 
avons trouvé que les tissus parenchym ateux et m êm e le lum en de cer­
taines fibres plus larges, sont littéralem ent bourrés d ’am idon. 11 nous 
sem blait que c ’est cette énorm e réserve de m atières am ylacées qui 
attire les D inoderus et que c ’est elle qui procure aux larves de l ’insecte 
une nourriture substantielle et très abondante. Ce sont d ’ailleurs les 
tissus m ous des cloisons intérieures des nœ uds, égalem ent très riches 
en am idon, qui se m ontrent les plus ravagés.
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R écem m ent des expériences très consciencieuses ont été faites à 
ce sujet à la Station expérim entale de M ayagüez à  Puerto-R ico. C ette 
Station possède la plus grande collection de bam bous vivants de 
l’hém isphère occidental. Les chercheurs a ttachés à cet établissem ent 
ont pu  dém ontrer que c ’est la teneur en am idon qui favorise avant 
tout l ’a ttaque  de l’insecte; nous avons été particu lièrem ent heureux 
d ’app rendre  que les nom breux essais faits dans ces laborato ires con ­
firm ent p leinem ent notre simple supposition à la suite de quelques 
recherches m icroscopiques sur un seul spécim en.

Fig. 2.
Bambusa vulgaris Wendl. 

Coupe longitudinale colorée x 20.

La photo N° 1 donne, à un grossissem ent de x 20, une coupe 
longitudinale du chaum e; les bandes verticales foncées représen ten t 
du tissu parenchym ateux dont les cellules sont rem plies d ’une m asse 
com pacte d ’amidon; les bandes plus claires sont des fibres parcourues 
par quelques vaisseaux. La grande échancrure, à droite en bas, est 
un coin de galerie creusée par le Dinoderus. La coupe, non colorée 
artificiellem ent et m ontée dans un milieu résineux à indice de réfrac­
tion élevé (nD. ± 1,59) m ontre les énorm es quantités d ’am idon qui 
ob turen t les cellules parenchym ateuses.
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La photo  N° 2, prise au m êm e grossissement, est égalem ent une 
coupe longitudinale, mais colorée à la safranine et m ontée suivant le 
p rocédé habituel, au baum e du C anada. Ici les bandes foncées re p ré ­
sentent les fibres — trois vaisseaux sont visibles. Les cellules du 
parenchym e m ontrent clairem ent leurs parois et les m asses d ’am idon 
qu elles contiennent sont p ratiquem ent invisibles, quo iqu’elles n ’aient 
nullem ent été enlevées ou transform ées. La différence d ’avec la photo  
p récéden te  est due uniquem ent à l ’indice de réfraction plus bas du 
baum e du C anada au xylol (nD ± 1,51).

1 9047

F ig. 3.
Bambusa vulgaris Wendl. 
Coupe transversale x20.

La photo  N° 3 — grossissem ent x 20 — est une coupe transversale. 
Les faisceaux fibro-vasculaires se dé tachent en clair sur le fond obscur 
du parenchym e quasi-invisible à cause des m asses d ’am idon dont il 
est littéralem ent bourré. Cette vue est prise sur une partie  des tissus, 
à m i-chem in entre la paroi extérieure et la paroi intérieure du chaum e.

La photo  N° 4 — grossissem ent x 30 — m ontre les tissus du 
chaum e à l ’état dissocié.
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O xytenanthera abyssinica MüNRO.

Ce bam bou du K atanga, q u ’on trouve égalem ent dans les grès 
du K alahari du Congo, pourrait aussi, d ’après le P . R enier, se p rêter 
à des essais de culture sur les p lateaux du Kwango.

Jusqu ’à présent, nous n ’avons pas encore pu  nous procurer des 
échantillons de chaum e âgés d ’environ 2 ans, afin de pouvoir les 
com parer au Bambusa vulgaris WENDL., mais, par l ’aim able entrem ise 
de M. L. Lebacq, Conservateur adjoint au M usée du Congo belge à 
T ervuren, il nous a toutefois été possible d ’exam iner du m atériel

1 9 0 4 2

F ig. 4.
Bambusa vulgaris Wendl. 

Tissus de chaume, dissociés x30.

d ’herbier provenant du Jardin Botanique de 1 E tat a Bruxelles. C est 
ainsi que nous avons pu voir au m icroscope les spécim ens suivants :

a) l ’O xytenanthera macrothyrsus (R obyns 2056);
b )  Y O xytenanthera  a ff .  abyssinica  L e  T e s t ü , d e  1 Ubangi- 

Yalungo;
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F ig. 5.
Oxytenanthera aff. abyssinica Le T estu. 

Coupe transversale x40.

F ig. 6.
Oxytenanthera abyssinica Munro. 

Coupe transversale x 10.

1 9044
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c) Y O xytenanthera abyssinica  MuNRO, de N ord-R hodésie-M ilne- 
R edhead  4629.

Les spécim ens a) et b ) , tout en n ’ayant q u ’un diam ètre d ’environ 
9 m illim ètres, ont déjà leurs cellules parenchym ateuses com plètem ent 
rem plies d ’am idon. Les réserves de m atières am ylacées se déposen t 
donc, non seulem ent dans les rhizom es, m ais tout le long des chaum es 
et jusque dans les tissus très près du som m et.

11 n ’y a que le spécim en c ) , le m oins âgé des trois, ayant à peine 
6 m illim ètres de diam ètre et encore partie llem ent recouvert de poils 
duveteux, qui soit exem pt d ’am idon.

La photo  N° 5 m ontre, à un grossissem ent de x 40, une partie  
d ’une coupe transversale de Y O xytenanthera  aff. abyssinica  Le TESTE. 
Le parenchym e est littéralem ent bourré de grains d ’am idon; les fibres, 
à lum en très large de la calotte fibreuse des faisceaux fibro-vascu- 
laires, sont très bien visibles.

La photo  N° 6 représen te  une coupe transversale en tière de 
VO xytenanthera abyssinica  MüNRO à un grossissem ent de x 10. Cette 
espèce, qui est un bam bou  plein, se p rê tera it très b ien  à un sim ple 
hachage oblique com m e on le pra tique  généralem ent lors de la fab ri­
cation des pâtes à base de bois.

190  H

F ig. 7.
Dinoderus minutus F. 

a) Larve b) Nymphe c) Adulte x 10 
d’après E. P. Stebbing :

« Indian For est Insects, Coleoptera », 1914.
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Parasites animaux, autres que les Dinoderus 
que Ton trouve sur les Bambous.

Pour les bam bous coupés, les Dinoderus sont certes les ravageurs 
les plus redou tés et les plus difficiles à com battre; n ’a-t-on pas, tout 
récem m ent, constaté que des racines de Lonchocarpus  et de Derris 
furent a ttaquées p a r le Dinoderus bifoveolatus au point q u ’un tiers du 
poids du Lonchocarpus  fut rongé et le Derris to ta lem ent détruit — 
phénom ène vraim ent paradoxal, puisque les deux plantes en question, 
très riches en ro ténone, sont précisém ent recom m andées com m e 
extrêm em ent insecticides !

Pour les bam bous sur pied, le P. Renier dit q u ’ils n ’ont pas de 
parasites. Nous supposons q u ’il veut dire par là, pas de parasites 
m enaçant gravem ent l’existence de la plante, car au trem ent il y aurait

1 904

F ig. 8.
Bambusa vulgaris Wendl. attaqué par les Dinoderus 

(% grandeur naturelle).
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contradiction avec ce qui a été noté il y a longtem ps déjà aux Indes 
et aux Etats-Unis d ’A m érique.

Dans une étude faite par le U. S. D epartm en t of A griculture — 
W ashington 1917; E dited by W . Dwight P ierce : a A  M anual on Dan- 
gerous Insects likely to be introduced in the U nited States through 
Im portations », il est dit que, d ’après E. P . S tebbing, on connaît une 
soixantaine de parasites s ’attaquan t aux diverses espèces de bam bous, 
parm i lesquels 47 H em iptera, I Penta tom idae  et 12 C oleoptera.

Si, jusqu à présent, pour le Kwango, on n ’a pas encore observé 
des dom m ages im portants occasionnés p ar les insectes au  Bam busa  
vulgaris, cela tient p robablem ent au  fait que cette  culture y est m o­
m entaném ent encore fort dissém inée et q u ’ainsi les a ttaques des p a ra ­
sites restent forcém ent circonscrites et locales. Il n ’en sera plus de 
m êm e pour des exploitations serrées de 6.000 à 20.000 hectares, telles 
q u ’il y a lieu d ’en prévoir pour la bonne m arche d ’une grande usine 
à pâtes. L ’expérience dém ontre q u ’il en est ainsi pour toutes les 
grandes cultures : H évéa, Cacao, Coton, Café, etc., mais on trouvera 
sûrem ent les moyens de com bat efficaces; ce qui a été fait aux Indes 
et ailleurs pourra être réalisé égalem ent au Congo belge.

Le Bambou matière première de la Pâte à Papier.

Parm i la foule de substances fibreuses tropicales de toute nature, 
q u ’on a ju sq u ’à présent, avec plus ou m oins de raisons, p réconisées 
com m e m atières prem ières papetières, le bam bou  est p ratiquem ent 
le seul qui ait fait ses preuves et qui ait largem ent dépassé  le stade des 
expérim entations et des tâtonnem ents. A ux Indes seules, il assure 
actuellem ent 75 p. c. de la production pape tiè re  et la fabrication  des 
pâtes de bam bou y a atteint 200.000 tonnes par an.

L ’expérience a dém ontré aux Indes, que les fibres de bam bou 
peuvent être rangées dans la catégorie des m atières p rem ières p a p e ­
tières de toute prem ière classe, car actuellem ent on en fait des papiers 
« Kraft » et « G rease-proof » et la fabrication  du  pap ier grease-proof 
est bien, à notre avis, le test le plus sévère auquel une fibre p apetière  
puisse être soumise.

Le bam bou donne un bon rendem ent en fibres : environ 40 p. c. de 
cellulose utile. C ’est un pourcentage voisin de celui de l ’ép icéa : en 
effet, après défalcation des déchets occasionnés p ar l ’écorçage et 
l’enlèvem ent des nœ uds, les grum es d ’épicéas ne donnen t pas b e a u ­
coup plus que le bam bou qui ne doit pas être écorcé et dont les nœ uds 
entrent dans la pâte .

On dit que la bagasse de canne à sucre p résen te  beaucoup  d ’a n a ­
logie avec le bam bou. Cette analogie nous paraît b ien  plus apparen te  
que réelle et nous som m es d ’avis que le bam bou  est, à tous les points 
de vue une m atière prem ière supérieure à la bagasse de canne à
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sucre. Le grand désavantage de la dernière est son faible rendem ent 
que nous avions déjà  signalé dans notre publication de 1944 — tout 
au plus 25 p. c. — 4 tonnes de bagasse pour une tonne de pâte  à 
papier. Le seul avantage réel, c ’est que la bagasse est un déchet 
qu on ne saurait p robab lem en t em ployer autrem ent que com m e com ­
bustible, mais le grand draw -back  d ’une usine à pâ tes de bagasse de 
canne à sucre, c ’est sa d ép en d an ce  étroite et com plète d ’une autre 
industrie ou entreprise agricole. M entionnons à ce sujet les essais peu 
encourageants déjà faits avec le maïs en A utriche, les « R ifatta  » 
(déchets épuisés des rhizom es de réglisse lors de la fabrication  du 
jus de réglisse) en Italie; les essais de transform ation en pâ te  à papier 
des déchets de la fabrication  des fibres de sisal; l ’em ploi des chaum es 
et feuilles de banan ier, donnan t des fibres m agnifiques, mais dont le 
prix de vente com pensait à peine les frais énorm es d ’apport d ’engrais 
potassiques nécessaires pour rem placer le pouvoir fertilisant naturel du 
chaum e et des feuilles, norm alem ent destinés à être rendus au sol de 
la p lantation .

C ’est, avant tout, la fabrication  du papier « K raft » qui devrait 
être envisagée au Congo belge. Le papier extra-fort rem place de plus 
en plus les tissus d ’em ballage classiques pour toutes sortes de produits 
et nous pensons q u ’à la Colonie m êm e, aussi bien que pour l ’expor­
tation, les sacs et em ballages en papier Kraft arriveront b ientôt à 
p rendre la p lace et supplan ter les tissus de jute, de sisal, d ’urena 
lobata, d ’hibiscus, de bokonge, etc.

Les techniciens hollandais se sont spécialem ent intéressés depuis 
longtem ps aux possibilités d ’em ploi des sacs et em ballages en pap ier 
fort pour toutes sortes de produits à l’exportation de leurs colonies 
de l’Est. D epuis 1936, une usine de sacs à papier K raft a été établie 
à Padang , en Indonésie; elle fabrique ses em ballages avec du pap ier 
im porté de Suède et de H ollande; ils servent à l ’expédition  du cim ent, 
du m anioc, du soufre, de la poudre de Derris, de l ’asphalte, du char­
bon de bois, des fèves de cacao, du caoutchouc, etc. R ien q u ’en 
1939, l ’industrie du cim ent a consom m é en Indonésie 10 millions de 
sacs, nécessitant 4.000 tonnes de papier Kraft.

La fabrication  des m eilleures qualités Kraft utilise les fibres du 
bois des diverses espèces de Pinus. Il faut des fibres ayant une lon­
gueur m inim um  de 2 1/2 m illim ètres. P endan t longtem ps, on a cru 
que la résistance des papiers dépendait d irectem ent de la longueur 
des fibres em ployées; des recherches plus récentes ont dém ontré que 
la com position chim ique des fibres a une notable influence sur la 
qualité des papiers.

Pour les K raft, toutefois, la résistance à la déchirure est d ’im por­
tance cap ita le  et la longueur des fibres ne peut généralem ent pas être 
en dessous de 2 1/2 m illim ètres. Les fibres des diverses espèces de
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Pinus se p rê ten t particulièrem ent b ien  à cette  fabrication. D ’après des 
m esurages récents, faits aux E tats-U nis et publiés par B row n-Panshin 
and  Forsaith, on peut adm ettre  que les longueurs m oyennes des tra- 
chéides de résineux varient de 3 à 5 m illim ètres.

A fin de pouvoir intensifier la fabrication  des sacs en pap ier en 
Indonésie et pour se libérer du coup des im portations de pap iers K raft 
d ’origine européenne, les H ollandais ont étudié la p roduction  des 
pâtes K raft à partir du Pinus M erkusii JUNGH. et De V r ., indigène 
dans les m ontagnes de Sum atra, qui en possède des forêts très é ten ­
dues. C ’est en m êm e tem ps une im portan te  essence de reboisem ent. 
On trouvera à ce sujet des détails fort in téressants dans : « O nderzoek 
naar de G eschiktheid van N ederlandsch-lnd ische H outsoorten  voor de 
V ervaardiging van P ap ier » door Ir. K. Bahrfeldt en Ir. W . Spoon. 
In N ederlandsch B oschbouw tijdschrift, A pril 1943.

Les essences forestières du  Congo belge com ptent très peu  de rési­
neux et les possibilités de p lan tation  en grand y paraissen t restreintes. 
Nous avons la conviction que les bam bous pourront adm irab lem ent 
bien les rem placer. Nous ne connaissons pas  de données récentes 
quant à la longueur des fibres de bam bou; quelques m esurages que 
nous avons effectués sur le Bam busa vulgaris donnent une m oyenne 
d ’environ 3 millimètres. Ces m esurages n ’ont q u ’une valeur tout à 
fait relative pu isqu’ils ont été faits sur du m atériel p rovenan t d ’un seul 
endroit du chaum e d ’un unique spécim en. Q uo iqu ’il en soit, il ne 
s ’agit plus de douter de la possibilité de fabriquer du K raft en partan t 
du bam bou, pu isqu’aux Indes cette  fabrication  a déjà été entam ée 
avec, pour com m encer, une production  annuelle de 9.000 tonnes.

Si, pour un début, les pâ tes bam bou  in téressaient et couvraient 
avant tout les besoins du Congo belge en bons papiers d ’em ballage, 
besoins qui deviendront de jour en jour plus pressants et plus im por­
tants, il n ’y aurait aucune raison valable pour ne pas prévoir l ’expor­
tation d ’une notable proportion  de ces pâtes en destination de la 
Belgique et d ’autres pays européens. Sans la m oindre exagération, 
on peu t dire que l ’Europe connaît en ce m om ent une réelle disette 
de pâtes à papier et la consom m ation m onte de façon réellem ent 
inquiétante.

Exam inons un iquem ent la situation telle q u ’elle se p résen te  ac tue l­
lem ent pour la Belgique : le S ecrétariat du Com ité du Bois, dans le 
cadre de la Commission Econom ique pour l ’E urope à G enève, a été 
chargé de faire une étude des tendances de la consom m ation du bois 
en E urope. Des experts nationaux  ont été désignés pour fournir les 
élém ents nécessaires sous form e d ’études p ar pays. M. A . M aelfeyt, 
pour la Fédération  belge du C om m erce d ’im portation  des Bois, a fait 
F « E tude sur les T endances de la C onsom m ation du Bois en Bel­
gique 1950 ».



Le B ambou et le problème papetier au C onco belge 981

La rubrique « Bois de Pâte  » donne des statistiques com m uni­
quées par 1 A ssociation des Fabricants de Pâtes, Papiers et Cartons 
de Belgique (CoBELPA). Nous y relevons pour Vannée 1949 :

C onsom m ation de bois de pâte  ............................  environ 200.000 m3

Production de pâte :
a) m écanique ......................................................  38.500 tonnes
b) chim ique ........................................................... 20.300 —

Impoviation de pâte :
a) m écanique ........................................................ 49.536 —
b) chim ique ........................................................... 107.981 —

Production de papier :
a) journal ...............................................................  49.818 —
b) autre, y com pris carton ............................  204.696

Im portation de papier :
a) journal ...............................................................  20.879 —
b) autre, y com pris carton ............................ 65.929 —

Exportation de papier :
a) journal ...............................................................  557 —
b) autre, y com pris carton ............................  30.574 —

C onsom m ation de papier :
a) journal ...............................................................  70.140 —
b) autre, y com pris carton ............................  240.051 —

D ans ces chiffres, il n ’est tenu aucun com pte de l ’em ploi de pâtes 
dans d ’autres fabrications que celle du papier et du  carton, par 
exem ple la rayonne et M. M aelfeyt ajoute : Vu les difficultés d ’acq u é­
rir de la pâ te  à pap ier à l ’im portation, les besoins en bois de pâte  
de nos fabricants sont m ontés à 275.000 m ètres cubes en 1950 et 
a tte indront 337.000 m ètres cubes en 1951.

Pour au tan t que nous le sachions, il n ’y a aucune raison pour 
laquelle cette  situation changerait notablem ent à bref délai. Le m arché 
belge est p rê t à absorber d ’im portantes quantités de pâtes de bonne 
qualité et p résen tées à des prix abordables. Le Congo belge peu t et 
doit courir sa chance. Espérons q u ’il n ’y m anquera pas.

La production de Pâtes à Papier à base de bois feuillus congolais.

11 faut espérer (1) q u ’on arrivera un jour à fabriquer du pap ier 
avec les fibres de quelques essences feuillues congolaises. Le pap ier 1

(1) Cette espérance est en voie de réalisation, une usine pilote destinée 
à la fabrication de pâte à papier commence à fonctionner à Abidjan, en Côte 
d’ivoire (N.D.L.R.).
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fabriqué exclusivem ent avec ces fibres-là, ne sera cependan t jam ais 
de prem ière qualité, la p lupart de ces fibres ne donnent que des 
pâtes de rem plissage pouvant au besoin servir tout au plus en m élange 
avec des fibres plus longues et plus résistantes.

D epuis longtem ps des recherches sont en train  tan t au  Congo 
belge q u ’ailleurs. On a préconisé et essayé des pâtes m élangées, com ­
posées de fibres de plusieurs espèces d ’arbres.

Nous persistons à croire que ce p rocédé ne sera jam ais q u ’un 
palliatif provisoire, perm ettan t aux exploitants forestiers de valoriser 
dans leurs concessions la masse des diverses essences, n ’ayant jusqu à 
présen t aucune valeur com m e bois com m erçables. A u point de vue 
strictem ent forestier, com pte tenu des conditions défavorables dans les­
quelles l ’exploitation forestière doit encore toujours se faire en A frique, 
cette valorisation serait un réel bienfait.

Nous estimons cependant, que du point de vue des fabricants- 
papetiers, la consom m ation éventuelle de ces pâtes-m élanges ne sau ­
rait offrir aucun avantage et que, si à certains m om ents, les papetiers 
étaient am enés par la force des circonstances à devoir en faire usage, 
ils ne le feraient jam ais q u ’avec un m inim um  d ’enthousiasm e.

En adm ettan t m êm e q u ’on parvienne un jour à com poser une de 
ces pâtes-m élanges, avec un choix de fibres tel q u ’au raffinage, le 
fabrican t-papetier puisse être absolum ent certain  de ne pas s ’exposer 
à de graves m écom ptes, il y aura toujours des inconvénients sérieux, 
et pour la fabrication de ces pâtes et pour leur em ploi en papeterie .

Exam inons les difficultés qui a ttenden t les producteurs éventuels 
de ces pâ tes :

La p lupart des forêts congolaises, actuellem ent exploitées par les 
producteurs de bois, sont extrêm em ent hétérogènes et, com pte tenu 
du fait que la fabrication de pâtes ne sera jam ais pour ces exploitants 
forestiers q u ’une industrie d ’appoint, p erm ettan t de se débarrasser 
de façon économ ique de déchets sans valeur, pourront-ils :

1° Certifier de pouvoir continuer à fournir régulièrem ent et en 
très grandes quantités , des pâtes dont ils devront garantir, et la com ­
position et la qualité ?

2° L ’installation d ’une usine à pâtes chim iques, prévue pour fonc­
tionner dans ces conditions, est-elle justifiée au po in t de vue écono­
m ique, aussi longtem ps q u ’il ne s ’agit que de travailler des essences 
d isparates q u ’on voudrait uniquem ent valoriser pour abaisser le prix 
de revient des bonnes essences, régulièrem ent exploitées ?

11 est fort p robable q u ’il n ’en sera pas ainsi et, pour m ieux faire 
com prendre notre m anière de voir, nous tenons à donner ci-après la 
traduction  littérale et com plète de l ’extrait d ’une lettre écrite par 
M. W . R aith, Officer in charge, P ap er pu lp  Section Forest R esearch 
Institute D ehra-D un, India, à M. J. N. O liphant, C onservateur of Forest 
of British H onduras et qui a été publiée  dans « T rop ical W oods », 
N° 6, June 1, 1926, page 16.
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duits destinés à l ’exportation  et pour lesquels on em ploie encore tou­
jours des tissus beaucoup  plus chers et souvent d ’origine étrangère. 
Des papiers K raft à base de fibres de bam bou sont actuellem ent 
fabriqués aux Indes en grandes quantités.

4°) Le surplus de la p roduction  congolaise en pâtes bam bou, qui 
ne serait pas absorbé par la consom m ation en A frique trouverait 
un écoulem ent facile en E urope, où existe un besoin urgent de pâtes à 
pap ier de toutes sortes.

5°) Les bois feuillus congolais ne peuvent produire que des pâtes 
à papier, qualité « de rem plissage »; la fourniture éventuelle des pâtes- 
m élanges ne serait pas faite pour faciliter le travail à nos fabricants- 
papetiers et, de plus, nos exploitants forestiers congolais ne seraient 
actuellem ent pas à m êm e de m ettre sur pied, de façon économ ique, 
une production  de pâte  à pap ie r en quantités et en qualités voulues.

SAM EN V A TTIN G

H et Bam boe en het Papiervraagstuk in Belgisch-Congo.

De eeuw enoude papierbereiding uit bam boe is thans Weer aan de 
orde Van de dag. R eed s  lang kenden  de C hinezen deze  ingew ikkelde  
techniek, die bondig Wordt beschreven. Sedert het einde der negen­
tiende eeuw  Werden herhaaldelijk nieuwe onderzoekingen op dit 
gebied  ondernom en.

H e t Indian Forest R esearch Institute heeft een zeer belangrijke 
studie gepubliceerd , die in dit artikel, ten behoeve van alwie m et dit 
vraagstuk begaan is, on tleed  Wordt. De nadruk Wordt gelegd op een 
voldoende maling. E en grote m oeilijkheid  bestond in het fe it dat bam - 
boedeeg  en -papier snel bruin Werden onder de invloed van het licht. 
E en m iddel daartegen Werd gevonden  en bestaat in een Warme behan­
deling m et bijtende soda, Waarna gewassen Wordt m et een licht zure 
oplossing.

Z . E. P. R en ier had reeds in dit Tijdschrift, N r 3, 1950, een studie  
gew ijd  aan de B am boetee lt in Belgisch-Congo en speciaal in K w ango. 
H ij m aakte  een m onster van Bam busa vulgaris van K w ango over aan 
schrijver. D it m onster Was aangetast door insecten. D eze bam boesoort 
bevat zeer veel ze tm ee l en hieraan is de sterke aantasting door insec­
ten toe te schrijven. E en  drietal O xytenanthera-soorfen Werden even ­
eens onderzocht.

De ergste parasieten van het gesneden bam bou zijn de Dinoderus- 
soorten. E en  zestigtal andere zouden  b ekend  zijn. In Congo Werd nog 
geen belangrijke beschadiging geboekt, hetgeen Wel m ogelijk zou  
zijn m oest de teelt op grote schaal ondernom en w orden.

Voor de vervaardiging van papierdeeg is het bam boe practisch de 
enige tropische vezel, waarvan m en tot nog toe op grote schaal gebruik
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gem aakt heeft. B am boepapierdeeg  is één  van de beste grondstoffen  
voor de papierbereiding, daar m en er « k raf t  » en « grease-proof » pa­
pier Van m aakt. O ngeveer 40 % nuttige cellulose k an uit bam boe  
gew onnen  worden. D eze opbrengst is ongeveer gelijk m et die van de 
epicea en is Veel hoger dan die van uitgeperst su ikerrie t).

In Congo m oet vooral de fabricage van km ftp a p ier  beoogd w orden , 
daar dit zeer stevig papier de za kken  van plantaardige vezels zou ku n ­
nen vervangen voor de verpakking  van allerhande k°l°n ia le  producten . 
Dit w ordt ten andere in Indonesië  reeds gedaan sedert 1936, eerst m et 
papier van noordse Pinus, later m et papier van een inlandse Pinus- 
soort. Voor k raHPaPier m oet de hou tveze l lang zijn, w at het geval 
is m et Pinus. E nkele m etingen laten verm oeden  dat ook  de bam boe­
vezel ruim lang genoeg is; de bereiding van bam boepapierdeeg  in Indië  
voor het m aken van k raftP aPier een vaststaand bewijs dat bam boe  
hiervoor in aanm erking k an k °m e n . D e cijfers van de Belgische invoer 
van grondstoffen voor de papierfabricage w ijzen  op de zeer grote a fze t 
die deze  op te richten Congolese nijverheid zou kunnen  vinden in het 
M oederland.

De papierdeegfabricage, uitgaande van C ongolese loofhoutsoorten  
zou m e t zeer veel m oeilijkheden  af te rekenen  hebben  : vooreerst de 
geringe hoedanigheid van het product, vervolgens de regelmatige aan­
voer van grondstoffen, de sterke m engeling van de houtsoorten, enz., 
zodat thans aan dergelijk bedrijf n iet k an gedacht Worden.



L’Industrie laitière du Congo belge 
et du Ruanda-Urundi

par

A. BAL,
Ingénieur A gronom e A .I.G x .

La production  laitière du Congo Belge et du  R uanda-U rundi ne 
s ’est ju sq u ’à p résen t pas développée au mêm e rythm e que les autres 
productions agricoles et, notam m ent, que les produits végétaux d ’ex­
portation.

P lusieurs raisons peuvent être invoquées résu ltan t toutes du  fait 
que les circonstances et le m ilieu y sont moins favorables que dans 
les pays tem pérés : bétail indigène peu  productif, m ilieu naturel 
infesté d ’épizooties, alim entation défectueuse, dissém ination de la 
production  laitière, récolte aseptique du lait difficile à obtenir, m anque 
de transport frigorifique ou solution de continuité dans ses chaînes.

BU T ET A V EN IR  D ’UNE INDUSTRIE LAITIERE.

Le but principal d ’une industrie laitière à la Colonie est la parti­
cipation à l’augm entation  des ressources alim entaires économ iques, et 
ce au  bénéfice de toutes les populations.

La Com m ission T echnique de l’O rganisation d ’H ygiène de la
S .D .N . estim ait que le lait doit fournir de 75 à 100 % des calories 
nécessaires p en d an t les deux prem ières années de la vie, 50 % entre 
la troisièm e et la cinquièm e année et 25 % jusqu’à la puberté .

R écem m ent, le Congrès International de Laiterie de Stockholm  
(1949) s ’est, dans sa section tropicale, fortem ent p réoccupé du  p ro ­
blèm e de la fourniture en tous lieux, à un prix in téressant, d ’un lait 
hygiénique destiné à satisfaire aux besoins des populations eu ro ­
péennes et indigènes.

Enfin, le P lan  D écennal pour le D éveloppem ent Econom ique et 
Social du  Congo Belge insiste sur la nécessité de développer l’élevage 
bovin et attire spécialem ent l’attention  sur la production laitière, parce 
que celle-ci constitue une source économ ique de protéines de prem ière 
valeur pour l’alim entation  hum aine, protéines de qualité supérieure à 
celles des autres alim ents d ’origine anim ale.
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A ctuellem ent, les besoins annuels de la Colonie sont d ’environ 
15 millions de litres de lait frais, 1.500 tonnes de beurre  et 500 tonnes 
de from age, soit environ 55 millions de litres de lait brut.

La production locale satisfait 25 % de ces besoins et les p ro ­
duits frais et conservés im portés en 1949, d une valeur de 101 m il­
lions 590.000 francs, couvrent les 75 autres pour-cent.

Dans l'évaluation des besoins, il faut tenir com pte de ce que 
l’accroissem ent constant de la consom m ation dépasse sensiblem ent

Photo Van den Berge 
F ig. 1.

Région d’Aru (Ituri). 
Taureau Lugwaret.

Photo Van den Berge
F ig. 2.

Taureau Bahema.

les faibles augm entations de production enregistrées annuellem ent et 
aussi d ’une consom m ation par les indigènes de plus en plus im por­
tan te  de produits laitiers divers.

O n peu t considérer com m e certain que la Colonie est susceptib le 
d ’absorber im m édiatem ent une quantité de produits laitiers très su p é ­
rieure à celle disponible actuellem ent et, de plus, ses besoins augm en­
teront sensiblem ent au cours des prochaines années.

LA PRODUCTION LAITIERE ACTUELLE.

L ’exploitation du bétail en vue de la production  laitière se p ra ­
tique dans l’Est de la Colonie.

A ctuellem ent, à l’exception du K atanga, qui pour la production  
laitière n ’entretient que du bétail im porté de prem ière valeur, pro-
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priété de non-indigènes, l’Ituri, le Kivu et le R uanda-U rundi sont 
peuplés de 350.000 têtes de races locales.

D ans l ’Ituri et dans le N ord du Kivu, du bétail laitier de races 
eu ropéennes a été introduit et des élevages dirigés par des colons sem ­
blent se développer favorab lem ent. Les travaux expérim entaux et
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pratiques de la Station de I’InÉAC à Nioka (Ituri) contribuent à ce 
développem ent, lequel est égalem ent facilité, dans le Nord du  Kivu, 
par la très faible densité  de bétail indigène, principal responsable des 
infestations prim aires. Ces troupeaux, form és de Friesland, de Jersey 
et de croisem ents divers, sont en cours de spécialisation.
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En général et ju squ ’à p résen t, les races indigènes ne sem blent 
pas avoir de caractères laitiers n e ttem en t affirm és; exploitées par leurs 
propriétaires, leur production  est de quelques litres de lait par jour; 
ce lait est très riche en graisse butyrique; les vaches tarissent rap id e ­
m ent.

Le systèm e d ’exploitation du  bétail par les indigènes est p u re ­
m ent extensif; suivant les saisons, les bê tes sont traînées de pâturages 
de colline en m arais, se nourrissant d ’herbes pauvres et ligneuses; 
aucun  supplém ent alim entaire n ’est jam ais distribué à ce bétail.

Pour l’indigène du  Kivu, de l’Ituri ou du R uanda-U rundi, la vache 
a surtout une valeur sociale e t ses qualités économ iques n ’ont guère 
été appréciées jusqu’à ce jour, ce qui explique le nom bre de non- 
valeurs entretenues inutilem ent. (V oir l ’étude du Dr GuYAUX, V été ri­
naire Provincial : Considérations sur VElevage Bovin dans les C h e ffe ­
ries Bashi.)

L ’expérience a m ontré que le rendem en t laitier de ce bétail peu t, 
dans une certaine proportion , être am élioré, p ar sélection, par une 
alim entation  mieux équilibrée et plus riche, par des soins d ’hygiène 
et des m éthodes d ’élevage plus économ iques.

D ans son état actuel, l’exploitation  de ce cheptel, en tan t que 
bétail laitier, doit être p ruden te , afin de ne pas com prom ettre par des 
prélèvem ents exagérés de lait l ’élevage du  jeune bétail.

C ’est au  perfectionnem ent des ap titudes, par sélection ou croise­
m ent, à l’élim ination progressive des non-valeurs, à l’am élioration des 
conditions sanitaires et de l’alim entation  que tend  l’action du Service 
de l ’Agriculture et du  Service V étérinaire  du  G ouvernem ent.

LES LAITERIES EXISTANTES.

Pour répondre aux besoins en  p roduits laitiers de la population  
européenne de la Colonie, une industrie laitière s’est créée duran t la 
dernière guerre. Elle s ’est ad ap tée  aux faibles livraisons individuelles 
et à la dissém ination du  cheptel.

Postes d ’achat de lait.

Le lait est apporté  aux postes d ’achat de lait; ces postes, répartis 
dans la brousse, sont installés près des endroits où vivent h ab itue lle­
m ent les troupeaux.

Pour ces apports, les indigènes se servent de bouteilles; celles-ci 
sont lavées aux postes d ’achat et rendues journellem ent aux fournis­
seurs.

L orsque la réception  du  lait est term inée, il est transporté  à dos 
d ’hom m e à  un centre d ’écrém age ou à une laiterie centrale.

Le réseau des postes d ’achat constitue la zone de récolte de la 
laiterie; ces zones ne sont pas p ro tégées et une politique personnelle
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m aladro ite  vis-à-vis des pasteurs ou une décision de chefs ou notables 
peu t contrecarrer les espérances d ’apports de lait.

En général, les installations de transform ation de lait indigène

Photo V a n  den Berge

1 8 9 6 7

Photo V a n  den Berge

F ig. 5, 6 et 7. 
Postes d ’achat de lait.

Photo V a n  den Berge

1 8 9
sont assez rudim entaires, du fait des petites quantités à traiter; on 
p eu t qualifier d ’im portante une laiterie qui achète aux indigènes, par 
l’in term édiaire de quelques postes d ’achat, une m oyenne journalière 
de 500 litres.

Spéculant sur l'augm entation  de la production laitière devant 
résulter du  program m e d ’am élioration de l’élevage, des laiteries 
coopératives indigènes se sont installées; au fur et à m esure de l’évo­
lution, elles joueront, en plus du  rôle d ’industries transform atrices, 
un rôle éducatif et, en m êm e tem ps, deviendront des coopératives 
d ’ach a t et de vente.

1 8 9 6 8
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A u K atanga, la laiterie du Comité Spécial du  K atanga à  E lisabeth- 
ville traite la production de ses coopérateurs; la qualité de ses p ro ­
duits prouve que l’on peut à la Colonie, en utilisant du lait sain et

Photo V a n  den Berge

Photo V a n  den Berge Photo V a n  den Berge

F ig. 8, 9 et 10.
Im portan tes laiteries de colons en U rundi.

en le tra itan t correctem ent, atteindre facilem ent la qualité de produits 
laitiers réputés.

LES NORMES D U  LAIT DU BETAIL INDIGENE,

Le lait produit à la Colonie par le bétail indigène, de m êm e que 
ses variations qualitatives et quantitatives au cours de la lactation , 
sont encore mal connues.

Les études en vue de l’obtention de norm es relatives à sa d en ­
sité, sa teneur en m atière grasse et en ses autres constituants se pour^ 
suivent et il serait prém aturé de tirer dès m ain tenan t des conclusions

4 897 1 1 8972



L’Industrie laitière du Congo belge et du R uanda-U rundi 993

définitives des travaux effectués ju squ ’à présent. O n peu t affirm er 
que les norm es du  contrôle laitier européen sont pour la p lupart 
inapplicables au  lait du  bétail indigène, que sa teneur en graisse bu ty ­
rique est très élevée et que son acidité initiale est supérieure à  celle 
des laits de l’O uest européen .

A u Kivu, suite à l’installation de la laiterie de K abare, dans les 
environs de Costerm ansville, un program m e de travaux expérim entaux 
pour la connaissance et le contrôle du lait a été arrêté  com m e suit •

A . —  A  la laiterie et dans ses postes d ’achat :

échantillonnage :
prélèvem ents aseptiques;
précautions pour la conservation du lait entre l’échantillon­
nage et l’analyse.

B. —  A  la laiterie centrale :

établissem ent des fiches; 
analyses é lém entaires :

apprécia tion  générale (couleur, odeur, saveur);
lactofiltration;
densité;
acidité;
graisse butyrique.

C. —  Au laboratoire de chimie :

dosage du  calcium , du  lactose, de la caséine; 
mise au  po in t d ’une form ule valable de la constante m olécu­
laire sim plifiée.

D. —  A u laboratoire d ’hygiène :

réductase m icrobienne; 
lactoferm entation; 
num ération  des germ es totaux; 
colim étrie;
recherche des germ es pathogènes.

La poursuite  de ce program m e pendan t une année perm ettra  de 
tirer des p rem ières conclusions sur les variations de la teneur du  lait 
en ses élém ents principaux  et ce pen d an t une révolution de saisons.

Ces travaux devont se poursuivre pendan t une durée minim um  
de trois ans et le program m e proposé sera com plété ou m odifié à la 
lum ière des prem ières conclusions.
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INSTALLATION DE NO UVELLES LAITERIES 
ET APPRO VISIO NNEM ENT EN LAIT.

L ’article 4 de l’O rdonnance n° 227/V ét. du 20 juillet 1943 stipule 
que « l’ouverture d ’une laiterie est soum ise à une licence p réalab le  
d ’exploitation délivrée gratu item ent par l'A dm in is tra teu r T erritorial, 
sur avis conform e d un M édecin V étérinaire  de la Colonie ».

C ette licence est accordée lorsque les installations répo n d en t aux 
conditions d ’hygiène exigées, c ’est-à-dire locaux suffisam m ent sp a ­
cieux, m urs en m atériaux durs ou chaulés, pavem en t im perm éable 
et lisse, approvisionnem ent en eau  po tab le , écoulem ent des eaux rési­
duaires, etc. »

De plus, l’octroi de cette  licence est subordonné à la capacité  
laitière du  bétail vivant hab ituellem ent dans la région; cette  condition

P L A N  TYPE û*UNE P E TITE  LA ITE R IE  DE BROUSSE

18973 F ig. 11.
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n est pas exigée des exploitants désirant traiter le lait de leur propre 
bétail.

La quantité  de lait d isponible pour la laiterie est, dans une région, 
proportionnelle à la productivité du bétail y vivant et à sa densité.

P our évaluer cette  quantité , il faut tenir com pte des prélèvem ents 
effectués par les producteurs pour leur propre consom m ation et des 
besoins de l’élevage du jeune bétail.

L ’étendue de la zone de récolte est limitée par le tem ps m axim um  
de portage que peut supporter sans altération dom m ageable le lait 
acheté .

Si seule la fabrication du beurre est envisagée, l’entrem ise de 
postes d 'éc rém ag e  entre les postes d ’achat et la laiterie centrale p e r­
m et d ’étendre quelque peu  la zone de récolte.

Le transport autom obile ne peu t être économ iquem ent prévu, 
sauf dans certaines situations privilégiées, tel l’approvisionnem ent 
journalier en lait frais d ’un centre im portant de consom m ation.

D ans le cas du traitem ent de la production laitière de bétail am é­
lioré, les quantités de lait ou de crèm e destinées à la laiterie peuvent 
être im portantes et le transport autom obile s ’im posera pour assurer 
la livraison de ces produits en bon état de fraîcheur.

Lorsque le volum e des livraisons d ’une seule zone de bétail 
indigène ou de la production d ’un seul élevage ne justifie pas une 
installation de laiterie équipée de la pasteurisation, de la réfrigéra­
tion, e tc ., il est souhaitable, pour obtenir des produits de qualité 
constante, de grouper les productions individuelles d ’une région. Sui­
vant l’économ ie laitière locale, différents systèm es d ’association de 
p roducteurs peuven t être envisagés :

1° La cen trale de vente de beurre, qui dispose d ’une installation 
frigorifique p erm ettan t la p réparation  d ’eau glacée et l ’entreposage 
du beurre  en cham bre froide. Le beurre y est reçu  en vrac, lavé à 
l’eau  glacée, trié, salé ou non; les qualités identiques sont m élangées, 
em ballées m écaniquem ent et expédiées aux acheteurs ou stockées en 
frigo.

2° La crém erie coopérative recevant journellem ent la crèm e des 
producteurs, laquelle est achetée à un prix en rap p o rt avec sa teneur 
en graisse butyrique et son état de fraîcheur.

La crèm e est pasteurisée et bara ttée  et le babeurre  est valorisé 
par un  élevage de porcs ou par préparation  d ’alim ents de régim e.

3° La laiterie coopérative, qui achète le lait ou la crèm e, suivant 
la facilité des fournisseurs, et, après traitem ent, les transform e en p ro ­
duits laitiers de qualité et valorise au mieux les sous-produits.
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Il est certain que la crém erie ou la laiterie coopérative produira 
un beurre de qualité très supérieure au beurre  non pasteurisé de la 
simple coopérative de vente.

RECOLTE D ’UN LAIT SAIN ET SON TRAITEM ENT.

Pour concurrencer efficacem ent les im portations de produits lai­
tiers étrangers, il est nécessaire que les produits locaux soient moins 
coûteux et de qualité au moins égale.

La qualité s’obtiendra par la perfection  de la fabrication  et les 
prix intéressants pour les consom m ateurs, com m e pour les fabricants 
par la valorisation la plus com plète des sous-produits. Ces conditions 
ne peuvent être obtenues que dans des laiteries convenab lem ent équ i­
pées, disposant d ’un personnel spécialisé et ayant une influence indis­
cutée sur leurs fournisseurs de lait.

Com m e dans toutes les industries de transform ation, la qualité des 
produits fabriqués dépend  de la qualité de la m atière prem ière  et du 
traitem ent appliqué.

Cinq grands principes président à l’obten tion  d ’un lait sain :
1° Des vaches saines st propres.
2° Des travailleurs propres et sains pour la m anipulation.
3° L ’utilisation d ’ustensiles propres et stériles.
4° Le refroidissem ent prom pt et profond  du lait.
5° Son transport rapide, à l’abri des sources de contam ination  et 

de la chaleur, suivi d ’un traitem ent im m édiat et efficace.

L ’application  par les producteurs de lait des pays civilisés des 
principes énum érés ci-dessus s ’obtient souvent avec difficultés; il ne 
peut en être autrem ent à la Colonie.

Lorsque le lait n ’est pas trait dans une étab le contrô lée et est 
acheté aux producteurs indigènes, sa qualité est toujours douteuse. 
C ependan t, le p ropriétaire d ’une laiterie peut, par son influence sur 
les pasteurs et aidé de m oniteurs laitiers indigènes, obtenir des résu l­
tats très satisfaisants.

Les conditions de clim at et d ’hygiène de la Colonie nécessitent 
pour la m anipulation et le traitem ent du  lait la mise en œ uvre de 
m oyens offrant le plus de garanties quant à leur propre té  et à leur 
efficacité.

La traite hygiénique doit être suivie :

1° A  l’achat ou à la réception  du lait, par le contrôle de la p ro ­
preté , de l’acidité et du m ouillage, la mise en récip ien ts stériles et le 
m aintien à basse tem pérature.

2° P ar un transport rapide au centre de traitem ent.
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Plus que les contingences économ iques, la qualité du  lait fourni 
doit guider le choix des produits à fabriquer. Les laits destinés soit à 
la vente com m e lait de consom m ation, soit à la from agerie seront les 
plus propres et les plus frais; tandis que les laits de seconde qualité 
seront im m édiatem ent écrém és pour la fabrication du beurre .

La pasteurisation  du lait et de la crèm e est un tra item ent néces 
saire à app liquer pour obtenir des produits de qualité constante et à 
longue période de conservation.

BATIM ENT ET MATERIEL.

Le choix de l’em placem ent pour l’érection d ’une laiterie m érite 
le plus d ’attention .

Il sera au  centre d ’une zone de récolte pour éviter le m axim um  
de portage, et assurer un approvionnem ent rapide.

Les bâtim ents seront abrités du soleil et isolés des m auvaises 
odeurs, à une d istance suffisante d ’habitation indigène et situés de 
telle façon que les vents dom inants de la région n ’y apporten t pas l’air 
vicié d ’endroits insalubres; ils seront, si possible, à proxim ité im m é­
diate d ’une route carrossable.

Le terrain  sur lequel sera construit le bâtim ent sera ferm é et se 
p rê tera  facilem ent à l’écoulem ent des eaux résiduaires.

L ’approvisionnem ent en eau propre et froide, à discrétion en toute 
saison et en charge sur l’installation est une nécessité absolue.

La qualité de l'e au  étant un des principaux facteurs contribuant à 
la qualité des produits fabriqués, nous y  consacrerons ci-après une 
étude spéciale.

Le bâtim en t abritan t les installations sera conçu pour la plus 
grande facilité des services et de la surveillance et la réduction  de la 
m ain-d’œ uvre.

L ’éclairage et l ’aération présideront en m aîtres, les m urs seront 
suffisam m ent épais pour rem édier aux influences clim atiques.

Le m atériel à installer dépend  de la quantité de lait ou de crèm e à 
traiter journellem ent, de la nature et de la qualité des produits à fab ri­
quer et du tra item ent que l ’on désire appliquer : réfrigération des p ro ­
duits reçus, pasteurisation , etc.

Certaines conditions relatives à la com position des alliages de m é­
taux en contact avec les produits alim entaires et aux em ballages sont 
exigées par les ordonnances des 17 octobre 1911 et 18 juillet 1936.

A vant de p rocéder à des achats de m atériel il sera nécessaire d ’ex a­
m iner ses possibilités d ’em ploi et son rendem ent dans les conditions
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précisées : force motrice disponible, qualité, quantité  et pression de 
l’eau, facilité de transport, de m ontage et d ’entretien .

L ’em ploi de l’acier inoxydable pour les parties en  contact avec 
les produits laitiers est recom m andé é tan t donné les difficultés d ’é ta ­
m age à la Colonie.

Si une installation frigorifique est prévue, la facilité d ’approvision­
nem ent en liquide réfrigérant est à exam iner.

L’EA U  EN LAITERIE.

C ette question, étan t donné son im portance, m érite un exam en 
spécial car les qualités de l’eau  contribuent pour une bonne part à la 
qualité du  beurre; la négliger risquerait de s ’exposer à de sérieux 
déboires.

La qualité d ’une eau, pour la laiterie, dép en d  de sa pure té  et de sa 
tem pérature.

1. —  Pureté.

Q ue ce soit pour le lavage des ustensiles et des appareils, des bou­
teilles à lait ou du beurre, bref, pour tout usage en laiterie, l’eau  doit 
être aussi pure que possible.

C ette pureté est appréciée chim iquem ent par le dosage des élé­
m ents en solution et bactériologiquem ent par le dénom brem ent des 
m icroorganism es contenus dans une certaine quantité .

L ’eau  doit avoir une réaction voisine de la neutralité , elle ne peut 
être souillée par des m atières organiques en suspension colloïdales.

U ne eau chim iquem ent acceptab le  doit être bactério logiquem ent 
pure.

La pureté  bactériologique revêt une très grande im portance; c ’est 
elle qui conditionne la potabilité de l’eau; elles est habituellem ent 
appréciée par la teneur en colibacilles.

Le colibacille (Escherichia coli) est un hôte norm al de l’intestin 
de l’hom m e et des anim aux; sa présence dans l’eau  atteste  la souil­
lure de celle-ci par des m atières fécales.

Ces dernières peuvent propager de dangereuses épidém ies telles 
les typho-paratyphoses, la poliom yélite, la dysenterie, etc. L ’o rdon­
nance n° 227/Vét. du 20 juillet 1943 sur la p répara tion  et le com m erce 
de produits et sous-produits de l’industrie laitière exige que chaque 
laiterie puisse justifier à tout m om ent d ’un approvisionnem ent en eau 
potable, indem ne de germ es pathogènes, ne ren ferm ant pas plus de
1.000 germ es banaux par centim ètre cube et ne con tenan t aucun coli­
bacille dans 50 centim ètres cubes.
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A u Kivu et au  R uanda-U rundi, les analyses de certains échantil­
lons d ’eau  de laiteries, prélevés aseptiquem ent, soit dans des canaux 
ou des sources cim entées ou non, soit filtrées sur sable et charbon  de 
bois, ont révélé la présence de 100 à 300 colibacilles par centim ètre 
cube et de germ es banaux  innom brables.

Ces eaux sont donc polluées et ne devraient pas être em ployées 
telles, ni pour le lavage des récipients à lait et de l ’appareillage en 
con tac t avec le lait, ni encore moins pour le lavage du beurre.

N onobstan t les risques de propagation  d ’épidém ies par des p ro ­
duits laitiers ayant eu des contacts directs ou indirects avec des eaux 
polluées, celles-ci constituent un em pêchem ent certain  à l’obten tion  
de beurre et de from age de bonne qualité et de conservation facile.

Là où l’eau  n ’est pas potab le , il faut donc p réa lab lem ent la puri­
fier. La filtration de l’eau à travers des bougies de porcelaine est un 
m oyen efficace d ’épuration, à condition que le filtre soit fréquem m ent 
nettoyé et désinfecté; l’ébullition de l’eau en est un autre.

Ces systèm es sont applicables sans difficulté à quelques litres 
d ’eau; p ratiquem ent, lorsque l’on doit en utiliser une certaine quan ­
tité, il est nécessaire de recourir soit aux filtres de sable, soit aux 
m oyens chim iques d ’épuration ou à ces deux m oyens com binés.

L ’épuration  bactériologique à l’aide d ’un filtre de sable peu t être 
ob tenue dans certaines conditions, mais son fonctionnem ent d an s ce 
bu t exige une certaine p réparation  et des soins.

Pour n ’encourir aucun risque et obtenir un  rendem en t certain , 
il est p référab le  de limiter le rôle de ce filtre à l’élim ination des m a­
tières en suspension dans l’eau  et d ’em ployer certains produits chi­
m iques pour la destruction des m icroorganism es.

Les dérivés chlorés tels q u ’on en trouve actuellem ent dans le 
com m erce purifient efficacem ent l’eau  préalab lem ent filtrée.

T héoriquem ent, la quantité  de chlore libre doit varier avec la 
teneur en m atières organiques de l’eau; en général, une dose de 
0,004 à 0,008 gram m e de chlore libre par litre d ’eau  suffit, soit 4 à 
8 gram m es par m ètre cube.

Ce chlore peu t être fourni par :

FH ypochlorite de Calcium ou Chlorure de Chaux : 
contient environ 321 gram m es de chlore par kg; 
quantité  à utiliser : 12 à 24 gram m es par m ètre cube;

VH ypochlorite de Soude ou Eau de Javel : 
quantité  à utiliser : 5 à 6 litres par m ètre cube d ’eau;

VH alazone  (acide para-suif onedichloram ibenzoïque) : 
quantité  à utiliser : 4 à 8 gram m es par m ètre cube;
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la Chloramine T  :

teneur en chlore libre : I 1,5 à 13 % du poids,
quantité  théorique à utiliser : 34,5 à 70 gram m es par m ètre cube; 

la D ichloramine T  :

teneur en chlore libre : 28 à 30 % du poids, 
quantité  à utiliser : 13,3 à 27 gram m es par m ètre cube.

Pour l'utilisation de ces antiseptiques, il est nécessaire de p ré p a ­
rer une prem ière solution ayant une concentration  telle q u ’un cen ti­
m ètre cube aseptise un litre d ’eau, c ’est-à-dire que la solution concen ­
trée doit contenir par litre environ :

20 gram m es d ’hypochlorite de calcium,

ou 8 gram m es d ’halazone,

ou 60 gram m es de chloram ine T,

ou 25 gram m es de dichloram ine T.

C ette solution doit être conservée en bouteilles bouchées et à 
l ’abri de la lumière.

C onnaissant la quantité d ’eau journellem ent nécessaire, il suffira 
pour l’addition de la solution, de se servir d ’un récip ien t quelconque 
con tenan t autant de centim ètres cubes q u ’il y a de litres d ’eau  à 
traiter.

Des essais de désinfection de l’eau ont été réalisés dans une 
exploitation laitière du Kivu.

L ’eau, après filtration sur sable et charbon  de bois, contenait
1.500 colibacilles par litre.

T ou te  l’eau em ployée dans cette laiterie fut, une dem i-heure avant 
son em ploi, aseptisée à l’aide d ’une solution de chloram ine T  à la dose 
de 60 gram m es par m ètre cube.

La baratte  et tous les ustensiles venant en contact avec la crèm e 
ou le beurre, de m êm e que les papiers pour l’em ballage furent lavés 
à l’aide de cette eau; celle-ci servit égalem ent au  lavage du beurre . 
D es analyses de ce beurre ont dém ontré que dans ce cas la dose em 
ployée était suffisante puisque, après trois jours de conservation, le 
beurre contenait zéro colibacille par kg et aucun goût de chlore n ’a p ­
paraissait.

E tan t donné les circonstances dans lequelles les produits laitiers 
sont fabriqués, il serait nécessaire que toutes les laiteries considèren t 
que la pure té  de leurs eaux peut être am éliorée et q u ’elles la désin fec­
tent systém atiquem ent sans se préoccuper de leur teneur initiale en 
m icroorganism es.
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2. —  Température.

L a tem péra tu re  de l’eau  constitue un facteur qui influence plus 
spécialem ent la qualité du beurre.

Lorsque l’on goûte des beurres frais, fabriqués depuis m oins de 
deux heures, la m ajorité sem ble être excellents.

A près quelques jours, il n ’en est plus de m êm e, leur qualité a 
décru; si, à ce m om ent, on procède à des dosages d ’hum idité, on 
rem arque que ce sont, pour la p lupart, des échantillons ayant des 
teneurs élevées en eau qui ont perdu  le plus de leur saveur prim itive.

L a teneur en hum idité du  beurre a une influence certaine sur son 
ap titude  à la conservation.

A vant d ’étudier le processus de cette influence, il est intéressant 
de se rappeler que le beurre est com posé :

1° De globules de graisse agglom érés par l’effet du barattage, 
celui-ci ayant neutralisé leur tension superficielle.

2° D ’eau.

3° D ’élém ents divers habituellem ent appelés non-gras, tels du 
lactose, de la caséine et des sels.

iVIentionnons égalem ent, en doses infinitésim ales, des d iastases et 
des vitam ines.

En plus des élém ents physiquem ent dosables, il faut com pter sur 
la p résence de germ es m icrobiens divers, parm i lesquels il en est de 
nuisibles; ces germ es peuvent provenir de la m atière prem ière, d ’us­
tensiles m ai lavés, d eau de lavage contam inée, e tc ...

Le beurre é tan t une ém ulsion d ’eau dans un corps gras, celle-ci 
est uniform ém ent répandue dans toute la masse; com m e cette eau  
ém ulsionnée contient des élém ents du non-gras et les germ es m icro­
biens, la plus grande part de responsabilité concernant la perte  de 
qualité du  beurre lui est im putable.

L ’in tervention d ’un agent extérieur, tel que la tem pératu re, p rovo­
quera dans le com plexe beurre des réactions chim iques et des m ulti­
plications m icrobiennes desquelles résultera la form ation de produits 
indésirables donnan t des goûts particuliers.

La rap id ité  avec laquelle ces goûts se développeront dépendra  de 
la tem péra tu re  et sera proportionnelle au pourcentage de non-gras et 
au nom bre initial de germes.

Le beurre est une substance dont la stabilité est très précaire et, 
puisque la p lupart des causes détru isant ses qualités prem ières se 
trouvent dans son eau, il est logique d ’en extraire le plus possible, 
afin d ’obtenir finalem ent un beurre contenant un m inim um  de non- 
gras et de germ es.
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La loi congolaise exige une teneur en m atière grasse de 82 % 
m inim um ; c ’est-à-dire que le beurre doit contenir au  m axim um  17 % 
d ’eau, si on adm et une teneur m oyenne en  non-gras de 1 %. Le 
Dairy Industry A ct de l ’Union Sud-A fricaine lim ite la teneur en  eau 
à 16 %.

La teneur du beurre en hum idité dép en d  de la tem péra tu re  du 
barattage de la crèm e et de la tem pératu re  de l’eau  de lavage du 
beurre.

E tan t donné que la graisse butyrique entre en  fusion à partir de 
22 à 23° C, il est com préhensible que le beurre  form é aux environs de 
cette  tem pérature  sera saturé d ’eau en ém ulsion. Le beurre  provenan t 
de crèm es barattées aux environs de 18° C ap p ara îtra  en gros gru­
m eaux, mous, difficiles à délaiter et à laver, con tenan t beaucoup  
d ’eau  q u ’il ne sera pas possible d ’élim iner m êm e par lavage à  l’eau  
glacée; ces grum eaux de beurre s ’agglom éreront au  m ouvem ent de la 
bara tte  et le lait ba ttu  ne pourra en être convenablem ent extrait.

Si la crèm e est bara ttée  à une tem pératu re  de 13 à I5°C, le beurre  
appara îtra  en petits grains ferm es et secs, à surface nette . La grosseur 
idéale de ceux-ci est celle de grains de riz.

Ce beurre sera facile à délaiter et à laver, il contiendra  un mi­
nim um  d ’eau.

Q uan t à la tem pérature  de l’eau  de lavage du beurre , il est évi­
den t q u ’elle ne peut être supérieure à celle du b ara ttage , il est p ré fé ­
rable qu  elle soit de un ou deux degrés inférieure. Le lavage des grains 
de beurre  par une eau à une tem pérature  de 12° C provoquera  une 
rétraction  de ceux-ci, il en résultera une expulsion de sérum  suivie de 
leur durcissem ent et leur surface se lavera facilem ent.

De ce qui p récède, que ce soit pour refroidir la crèm e ou pour 
laver le beurre, il se conçoit que la disposition d ’eau  à une tem p éra ­
ture d ’environ 12° est nécessaire pour fabriquer du  beurre  à faible 
teneur en hum idité.

Si l’on peut em ployer de l'e au  naturellem ent froide, il n ’y a aucune 
difficulté spéciale.

D ans certains cas très rares cependan t, il est possible, aux derniè 
res heures de la nuit, de trouver de l’eau  à 13 ou 14° C; il faut p endan t 
ces heures procéder à la fabrication du beurre.

Si l ’on ne dispose pas d ’eau naturellem ent froide, l’installation 
d ’une source artificielle de froid est à envisager, celle-ci consistera en 
un com presseur pour gaz frigorifique actionné par une force m écanique 
quelconque. Le fluide com prim é pourrait s ’évaporer d irec tem ent dans 
un réfrigérant sur lequel la crèm e ou l’eau  à refroidir ruissellera.

U ne petite cham bre isotherm ique pour la conservation  du  beurre  
pourrait égalem ent être alim entée en froid par ce m êm e com presseur.

L ’im portance d ’une telle installation d ép en d  p rincipalem ent des 
quantités à refroidir; une étude est nécessaire pour chaque situation.
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LE CONTROLE DES PRODUITS LAITIERS.

La législation en vigueur au  Congo belge est constituée par le 
décre t du  26 juillet 1910 sur la fabrication et le com m erce des denrées 
alim entaires et par l’ordonnance 227/V ét. du 20 juillet 1943 relative 
à la p répara tion  et au com m erce des produits et sous-produits de 
l’industrie laitière, de la m argarine et des graisses alim entaires. Celle- 
ci a ad o p té  pour ses définitions de produits les bases suivantes :

Lait entier

Crème
Beurre

poids spécifique à 15° C. 1,028 moyenne
graisse 2,7 % minimum

résidu sec 10,7 % »
graisse 20 % »
graisse 82 % »

La législation ne fixe pas de qualités différentes pour le beurre; 
cep en d an t elle prescrit que le beurre contenant m oins de 82 % de 
m atière grasse soit vendu sous l’appellation  « Beurre Laiteux ».

L ’addition  au  beurre d ’un com posé de bore dans la proportion  
m axim um  de 1/2 % du poids, est autorisée, à condition d ’en signaler 
l’usage p ar notification sur l’em ballage.

Un essai de contrôle de qualité des beurres fut ten té , mais il ne 
put pour diverses raisons être appliqué régulièrem ent.

A ctuellem ent, des agronom es du G ouvernem ent spécialisés en 
industries laitières et agissant en collaboration avec le Service V été ri­
naire et les laboratoires, ont pour mission d ’aider techn iquem ent les 
laiteries, de contrôler la qualité des apports de lait et des produits fa ­
briqués et, en m êm e tem ps collaborent à l’établissem ent des norm es 
du lait du  bétail indigène.

R ESU LTA TS D ’AN A LY SE DE C O N TR O LE.

A nalyses bactériologiques de produits de Vlturi, du K ivu  

et du Ruanda-U rundi.

Dates Nature du produit Colis
%

:

Germes par 
cm3 ou par 

gramme
Autres

13/5/1947 Eau de f i l t r e ...................... 2000 600
L a i t ................................... 1500 —

C r è m e .............................. 1500 —

7/6/1947 Eau de f i l t r e ...................... 1500 —

Eau de source . . . . -f 2000 —

Eau de « race » ................. j 4- 2000 —

C r è m e .............................. 1000 — Quelques
Beurre de x ...................... — 14.360 Leucocytes
Beurre de y ...................... — 830.000 Idem
Beurre de z ...................... — 13.360 Idem
Ferment .......................... 1500 —

30/3/1948 Eau source cimentée . . + 4000 in­
nombrables

Eau source non cimentée . + 4000 idem
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Ces résultats sont suffisam m ent explicites et dém ontren t la néces­
sité du contrôle des produits, en m êm e tem ps que l’am élioration des 
installations.

ANALYSES PHYSIQUES ET CH IM IQ U ES DE B EU RRE.

Echantillons nos

1 2 3 4

H u m id i té .......................... 11,8 % 19,0 % 19,18 % 14,01 %
Insoluble dans l’éther 1,88 % 1,08 % 1,66 % 3,33 %
Caséine .......................... 0,287 % 0,46 % 0,51 % 0 48 %
Cendres .......................... 0,92 % 0,066 % 0,041 % 0,08 %
Indice de réfraction 40°. . 1,4533 1,4517 1,4520 1,4533
Degré butyro-réfractométr. 41,30 39,03 39,45 41,30
Indice de Meissl................. 24,35 — — 22,28
Indice de Polenske. . . . 2,63 — — 2,72
A c id i té .............................. 1,5 cm3 pour 

100 gr. 2,92 , 2,92 4,4
Lactose .......................... — 0,545 % 1,103 % 2,77 %
Indice de saponification . — 184,42 1 185,83 —

D ans ces analyses effectuées sur des échantillons de beurre  non 
falsifiés, on rem arque le faible indice de Meissl et la forte teneur en 
acides volatils insolubles (indice de Polenske) qui perm ettra ien t de 
suspecter la fraude par addition de graisses d ’autres provenances.

La pénurie quasi perm anente  de produits laitiers de fabrication  
locale facilite l’écoulem ent de beurre et de from age de qualité m é­
diocre; les produits im portés ne peuvent, par suite de leur prix de vente 
élevé, concurrencer les produits locaux.

C ependant, le transport de ceux-ci s ’effectue souvent dans de 
m auvaises conditions et le consom m ateur éloigné d ’un centre de p ro ­
duction  donne évidem m ent sa préférence aux produits qui lui p a r­
viennent dans le meilleur état, c ’est-à-dire aux produits le plus soi­
gneusem ent fabriqués. Ceux de m auvaise conservation, qui doivent 
être consom m és im m édiatem ent, sont écoulés à proxim ité des cen­
tres de production.

Il est probable que dans un proche avenir, à la lum ière de l’ex­
périence acquise au sujet des constituants des produits locaux et de 
leur traitem ent à la Colonie, la législation actuellem ent en vigueur sera 
renforcée.

M odifiée dans ce sens, elle provoquera une sélection parm i les 
fabricants et encouragera les meilleurs à s ’équiper de m atériel perm et­
tan t le traitem ent rationnel des produits. 11 en résu ltera  une très nette  
am élioration de la qualité de ceux-ci.

Costerm ansville, le 12 avril 1951.
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SAM ENVATTING

D e Zuivelnijverheid in Belgisch-Congo en in Ruanda-Urundi.

D e ontw ikkeling  van het zuivelbedrijf is ver ten achter gebleven  
op die van de eigenlijke landbouw , en dit uit hoofde van allerlei 
om standigheden, die de m elkveehouderij ongunstig beïnvloeden. N o ch ­
tans, de Congolese zuivelnijverheid is geroepen om  in grote m ate bij 
te dragen tot een gezonde econom ische voeding van de bevolking. 
Thans Worden slechts 25 % van de behoeften  der Kolonie g ed ek t door 
plaatselijke voortbrengst, de rest door invoer, terwijl het verbruik nog 
aanzienlijk k °n  stijgen, vooral in inlands m idden.

H e t m elkvee  Wordt thans vooral in het oosten gehouden. M et 
uitzondering van Katanga, waar het m elkvee der k°l°n is ten  bestaat 
uit hoogproductieve ingevoerde rassen, is de overige m e lkvee - 
stapel in Ituri, K ivu  en Ruanda-U rundi hoo fd za \e lijk  sam engesteld  uit 
inlandse rassen, som s gekruist m et ingevoerde. Daar het inlandse vee 
eerder een sociale Waarde heeft, Worden zijn econom ische eigenschap­
pen  m inder in aanm erking genom en, zodat het procent w aardeloze  
stuks zeer hoog blijft. Bij de Europeanen daarentegen blijkt de m e lk ­
veehouderij goed vooruit te gaan.

Tijdens de jongste oorlog is de zuivelnijverheid geleidelijk on t­
staan. Z ij Werd aangepast aan de lage individuele m elkleveringen en 
aan de grote verspreiding van de veestapel. De inlanders van een be­
paalde zone brengen de m elk  in flessen naar de aankoopposten , van­
waar de m elk  gedragen Wordt naar een melkerij. E en  m elkerij m e t een  
dagelijks gem iddelde van 500 l is reeds zeer aanzien lijk . Er bestaan  
reeds inlandse sam enw erkende m elkerijen. In E lisabethstad Verwerkt 
de zu ivelfabriek van het C .S .K . de productie van de leden van zijn 
coöperatieve; de dezer producten is u itstekend. De melkr
norm en van het inlands vee zijn niet goed gekend; het bo tervetge- 
halte is zeer hoog en de initiale zuurheidsgraad hoger dan die van 
W  est-Europa.

De oprichting van een nieuwe m elkerij is onderw orpen aan een  
vergunning, die afhangt van de hygiëne van het lokual en van het pro­
ductieverm ogen van de streek • Van deze laatste factor zal eveneens  
afhangen o f de inrichting volledig zal zijn o fw el zal beperkt zijn tot 
een romerij. Indien  de aanvoer per zone gering is, zal een sam enw er­
kende zu ive lfabriek , die bevoorraad wordt aan room door verschil­
lende romerijen, één per zone, een goede oplossing zijn, daar aldus 
een goed  uitgeruste inrichting m et k oel~ en opslagruimten kon voorzien  
worden.

H e t bouw terrein, -m ateriaal, -plan en de m achines m oeten  geko ­
zen w orden in verhouding tot de m elkuanvoer en volgens bepaalde
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norm en van de hygiëne. Van groot belang is de bevoorrading aan 
Water, dat scheikundig en bacteriologisch zeer zuiver m o et zijn; zoniet 
m oet het gefilterd o f m et vrije chloor on tsm et Worden. De tem pera­
tuur van het water beïnvloedt sterk de houdbaarheid van de boter; 
deze hangt inderdaad af van het watergehalte van de boter, en hoe 
hoger de tem peratuur van het waswater, hoe m eer w ater en Wei in de 
boter achterblijft. Z ij mag niet hoger zijn dan ongeveer 12°.

Tenslo tte  Wordt een nota gegeven over de zuivelw etgeving  in 
Congo, alsook twee tabellen over Water- en boterontledingen.
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I. —  SITUATION ACTUELLE.

A. Considérations générales.
En raison des conditions clim atiques peu  favorables, auxquelles 

s ’ajoute une m ultitude de facteurs contrariants, tels que l 'ab sen ce  de 
grands centres de consom m ation, la rareté des grandes et m oyennes 
exploitations agricoles proprem ent dites, le m anque d ’industrie à sous- 
produits alim entaires im m édiatem ent utilisables, les difficultés du  trans­
port à longues distances et d ’autres facteurs d ’im portance secondaire, 
les indigènes et colons-éleveurs ont toujours m anifesté fort peu  d ’in térêt 
à l'égard  des élevages porcins à la Colonie.

Q uelque 190.000 suidés — contre plus de 2.500.000 ovidés et ca- 
pridés — représenten t le cheptel porcin du Congo belge et du  R uanda- 
Urundi.

F ig. 1.
Petite porcherie de colon-boucher au Ruanda.

Les trois quarts de ce cheptel appartiennen t aux indigènes qui, 
en général, pratiquent l’élevage en plein air. Des petits troupeaux  de 
cinq à vingt porcs rabougris, confiés à la garde d ’un enfant, pâ tu ren t 
aux environs im m édiats de la hutte et ren tren t le soir dans un enclos ou 
hangar de fortune pour y passer la nuit à l’abri des voleurs, m ais pas 
à l’abri des intem péries et des infections.

D ’une m anière générale, aucun soin n ’est donné à ces porcs.
Un quart du cheptel total appartien t aux colons, agricoles ou indus­

triels, aux Missions et aux ferm es ou stations zootechniques du  G ou­
vernem ent, sous forme de petites ( 10 à 50 p o rc s ) , m oyennes ( 100 à 200) 
et grandes (500 à 1.000) exploitations.

1 8974
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O n y rencontre  l’élevage en « stabulation » (porcherie), en « semi- 
stabulation  » (porcherie-pré) et l’élevage « en plein air » (ranching). 
Les principes zootechniques, tels que l’hygiène, l ’alim entation ration­
nelle, la sélection, etc., n ’y sont pas négligés, quoique b ien  souvent 
mal appliqués.

L ’exem ple de ces élevages européens a persuadé bon nom bre d ’in­
digènes et facilité la propagation, en milieu indigène, de nos m éthodes 
d ’élevage.

C 'est ainsi que, depuis une décade, nous assistons à une augm en­
tation  lente m ais progressive du nom bre de porcs et d ’exploitations 
porcines en milieu indigène.

Le R uanda-U rundi nous offre une excellente preuve de cet élan 
vers l’extension de ces élevages. En 1940, on y com ptait 10.000 suidés

F ig. 2.
Elevage européen : Truie et gorets « Large Black ».

environ. En 1949, ce nom bre est porté à 35.073 porcs. D urant cette 
m êm e année, on a constaté un accroissem ent de 8.495 têtes.

P arallè lem ent à cette augm entation num érique, on signale partou t 
une am élioration  des m éthodes d ’élevage et, par conséquent, un m eil­
leur rendem ent.

Aussi, nom breux sont les colons et indigènes qui dem anden t et 
suivent les conseils et directives du Service V étérinaire, afin de créer 
ou am éliorer leurs élevages porcins.

Soit dit en passan t que l’utilisation des vallées et bas-fonds à proxi­
m ité des lacs et rivières (habitat naturel du porc sauvage) prom et beau-

1 897  5
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coup à certains notables indigènes qui y ont installé leurs troupeaux  et 
construit des abris ou porcheries de fortune.

B. Le cheptel porcin et sa répartition.

Les 195.095 suidés recensés en 1949 se répartissen t com m e suit *

Appartenant Appartenant
Congo B elge Province aux aux Total

Indigènes Européens

Léopoldville 18.054 13.526 31.580
Equateur 6.411 2.123 8.534
Orientale 9.254 2.951 12.205
Kasai 50.208 1.129 51.337
Katanga 12.455 18.684 31.139
Kivu 21.284 2.521 23.805

117.686 40.934 158.600

Ruanda- Ruanda 32.538 885 33.424
Urundi Urundi 2.535 536 3.071

Totaux pour la Colonie 152.739 42.356 195.095

C. Races porcines exploitées.

Les races porcines que l’on rencontre à la Colonie peuven t être 
classées en : Race indigène, R ace im portée  et R ace croisée.

a) La race indigène.
Le porc indigène com m un, issu très p robab lem en t du  « porc m é­

d iterranéen  » (Sus m editerraneus) avec infusion ultérieure de sang cel­
tique et asiatique, p résen te les caractères du type « ibérique » : 
P eau  b lanche ou noire ou brune, ou b lanche tache tée  de noir ou de 
brun. H au t sur pattes; ligne du dessus, incurvée; croupe étroite et fort 
oblique; soies lisses et peu  fournies; groin effilé, oreilles po in tées en 
avant. Son form at varie suivant l’alim entation  et les conditions clim a­
tiques locales (tem pérature-altitude-hum idité, e tc .) . Le verrat peu t 
atte indre 180 à 200 kilos, voire 250 kilos ap rès castration.

Il se reproduit vers l’âge de 12 à 18 mois; c ’est donc, un porc tardif.
Sa très grande résistance aux m aladies, in tem péries et régim es 

défectueux  fait de lui une excellente souche pour les cro isem ents zoo­
techniques.

La truie donne des nichées de 6 à 10 et, plus rarem ent, 12 porcelets.

b) L es races importées.
G râce à l ’initiative des différents colons, sociétés agricoles et s ta ­

tions d ’élevage du G ouvernem ent, des races porcines am éliorées furent 
im portées à la Colonie.
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En 1924, la Station d ’E levage de D endezi (Territ. de Shangungu- 
R .-U .) im porta du  K enya les prem iers spécim ens de race BLACK 
L A R G E, W H 1TE L A R G E  et, peu  après, M1DDLE W H1TE.

Plus tard, on recevait du  K atanga des Y O R K SH IR E originaires de 
l’A frique du Sud. V ers 1930, la race BERK SH IRE fut im portée au 
Kivu où elle dégénéra  très rap idem ent. P eu  après, on im portait au Bas- 
Congo, et de là à l’E quateur, le G R A N D  Y O R K SH IR E BELG E (à pro ­
duction de v iande). R écem m ent, une société de la province O rientale a 
im porté la race W ESSEX .

A ctuellem ent, toutes ces races et leurs produits se rencon tren t un 
peu  partou t. C ertaines « lignées » s ’acclim atèrent bien; d ’autres ont 
dégénéré en « ficelle » et d ’autres encore ont à peine laissé quelques 
traces de leur existence plus ou m oins courte.

F ig. 3.
Jeune truie « Large Black » x « Indigène ».

A titre docum entaire , nous donnons ci-dessous la description som ­
m aire des principales races im portées :

La BLACK L A R G E , issue d ’une sélection sévère des anciens porcs 
de Suffolk, Cornw all et Essex, p résen te les caractères suivants : P eau  
noire et grasse. Soies fines noires et droites. Corps long, large et massif. 
Dos trapu . T ê te  de longueur m oyenne, large entre les oreilles qui sont 
longues, fines et inclinées en avant, tom bantes sur la face en cachant 
les yeux.

C’est un porc docile, robuste, prolifique, résistant aux intem péries 
et s ’accom m odant facilem ent du régim e de pâture.
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La W H IT E  LA R G E, issue d ’une race locale du  Yorkshire croisée 
avec le porc asiatique (chinois) et perfectionnée par sélection, est un 
porc long, large et profond. L ’épaule, la côte et la cuisse se trouvent 
dans le m êm e plan. P eau  et soies blanches. Ligne du dessus horizon­
tale. Tête longue, large entre les oreilles.

C ’est un porc très précoce ( 100 à 120 kilos à 7-8 mois) et prolifique. 
Ses produits avec le porc indigène, fournissent de l’excellente chair 
m aigre.

La M IDDLE W H IT E , plus précoce et plus petite  que la W hite 
Large, présente une tête courte et lourde, des oreilles petites et d res­
sées et un groin retroussé.

Verrat « White Large » acclimaté.

C ’est un porc à lard. M algré sa grande sensibilité aux intem péries, 
il s ’acclim ate bien sous les tropiques.

La race BERK SH IRE, issue du  croisem ent entre le porc noir du 
Com té de Berk et les porcs de Chine, Siam et N aples, p résen te  les 
caractéristiques suivantes : Taille m oyenne (celle du  M iddle W hite); 
peau  noire; soies noires (b lanches à l’extrém ité de la q u eu e), fines et 
lisses, frisées — parfois — au niveau de la nuque. G roin b lanc rosé; 
liste en tête; oreilles petites, droites et inclinées en avant. T ê te  courte. 
Corps trapu  et cylindrique; dos carpu . C ’est un porc vigoureux, p ré ­
coce; excellent en pâture, il s ’acclim ate bien  à la Colonie, mais il dég é­
nère rap idem ent si l’on ne p ratique pas 1’« inter-breeding ».

La race W ESSEX présen te  un form at in term édiaire entre celui du 
W hite Large et celui du M iddle W hite. P eau  et soies noires, coupées
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d une bande b lanche au niveau du dos, des épaules et des m em bres 
antérieurs.

C ’est un porc très docile, précoce à production m ixte (v ian d e-la rd ). 
La truie est excellente m ère et très bonne laitière.

Il est un peu  tôt pour parler de son acclim atation à la Colonie,

c) Les races croisées.
En tout tem ps, des croisem ents entre race indigène et race im por­

tée, ont été réalisés dans le but de donner de la rusticité au porc im ­
porté ou d ’am éliorer le rendem ent du  porc indigène.

Les croisem ents m éthodiques du porc indigène sélectionné et des

F ig. 5.
Truie et gorets « White Large » x « Indigène ».

reproducteurs im portés donnèren t de très bons résultats en milieu euro­
péen. O n rencontre ainsi des W hite Large x Indigène, Black Large x 
Indigène, M iddle W hite x Indigène, etc.

P ar contre, ces produits placés en milieu indigène ont donné, 
suite à des re-croisem ents désordonnés, des porcs dégénérés.

D. M éthodes et pratiques d ’élevage.

a) En milieu indigène.
L ’élevage du porc chez l’indigène, en général, n ’obtient que des 

soins visant la « quantité  ». Ce qui im porte pour l’éleveur indigène, 
c ’est le nom bre et pas la qualité de ses troupeaux.

11 se pratique, com m e nous venons de le dire, en plein air, où les 
porcs mis en liberté com plète se nourrissent de verdures, racines, tu b er­
cules et fruits. T rès rarem ent, ces porcs reçoivent un m aigre supplé-

1 8 9 T 8
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m ent constitué de déchets de « chikw ange », feuilles et racines de 
m anioc, fruits de palm e et, plus rarem ent encore, de paddy  ou maïs.

Les saillies sont désordonnées et sans contrôle. Le verrat n ’est pas 
séparé des jeunes truies. Ces dern ières sont, par conséquent, saillies 
avant d ’achever leur développem ent osseux et m usculaire et donnent 
ainsi naissance à des gorets rachitiques.

Lors de la mise bas, les truies sont plus ou m oins surveillées.

L ’allaitem ent est naturel et le passage du  régim e lacté au régim e 
de pâture  se fait très brusquem ent, vers l ’âge de 8 à 10 sem aines.

La castration des jeunes m âles se fait rarem ent, car l’indigène ne 
tient pas beaucoup à engraisser ses porcs et quand  ceux-ci atte ignent 
le poids de 40 à 50 kilos, il les vend volontiers.

La presque totalité du  cheptel porcin, ap p arten an t à l’indigène est 
représen tée par le « porc indigène com m un », à part quelques rares 
exceptions où l’on rencontre des porcs croisés : W . Large x Indigène, 
B. Large x Indigène.

b) En milieu européen.
D ’une m anière générale, il y a toute une série de form es d ’exploi­

tations porcines, dictées par les conditions locales et allant de l’exploi­
tation « type » de Belgique à celle du  ranching indigène.

R ares sont les exploitations porcines proprem ent dites. Le plus 
souvent, il s ’agit d ’une en treprise m ixte, telle que : ferm e porcherie, 
laiterie-porcherie, porcherie d ’une M ission ou ferm e-école, etc. O n y 
exploite les races im portées ou croisées, de p référence, ou encore la 
race indigène am éliorée par sélection.

Partou t, l’alim entation est basée sur les possibilités d ’approvision­
nem ent en vivres locaux : p a ta tes douces, m anioc, bananes, ignam es, 
papayes, farines de m anioc, de m aïs, de blé, tourteaux  d ’arachide, de 
coton, de palm iste, petit-lait, son de riz, sang, déchets de cuisine, etc. 
La p lupart du tem ps, le colon-éleveur ne dispose que des alim ents 
riches en lipides seulem ent ou en hydrocarbures, et du  fait, la ration 
donnée au porc est incom plète. Le cas ne se pose pas pour le colon- 
ferm ier qui dispose de tout ce qui est nécessaire à l’établissem ent d ’une 
a ration zootechnique » et qui p ra tique  l’élevage de la m êm e façon 
q u ’en Belgique en app liquan t ses connaissances sur l’hygiène, l ’ali­
m entation, l ’allaitem ent, le sevrage, la sélection, l’engraissem ent, etc.

E. Production porcine.

Les 195.095 suidés recensés à la Colonie en 1949, rep résen ten t un 
capital vivant de 97.547.500 francs, si l’on adm et un poids m oyen de 
50 kilos par porc et un prix m oyen de 10 francs au k g /P V .

L ’intérêt (=  production anim ale annuelle) de ce capital, est fort 
m alaisé à établir, avec précision, car le contrôle de la p roduction  et
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de la vente se heurten t à plusieurs facteurs, dont le principal est le 
« prix de revient » qui varie d ’une exploitation à l’autre et d ’une région 
à l’autre.

Voici quelques chiffres concernant cette production  anim ale pour 
l’année  1949 :
10.681.000 kg. de viande « sur pied » furent produits dans la province 

de Léopoldville.

F ig. 6.
Porcherie d’une Mission au Ruanda.

40.890 kg de charcuterie furent fabriqués et consom m és dans la m êm e 
province.

33.600 kg de charcuterie dans la province O rientale.
40.700 kg de charcuterie dans la province du Kivu.
10.000 kg de charcuterie dans la province de l’Equateur.
2.533 porcs ont été abattus et consom m és au R uanda-U rundi et
5.309 porcs ont été exportés vers le Congo belge.

II. —  ORGANISATION ET EXPLOITATION.

A. Proposition.

L ’organisation et l’exploitation des élevages porcins à la Colonie, 
doivent, com m e partout ailleurs, viser la production le plus économ i­
quem ent possible, d ’un porc à grand rendem ent.

Pour a tte indre ce but, on doit veiller à l’application parfaite des 
principes suivants :
a) Sélection très sévère de la race indigène.
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b )  R éform e im m édiate des sujets im propres à la reproduction  ou à 
T engraissem ent.

c) Croisem ent judicieux et m éthodique entre race im portée et porc 
indigène.

d )  E ducation  des éleveurs indigènes (m ultiplier les Ferm es-E coles).
e) A ctivité sanitaire plus grande (Service V été rina ire).
ƒ) O rganisation de concours d ’élevage porcin — en m ilieu indigène 

et en milieu européen  — et octroi de « prim es de conservation  », 
« prim es d ’encouragem ent » et autres. 

g)  C réation, dans toutes les Stations d ’élevage du G ouvernem ent, 
d ’une exploitation porcine « type » ap te  à être im itée en milieu 
indigène.
Toutefois, l ’application de ces principes généraux ne donnera  les 

résultats désirés q u ’à condition de connaître et respecter tou te  une série 
de données d'ordre purem ent zootechnique  et de valeur indiscutable.

L ’éleveur ou cand idat éleveur devrait y a ttacher une très grande 
im portance. C ’est d ’ailleurs, en son in tention que nous en faisons ci- 
dessous un bref exposé.

I. H Y G IEN E DES LO CA U X .

a) La porcherie.

La sensibilité du porc au m anque d ’hygiène de son hab ita tion  exige 
que l ’aération  y soit parfaite , que la tem péra tu re  oscille entre 14° 
et 22°. V u le nom bre restreint de glandes sudorifiques, le porc supporte 
mal les grandes chaleurs. P ar conséquent, l’aération  et la tem péra tu re  
des locaux doivent attirer tout particulièrem ent l’atten tion  de l’éleveur.

L ’em placem ent de la porcherie doit pouvoir assurer une surveil­
lance et un entretien faciles. Son orientation doit p ro téger contre les 
vents et pluies dom inants. L ’hum idité du sol doit être évitée ou suppri­
mée par drainage. La construction doit avoir des fondations, pavem ent 
et toit, solides, im perm éables et m auvais conducteurs de  la chaleur.

Les loges, m unies d ’un paddock  de 3 m x 6 m, peuven t être à 
simple ou double rangée (voir plans p roposés). T outefois, nous proscri­
vons à la Colonie, des loges à rangées m ultiples.

b) Les abris.

Ces constructions économ iques doivent être am ovibles et con ­
struites en m atériaux légers (p lanches languettées, carton  b itum é, e tc . ) . 
Leurs dim ensions seront fonction du nom bre et du  sexe des suidés 
à abriter :
3.5 x 3 m x 1,5 de hauteur, pour 20 gorêts.
3.5 x 3 m x 1,5 de hauteur, pour 10 porcs de 50 kg.
2.5 x 3 m x 1,5 de hauteur, pour une truie d ’élevage, etc.



1

PLAN i r  1 : PORCHERIE - MATERNITE POUR SIX TRUIES.
a. = loge pour truie.
b. = loge pour goret, 

m. = mangeoires.
c. = parc clôturé

OO
C D
OO
CO

N ° 1



a. = loge pour truie.
b. loge pour goret, 

m. = mangeoires.
r. ~ rigole.

M. =  mn.o’fl.qin.
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PLAN n° 3 : DELIMITATION DES PATURES.
a. = abris.

P. M. = porcherie maternité.

Ils doivent être pourvus d ’une m angeoire am ovible pour l’eau  de 
boisson et le supp lém ent de ration  et d ’un parc de 2 m x 2 m s ’ils sont 
destinés à des truies suitées. A bris, m angeoires et parcs seront réguliè­
rem ent nettoyés et désinfectés.

c) Les prés e t pâtures.

D oivent être délim ités (voir p la n ) , par une clôture solide et haute 
de 80 cm, par superficie de 50 ares ou un hectare. A fin d ’éviter la p ro ­
pagation  rap ide  des m aladies contagieuses, les pâtures clôturées seront 
séparées les unes des autres par des couloirs larges de 2 à 3 m. On 
peut charger 5 à 6 truies et leurs nourrissons ou 25 à 30 porcs, à l’ha 
si la pâ tu re  est riche en légum ineuses et verte toute la saison.

O n p ra tiquera  la « ro tation  » des pâtures et on com battra, par le 
chaulage, leur déficience en chaux.
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2. A L IM E N T A T IO N  R A T IO N N E L L E .

Le porc, anim al om nivore, doit avoir une alim entation  « m ixte », 
com posée d ’alim ents d ’origine végétale, anim ale et m inérale.

A lors que le bœ uf à l ’engrais transform e 3,5 % de substances lui 
distribuées; le porc « rend  » 19 % des principes alim entaires q u ’il 
ingère... Mais pour a tte indre ce pourcen tage de « rendem en t » il est 
indispensable que son alim entation  soit « rationnelle », c ’est-à-dire 
q u ’elle garantisse l’apport en protides, lipides, glucides, vitam ines, sels 
m inéraux, certains acides am inés, et eau , en quantité  suffisante.

N. B. — On ne peut concevoir ralimentation rationnelle sans la notion 
préalable de la « Ration de base », constituée par la « Ration d’entretien » et 
la « Ration de production » : R. B. = R. E. + R. P.

« Ration d'entretien » = quantité de différents principes nutritifs (expri­
més en calories) nécessaires à l’activité physiologique d’un porc au repos et à 
la température normale de 18 à  18°. D’après les expériences sur le métabolisme 
basal, la ration d’entretien d’un porc de 50 kg est de 1.379 calories ou 0,60 
d’« Unité fourragère » (1 U. F. = quantité d’aliments équivalente à 1 kg d’orge 
= 2.220 calories).

« Ration de production » = quantité de principes nutritifs nécessaires à 
l’activité de la vie normale d’un porc. Cette quantité varie donc suivant l’âge, 
le poids, le sexe, la race et le milieu.

Nous disions que la « ration » doit être com posée de différents 
principes nutritifs en quantité  et rap p o rt des uns aux autres plus ou 
moins fixes. Ces principes nutritifs sont les suivants :

Les protides.

Les m atières azotées, com posées d ’album ines et d ’acides am inés, 
sont indispensables à la croissance et à la form ation des tissus (m us­
cles, sang, lym phe). Leur pourcentage dans la ration  dépend  du but 
poursuivi : 12 à 14 % pour la p roduction  de viande m aigre et 8 à 10 % 
pour la production de lard.

Les excès de protides dans la ration  causent des accidents tels 
que : hépatite , acidose et « coup de chaleur ».

O n utilisera avantageusem ent les farines de petits pois, de hari­
cots, de soja, les feuilles de légum ineuses, le lait écrém é, le sang des 
abattoirs.

Les lipides.

D ’origine anim ale ou végétale, les m atières grasses ont la m êm e 
valeur alim entaire que les album ines, m ais leur valeur « énergétique » 
(calories) est vingt-quatre fois plus grande que celle des hydrocarbures 
et des protides. Leurs qualités physiques influent sur celles du  lard.

Ainsi, le maïs, le soya, l ’arach ide, le riz (graisses fluides) donnent 
un lard mou; par contre, le blé, les petits pois, les pa ta tes douces et 
les tourteaux de palm iste donnen t un lard ferm e.



O rganisation et exploitation des élevages porcins a la Colonie 1023

Un excès de graisse dans la ration a une action laxative qui dim i­
nue la digestibilité.

Les glucides.

A lim ents très digestes, les hydrocarbures sont facilem ent trans­
form ables en graisse. V u leur prix relativem ent bas, ils peuvent et 
doivent constituer la base de la ration.

La farine de m anioc, les haricots, le sorgho, le blé, le maïs, les 
patates douces, les bananes et les pulpes de papayes en contiennent 
une très grande quantité.

O n peu t sans danger forcer la quantité de glucides dans la ration 
destinée au  porc à l'engrais. Toutefois, il ne fau t pas perdre  de vue 
q u 'u n e  ration  fort riche en glucides donne de la v iande grasse et que 
le « lard type » n ’est pas fort apprécié  à la Colonie.

Le tab leau  ci-après donne la com position m oyenne et le nom bre 
de calories dégagées par kilogram m e de m atière sèche, de quelques 
alim ents d isponibles à la Colonie.

Aliment 
1 kg

Protéines 
en g

Lipides 
en g

Glucides 
en g Calories

Patates douces ............. 40 0 270 1.800
Manioc frais ................ 15 4 300 1.230
Sorgho .......................... 100 30 690 3.250
Manioc s e c .................... 30 13 890 3.610
Bananes fraîches......... 7 0 122 1.550
Farine de banane ........ 40 10 780 3.200
Haricots, pois .............. 240 20 570 3.250
Maïs .............................. 190 50 720 3.510
Arachides fraîches ...... 270 400 200 5.210
Blé et farine ................ 117 16 720 3.320
Riz et farine ................ 80 10 760 1.200
Chikwangue ................ 30 0 380 1.560

Les vitam ines.

Parm i les vitam ines, les liposolubles seulem ent jouent un grand 
rôle dans l ’alim entation  du  porc.

L ’avitam inose -A cause, chez le porc à l’engrais, une paralysie 
et une ataxie locom otrice ainsi que des troubles oculaires et des con­
vulsions. T ous les fourrages verts contiennent de la vitam ine A.

L ’avitam inose -D est la cause du rachitism e, chez les jeunes sujets, 
et de l’ostéom alacie chez la truie gestante ou allaitante. P ar contre, 
une hypervitam inose -D déclenche une diarrhée, de l’inappétance, de 
l’am aigrissem ent et, parfois, de l’artério-sclérose.

Le lait écrém é, les farines des céréales et les légum ineuses en 
contiennent de petites quantités.
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L ’avitam inose -E provoque l’atrophie testiculaire et l ’azoosperm ie 
chez le verrat, ainsi que la m ortalité des fœ tus et la stérilité chez la 
truie. Le blé, les arachides et le petit-lait contiennent des quantités 
suffisantes de vitam ine E.

Les m atières minérales.

Elles interviennent dans la construction du squelette , du  sang, de 
la lym phe, des muscles et des tissus en général e t dans le m aintien 
des conditions physiologiques des hum eurs.

Leur incorporation dans la ration s ’avère donc indispensable. 
Nous préconisons le « m élange m inéral » établi par G raSSHIUS :

Farine d’os .....................................................  500 g
Craie lavée .....................................................  476 g
Oxyde de fer .................................................  15 g
Sulfate de cuivre ...........................................  3 g
Sulfate de manganèse ..................................  6 g
Chlorure de sodium .....................................  500 g

Q uinze pour cent de ce m élange seront ajoutés à la ration.

L e rapport : V o lum e/L est.

Le lest facilite le brassage et l’absorption  des alim ents. C onstitué de 
cellulose, il doit être, par rapport au volum e to tal de la ration , de 0,8 
à 1,2 %; le poids de la m atière sèche de la ration  doit correspondre 
à 4 % du  poids du porc.

L 'ea u  de boisson.

alim ent sec I I
Le rapport -------------------  doit être égal à — à — . 11 faut donc

eau  5 7
5 à 7 litres d ’eau (l’eau des alim ents y com pris) pour chaque kilo 
d ’alim ent sec.

Nous venons de passer en revue les principaux constituants de la 
ration, leur rapport des uns aux autres e t leur rôle.

11 serait souhaitable que l’on puisse établir à priori des rations 
« type Colonie » pour verrat, truie vide, truie a llaitante, porcelets, etc. 
M alheureusem ent, on se heurte à des difficultés considérables.

A  part quelques rares analyses physicochim iques de quelques ali­
m ents disponibles à la Colonie, on n ’a pas encore étudié les n o m b reu ­
ses questions scientifiques se rapportan t à l’alim entation  du porc, telles 
« coefficient de digestibilité )), « coefficient d ’utilisation p ra tique  », 
« pouvoir de transform ation » de la race indigène, « analyses qua lita ­
tives com plètes » de tous les produits alim entaires utilisables don t on 
dispose à la Colonie, et autres questions dont les réponses in terv ien­
nent dans la com position d ’une ration judicieuse.
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V oici un tab leau  donnan t les variations de la « ration  d ’entretien  » 
(en  calories ou U nités Fourragères) en fonction du poids vif.

Poids vif en kg Calories Unités Fourragères

20 1.132 0,51
30 1.420 0,64
40 1.665 0,75
50 1.887 0,85
60 2.086 0,94
70 2.266 1,02
80 2.442 1,10
90 2.699 1,18

100 2.775 1,25
120 3.063 1,38
140 3.330 1,50
160 3.596 1,62
180 3.840 1,73
200 4.062 1,83

N. B. — Il s’agit des rations journalières destinées à des animaux qui ne 
produisent ni viande, ni lard, ni fœtus, ni sperme, ni lait (c’est le cas d’une 
truie vide ou d’un verrat au repos), mais qui peuvent, grâce à cette ration, vivre 
normalement.

Par contre, toute activité physiologique donnant lieu à une production 
(sperme chez le verrat; fœtus, lait chez la truie; squelette, viande et lard chez 
le porc à l’engrais) doit être assurée par l’addition de la « ration de production » 
à celle d’« entretien ».

La ration de production, nous l’avons déjà dit, varie avec l’âge, l’état phy­
siologique, le sexe, la race et le milieu.

Aussi, c’est par comparaison des résultats des nombreuses expériences (con­
trôle du gain journalier) et par des recherches scientifiques (analyses qualita­
tives et quantitatives des fœtus, lait, sperme; mêmes analyses des différents 
aliments; coefficient de digestibilité, etc.) sur la quantité de calories, ou U. F., 
nécessaires pour assurer telle ou telle production, que l’on pourra parvenir à 
établir d’une façon précise la ration de production pour chaque cas particulier.

3. SELECTION REFO RM E.

L ’im portance de la sélection des sujets destinés à la reproduction  
ou à  l’engraissem ent, est prim ordiale; elle doit attirer l ’atten tion  de 
l’éleveur au tan t que l’hygiène et l’alim entation.

D ans le choix des reproducteurs, on doit rechercher — d ’une façon 
très sévère — les caractéristiques suivantes :

a) C onform ation extérieure parfaite; système génital, anatom ique­
m ent et physiologiquem ent norm al.

b) T em p éram en t (« nerf ») vigoureux, pour le verrat; fécondité, régu­
larité des chaleurs, im portance de la nichée, durée de la lactation , 
tem péram en t m aternel, docilité, pour la truie.

c) R ésistance aux m aladies, pour tout sujet (verrat, truie, porc ou 
p o rc e le t) .

d)  A p titude  à l’engraissem ent, pour les porcs à l’engrais.
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e) Poids à la naissance, précocité, absence de caractères léthaîs et
sub-léthals, pour les gorets.

En général, on cherchera la perfection  des form es, la robustesse 
de la constitution et le développem ent harm onieux par rap p o rt à l’âge, 
au  sexe et à l’alim entation, ainsi que le parfait fonctionnem ent des 
activités physiologiques.

Lors de l'acha t d ’un reproducteur, l ’éleveur doit se renseigner sur 
l’ascendance et la descendance du sujet et chercher les carac tères 
« standard  » s’il s ’agit d ’un reproducteur de race.

La conservation des sujets ne p résen tan t pas la to talité  ou la p res­
que totalité de ces qualités, est anti-économ ique; dans ce cas, la ré ­
form e est de rigueur.

4. P R A T IQ U E  D ’EL E V A G E .

Les élevages porcins étant, la p lupart du  tem ps, considérés com m e 
des « entreprises de récupération  » (valorisation des d ifférents sous- 
produits) se présentent, com m e nous l’avons dit, sous form e de grands, 
m oyens ou petits élevages en stabulation, sem i-stabulation  ou ranching.

Leur forme et im portance sont dictées par le genre de 1’« en tre ­
prise principale » (ferm e, laiterie, industrie, e tc .) .

11 est, par conséquent, im possible que tous les éleveurs puissent 
p ratiquer l ’élevage dans sa form e la m eilleure.

C ette form e, qui peu t être réalisée aussi b ien  pour un grand, 
m oyen ou un petit élevage, est celle de sem i-stabulation : porcherie- 
m aternité  et pâture.

Nous avons longuem ent parlé des pâtures, porcheries, abris, e tc ... 
Aussi nous n ’ajouterons ici que quelques lignes sur la p ra tique  p ro p re ­
m ent dite.

La saillie de la truie indigène doit se faire vers l’âge de 12 mois 
(8 à 10 mois pour la truie précoce, im portée) par un verrat âgé de 
18 m ois (indigène) ou 12 mois (im porté). A fin de régler les m ises bas, 
le verrat vivra séparé du troupeau  des jeunes truies.

La mise bas, qui suit de 110 à 120 jours, doit se faire dans la « p o r­
cherie-m aternité )) où la truie gestante sera p lacée dès les prem iers 
signes d accouchem ent proche. La mise bas sera surveillée afin de 
séparer les gorets au fur et à m esure q u ’ils naissent.

La truie indigène donnant des nichées de 6 à 12 gorets, on p rendra 
soin d en laisser au tan t que l’abondance et la durée de la lactation  p eu ­
vent perm ettre. U ne bonne truie laitière peu t facilem ent nourrir huit 
gorets. Les porcelets et leur m ère resteront 6 à 8 sem aines à la p o r­
cherie. D es vitam ines et sels m inéraux seront ajoutés à la ra tion  de la
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truie. Le sevrage  aura  lieu vers l’âge de 6 à 8 sem aines et d ’une façon 
générale, avant l’apparition  des prem ières chaleurs chez la truie.

A fin de garantir une bonne transition du régim e lacté à celui de 
pâture , truies et gorets seront p lacés en plein air (pâture-abri) laissant, 
ainsi, leur loge à une au tre  parturian te . Des barbo tages légers (petit 
lait-farine de riz ou de m anioc, pa ta tes douces, cuites ou écrasées - 
farine de soja, etc .) seront distribués aux jeunes porcelets en pâture.

Les sexes seront séparés vers l’âge de 2 1/2 à 3 mois. Une sép a ra ­
tion hâtive pourrait re ta rd er l ’apparition  des chaleurs chez les jeunes 
truies de la nichée. P a r contre, la séparation  tardive peu t donner lieu 
à des saillies désordonnées.

A  l’âge de trois m ois, on procédera  à la sélection  des rep ro d u c­
teurs et à la castration  des sujets destinés à l’engraissem ent. Si nous 
préférons une da te  tard ive pour p ratiquer les castrations, c ’est dans le 
but de laisser les horm ones sexuelles, jouer leur grand rôle dans le 
développem en t corporel.

Les troupeaux  des jeunes truies, ceux des porcs à l’engrais et éven­
tuellem ent ceux des verrats, seront séparés et placés en pâture  clôturée.

F ig . 7.
Les différentes qualités de viande chez le porc.

Les porcs engraissés sont envoyés à l’abattoir, dès q u ’ils en tren t 
dans la période  d ’engraissem ent anti-économ ique, c ’est-à-dire à partir 
du m om ent où leur pouvoir de transform ation (gain de poids) com ­
m ence à  faire augm enter le prix de revient. A insi le m om ent op ti­
m um  d ’ab attage  du porc indigène est celui où il a tte in t le poids de 90 
à 110 kilos.
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Les jeunes verrats peuvent, à  la rigueur, com m encer les saillies a 
l ’âge de 12 mois (une saillie par jour) ou, ce qui est p référab le, à 
l ’âge de 18 mois (m axim um , deux  saillies par jo u r).

O n gardera un verrat pour 25 à 30 truies. Le contrôle des chaleurs 
des truies étan t plus ou m oins m alaisé dans le cas d ’une grande exploi­
tation porcine, on peu t se p erm ettre  de laisser à  la m êm e p â tu re  le 
verrat et son troupeau de 25 à 30 truies. D ans ce cas, les m ises bas 
seront peut-être désordonnées m ais toutes les truies seront saillies.

Les chaleurs chez la truie du ren t de 2 à 3 jours e t se renouvellent 
tous les 20 à 28 jours. Elles sont plus régulières en  saison de pluies 
q u ’en saison sèche, pour les truies élevées en  p lein  air, les pâ tu res et 
par conséquent l’alim entation, é tan t m eilleures en  saison des pluies. 
Les saillies doivent se faire 12 à  15 heures après l’apparition  des p re ­
m iers signes de chaleurs (tum éfaction  de la vulve, nervosité, inappé- 
tan ce ). U n lavem ent ab o n d an t du  vagin, à l’eau  alcaline (sol. à  1 % 
de b icarbonate  de soude) p récédera , de quelques m inutes, la saillie. 
O n utilisera les truies ju sq u ’à l’âge de cinq ans, suivant leurs capaci­
tés, après quoi on les réform era (ovario tom ie).

A fin d ’éviter que les porcs « ne re tou rnen t » les pâ tu res (sur­
tout quand  il s’agit de pâtu res artific ie lles), on p ra tiquera  le bouclage : 
p lacem ent d ’un anneau  m étallique à l’extrém ité an térieure  de la cloi­
son nasale m édiane ou partie  supérieure du  groin.

Pour finir, disons que le porc adulte produit, par an, 14 fois son 
poids de fum ier : au trem ent dit, un porc de 80 kilos élevé en pâtu re , 
enrichira celle-ci de 1.120 kilos d ’engrais type  « fum iers froids ».

B. Conclusions.

L ’augm entation  incessante des besoins en produits d ’élevage p o r­
cin ouvre aux éleveurs colons et indigènes, de grandes possibilités de 
réussite.

La création d ’un petit élevage  b ien  m ené est certes viable pour 
l’éleveur indigène et aide le budget du  petit colon. Celle d ’un élevage 
m oyen  est réalisable chez l’indigène et p eu t assurer au  colon-laitier, 
colon-boucher ou petit colon-ferm ier, la m oitié de ses recettes tout 
en occupan t la m oitié de son tem ps.

Nous pensons q u ’il est très difficile, voire im possible, d ’envisager 
à l’heure actuelle, la création  de grands élevages en  m ilieu indigène en 
raison des difficultés afférentes à l ’organisation et à la d irection de ces 
élevages. L a chose sera possible, nous en som m es convaincus, à la con­
dition que les propositions sur l’organisation des élevages soient app li­
quées et q u ’on laisse agir le tem ps et l’exem ple.

P ar contre, la réalisation des grands élevages est possible, souhai­
tab le  et fort intéressante chez les colons d isposant en grandes quan ti­
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tés et à d es prix avantageux, des produits ou sous-produits alim entaires 
nécessa ires et suffisants à l ’alim entation du porc.

E n MILIEU EUROPÉEN, nous pouvons envisager in dépendam m ent d e  
leur im portance, la création ou l’am élioration d es « élevages porcins 
agricoles « (porcs é levés et engraissés avec les produits d e la ferm e ou  
exploitation  agricole en gén éral), des « élevages industriels » (porcs 
ach etés et engraissés avec d es alim ents a c h e té s ) , des « élevages de  
laiteries coop ératives » (form e d ’élevage industriel) ainsi que des 
petits et m oyen s é levages de form e interm édiaire, en  insistant sur la 
valeur réelle du systèm e de dem i-stabulation : porcheries-m aternités et 
pâtures-abris.

N om breux sont les avantages du régim e d e plein-air : entretien  
de grands troupeaux avec faible im m obilisation des capitaux; m ain- 
d ’œ uvre réduite; m eilleur d évelopp em en t osseux et m usculaire avec  
ten dan ce à production de « chair maigre »; augm entation de la rusti­
cité, etc.

E n MILIEU INDIGÈNE, l’exem ple des colons ne ta rdera  pas à donner 
des fruits. N éanm oins, l’éducation  pastorale de l’indigène, par la c réa­
tion de nom breuses ferm es-écoles, la stim ulation de son zèle par des 
concours porcins, une plus grande activité sanitaire et zootechnique 
des services com pétents, persuaderont aisém ent le m ilieu indigène, de 
la valeur des élevages porcins, exploités selon nos m éthodes.

Pour finir, nous dirons que l’organisation et l ’exploitation des éle­
vages porcins incom bent à la D irection du Service V étérinaire qui doit 
en élaborer le p lan  et veiller à son exécution.

111 —  A N N E X E  : PATHOLOGIE TROPICALE PORCINE.

Il est évident que le facteur « m ortalité » doit être pris en considé­
ration dans les prévisions de tout élevage porcin à la Colonie.

Les affections porcines enzootiques, épizootiques et autres, 
devraient, certes, être connues par l’éleveur. Toutefois, nous ne pou­
vons pas donner ici la description com plète et détaillée de ces affec­
tions. Ceci devrait faire partie d ’une étude à part. N ous nous con ten­
terons donc de donner — à titre docum entaire —  la liste des m aladies 
du  porc constatées au  Congo belge et au R uanda-U rundi.

a) A ffections a  virus :

P este porcine : signalée en 1935 au R uanda-U rundi et en 1948 au 
Congo belge (province de L éopoldville).

In fluenza  du porc : constaté au Laboratoire V étérinaire  d ’E ’ville, 
en 1949 (31 cas).

Paralysie du porc : 8 cas furent diagnostiqués au  L aborat. V ét. 
d ’E ’ville, en 1949.
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b) A f f e c t io n s  iviicrobiennes :

Charbon bactéridien : signalé dans la province de l’E quateur. 
Paratyphose porcine : signalée dans la province du  K atanga. 
Salm onellose porcine : signalée à la province O rientale (34 cas). 
Staphylococcie des porcelets : signalée partou t.
A vo rtem en t in fectieux : chez quelques truies à la province de 

l’Equateur.

c) A ff e c t io n s  p a r a s it a ir e s  :

Sang :
Trypanosom iase : à T . Suis, T r. Brucei, T r. C ongolense, 

signalée au R uanda-U rundi, E quateur, Prov. O rientale.

Systèm e digestif :
Coccidiose : à Eim eria Debliecki; R .-U ., E quateur.
Verm inoses : Taeniase.

Strongyloses.
Ascaridioses.
Balantidiose.
Echinococcose.

Signalées dans toute la Colonie.

R eins :
Siephanurose : à  St.edentatus.

Poum ons :
Bronchite verm ineuse : à m etastrongylus : Kasai, Kivu et R .-U . 

M uscles :
Cysticercose suine : à Cyst, cellulosae : 2 cas à l’abatto ir de 

Costerm ansville.

P eau  :
Gales : à sarcopte et dem odex.
T e i g n e s  : herpes tonsurans vesiculosus.
Phtiriases : à haem atopinus suis.

R encontrées partout.

d) A ffec tio n s  d u  m éta bo lism e  g é n é r a l  :

Rachitism e.
Ostéom alacie.
L ithiase rénale.

Signalées dans toutes les provinces.

e )  M a l a d ie s  fo n c tio n n elle s  e t  o r g a n iq u e s  :

T outes les affections connues en pays tem pérés e t subtropicaux. 
Plus ou moins fréquentes, mais bénignes, chez le porc indigène, 
elles sont particulièrem ent graves chez les sujets im portés.
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SA M EN V A TTIN G

Organisatie en Uitbating van de Varkensfokkerijen in de K olonie.

De varkensteelt is in de kolonie nog zeer Weinig uitgebreid. M en  
raamt de varkensstapel op ca. 190.000 stuks, waarvan de 3 /4  behoren  
aan de inlanders. G edurende het laatste decennium  is nochtans een  
ruime verbetering ingetreden , zow el Wat het aantal als Wat de fo k m e - 
thoden  b e tre ft, in inlands en Europees m idden.

E r  w o r d e n  i n l a n d s e , i n g e v o e r d e  e n  g e k r u i s t e  r a s s e n  g e f o k t . H e t  

i n l a n d s e  v o r m t  d o o r  z i j n  s t e r k  W e e r s t a n d s v e r m o g e n  z e e r  g o e d e  s t a m ­

m e n  v o o r  k r u i s i n g  m e t  v e r e d e l d e  d o c h  W e i n i g  r e s i s t e n t e  r a s s e n .  U i t  

d e z e  k r u i s i n g e n  W e r d e n  g o e d e  r e s u l t a t e n  b e k o m e n ,  d o c h  d e  w i l d e  h e r -  

k r u i s i n g e n  l e i d e n  z e e r  v l u g  t o t  o n t a a r d i n g .

Bij de inlanders is het aantal hunner kudden  belangrijker dan de 
hoedanigheid. Voeding, vetm esting  en verm enigvuldiging zijn n iet 
georganiseerd en te dikw ijls verwaarloosd. De Europese bedrijven zijn 
m eestal gem engd, en de voeding bestaat er gewoonlijk uit ze lf gew on­
nen voeders en zu ive lproducten , die m eestal arm zijn aan eiwit.

N ochtans, de varkensteelt m o et in de  /^o/onze zoals overal elders 
de m eest econom ische productie nastreven. Daartoe zijn nodig : 
strenge selectie van het inlandse ras m et uitschakeling van Waardeloze 
fokd ieren , gepaste kruising m e t ingevoerde rassen, doeltreffende oplei­
ding van de fo k k ers, gepaard m et intenser voorlichting en versterkte  
activiteit van de Veeartsenij dienst.

V e e l  a a n d a c h t  m o e t  b e s t e e d  w o r d e n  a a n  d e  h y g i ë n e  v a n  s t a l l e n ,  

s c h u i l h o k k e n  e n  W e i d e g a n g .  E n k e l e  p l a n n e n  i l l u s t r e r e n  d e  v o o r s t e l l e n .  

H e t  v a r k e n  is  e e n  g o e d e  o m z e t t e r  v a n  v o e d e r ,  o p  v o o r w a a r d e  d a t  h e t  

r a n t s o e n  e v e n w i c h t i g  W e z e ,  t . t . z .  e e n  v o l d o e n d e  h o e v e e l h e i d  p l a n t ­

a a r d i g  e n  d i e r l i j k  e i w i t  b e v a t t e  in  v e r h o u d i n g  t o t  d e  h o e v e e l h e d e n  v e t ,  

z e t m e e l  e n  m i n e r a l e  s t o f f e n ,  a l s o o k  v i t a m i n e n  e n  W a t e r .  H e t  is  t h a n s  

n o g  n i e t  m o g e l i j k  e e n  r a n t s o e n t y p e ,  b e s t a a n d e  u i t  p l a a t s e l i j k  g e w o n ­

n e n  v o e d e r s ,  o p  t e  s t e l l e n  v o o r  k w e e k ~  e n  m e s t v a r k e n s  d e r  v e r s c h i l ­

l e n d e  r a s s e n ,  d a a r  h e t  v e r t e e r b a a r h e i d s c o ë f f i c i e n t  v a n  d e  m e e s t e  v o e ­

d e r s ,  h e t  o m z e t t i n g s v e r m o g e n  v a n  h e t  i n l a n d s e  r a s ,  e n  a n d e r e  f a c t o ­

r e n  n o g  v o l l e d i g  o n b e k e n d  z i j n .

N ie t m inder belangrijk is de selectie, ten einde u itstekende voort- 
telers en goed  renderende m estvarkens te bekom en. E nkele  vingerwij­
zingen worden gegeven voor de praktijk van d e varkenshouderij : 
dekkingsouderdom , baring, zoogperiode, spening, aanvullende voe­
ding van de jonge biggen, de verzorging van mest- en fokvarkens. Op
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de ouderdom  van drie m aanden w orden de dieren u itgekozen  die 
bestem d  zijn voor de verm enigvuldiging. Ind ien  het bedrijf enigzins uit­
gebreid  is vorm t m en afzonderlijke groepen van drachtige zeu g en , van  
jonge zeu g en , van beren en van m estvarkens, en m en  plaatsts ze op  
om heinde w eiden.

D e m estvarkens Worden geslacht zodra hun om zettingsverm ogen  
econom isch niet m eer rendeert, hetgeen het geval is bij inlandse var­
kens van m eer dan 90-110

Schrijver besluit dat de goed  geleide V a re n s te e lt op kleine schaal 
bij de inlanders en de kleine kolonisten  goed  leefbaar is. O p grote 
schaal is zij thans zeker n iet m ogelijk  bij de inlanders. Z ij  zou het Wel 
zijn voor kolonisten die kunnen  besch ikken  over grote hoeveelheden  
bijproducten van zekere n ijverheden , op voorwaarde dat deze  produc­
ten nuttig kunnen gebruikt w orden in de veevoeding  en dat zij kunnen  
bekom en  worden tegen voordelige prijzen. H e t is de taak van de 
veeartsenijkundige dienst aan de varkensteelt in de kolonie een goede  
stoo t vooruit te geven.

In bijlage volgt de opsom m ing  van de bijzonderste tropische var­
kensziek ten  die in Congo en R uanda-U rundi Werden vastgesteld.



DOCUMENTATION OFFICIELLE

O rdonnance n° 5 4 /1 5 5  du 8 juin 
1951 suspendant partiellem ent 
l ’application pendant un an 
de l’ordonnance n° 5 4 /2 6 3  du 
21 juillet 19 5 0  fixant tarif ica- 
tion au profit du Trésor pour 
les vacations, opérations et 
recherches de divers ordres 
effectuées par les m édecins 
vétérinaires du Gouvernem ent.

(B. A., 1951, rc° 12, p. 1315.)
Article unique.

L’exécution de l’ordonnance n° 54/263 
du 21 juillet 1950 est suspendue jusqu’à 
la date du 30 juin 1952 en ce qui con­
cerne les bovidés, suidés, ovidés et ca- 
pridés.

Ordonnantie nr. 5 4  /  155 van  
8 Juni 1951 waarbij de toe­
passing van de ordonnantie 
nr. 5 4 /2 6 3  van 21 Juli 19 5 0  
tot vaststelling van het tarief 
aan de Schatkist te betalen  
voor de vacatiën, bewerkin­
gen en allerlei opsporingen uit­
gevoerd door de G ouverne- 
m entsveeartsen, gedeeltelijk  
voor één jaar geschorst wordt.

(B. B., 1951, nr 12, blz. 1315.)
Enig artikel.

De uitvoering van ordonnatie nr. 54/ 
263, van 21 Juli 1950 wordt tot 30 Juni 
1952 geschorst wat de runderen, var­
kens, schapen en geiten betreft.

JÜNGERS.

Ordonnance législative n ° 4 1 /1 6 0  
du 15 juin 1951 portant m o­
dification au décret du 20  mai 
1933  sur la protection des hui­
leries.

(B. A., 1951, no 12, p. 1322.)
Article unique.

Le texte du littera b) de l’article 4 
du décret du 20 mai 1933, tel qu'il a 
été modifié à ce jour, est remplacé 
par le texte suivant :

« b) d’acheter les produits de pal­
miers élaïs aux indigènes. »

W etgevende ordonnantie nr. 41 /  
160 van 15 Juni 1951 hou­
dende wijziging van het d e­
creet van 20  Mei 1933  op de  
bescherming der olieslagerijen.

(B. B., 1951, 12, blz. 1322.)
Enig artikel.

De tekst van littera b) van artikel 4 
van het decreet van 20 Mei 1933, zoals 
het tot op heden werd gewijzigd, wordt 
door volgende tekst vervangen :

« b) de voortbrengselen van elaïs- 
palmbomen van de inlanders te ko­
pen. »

JÜNGERS.

Arrêté n° 5 2 /8 7  du 15 juin 1951  
du Gouverneur de la Province 
du Katanga remplaçant l’ar­
rêté n ° 5 2 /3 6  du 28  mars 1950  
et réglem entant la pêche dans 
le bassin hydrographique du 
Luapula-M oëro.
(B. A., 1951, n° 13, pp. 1461-1462.)

Article premier.
L’article 3 de l’arrêté n° 52/149 du 

25 octobre 1948 est abrogé et remplacé 
par les dispositions suivantes :

Besluit nr. 5 2 /8 7  van 15 Juni 
1951 van de Gouverneur van  
de Katanga provincie ter ver­
vanging van besluit nr. 5 2 /3 6  
van 28 Maart 19 5 0  tot regle­
mentering van de visserij in 
het hydrografisch bekken van  
de Luapula-Moëro.
(B. B., 1951, nr 13, blz. 1461-1462.)

Artikel één.
Artikel 3 van besluit nr. 52/149 van 

25 October 1948 wordt ingetrokken en 
door volgende bepalingen vervangen :
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Sauf autorisation spéciale du Gou­
verneur de Province, toute pêche est 
interdite pour une période de trois 
ans, dans les eaux territoriales belges 
du Lac Moëro et du fleuve Luapula 
situées dans la réserve limitée comme 
suit : la pointe nord de la presqu’île 
de N’Kole; de ce point, une droite re­
joignant la pointe sud de l’île de Kil- 
wa; de ce point une droite rejoignant 
la pointe sud-ouest de File de Sokwe; 
la rive sud de cette île jusqu’à sa 
pointe Est; de celle-ci une droite pro­
longeant cette rive en direction Est 
jusqu’à sa rencontre avec la rive rho- 
désienne; de ce point, ladite rive jus­
qu’à l’embouchure du Luapula; de ce 
point, le fleuve Luapula sur une dis­
tance de 5 kilomètres, puis la rive 
belge jusqu’à la pointe de N’Kole.

Seuls les indigènes sont autorisés à 
pêcher dans cette réserve, pour leurs 
propres besoins, et ce uniquement au 
moyen de la canne à pêche. Le nombre 
d’engins de ce genre est limité à deux 
cannes par pêcheur.

Chaque année, pendant les mois de 
décembre, janvier, février et mars la 
pêche est interdite dans les zones sui­
vantes :

1) — Au Luapula depuis cinq cents 
mètres en amont et cinq cents mètres 
en aval des embouchures des rivières 
Mulubushi, Lubi, Lutipuka, Musumfwa 
et Kansofwe.

2) — Au Luapula depuis cinq cents 
mètres en aval de l’embouchure de la 
Kanziba jusqu’au point le plus élevé 
des chutes Johnston.

3) — Dans chacune des rivières ci­
tées au 1 et 2 ci-dessus sur une lon­
gueur de deux kilomètres comptés de­
puis leur embouchure dans le Lua­
pula.

Article 2.
Les arrêtés n° 52/135 du 5 octobre 

1949 et 52 168 du 16 novembre 1949 
sont abrogés.

Article 3.
Le Directeur Provincial de l’Agricul­

ture et l’Administrateur de Territoire 
de Kasenga et leurs délégués sont 
chargés de l’application du présent 
arrêté.

Behoudens bijzondere toelating van 
de Provinciale Gouverneur is alle vis­
serij gedurende een periode drie jaar 
verboden in de Belgische territoriale 
wateren van het Moëro-Meer en de 
Luapulastroom gelegen binnen het als 
volgt afgepaalde reservaat : de noor­
delijke punt van het schiereiland 
N’Kole; van dit punt, een rechte naar 
de zuidelijke punt van het eiland 
Kilwa; van dit punt een rechte naai­
de zuid-westelijke punt van het eiland 
Sokwe; de zuidelijke oever van dit 
eiland tot de oostelijke punt. van dit 
punt een rechte deze oever verlengend 
in de Oostelijke richting tot de ont­
moeting met de Rhodes'sche oever; van 
dit punt, deze oever tot de monding 
van de Luapula; van dit punt de Lua- 
pularivier over een afstand van 5 kilo­
meter, vervolgens de Belgische oever 
tot de punt van N’Kole.

Enkel de inlanders zijn gemachtigd 
in dit reservaat voor hun eigen be­
hoefte te vissen en dit enkel met de 
hengelroede. Het aantal toestellen van 
dit soort is beperkt tot twee hengel­
roeden per visser.

Elk jaar tijdens de maanden Decem­
ber, Januari, Februari en Maart is de 
visserij in volgende gebieden verboden:

1) — In de Luapula vanaf vijfhon­
derd meter stroomopwaarts en vijf­
honderd meter stroomafwaarts de 
monding van de Mulubushi, Lubi' 
Lutipuka-, Musumfwa- en Kansofwe- 
rivieren.

2) — In de Luapula vanaf vijfhon­
derd meter stroomafwaarts de mon­
ding van de Kanziba tot het hoogste 
punt van de Johnston-watervallen.

3) — In elk van de onder 1 en 2 hier­
boven bepaalde rivieren over een lengte 
van twee kilometer gerekend vanaf 
hun monding in de Luapula.

Artikel 2.
De besluiten nrs. 52/135 van 5 Octo­

ber 1949 en 52/168 van 16 November 
1949 worden ingetrokken.

Artikel 3.
De Provinciale Directeur van Land­

bouw, de gewestbeheerder van Kasenga 
en hun afgevaardigden zijn belast met 
de toepassing van d 't besluit.

WAUTHION.



D o c u m e n ta tio n  o ffic ielle 1035

Ordonnance n° 53 /  175 du 
27  juin 1951 relative à l’ex ­
portation du café Robusta pro­
duit au Congo Belge et au 
Ruanda-Urundi.
(B. A., 1951, n° 13, pp. 1415-1426.) 

Article premier.
L’exportation du café Robusta, pro­

duit au Congo Belge et au Ruanda- 
Urundi, est subordonnée à l’obtention 
d’une licence spéciale, faute de quoi 
l’Administration des Douanes n’auto­
risera pas la sortie de cette marchan­
dise.

Article 2
Les licences d’exportation sont déli­

vrées par l’Office du Café Robusta 
à Léopoldville.

Article 3.
Les conditions d’obtention des licen­

ces d’exportation sont déterminées en 
annexe de la présente ordonnance.

Article 4.
L’exportation des cafés Robusta ne 

correspondant pas aux conditions dé­
terminées en annexe de la présente or­
donnance, est interdite ainsi que celle:

A) des cafés verts moisis;
B) des cafés verts contenant des fèves 

pourries ou dégageant une odeur 
nauséabonde;

C) des cafés verts contenant plus de 
1 % en poids de matières étran­
gères quelconques.

D) des cafés verts contenant plus de 
5 % en poids de fèves noires;

E) des cafés torréfiés, en grains ou 
moulus, de goût moisi;

F) des cafés torréfiés, en grains, con­
tenant nlus de 1 % en poids de 
fèves vertes ou partiellement ver­
tes.

G) des cafés torréfiés, en gra'ns ou 
moulus, contenant plus de 1 % en 
poids de matières étrangères quel­
conques ;

H) des cafés semi-torréfiés.

Article 5.
Les décisions de l’Office du Café 

Robusta à Léopoldville sont suscepti­
bles de recours auprès du Gouverneur 
Général qui statue en dernier ressort.

Ordonnantie nr. 53  /  175 van 
27 Juni 1951 betreffende de  
uitvoer van in Belgisch-Kongo  
en Ruanda - Urundi voortge­
brachte R obustakoffie.
(B. B., 1951, n* 13, blz. 1415-1426.) 

Artikel één.
De uitvoer van in Belgisch-Kongo 

en Ruanda-Urundi voortgebrachte Ro­
bustakoffie is onderworpen aan het 
bekomen van een bijzondere vergun­
ning, zonder welke het Bestuur der 
Douanen de uitvoer van deze waar niet 
toelaat.

Artikel 2.
Het Robustakoffie-Bureau te Leo- 

poldstad geeft de uitvoervergunningen 
af.

Artikel 3.
De voorwaarden tot het bekomen 

der uitvoervergunningen zijn in de bij­
lage bij deze ordonnantie bepaald.

Artikel 4.
De uitvoer van Robustakoffies die 

niet beantwoorden aan de voorwaar­
den welke in de bijlage van deze or­
donnantie zijn bepaald, is verboden, 
alsmede de uitvoer van :
A) ongebrande beschimmelde koffies;
B) ongebrande koffies bevattende 

rotte of walgelijk ruikende bonen;

C) ongebrande koffies met meer dan 
1 % in gewicht, onverschillig 
welke vreemde bestanddelen;

D) ongebrande koffies met meer dan 
5 % in gewicht, zwarte bonen;

E) gebrande koffies, in bonen of ge­
malen, met schimmelige smaak;

F) gebrande koffies in bonen met 
meer dan 1 % in gewicht, onge­
brande of half-gebrande bonen;

G) gebrande koffies in bonen of ge­
malen, met meer dan 1 % in ge­
wicht, onverschillig welke vreemde 
bestanddelen;

H) half-gebrande koff es.

Artikel 5.
Tegen de beslissingen van het Ro­

bustakoffie-Bureau te Leopoldstad mag 
beroep ingesteld worden bij de Gou- 
verneur-Generaal die in laatste aanleg 
uitspraak doet.
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Article 6.
L’ordonnance n° 53/415 du 4 décem­

bre 1948 est abrogée.

Article 7.
La présente ordonnance, applicable 

au Congo Belge et au Ruanda-Urundi, 
entrera en vigueur le 1er août 1951.

Léopoldville, le 27 juin 1951.

Artikel 6.
De ordonnantie nr. 53/415 van 4 De­

cember 1948 wordt ingetrokken.

Artikel 7.
Deze ordonnantie treedt in Relgisch- 

Kongo en Ruanda-Urundi op 1 Au­
gustus 1951 in werking.

Leopoldstad, 27 Juni 1951.
JÜNGERS.

Annexe à l’ordonnance n° 53/175 du
27 juin 1951. — Exportation du café
Robusta du Congo Belge et du Terri­
toire du Ruanda-Urundi.

CONDITIONS D’OBTENTION
DES LICENCES D EXPORTATION

Les licences, autorisant l’exportation 
du café Robusta produit au Congo 
Belge et au Ruanda-Urundi, seront dé­
livrées par l’Office du Café Robusta 
à Léopoldville, ci-après dénommé «O.
C. R.», aux conditions suivantes.

Article premier.
La vérification de qualité et des con­

ditions d’emballage de ce café sera ef­
fectuée par l’O. C. R. ou par toute per­
sonne agréée par lui.

Article 2
Les lots seront présentés, pour con­

trôle, dans les locaux de TO. C. R. ou 
dans ceux agréés par lui.

Article 3.
Le contrôle comprendra l’examen de 

la marchandise sur un échantillon 
moyen prélevé par sondage ou par 
ouverture des sacs. Après examen, cet 
échantillon sera divisé et placé en ré­
cipients scellés ou plombés. Un de ces 
échantillons sera conservé pendant un 
an par l’O. C. R., pour référence ulté­
rieure éventuelle.

Article 4.
Le résultat de l’examen de l’échan­

tillon moyen sera consigné dans un 
certificat de qualité, avec classifica­
tion en types, qui sera annexé à la 
licence d’exportation et dont un ou 
plusieurs exemplaires pourront être re­
mis à l’exportateur.

Seront qualifiés Robusta marchands, 
les cafés classés R.l - R.2 - R.3 - R.4 
- R.4A - R.5 - R.6 - R.9 - R.10 - R .ll - 
R.12 - R.13 - R.14.

I Bijlage bij ordonnantie nr. 53/175 van 
27 Juni 1951. — Uitvoer van in Bel- 
gisch-Kongo en Ruanda-Urundi vccrt- 
gebrachte Robustakoffie.

VOORWAARDEN 
TOT HET BEKOMEN 

DER UITVOERVERGUNNINGEN
Het Robustakoffie-Bureau te Leo­

poldstad, verder « O. C. R. » geheten, 
geeft onder volgende voorwaarden uit­
voervergunningen af voor in Belgisch- 
Kongo en Ruanda-Urundi voorlge- 
brachte Robustakoffie.

Artikel één.
Het O. C. R. of elk door het O. C. R. 

erkende persoon, verifieert de kwaliteit 
en dé verpakkingsvoorwaarden van 
deze koffie.

Artikel 2.
De partijen worden ter controle voor- 

legd in de lokalen van het O. C. R. of 
in de door het O. C. R. erkende lokalen.

Artikel 3.
De controle bestaat uit het onder­

zoek van een gemiddeld staal van de 
waar genomen door boring in of ope- 
ning van de zakken. Na onderzoek 
wordt dit staal verdeeld en in verze­
gelde of verlode recipiënten gedaan. 
Een van deze stalen wordt gedurende 
één jaar als uitvalmonster door het 
O C. R. bewaard.

Artikel 4.
De uitslag van het onderzoek van 

het gemiddeld staal wordt vermeld in 
een kwaliteitsgetuigschrift, met classi- 
ficering in typen, dat aan de uitvoer­
vergunning wordt gehecht en waarvan 
één of verscheidene exemplaren aan 
de exporteur mogen worden afgegeven.

Worden als Robusta-handelskoffies 
gekwalifieerd, de koffies gerangschikt: 
R.l - R.2 - R.3 - R.4 - R.4 A - R.5 - 
R.6 - R.9 - R.10 - R .ll - R.12 - R.13 - 
R.14.
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Sont qualifiés Robusta brisures ou 
déchets, les cafés R.7 - R.8 - R.15 - 
R.16.

Si la qualité du café soumis au con­
trôle se situe entre deux types, une 
description complémentaire en sera 
faite et inscrite sur le certificat de 
qualité. Cette description définira les 
caractères du lot à l’état vert, à l’état 
torréfié ainsi que les qualités de sa 
liqueur.

Article 5.
Les lots de café seront homogènes.

Article 6.
Ils devront être emballés en sacs 

neufs contenant 60 ou 80 kilogrammes 
de café.

L’emballage en sacs neufs de 60 ki­
logrammes peut être simple ou dou­
ble; celui en sacs neufs de 80 kilogram­
mes doit être double.

Article 7.
Les emballages porteront en lettres 

majuscules lisibles de 5 centimètres au 
moins de hauteur :

a) le mot «ROBUSTA»;
b) l’inscription « CONGO BELGE » 

OU « BELGISCH CONGO »;
c) le numéro d’ordre du certificat de 

qualité, lequel sera suivi de la let­
tre « T » pour les cafés classés 
dans les catégories R.7 - R.8 - 
R.15 - R.16 (brisures et déchets);

d) la marque distinctive du type au­
quel le lof de café est assimilé;

e) le nom, le monogramme du nom 
ou la marque de l’exportateur.

Toutes les autres marques, apposées 
éventuellement sur les sacs, devront 
être nettement séparées de celles exi­
gées ci-dessus.

Article 8.
Le contrôle des lots de café ne tran­

sitant pas par Léopoldville pourra se 
faire sur un échantillon prélevé par 
toute personne agréée par l’O. C. R. 
A cet échantillon sera jointe une dé­
claration d’un modèle arrêté par l’O. 
C. R., attestant que l’échantillon a été 
prélevé selon les règles prescrites.

Worden gekwalifieerd als Robusta- 
breuk of -afval, de koffies R.7 - R.8 - 
R.15 - R.16.

Indien de kwaliteit van de ter con­
trole voorgelegde koffie tussen twee 
typen valt, zal een bijkomende be­
schrijving gegeven en op het kwali- 
teitsgetuigschrift ingeschreven worden. 
Deze beschrijving moet de kenmer­
ken bepalen van de partij in onge­
brande staat, in gebrande staat, als­
mede de hoedanigheden van de likeur.

Artikel 5.
De partijen koffie moeten homogeen 

zijn.
Artikel 6.

Zij moeten verpakt zijn in nieuwe 
zakken met een inhoud van 60 of 
80 kg. koffie.

De verpakking in nieuwe zakken van 
60 kg. mag enkel of dubbel zijn ; de 
verpakking in nieuwe zakken van 
80 kg. moet dubbel zijn.

Artikel 7.
Op de verpakkingen dienen in lees­

bare hoofdletters van ten minste 5 cm. 
hoogte aangebracht te worden :

a) het woord « ROBUSTA ».
b) de vermelding « CONGO BEL- 

GE» of « BELGISCH-KONGO »;
c) het rangnummer van het kwali- 

teitsgetuigschrift, gevolgd door 
de letter « T » voor de koffies 
gerangschikt in de categorieën 
R.7 - R.8 - R.15 - R.16 (breuk en 
af val);

d) het herkenningstekken van het 
type waartoe de partij koffie be­
hoort;

e) de naam, het monogram van de 
naam of het merk van de expor­
teur.

Al de andere merken die eventueel 
op de zakken worden aangebracht 
moeten duidelijk van de hierboven ver­
eiste merken gescheiden zijn.

Artikel 8.
De controle van de partijen koffie 

die niet over Leopoldstad worden door­
gevoerd, mag geschieden op een staal 
dat genomen werd door elk door het
O. C. R. erkende persoon. Bij dit staal 
wordt een verklaring gevoegd volgens 
een door het O. C. R. bepaald model, 
waarin vermeld wordt dat het staal 
volgens de voorgeschreven regelen ge­
nomen werd.
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Article 9.
L O. C. R. fournira, sur demande, les 

formulaires nécessaires en vue de l’ob­
tention d’une licence d’exportation.

Ces formulaires devront porter obli­
gatoirement les indications reprises in 
fine de la présente annexe.

Article 10.
La revérification de qualité et des 

conditions d’emballage des cafés pour­
ra s’effectuer dans les bureaux doua­
niers de sortie de la marchandise, à 
l’intervention de l’O. C. R.

Article 11.
La responsabilité de TO. C. R. ne 

pourra jamais être mise en cause, à 
l’égard de tiers, du fait de la déli­
vrance du certificat de qualité.

Article 12.
La taxe rémunératoire (licence), 

fixée par voie d’ordonnance, sera per­
çue par le bureau douanier de sortie 
de la marchandise au moment de l’ex­
portation.

Article 13.
Ne sont pas soumises à licence, ni 

assujetties au paiement de la taxe ré­
munératoire (licence), les exportations 
portant sur un poids maximum de 
80 kgr net de café.

CAFES VERTS
Description des types de café Robusta 
du Congo Belge et du Ruanda-Urundi

Tamis 18 = Perforations de 18/64"1« 
de pouce de diamètre ou 7,14 mm.

Tamis 15 = Perforations de 15/64me 
de pouce de diamètre ou 5,95 mm.

Tamis 13 = Perforations de 13/64?ue 
de pouce de diamètre ou 5,16 mm.

Groupe I.

Lavés ou voie humide.

1) TYPE R.l.
Vert. — Grosses fèves, environ 75 % 

retenus au tamis 18.
Homogène.
Verdâtre à vert jaunâtre. 
Quelques piqûres franches de Ste- 
phanoderes; rares défectueuses.

Artikel 9.
Het O. C. R. geeft op aanvraag de 

formulieren af die vereist zijn voor 
het bekomen van een uitvoervergun­
ning.

Op deze formulieren moeten de in­
lichtingen vermeld zijn welke voor­
komen aan het slot van deze bijlage.

Artikel 10.
De verificatie van de kwaliteit en 

van de voorwaarden der verpakking 
van de koffies mag door tussenkomst 
van het O. C. R. geschieden in de tol­
kantoren waarover de waar wordt uit­
gevoerd.

Artikel 11.
De verantwoordelijkheid van de

O. C. R. mag nooit tegenover derden 
worden betrokken, wegens het feit dat 
het een kwaliteitsgetuigschrift heeft 
afgegeven.

Artikel 12.
De vergeldingstaxe (vergunning), 

vastgesteld bij ordonnantie, wordt door 
het tolkantoor, waarover de waar 
wordt uitgevoerd, geïnd op het ogen­
blik van de uitvoer.

Artikel 13.
De uitvoer tot maximum 80 kg. netto 

koffie is noch aan een vergunning, 
noch aan betaling van de vergeldings­
taxe (vergunning) onderworpen.

ONGEBRANDE KOFFIES
Beschrijving van de typen Robusta- 
koffie van Belgisch-Kongo en Ruanda- 

Urundi.
Zeef 18=Gaatjes van 18 64ste duim 

diameter of 7,14 mm.
Zeef 15 = Gaatjes van 15/64sU‘ duim 

diameter of 5,95 mm.
Zeef 13 = Gaatjes van 13/64s'° duim 

diameter of 5.16 mm.

G roep I.

Gewassen of langs de natte weg.
1) TYPE R.l.

Ongebrand. — Grote bonen, onge­
veer 75 % blijft in zeef nr. 18. 
Homogeen.
Groenachtig tot groen-geelachüg. 
Enkele echte steken door de Ste- 
phanoderes; zeldzame slechte bo­
nen.
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Torréfié. — Torréfaction légère 
(T.L.)
Brillant et régulier.

Liqueur. — Bonne (équivalent du 
« GOOD » dans l’échelle de la 
classification anglaise).

2) TYPE R.2.
Vert. — Grosses fèves, environ 60 % 

retenus au tamis 18.
Homogène.
Verdâtre à jaunâtre, nombreuses 
marbrées.
Quelques piquées; peu de défec­
tueuses.

Torréfié. — (T.L.) De bon aspect 
et régulier.

Liqueur. — Franche (équivalent du 
« FAIR » dans l’échelle de la clas­
sification anglaise).

3) TYPE R.3.
Vert. — Majorité de grosses fèves, 

environ 55 % retenus au tamis 18.

Homogène.
Verdâtre à jaunâtre, présence de 
rousses, de marbrées et de blan­
ches. Nombreuses piqûres de Ste- 
phanoderes; quelques brisées et 
défectueuses.

Torréfié. — (T.L.) Régularité et 
aspect moyens.

Liqueur. — Intermédiaire entre 
franche et pauvre (équivalent du 
« FAIR TO POOR » dans l’échelle 
de la classification anglaise).

4) TYPE R.4.
Vert. — Fèves moyennes, environ 

70 % retenus au tamis 15. 
Homogène.
Verdâtre à jaunâtre, quelques 
marbrées.
Peu de défectueuses, quelques pi­
quées.

Torréfié. — (T.L.) De bon aspect 
et régulier.

Liqueur. — Franche (équivalent du 
« FAIR » dans l’échelle de la clas­
sification anglaise).

TYPE R.4 A.
Vert. — Fèves moyennes, environ 

70 % retenus au tamis 15. 
Homogène.
Verdâtre à jaunâtre, assez forte 
proportion de pellicules adhéren-

Gebrand. — Licht gebrand (L.G.) : 
Blinkend en regelmatig.

Likeur. — Goed (equivalent van 
« GOOD » in de Engelse klassifi- 
catieschaal).

2) TYPE R.2.
Ongebrand. — Grote bonen, onge­

veer 60 % blijft in zeef 18. 
Homogeen.
Groenachtig tot geelachtig, tal­
rijke gemarmerde bonen.
Enkele gestoken bonen; weinig 
slechte bonen.

Gebrand. — (L.G.) Goed uitzicht 
en regelmatig.

Likeur. — Zuiver (equivalent van 
« FAIR » in de Engelse klassifi- 
catieschaal).

3) TYPE R.3.
Ongebrand. — Meerderheid grote 

bonen, ongeveer 55 % blijft in 
zeef 18.
Homogeen.
Groenachtig tot geelachtig; aan­
wezigheid van rosse, gemarmerde 
en witte bonen. Talrijke bonen 
gestoken door Stephanoderes; en­
kele gebroken en slechte bonen. 

Gebrand. — (L.G.) Middelmatig
uitzicht en regulariteit.

Likeur. — Tussen zuiver en arm 
(equivalent van het Engelse 
« FAIR TO POOR » in de En­
gelse klassificatieschaal).

4) TYPE R.4
Ongebrand. — Middelmatige bonen, 

ongeveer 70 % blijft in zeef 15. 
Homogeen.
Groenachtig tot geelachtig, enkele 
gemarmerde bonen.

Weinig slechte bonen, enkele gesto­
ken bonen.

Gebrand. — (L.G.) Goed uitzicht 
en regelmatig.

Likeur. — Zuiver (equivalent van 
« FAIR » in de Engelse klassifica­
tieschaal).

TYPE R.4 A.
Ongebrand. — Middelmatige bonen, 

ongeveer 70 % blijft in zeef 15. 
Homogeen.
Groenachtig tot geelachtig; tame­
lijk sterke verhouding bonen met
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tes. Quelques piquées, peu de dé­
fectueuses.

Torréfié. — (T.L.) De bon aspect 
et régulier.

Liqueur. — Franche (équivalent du 
« FAIR » dans l’échelle de la clas­
sification anglaise).

5) TYPE R.5.
Vert. — Tout venant, environ 25 % 

retenus au tamis 18 et 60 % au 
tamis 15.
Peu homogène.
Jaunâtre, présence de rousses, de 
blanches et de marbrées.
Assez nombreuses piquées, quel­
ques brisées, non mûres et très 
défectueuses.

Torréfié. — (T.L.) peu régulier.

Liqueur. — Intermédiaire entre 
franche et pauvre (équivalent du 
« FAIR TO POOR » dans l’échelle 
de la classification anglaise).

6) TYPE R.6.
Vert. — Petites fèves, environ 30 % 

retenus au tamis 15.
Peu homogène.
Verdâtre à jaunâtre, présence de 
rousses, de marbrées et de blan­
ches. Quelques piquées, brisées et 
défectueuses; assez bien de non 
mûres.

Torréfié. — (T.L.) Peu régulier.

Liqueur. — Intermédiaire entre 
franche et pauvre (équivalent du 
« FAIR TO POOR » dans l’échelle 
de la classification anglaise).

7) TYPE R.7.
Vert. — Mélange de fèves grasses 

et moyennes et de grosses bri­
sures.
Peu homogène.
Présence de blanches, de grises; 
plusieurs noirâtres et brunâtres; 
nombreuses piquées; assez forte 
proportion de très défectueuses.

Torréfié. — (T.L.) Terne et irré­
gulier.

Liqueur. — Pauvre (équivalent du 
« POOR » dans l’échelle de la 
classification anglaise).

8) TYPE R.8.
Vert. — Grande proportion de pe-

vastklevend vlies. Enkele gesto­
ken bonen, weinig slechte bonen.

Gebrand. — (L.G.) Goed uitzicht 
en regelmatig.

Likeur. — Zuiver (equivalent van 
« FAIR » in de Engelse klas :if ica- 
tieschaal).

5) TYPE R.5.
Ongebrand. — Grof, ongeveer 25 % 

blijft in zeef 18 en 60 % in zeef 15.

Weinig homogeen.
Geelachtig; aanwezigheid van 
rosse, witte en gemarmerde bonen. 
Tamelijk veel gestoken bonen; 
enkele gebroken, onrijpe en zeer 
slechte bonen.

Gebrand. — (L.G.) Weinig regel­
matig.

Likeur. — Tussen zuiver en arm 
(equivalent van « FAIR TO 
POOR » in de Engelse klassifi- 
catieschaal).

6) TYPE R.6.
Ongebrand. — Kleine bonen, onge­

veer 30 % blijft in zeef 15. 
Weinig homogeen.
Groenachtig tot geelacht g; aan­
wezigheid van rosse, gemarmerde 
en witte bonen. Enkele gestoken, 
gebroken en slechte bonen; ta ­
melijk veel onrijpe bonen.

Gebrand. — (L.G.) Weinig regel­
matig.

Likeur. — Tussen zuiver en arm 
(equivalent van « FAIR TO 
POOR » in de Engelse klassifica- 
tieschaal).

7) TYPE R.7.
Ongebrand. — Mengeling van grote, 

middelmatige en grote gebroken 
bonen.
Weinig homogeen.
Aanwezigheid van witte en grijze 
bonen; verscheidene zwart- en 
bruinachtige, talrijke gestoken 
bonen; tamelijk sterke verhou­
ding zeer slechte bonen.

Gebrand. — (L.G.) Mat en onregel­
matig.

Likeur. — Arm (equivalent van 
« POOR » in de Engelse klassi- 
ficatieschaal).

8) TYPE R.8.
Ongebrand. — Grote verhouding



D o c u m e n ta tio n  o ffic ie lle 1041

tites brisures, hétérogène.

Peut contenir de nombreuses dé­
fectueuses.

Torréfié. — (T.L.) Terne et irré- 
gul er.

Liqueur. — Pauvre (équivalent du 
« POOR » dans l’échelle de la 
classification anglaise).

G roupe II .

Naturel ou voie sèche.
9) TYPE R.9.

Vert. — Grosses fèves, environ 70 % 
retenus au tamis 18.
Homogène.
Brunâtre.
Quelques piqûres franches de Ste- 
phanoderes; peu de défectueuses.

Torréfié. — (T.L.) De bon aspect et 
régulier.

Liqueur. — Franche (équivalent du 
« FAIR » dans l’échelle de la 
classification anglaise).

10) TYPE R.10.
Vert. — Fèves grosses et moyennes, 

environ 45 % retenus au tamis 18 
et 45 % au tamis 15.
Homogène.
Brunâtre.
Quelques piquées par Stephano- 
deres; peu de défectueuses. 

Torréfié. — (T.L.) de bon aspect 
et régulier.

Liqueur. — Franche (équivalent du 
« FAIR » dans l’échelle de la 
classification anglaise).

11) TYPE R.11.
Vert. — Fèves moyennes, environ 

70 % retenus au tamis 15. 
Homogène.
Brunâtre.
Quelques piquées par Stephano- 
deres; peu de défectueuses. 

Torréfié. .— (T.L.) De bon aspect 
et régulier.

Liqueur. — Franche (équivalent du 
« FAIR » dans l’échelle de la 
classification anglaise).

12) TYPE R.12.
Vert. — Café tout venant, environ 

un quart de grosses fèves.
Peu homogène.

kleine gebroken bonen, hetero­
geen.
Kan talrijke slechte bonen bevat­
ten.

Gebrand. — (L.G.) Mat en onregel­
matig.

Likeur. — Arm (equivalent van 
« POOR » in de Engelse klassi- 

ficatieschaal).

G roep II.

Natuurlijk of langs droge weg.
9) TYPE R.9.

Ongebrand. — Grote bonen, onge­
veer 70 % blijft in zeef 18. 
Homogeen.
Bruinachtig.
Enkele ernstig door Stephano- 
deres gestoken bonen; weinig 
slechte bonen.

Gebrand. — (L.G.) Van goed uit­
zicht en regelmatig.

Likeur. — Zuiver (equivalent van 
« FAIR » in de Engelse klassifi- 
catieschaal).

10) TYPE R.10.
Ongebrand. — Grote en middelma­

tige bonen, ongeveer 45 % blijft 
in zeef 18 en 45 % in zeef 15. 
Homogeen.
Bruinachtig.
Enkele door Stephanoderes gesto­
ken bonen; we'nig slechte bonen. 

Gebrand. — (L.G.) Van goed uit­
zicht en regelmatig.

Likeur. — Zuiver (equivalent van 
« FAIR » in de Engelse klassifi- 
catieschaal).

11) TYPE R.ll.
Ongebrand. — Middelmatige bonen, 

ongeveer 70 % blijft in zeef 15. 
Homogeen.
Bruinachtig.
Enkele bonen gestoken door Ste­
phanoderes; weinig slechte bonen. 

Gebrand. — (L.G.) Goed uitzicht 
en regelmatig.

Likeur. — Zuiver (equivalent van 
« FAIR » in de Engelse klassifi- 
catieschaal).

12) TYPE R.12.
Ongebrand. — Gewone koffie, onge­

veer een vierde grote bonen. 
Weinig homogeen.
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Brunâtre; présence de blanches 
et de grisâtres, quelques noirâtres. 
Assez bien de piquées et de défec­
tueuses.

Torréfié. — (T.L.) Régulier.
Liqueur. — Intermédiaire entre 

franche et pauvre (équivalent du 
« FAIR TO POOR » dans l’échelle 
de la classification anglaise).

13) TYPE R.13.
Vert. — Petites fèves, environ 30 % 

retenus au tamis 15.
Brunâtre.
Présence de piquées et de défec­
tueuses, assez bien de non mûres.

Torréfié. — (T.L.) Aspect moyen à 
terne et peu régulier.

Liqueur. — Intermédiaire entre 
franche et pauvre (équivalent du 
« FAIR TO POOR » dans l’échelle 
de la classification anglaise).

14) TYPE R.14.
Vert. — Fèves grosses et moyennes, 

environ 45 % retenus au tamis 18.

Peu homogène.
Brunâtre, grisâtre.
Nombreuses piquées; assez forte 
proportion de très défectueuses.

Torréfié. — (T.L.) Terne et régulier.

Liqueur. — Pauvre (équivalent du 
« POOR » dans l’échelle de la 
classification anglaise).

15) TYPE R.15.
Vert. — Mélange de fèves moyennes 

et petites.
Brunâtre, grisâtre.
Peu homogène.
Nombreuses piquées et très défec­
tueuses.

Torréfié. — (T.L.) Terne et irré­
gulier.

Liqueur. — Pauvre (équivalent du 
« POOR » dans l’échelle de la 
classification anglaise).

16) TYPE R.16.
Vert. — Hétérogène.

Forte proportion de très défec- 
teuses et de fortement piquées.

Bruinachtig; aanwezigheid van 
witte en grijsachtige bonen; en­
kele zwartachtige bonen. Tame­
lijk veel gestoken en slechte 
bonen.

Gebrand. — (L.G.) Regelmatig.
Likeur. — Tussen zuiver en arm 

(equivalent van « FAIR TO 
POOR » in de Engelse klassifi- 
catieschaal).

13) TYPE R.13.
Ongebrand. — Kleine bonen, onge­

veer 30 % blijft in zeef 15. 
Bruinachtig.
Aanwezigheid van gestoken en 
slechte bonen, tamelijk veel on­
rijpe bonen.

Gebrand. — (L.G.) Middelmatig tot 
mat uitzicht en weinig regel­
matig.

Likeur. — Tussen zuiver en arm 
(equivalent van « FAIR TO 
POOR » in de Engelse klassifica- 
tieschaal).

14) TYPE R.14.
Ongebrand. — Grote en middelma­

tige bonen, ongeveer 45 % blijft 
in zeef 18.
Weinig homogeen.
Bruinachtig, grijsachtig.
Talrijke gestoken bonen; tamelijk 
sterke verhouding zeer slechte bo­
nen.

Gebrand. — (L.G.) Mat en regel­
matig.

Likeur. — Arm (equivalent van 
« POOR » in de Engelse klassi- 
ficatieschaal).

15) TYPE R.15.
Ongebrand. — Mengeling van mid­

delmatige en kleine bonen. 
Bruinachtig, grijsachtig.
Weinig homogeen.
Talrijke gestoken en zeer slechte 
bonen.

Gebrand. — (L.G.) Mat en onregel­
matig.

Likeur. — Arm (equivalent van 
« POOR » in de Engelse klassifi- 
catieschaal).

16) TYPE R.16.
Ongebrand. — Heterogeen.

Sterke verhouding zeer slechte en 
sterk gestoken bonen.
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Torréfié. — (T.L.) Terne, irrégulier.

Liqueur. — Pauvre (équivalent du 
« POOR » dans l’échelle de la
classification anglaise).

INDICATIONS A FOURNIR 
PAR LES EXPORTATEURS 

pour l’obtention 
d’une licence d’exportation

1. — Nom et adresse de l'exportateur.

2. — Nature du produit (spécifier s’il
provient d’une plantation euro­
péenne ou indigène).

3. — Nombre de colis.
4. — Nature des emballages.
5. — Poids total : brut et net.
6. — Nom et adresse du destinataire.

7. — Pays de destination.
8. — Poste douanier de sortie.
9. — Port d’embarquement.

Rubriques à remplir en cas d’ex­
portation à destination des pays 
autres que la Belgique.

10. — Prix unitaire en devises.
11. — Prix unitaire en francs congo­

lais.
12. — Montant total en devises.
13. — Montant total en francs congo­

lais.
14. Désignation de la monnaie.
15. — Mode de paiement.

Gebrand. — (L. G.) Mat, onregel­
matig.

Likeur. — Arm (equivalent van 
« POOR » in de Engelse klassifi- 
catieschaal).

INLICHTINGEN DOOR DE 
EXPORTEURS TE VERSTREKKEN 

voor het bekomen 
van een uitvoervergunning

1. — Naam en adres van de expor­
teur.

2. — Aard van het product (specifi­
ceren of het van Europese of in­
landse plantages herkomstig is).

3. — Aantal pakketten.
4. — Aard der verpakkingen.
5. — Totaal gewicht : bruto en netto.
6. — Naam en adres van de geadres­

seerde.
7. — Land van bestemming.
8. — Douanepost van u tvoer.
9. — Haven van inscheping.

Rubrieken in te vullen in geval 
van export naar andere landen 
dan België.

10. — Unitaire prijs in deviezen.
11. — Unitaire prijs in Kongolese

franken.
12. — Totaal bedrag in deviezen.
13. — Totaal bedrag in Kongolese

franken.
14. — Aanwijzing van de munt.
15. — Wijze van betaling.

Ordonnance n° 53  /  178 du 
29 juin 1951 abrogeant le der­
nier alinéa de l’article 2 de 
l’annexe à l’ordonnance n ° 5 3 /  
402  du 4  décem bre 1948 , m o­
difiant l ’ordonnance n° 1 9 8 /  
Agri. du 23 juin 1947 , créant 
l’O ffice des Produits A gri­
coles de Costerm ansville, en 
abrégé cc O. P. A . C. ».

(B. A., 1951, n° 13, p. 1429.)
Article premier.

Le dernier alinéa de l’article 2 de 
l’annexe à l’ordonnance n° 53/402 du 
4 décembre 1948 est abrogé.

Article 2.
La présente ordonnance, applicable 

au Congo Belge et au Ruanda-Urundi, 
entrera en vigueur le 1er août 1951.

Ordonnantie nr. 53  /  178  van 
29  Juni 1951 tot intrekking 
van het laatste lid van arti­
kel 2 der bijlage bij ordon­
nantie nr. 5 3 /4 0 2  van 4  D e­
cember 1948 , houdende wijzi­
ging van ordonnantie nr. 1 9 8 /  
L. van 2 3  Juni 1947 , tot op ­
richting van het Bureau voor 
Landbouwproducten van Cos- 
termansstad, bij verkorting 
cc O. P. A . C. ».

(B. B., 1951, nr 13, blz. 1429.)
Artikel één.

Het laatste lid van artikel 2 van de 
bijlage bij ordonnantie nr. 53/402 van 
4 December 1948 wordt ingetrokken.

Artikel 2.
Deze ordonnantie treedt in Belgisch- 

Kongo en Ruanda-Urundi op 1 Augus­
tus 1951 in werking.

JÜNGERS.
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Ordonnance n° 53 /  179  d u  
29  juin 1951 abrogeant l'arti- 
cle 6  de l'ordonnance n° 5 3 /  
4 0 9  du 4  décembre 1 948  re­
lative à l'exportation du café 
Arabica produit dans la Pro­
vince Orientale et l'article 5 
des ordonnances nos 5 3 /4 1 0  et 
5 3 /4 1 1  du 4 décem bre 1948, 
relatives à l'exportation des 
écorces de cinchona et des 
fleurs et de la poudre de py- 
rèthre produites dans la Pro­
vince Orientale.
(B. A., 1951, n« 13, pp• 1430-1431.)

Article 'premier.
L’article 6 de l’ordonnance n° 53/409 

du 4 décembre 1948 et l’article 5 des 
ordonnances nos 53/410 et 53/411 du 
4 décembre 1948 sont abrogés.

Article 2.
La présente ordonnance entrera en 

vigueur le 1er août 1951.

Ordonnantie nr. 53  /  179  van  
2 9  Juni 1951 tot intrekking 
van artikel 6  van ordonnantie 
nr. 53  /4 0 9  van 4  D ecem ­
ber 1 9 4 8  betreffende de uit­
voer van A rabicakoffie voort­
gebracht in de O ostprovincie, 
en van artikel 5 van de ordon­
nantiën nrs. 5 3 /4 1 0  en 5 3 /  
411  van 4  D ecem ber 19 4 8  
betreffende de uitvoer van  
cinchonabast en pyrethrum- 
bloem en en -poeder voortge­
bracht in de O ostprovincie.
(B. B., 1951, n* 13, blz. 1430-1431.)

Artikel één.
Artikel 6 van ordonnantie nr. 53/499 

van 4 December 1948 en artikel 5 van 
de ordonnantiën nr. 53/410 en 53/411 
van 4 December 1948 worden inge­
trokken.

Artikel 2.
Deze ordonnantie treedt op 1 Au­

gustus 1951 in werking.
JÜNGERS.

Arrêté n° 5 2 /5 9 8  du 12 juil­
let 1951 du Gouverneur de la 
Province du Kivu. —  Inter­
diction de chasse.
(B. A., 1951, n° 16, pp. 1824-1825.)

Article premier.
La chasse est interdite dans la ré­

gion du Territoire de Kabambare com­
prise dans les limites ci-après :

Au nord et à l’est : la rivière Luama.

Au sud : la route Kabambare-Alberl- 
ville entre la rivière Luama et la ri­
vière Kilongoïe.

A l’ouest : la rivière Kilongoïe.

Article 2.
Les non indigènes détenteurs d’un 

grand permis de chasse de résidant ou 
de non résidant munis d’une autorisa­
tion individuelle, délivrée par le Gou­
verneur de Province ou son délégué, 
et en période de chasse ouverte, les 
indigènes sous le couvert d’autorisa­
tions collectives ou individuelles à dé­
livrer par l’Administrateur de Terri­
toire, pourront se livrer à la chasse 
des animaux spécifiés dans lesdites au­
torisations.

Besluit nr. 5 2 /5 9 8  van 12 Juli 
1951 van de G ouverneur van  
de K ivuprovincie. —  Jacht- 
verlof.
(B. B„ 1951, n* 16, blz. 1824-1825.)

Artikel één.
De jacht is verboden in de streek van 

het Gewest Kabambare gelegen binnen 
volgende grenzen :

Ten noorden en ten oosten : de Lua- 
marivier;

Ten zuiden : de weg Kabambare- 
Albertstad tussen de Luama- en de 
Kilongoierivier;

Ten westen : de Kilongoierivier.

Artikel 2.
De niet-inlanders houders van een 

groot jachtverlof van resident of van 
niet-resident voorzien van een indivi­
duele toelating afgegeven door de Pro­
vinciale Gouverneur of zijn afgevaar­
digde en, wanneer de jachtperiode ge­
opend is, de inlanders onder dekking 
van collectieve of individuele toela­
tingen af te geven door de gewestbe- 
heerder, mogen de dieren in de ge­
noemde toelatingen bepaald, jagen.
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Article 3.
Les autorités désignées à l’article 

précédent détermineront pour chaque 
autorisation, le genre et le nombre 
d’animaux dont la chasse est permise, 
ainsi que la durée de validité de ces 
autorisations.

Artikel 3.
De bij voorgaande artikel bepaalde 

overheidspersonen bepalen voor elke 
toelating het soort en het aantal dieren 
dat mag gejaagd worden, alsmede de 
geldigheidsduur van deze toelatingen.

LIESNARD.

Arrêté n° 5 2 /5 9 9  du 12 juil­
let 1951 du Gouverneur de la 
Province du Kivu limitant la 
chasse dans le Territoire de 
Rutshuru.

(B. A., 1951, no 16, p. 1826.)
Article premier.

Dans la région comprise dans les li­
mites du territoire de Rutshuru en de­
hors du Parc National Albert les ani­
maux désignés ci-dessous ne pourront 
être chassés que dans les limites nu­
mériques indiquées ci-après pour cha­
cun d’eux et par permis de chasse : 

Cobus defassa (Waterbok) 4
Adenota cobus Thomasi (cob de Tho­

mas) 3
Tragelaphus scriptus (antilope har­

nachée) 2
Redunca Arundinum (antilope des ro­
seaux) 2

Bubalus caffer (buffle noir ou buffle 
du cap) 2

Article 2.
La chasse à l’antilope «Topi Dama- 

liscus Karrigum » est interdite dans 
les limites décrites à l’article premier.

Article 3.
L’arrêté n° 294/Agri. du 23 octobre 

1946 est abrogé.

Besluit nr. 5 2 /5 9 9  van 12 Juli 
1951 van de Gouverneur van  
de Kivuprovincie waarbij de  
jacht in het G ew est Rutshuru 
beperkt wordt.

(B. B., 1951, n* 16, blz. 1826.)
Artikel één.

In de streek gelegen binnen de gren­
zen van het gewest Rutshuru buiten 
het Nationaal Albert-Park mogen de 
hierna bepaalde dieren slechts in vol­
gend aantal, per jachtverlof gejaagd 
worden :

Cobus defassa (Waterbok) 4
Adenota cobus Thomasi (Cob van 

Thomas) 3
Tragelaphus scriptus (Bosanlilope) 2

Redunca Arundinum (Rietantilope) 2

Bubalus caffer (Zwarte buffel of 
buffel van de Kaap) 2

Artikel 2.
De jacht op de antilope « Topi Da- 

maliscus K arhgum » is verboden bin­
nen de in artikel 1 bepaalde grenzen.

Artikel 3.
Het besluit nr. 294/L. van 23 Octobsr 

1946 wordt ingetrokken.
LIESNARD.

Ordonnance n° 5 1 / 2 1 2  du 
2 6  juillet 1951 relative à la 
mise en application du décret 
du 18 juin 1947  sur la culture, 
l’industrie et le commerce du 
coton.

(B. A., 1951, n° 15, p. 1558.) 
Article premier.

Le décret du 18 juin 1947 entrera en 
vigueur le 1er décembre 1951 dans les 
Provinces du Kasai et du Katanga.

Article 2.
L’ordonnance n° 51/133 du 7 mai 

1951 est abrogée.

Ordonnantie nr. 51 /  2 1 2  van 
26  Juli 1951 betreffende de  
toepasseïijkverklaring van het 
decreet van 18 Juni 1947  op  
de katoenbouw-, -nijverheid  
en -handel.

(B. B., 1951, n* 15, blz. 1558.) 
Artikel één.

Het decreet van 18 Juni 1947 treedt 
in de Kasai- en Katangaprovinciën op 
1 December 1951 in werking.

Artikel 2.
De ordonnantie nr. 51/133 van 7 Mei 

1951 wordt ingetrokken.
JÜNGERS.
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Ordonnance n° 53 /  193 du 
15 juillet 1951, m odifiant Fan- 
nexe de Fordonnance n° 5 3 /  
41 3  du 4  décembre 1948 por­
tant organisation de FOffice 
du Café Robusta à Léopold- 
ville, en abrégé cc O. C. R. ». 
(B. A., 1951, 14, pp. 1512-1513.)

Article premier.
L'annexe de l’ordonnance n° 53/413 

du 4 décembre 1948 est modifiée com­
me suit :

1) Article 4.
L’assemblée délibérante se compose :

du Directeur de la Direction de la 
Colonisation et des Offices du Gouver­
nement Général, Président.

du Directeur de la Direction de 
l’Economie Générale, Vice-Président;

du Directeur de la Direction de 
l’Agronomie et de l’Enseignement; 

du Directeur de 1*0. C. R.; 
du Sous-Directeur de la Section de 

l’Agronomie.
du Sous-Directeur de la Section des 

Offices des Produits Agricoles;
d’un Délégué de l’Office des Trans­

ports Coloniaux (Otraco), à Léopold- 
ville ;

d’un Délégué de l’Institut National 
pour l’Etude Agronomique du Congo 
Belge ;

et de sept membres privés portant un 
intérêt direct à l’objet de l’O. C. R.

2) Article 7.
Le Comité de Gestion se compose :

du Directeur de la Direction de 
l’Agronomie et de l’Enseignement, Pré­
sident;

du Directeur de l'O. C. R., Vice-Pré­
sident ;

et de deux membres privés de l’as­
semblée délibérante dûment délégués 
par elle.

Ces derniers peuvent se faire repré­
senter au sein du Comité de Gestion 
par toute personne résidant dans le 
District du Moyen-Congo pour autant 
que leurs suppléants respectifs n'y 
aient eux-mêmes leur résidence habi­
tuelle.

Ordonnantie nr. 53  /  193  van  
15 Juli 1951 houdende w ijzi­
ging van de bijlage bij ordon­
nantie nr. 5 3 /4 1 3  van 4  D e­
cem ber 19 4 8  tot inrichting 
van het Robusta-Koffiebureau  
te Leopoldstad, bij verkorting 
cc O. C. R. ».
(B. B., 1951, nT 14, bis. 1512-1513.)

Artikel één.
De bijlage bij ordonnantie nr. 53/413 

van 4 December 1948 wordt als volgt 
gewijzigd :

1) Artikel 4.
De beraadslagende vergadering is sa­

mengesteld uit :
de Directeur van de Directie der 

Kolonisatie en der Bureau’s van het 
Gouvernement-Generaal, Voorzitter;

de Directeur van de Directie van 
Algemene Economie, Ondervoorzitter;

de Directeur van de Directie van 
Landbouw en Onderwijs; 

de Directeur van het O. C. R.; 
de Onder-Directeur van de Sectie 

voor Landbouwkunde;
de Onder-Directeur van de Sectie 

der Bureau’s voor Landbouwproducten;
een afgevaardigde van de Exploita­

tiedienst voor het Koloniaal Verkeers­
wezen (Otraco), te Leopoldstad;

een afgevaardigde van het Nationaal 
Instituut voor de Landbouwstudie in 
Belgisch-Kongo;

en zeven private leden die bij de 
werking van het O. C. R. een rechts­
treeks belang hebben.

2) Artikel 7.
De Raad van Beheer is samengesteld 

uit :
de Directeur van de Directie van 

Landbouw en Onderwijs, Voorzitter;

de Directeur van het O. C. R.. Onder­
voorzitter;

en twee private leden van de beraad­
slagende vergader.ng door haar be­
hoorlijk afgevaardigd.

Deze laatsten mogen zich in de 
schoot van de Raad van Beheer laten 
vertegenwoordigen door elk persoon 
verblijvend in het District M'dden- 
Kongo, voor zoverre hun respectieve 
plaatsvervangers er zelf hun gewone 
verblijfplaats niet hebben.
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Ces personnes ne siègent valable­
ment qu’après avoir été agréées par 
l’assemblée délibérante.

Article 2.
La présente ordonnance, applicable 

au Congo Belge et au Ruanda-Urundi, 
entrera en vigueur le 15 août 1951.

Deze personen zetelen slechts geldig 
nadat zij door de beraadslagende ver­
gadering erkend zijn.

Artikel 2.
Deze ordonnantie treedt in Belgisch- 

Kongo en Ruanda-Urundi op 15 Au­
gustus 1951 in werking.

SIMON.

Ordonnance législative n° 5 2 /  
2 1 4  du 27  juillet 1951 m odi­
fiant et com plétant l’ordon­
nance législative n° 5 2 /2 0 5  
du 15 juin 1 9 5 0  sur le régime 
forestier au Congo Belge.
(B. A., 1951, n° 15, pp. 1559-1561.)

Article premier.
Les dispositions de l’article 1, 1er ali­

néa de l’article 3 et de l’article 4 de 
l’ordonnance législative du 15 juin 
1950 sont modifiées et complétées com­
me suit :

Article 1. — « Le décret du 11 avril 
» 1949 sur le régime forestier du Congo 
» Belge, dont l’application a été sus- 
» pendue par l’ordonnance législative 
» n° 52/10 du 9 janvier 1950, est remis 
» en vigueur à la date de la présente 
» ordonnance législative, sous réserve 
» des dispositions qui suivent. »

Article 3. — « Cette estimation se 
» fera par une méthode statistique ba- 
» sée sur les relevés des occupations 
» indigènes dans les forêts, effectués, 
» soit par le personnel forestier à 
» l’occasion de ses prospections, soit 
» par le personnel agricole à l’occasion 
» des recensements agricoles, soit par 
» les deux lorsque ce sera possible.

» ............................ »

Article 4. — « Les dispositions de la 
» présente ordonnance législative sont 
» également applicables aux domaines 
» gérés par le Comité Spécial du Ka- 
» tanga et par le Comité National du 
» Kivu.

» Dans ces domaines, un délégué du 
» Comité intéressé assistera à l’en- 
» quête des Administrateurs de terri- 
» toire.

» Le procès-verbal actant l’accord 
» des indigènes et du Comité intéressé

W etgevende ordonnantie nr. 5 2 /  
2 1 4  van 27  Juli 1951 tot wij­
ziging en aanvulling van de 
w e t g e v e n d e  ordonnantie 
nr. 5 2 /2 0 5  van 15 Juni 1950  
op het bosw ezen in Belgisch- 
Kongo.
(B.B., 1951, v? 15, blz. 1559-1561.)

Artikel één.
De bepalingen van artikel 1, van 

lid 1 van artikel 3 en van artikel 4 
van de wetgevende ordonnantie van 
15 Juni 1950 worden als volgt gewij­
zigd en aangevuld :

Artikel 1. — « Het decreet van 
»11 April 1949 op het boswezen in 
» Belgisch-Kongo, waarvan de toepas- 
» sing werd geschorst bij wetgevende 
» ordonnantie nr. 52/10 van 9 Januari 
« 1950 wordt op datum van deze wet- 
» gevende ordonnantie wederom in 
» werking gesteld, onder voorbehoud 
» van volgende bepalingen. »

Artikel 3. — « Deze raming moet 
» worden opgemaakt volgens een 
» statistische methode gebaseerd op 
» de staten van de verrichtingen der 
» inlanders in de bossen; deze staten 
» worden opgemaakt, hetz’j door het 
» bosbouwpersoneel tijdens hun pros- 
» pecties, hetzij door het landbouw- 
» personeel bij de landbouwtellingen; 
» hetzij door beiden wanneer zulks 
» mogelijk is.

» ......................... »
Artikel 4. — « De bepalingen van 

» deze wetgevende ordonnantie zijn 
» eveneens van toepassing op de do- 
» meinen beheerd door het Bijzonder 
» Comité van Katanga en door het 
» National Comité van Kivu.

» Een afgevaard'gde van het betrok- 
» ken comité zal in deze domeinen aan 
» het onderzoek der gewestbeheerders 
» deelnemen.

» Het proces-verbaal betreffende het 
» akkoord van de inlanders en van het
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» sera soumis à l’approbation du Com- 
» missaire de District et du Magistrat 
» du Parquet.

» Au cas où cet accord ne serait pas 
» réalisé ainsi que dans le cas où le 
» Comité n ’admettrait pas le montant 
» de la proportion des recettes attri- 
» buées aux indigènes par le Commis- 
» saire de District et le Magistrat du 
» Parquet, le Gouverneur de Province 
» déterminera ce montant. »

Article 2.
Les dispositions ci-après formeront 

l’article 4bis de l’ordonnance législative 
n° 52/205 du 15 juin 1950 : ‘

« Aussi longtemps qu’il n ’est pas pos- 
» sible de délimiter les forêts indigè- 
» nés conformément à l’article 2, 2°, du 
» décret du 11 avril 1949 sur le régime 
» forestier au Congo Belge, et par dé- 
» rogation à l’alinéa 1 de l’article 17 
» de ce décret, les forêts protégées in- 
» digènes peuvent être exploitées en 
» vertu d’un permis de coupe. »

Article 3.
L’ordonnance n° 52/2C6 du 15 juin 

1950 déterminant les modes d’exploi­
tation dans les forêts protégées indi­
gènes est abrogée.

» betrokken comité moet aan de goed- 
» keuring van de districtscommissaris 
» en van de magistraat van het parket 
» onderworpen worden.

» Indien dit akkoord niet tot stand 
» zou gekomen zijn en ingeval het 
» comité het bedrag van de evenre- 
» digheid der inkomsten door de dis- 
» trictscommissaris en de magistraat 
» van het parket aan de inlanders 
» toegekend, niet zou aanvaarden, dan 
» zal de provinciale gouverneur dit 
» bedrag vaststellen. »

Artikel 2.
Volgende bepalingen vormen artikel 

4 bis van de wetgevende ordonnantie 
nr. 52/205 van 15 Juni 1950 :

« Zolang het niet mogelijk is de in- 
» landse bossen af te palen overeen- 
» komstig artikel 2, 2°, van het de- 
» creet van 11 April 1949 op het bos- 
» wezen in Belgisch-Kongo en in af- 
» wijking van lid 1 van artikel 17 van 
» dit decreet, mogen de beschermde 
» inlandse bossen op grond van een 
» kapvergunning geëxploiteerd wor- 
» den. »

Artikel 3.
De ordonnantie nr. 52/206 van 

15 Juni 1950 tot vaststelling van de 
wijzen van exploitatie in de be­
schermde inlandse bossen is ingetrok­
ken.

JÜNGERS.

Ordonnance n° 5 1 / 2 7 1  du 
10 septembre 1951 rendant 
applicables à certaines régions 
de la Province du Katanga, 
les dispositions du décret du 
1er août 1921, sur la culture, 
l ’industrie et le com m erce du 
coton.

(B. A., 1951, no 18, p. 1961.)

Article unique.
Le décret du 1er août 1921 est appli­

cable dans toutes les régions de la 
Province du Katanga non prévues par 
les ordonnances n° 145/Agr'., 75/Agri., 
99/Agri., lllbis/Agri. et lllter/Agri. 
précitées et ce jusqu’au 1er décembre 
1951, date de l’entrée en vigueur du 
décret du 18 juin 1947.

Ordonnantie nr. 51 /  271  van  
10 Septem ber 1951 waarbij 
de bepalingen van het decreet 
van 1 Augustus 1921 op de 
katoenbouw, -nijverheid en 
-handel in zekere streken van  
de Katangaprovincie toepasse­
lijk verklaard worden.

(B. B., 1951, n* 18, blz. 1961.)

Enig artikel.
Het decreet van 1 Augustus 1921 is 

van toepassing in al de streken van de 
Katangaprovincie die niet door voor­
noemde ordonnantiën nrs 145/L., 75/L., 
99/L., lllbis/L. en lllter/L . bepaald 
zijn en zulks tot 1 December 1951, 
datum van inwerkingtreding van het 
decreet van 18 Juni 1947.

JÜNGERS.



Notes et actualités
Sur demande, la rédaction du « Bulletin Agricole du Congo Belge » peut 

procurer une photocopie de certains articles originaux, dont le résumé paraît 
dans les « Notes et actualités ». Le titre de ces articles est marqué d’un 
astérisque,

Prix: fr. 5.25 la page 18 x 24 ou 22 x 28.

Matériaux pour l’étude de l’économie rurale 
des populations de la Cuvette forestière du Congo belge (1'

(RESUME ET CONCLUSIONS)
Les villages indigènes sont des communautés de subsistance à bases terri­

toriale, généalogique et communale. Ces communautés ne sont ni individualistes, 
ni capitalistes, ni communistes, mais égalitaires et communautaires.

Dans ces villages, la vie sociale et religieuse s’incorpore à la vie matérielle 
et la domine entièrement: l’agriculture y est davantage un mode de vie qu’un 
outil de production. Aussi la production sera-t-elle compromise par tout affai­
blissement de la vie sociale et coutumière.

Dans la société indigène, les besoins individuels sont très limités; les 
besoins collectifs prédominent. La satisfaction exagérée de besoins individuels, 
au détriment des besoins collectifs, peut entamer la joie de vivre de l’indigène 
En d’autres termes, l’évolution matérielle ne peut dépasser abusivement le déve­
loppement spirituel si l’on veut éviter des déséquilibres fâcheux.

Dans le cadre de l’organisation clanique, l’obligation d’entr’aide est néfaste 
au progrès économique lorsqu’elle oblige les éléments les plus actifs à céder une 
partie du fruit de leur travail à ceux qui le sont moins. De même, les croyances 
religieuses, la polygamie, l’état sanitaire, l’accroissement de la dot, l’immoralité 
découlant d’une évolution trop rapide et toute autre cause provoquant la scis­
sion des villages sont préjudiciables au développement et à la stabilisation de 
l’agriculture et, par conséquent, à l’entretien de la fertilité du sol congolais.

La recherche des équilibres nouveaux doit se faire avec circonspection; 
ceux-ci devront se succéder dans le temps, en harmonie avec le développement 
des individus et le milieu dans lequel ils vivent. Nous pouvons améliorer la 
société indigène sans déranger les traditions, en favorisant:

1° les conditions d’approvisionnement collectif (puits, captage de sources, 
construction de lavoirs, établissement de plantations et de réjouissances collec­
tives, apprentissage culinaire, introduction de méthodes culturales qui entre­
tiennent la fertilité du sol, création de coopératives de consommation ou de can­
tines, perfectionnement de la justice);

2° les conditions d’approvisionnement individuel (soins médicaux, dispen­
saires, consultations de nourrissons, etc.). 1

(1) I.N.E.A.C., série technique, n° 40, 63 pp., 50 fr. (1951).
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A la lumière de ces considérations, le déplacement des personnes et des 
villages entraîne une grande responsabilité politique. Par ailleurs, les agran­
dissements de constructions à caractère temporaire doivent être considérés 
comme des mesures d’ordre secondaire qui demandent trop d’effort au détri­
ment du plaisir de vivre, des obligations sociales et de la productivité réelle.

Le revenu de l’indigène se compose exclusivement d’objets qui corres­
pondent à des besoins individuels ou collectifs. Le fait que, dans la société indi­
gène, les besoins sont moins matériels et moins individuels, suggère à tort une 
réduction des besoins qui sont en réalité de nature différente. Inciter l’indi­
gène à substituer trop rapidement ses besoins immatériels et collectifs à des 
besoins matériels et individuels constituerait une grave erreur.

Après avoir défini les obstacles qui entravent le développement de la 
société indigène, nous avons posé les trois conditions essentielles à son progrès:

1° La liberté du travail et l’assurance de toucher l’entière récompense de 
son activité;

2° Une organisation efficace de la distribution;
3° Une meilleure formation de l’individu.
En ce qui concerne l’accroissement des revenus, la société indigène souffre 

d’une pénurie de capital. Nous avons envisagé les moyens de combler cette 
lacune.

Il serait illogique de vouloir faire de l’indigène un propriétaire terrien, 
puisque le sol, à l’encontre des objets personnels, est l’objet d’un lien mystique 
pour le groupe social.

Dans le cadre de l’adaptation au milieu, la bonne utilisation du sol con­
golais est la condition essentielle et primordiale du succès de l’œuvre coloniale 
Elle pose des problèmes difficiles et complexes.

Par contre, les inconvénients de l’immobilisation du sol sont, au point 
de vue économique, moins grands dans la plus grande partie du Congo belge 
que dans un pays plus peuplé et plus évolué comme la Belgique. Il n ’en est 
pas de même aux points de vue humain et social.

La nature des routes, la distance des marchés et les moyens de communi­
cation constituent une autre caractéristique de la mise en valeur des sols con­
golais.

La classification des sols, entreprise par l’I.N.E.A.C., est de nature à 
contribuer à la bonne utilisation des sols, parce qu’elle facilite la tâche de 
l’exploitant, qui est incapable de tenir compte de plus d’un petit nombre de 
faits à la fois.

La meilleure utilisation des terres au sein de l’exploitation ressortit, en 
grande partie, au système de rotation et d’assolement adopté. Aussi, la culture 
obligatoire ne saurait-elle constituer en elle-même une cause de dégradation 
des sols. Nous avons énoncé plusieurs raisons qui justifient l’imposition, à titre 
temporaire, des cultures obligatoires. On ne peut attribuer aux cultures obliga­
toires la diminution de la production et l ’exode rural, imputables surtout à la 
politique des salaires, à l’affaiblissement de l’organisation sociale indigène et 
aux imperfections du système de distribution (marketing).

Le système des paysannats fut instauré afin d’assurer de bons assole­
ments et rotations. Nous avons souligné les difficultés qui peuvent surgir lors de 
l’organisation de ces paysannats: manque de terres, présence de rivières, marais, 
terres incultes, forêts inhabitées, savanes provisoirement utilisables, terres cédées 
à des colons européens et installation de la cour du chef.

Après avoir examiné les avantages et les inconvénients des lotissements 
individuel et communal, nous avons conclu à l’opportunité de ce dernier mode 
de répartition qui assure la meilleure utilisation du sol dans les circonstances 
actuelles, réserve les possibilités d ’avenir et respecte les traditions indigènes. De 
plus, le système communal, qui garantit aussi bien que le lotissement individuel' 
la libre disposition par l’indigène du produit de son labeur, peut évoluer sans 
difficulté.
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Le choix du mode intensif ou extensif de culture dépend d’une multi­
tude de facteurs et notamment de la densité de la population. Lorsque la cul­
ture est extensive, c’est-à-dire limitée à l’entretien de la productivité du sol, 
on pourrait éventuellement accroître la superficie cultivée par habitant en 
remplaçant la jachère par une ou plusieurs cultures annuelles. Le remplacement 
de la jachère forestière est de nature à assurer un revenu stable dans les régions 
dépourvues de cultures industrielles et généralement appropriées aux cultures 
plurannuelles. A cet égard, l’exploitation communale de palmeraies présenterait, 
outre ses avantages économiques, un intérêt social en contribuant à la fixation 
des indigènes dans leur milieu rural. Le palmier doit, de ce fait, avoir la préfé­
rence sur l’hévéa De plus, la production d’huile présente moins de risques. La 
superficie des palmeraies devra être fonction de l’éloignement du marché et 
des possibilités d ’usinage dans la région. Il va de soi que le choix de la culture 
arbustive devra respecter les exigences écologiques du végétal.

La mécanisation peut jouer un rôle considérable dans la bonne utilisation 
des sols. Apparemment, la mécanisation indirecte offre le maximum de possi­
bilités, parce que, contrairement à la mécanisation directe, elle est indépen­
dante de la loi des rendements décroissants.

Certaines formes de mécanisation directe pourront sans doute être appli­
quées là où la disponibilité d’importantes surfaces terriennes permettra à chaque 
indigène de cultiver une plus grande superficie (savane). Dans ce cas, les 
frais annuels de la mécanisation devront être couverts par le surplus de récolte 
obtenu sans accroissement du nombre d’heures de travail.

Outre l’écueil présenté par une densité élevée d’occupation, il resterait à  
surmonter divers handicaps techniques et notamment le dessouchage et l’enlè­
vement des termitières. Ces opérations préliminaires pourraient en effet grever 
dangereusement le coût de la mécanisation. D’autre part, le labour et le travail 
de la terre, objectifs essentiels de la mécanisation directe, impliquent l’achève­
ment des études écologiques nécessaires pour conclure à l’opportunité de ces 
opérations et fixer, le cas échéant, les modalités d’application les mieux appro­
priées.

Touchant les modes de traction, nous avons rappelé différents points à 
considérer: l’effet des rendements décroissants, la densité élevée de la popula­
tion. le manque de débouchés, l’absence d’éléments pour évaluer le coût annuel, 
les variations du marché, le manque de capitaux et la formation du personnel 
indigène.

Dans l’éventualité où la mécanisation serait rentable, une production 
accrue rendra les revenus des indigènes plus sensibles aux variations de la 
conjoncture internationale. De plus, il faudra envisager l’influence de la méca­
nisation sur la répartition annuelle des travaux et sur l’accroissement de la 
circulation monétaire.

Jusqu’à présent, les problèmes agronomiques ont été surtout envisagés du 
point de vue technique, sans toutefois perdre de vue certains aspects sociaux 
Il sera dorénavant indispensable d’entreprendre des études sociales et écono­
miques suivant des méthodes objectives. Il s’impose notamment d’étudier les 
différentes populations rurales du Congo belge, dans le but essentiel de mesu­
rer leur évolution. Après une étude approfondie d’un ou de plusieurs villages 
types, il conviendra d’établir un système de tests permettant de mesurer le 
degré d’évolution de chaque population et les développements ultérieurs de cette 
évolution.

Le but pratique à poursuivre consiste à déterminer les mesures nouvelles 
à introduire et sous quelle forme et à partir de quel moment elles pourront 
être intégrées dans l’organisation sociale et économique de chaque population.

D’autre part, les milieux agricoles ne peuvent rester indifférents aux pro­
blèmes que pose le mode de distribution au Congo belge. Dans cette catégorie 
de recherches, qui permettront de réaliser des économies, entrent toutes les 
études qui se rapportent à la consommation, aux intermédiaires, aux produc­
teurs, à la transformation, à la coopération, au financement, au crédit, aux 
prix et à l’étude des grands marchés internationaux.
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Les différentes formes d’exploitation indigène devront être étudiées aux 
points de vue économique et social. Parmi celle-ci, citons: la mécanisation, 
l’emploi des engrais, le problème des salaires, les rotations et assolements, les 
systèmes de cultures, la tenue et tous les problèmes d’exploitation qui se pré- 
senteront ultérieurement.

A. G. Baptist.

*  Landbouwkundige aspecten 
in het kader van het Welvaartsplan in Suriname

Onder de vorm van een referaat behandelt Ir. A. P. v. d. Vlies in het 
« Landbouwkundig Tijdschrift », n r 7-1950, blz. 510̂ 514, de « Landbouwkundige 
aspecten in het kader van het Welvaartsplan in Suriname ».

Suriname of Nederlandsch-Guyana komt nu meer in de belangstelling te 
staan van de Nederlanders. Gelegen aan de grens van Noord- en ZuidnAmerika 
heeft het ca. één millioen ha kustvlakte, die meestal uit zware, moeilijk af te 
wateren kleigronden bestaat; ca. 1 1/2 millioen ha oude kustvlakte of savannah- 
gebied, dat grotendeels onvruchtbaar zand is en ca. 13 millioen ha zeer heuvel­
achtig landschap. Van de 200.000 inwoners zijn er slechts 20.000 bosnegers en 
indianen. Het landbouwareaal bedraagt slechts 30.000 ha, hetzij 1/6 ha bouw­
land per inwoner. Er is dus een nijpend gebrék aan landbouwgrond. Het aantal 
grote plantages is van 500 tot 30 teruggelopen, terwijl het aantal kleine belang­
rijk is toegenomen. Men verbouwt in hoofdzaak suikerriet, koffie, cacao en 
katoen; 85 % van de uitvoer bestaat uit bauxiet.

Sinds de oprichting van het Welvaartsfonds werd er o.a. het volgende 
gepresteerd : de luchtkaartering van de noordelijke helft van Suriname; de 
uitbreiding en de intensivering van het visserijbedrijf; opzoekingen voor de 
bestrijding van dierziekten; de financiering van een natuurwetenschappelijke 
expeditie; een verslag over de exploratie en activering der bossen; verspreiding 
van hoogproducerende cacao-variëteiten; verbetering van het verkeer (haven, 
wegen, kustvaart); de sanering en aanvulling van het credietwezen; middelen 
werden ter beschikking gesteld ter oprichting van een citrus-centrale en een 
citrus-vsrwerkunde industrie.

De voornaamste landbouwvraagstukken zijn het kapitaal en goedkope 
arbeid. Massale invoer van arbeiders leidt tot een toestand waarbij én onder­
nemers én geldschieters vreemdelingen zullen zijn. Door geschikte landbouw­
gronden op te sporen en ze bedrijfsklaar beschikbaar te stellen in bedrijven 
van 150, 90, 80, 25 en 15 ha wordt het imigratieprobleem van alle kapitaal- 
schakeringen opgelost. In coöperatief verband samenwerkend, met goede outil­
lage en leiding, zouden ze als het ware één grote onderneming vormen. Men 
denkt aan het inpolderen van 200.000 ha om 39.500 boerderijen te vestigen. Een 
duizendtal middenstands-gemengde boerderijen zouden gesticht worden op de 
grens van de oude en de nieuwe kustvlakte, waar oliepalm, dwergklapper, 
vezels, cacao, aardnoten, soja, enz., naast vee en voedselgewassen zouden 
gekweekt worden. Vandaar uit zou het dan later misschien mogelijk blijken 
het savannahgebied voor de landbouw te ontsluiten.

F. Hendrickx.

« Variation and évolution in Plants »
La théorie darwinienne quant à l’origine des espèces par sélection natu­

relle est virtuellement restée intacte. Cependant la présentation de l’évolution 
organique est aujourd’hui beaucoup plus vaste. Le point faible du darwinisme 
réside dans l’impossibilité d’expliquer les origines de la variation, se rencontrant 
dans la nature, et dans sa confiance dans l’hérédité des caractères acquis, 
actuellement discréditée. La solution des problèmes génétiques devait attendre 
un développement plus complet de la Science. On réalisa bientôt que la ségré­
gation et la combinaison des gènes dans le cadre mendélien étaient à peine
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suffisantes pour opérer efficacement la sélection naturelle. Les mutations sponta­
nées, ayant une portée importante sur l’évolution, étaient reconnues du temps 
de Darwin, mais une théorie basée exclusivement sur les mutations laissait non 
résolue de nombreuses questions vitales. Ce n ’est que depuis peu d’années qu’on 
se représente par quelle voie la variation organique s’est maintenue et les forces 
qui agissent sans cesse dans l’évolution et l’adaptation des organismes à des 
changements constants de milieu. C’est le thème impressionnant du Dr Stebbins 
qui présente les preuves accumulées sur le sujet dans son ouvrage : « Variation 
and Evolution in Plants », publié par Oxford üniversity Press, Londres — Geof- 
frey Cumberlege — 1950, pp. 643, fig. 55, dont un résumé substantiel a paru dans 
« Horticultural Abstracts », vol. XXI, n° 2, pp. 297-299.

Le problème du chercheur n ’est plus de trouver les causes inconnues du 
progrès ou de sa direction, mais d ’évaluer le rôle que chacune des forces con­
nues a joué dans la voie de l’évolution.

Les grands progrès ont été réalisés du moment qu’on a abandonné l’évo­
lution traditionnelle et qu’on est entré dans le domaine de la génétique et de la 
cytologie. Lorsque le mécanisme de la variation a été révélé, on a constaté que 
les Darwiniens n ’étaient que partiellement dans le vrai, en attribuant les ori­
gine des espèces à  la sélection naturelle. Dans le caryotype, des forces d’impor­
tance égale et une puissance sont en action et varient l’aspect des chromosomes 
par interchangeabilité, perte ou duplication.

Afin de s’adapter au milieu, l’organisme doit trouver et maintenir une 
balance stable de chromosomes. Parmi toutes les forces de fracture dans le 
caryotype, la polyploïdie est de loin la plus importante. Quels que soient les doutes 
pouvant exister encore quant aux moyens par lesquels des plantes diploïdes, 
avec leurs phases gamétophyte et sporophyte, évoluent de leurs ancêtres pri­
mitifs, ce pas évolutif fut suivi par des conséquences génétiques d’importance 
fondamentale. Le Dr Stebbins montre comment des mutations de gènes expo­
sées dans l’haploïde à l’action discriminante de la sélection peuvent être conser­
vées dans le diploïde et combien avantageuses peuvent être la ségrégation et 
les nouvelles combinaisons des gènes possibles dans le diploïde, pour l’organisme 
s’adaptant à des conditions écologiques variables. Les plus grandes transitions 
comprises dans la polyploïdie sur le niveau diploïde ont une importance égale 
ou plus grande. Le praticien de la sélection a fait usage de l’allopolyploïde créé 
artificiellement dans lequel la fertilité est rétablie dans un hybride d’espèces. 
L’importance de la polyploïdie dans révolution de plantes économiques se re­
connaît dans le fait que pas moins de onze récoltes comprenant le froment, 
l’avoine, les pommes de terre, le sucre, le tabac et le coton sont des polyploïdes. 
Elles semblent avoir été sélectionnées parce qu’elles réussissent mieux dans de 
nouveaux habitats et s’adaptent à des conditions écologiques extrêmes.

Les résultats possibles du procédé ne demandent pas à être mis en relief. 
Le polyploïde nouvellement formé, surtout si c’est un allotétraploïde est sou­
vent très fertile et peut produire une grande progéniture uniforme. Quant à la 
production de nouvelles races de plantes de valeur économique par le double­
ment artificiel des chromosomes, le Dr Stebbins n’est pas affirmatif. L’auto­
polyploïde est probablement peu fertile, surtout s’il dérive de lignées pures de 
diploïdes se pollinisant eux-mêmes.

La meilleure voie pour l’obtention de variétés désirables autopolyploïdes 
de plantes semblables se trouve dans la production de polyploïdes provenant 
de différentes lignées diploïdes possédant les caractères nécessaires par une 
hybridation et une sélection subséquentes. En ce qui concerne les allopolyploïdes, 
le Dr Stebbins est plus encourageant.

En traitant de la polyploïdie, l’auteur entre dans des considérations sur 
l’apomixis dans sa relation avec l’évolution et le maintien d’espèces non équili­
brées dans la nature. Il montre que les méthodes de reproduction apomietique 
peuvent varier beaucoup et que, tandis que l’apomixis est comparativement rare 
dans la nature, plusieurs espèces sont facultatives à cet égard. Dans certains 
cas, la reproduction sexuelle et asexuelle peut aller de pair. L’importance du
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procédé, au point de vue de l’évolution, apparaît clairement. Il permet à des 
formes bien adaptées et vigoureuses mais stériles, au point de vue sexuel, de se 
maintenir et la formation rapide de grandes populations d ’individus génétique­
ment semblables pour la colonisation de nouvelles superficies.

Dans ses conclusions, l’auteur traite des tendances évolutives manifestées 
dans le caryotype et dans la morphologie externe des plantes. Il fait en outre 
un exposé de la distribution et du taux de l’évolution des fossiles. Il développe 
longuement les variations évolutives se produisant dans le nombre fondamen­
tal, la forme et la dimension des chromosomes ainsi que la différenciation pro­
gressive et la spécialisation des différents organes.

L. Pynaert.

La radio et l’éducation de base 
dans les régions insuffisamment développées du Globe

Sous ce titre, l’UNESCO a publié une étude de J. Grenfell Williams.
Une enquête, menée dans seize pays, donne un aperçu des réalisations 

déjà accomplies dans le domaine de la diffusion par radio des connaissances 
utiles aux populations des régions insuffisamment développées du globe. Les 
techniques de la radio, à appliquer aux matières de l’éducation de base, sont 
passées en revue. Une station à but éducatif doit avoir pour premier objectif de 
stimuler la pensée. Elle ne peut combattre l’analphabétisme qu’avec le concours 
de moniteurs formés par elle; les moniteurs constituant, ensuite, le public 
scolaire.

Des méthodes spéciales doivent être prévues pour que la radio perfec­
tionne les techniques professionnelles et touche les « natives » par l’enseigne­
ment ménager et l’éducation pour la santé.

La radio doit permettre le développement de l’expression personnelle dans 
les différents arts et métiers et contribuer à la connaissance et à l’intelligence 
du milieu physique, des phénomènes naturels du milieu humain; des autres 
parties du monde et des peuples.

Les programmes doivent être appropriés, simples et clairs. Le ton des 
snécialistes des stations doit être personnel.

La nature éphémère et le caractère purement auditif de l’émission ne 
doivent pas échapper à l’attention. Les malentendus et le paternalisme sont 
à éviter.

Une seule station centrale, à ondes courtes, émet simultanément en dif­
férentes langues et plusieurs stations locales, à ondes moyennes, diffusent les 
programmes.

L’organisation de la station principale est confiée à un directeur général 
de l’information, secondé par un directeur de radiodiffusion, par des collabora­
teurs des divers services gouvernementaux et par des techniciens.

L’information tient une place très importante dans l’établissement des 
programmes. Au début, sa création est très limitée, par suite du manque de 
journalistes professionnels et de traducteurs.

L’écoute familiale donne les meilleurs résultats. L’écoute collective ou par 
groupe est la seule possible actuellement.

L’indigène étant régionaliste, il faut rechercher et s’adresser à des 
groupes bien délimités. Pour lutter contre son inertie et sa méfiance, il faut 
créer le sentiment que la radio lui appartient et existe pour le servir.

Les gouvernements doivent procurer le capital d’installation de la radio­
diffusion; fournir des salles d’audition et lancer sur le marché des récepteurs 
peu coûteux; ils doivent aussi accorder des facilités de payement à leur « élite 
intellectuelle » indigène et entretenir et réparer les postes, à tarif réduit. Leurs 
services administratifs organiseront le sondage de l’opinion publique et diffé­
rents fonctionnaires aideront les stations par leurs expériences et leurs 
recherches.
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La coopération internationale pourrait, en créant un clearing, rendre des 
services appréciables.

L’Unesco possède un noyau d’information. Il pourrait aider aux échanges 
en dressant des listes de renseignements.

Avec le concours de tous les centres de recherches, on pourrait réaliser 
des travaux importants.

Dele val.

Microbiologie des sols latéritiques de l’Uele (1)
I. GENERALITES.
L’Uele peut se subdiviser en deux territoires botaniques: la forêt et la 

savane. Les savanes secondaires, situées au Nord de la rivière Uele couvrent 
des sols appauvris en surface par la végétation à graminées et les feux de 
brousse annuels. Les sols rouges (forestiers) possèdent une concentration en 
éléments organiques et minéraux et une vitesse de minéralisation de l’azote 
organique très supérieures aux normes de la Cuvette Centrale.

L’analyse qualitative de la microflore de ces sols révèle la présence de: 
Aspergillus (groupes niger, terreus, glaucus, candidus, repens, fumigatus), Péni­
cillium, Trichoderma, quelques Phycomycètes, Fusarium et Monïlia geophila.

Une incinération récente diminue l’abondance des bactéries et des actino­
mycètes mais n’agit guère sur le nombre de champignons. Cette composition 
systématique contraste nettement avec celle des sols de Yangambi caractérisée 
surtout par Trichoderma dans les sols forestiers et par Pénicillium dans les 
autres sols.

La microflore des régions de savane est nettement moins abondante que 
dans la zone forestière; les différences numériques constatées correspondent aux 
variations de la fertilité du terrain. A Tukpwo, la microflore des sols sur cui­
rasse latéritique se caractérise par la dominance fréquente de Sphaerioidaceae 
représentées surtout par Phoma sp. et Coniathyrium sp. En surface de la cui­
rasse latéritique dominent surtout divers Aspergillus; si l’on s’écarte de la cui­
rasse, la microflore fongique revêt une plus grande variété et on y trouve sur­
tout Pénicillium, Aspergillus, Trichoderma, Fusarium et les Sphaerioidaceae 
mentionnées plus haut.

L’examen comparatif de la microflore des sols de savane dénudée et 
abandonnée au reboisement naturel montre des paysages microbiens très dif­
férents. Sous la savane dénudée, on trouve une microflore d’abondance moyenne. 
Les hyphes végétatifs de champignons et d’actinomycètes sont bien représentés. 
Sous le recrû forestier, se rencontre une microflore plus abondante formée en 
très grande partie de petits films de formes bacillaires.

II. ETUDE D’EXPERIENCES CULTURALES.
1. Essai de paillis.
L’essai de protection du sol fut établi en 1947 sur un défrichement de 

forêt secondaire réalisé fin 1946 Les échantillonnages furent effectués au cours 
de la troisième année de l’essai et durant l’avant-culture de la quatrième année. 
Les divers traitements (paillis, « clean weeding ») furent combinés à la pra­
tique et à l’absence de labour.

1. Quelle que soit la nature du sol, le paillis provoque une augmentation 
du nombre de champignons dans la couche superficielle du sol; le labour sem­
ble également augmenter ce nombre. L’écart constaté entre le paillis et le 
« clean weeding » est nettement atténué par le labour. L’influence du paillis 
se maintient en deuxième saison; l’effet du labour a disparu.

2. Au cours de l’avant-culture, les genres Pénicillium et Aspergillus 
dominent respectivement sous paillis et sous « clean weeding ». Durant la 
culture cotonnière, le genre Trichoderma domine sous paillis.

(1) Publication de 1T.N.E.A.C. Série scientifique n° 50, 36 pp. Prix: 30 fr.
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3. Le nombre d’actinomycètes est plus élevé sous paillis que sous « clean 
weeding ». L’effet du paillis ne semble pas s’étendre en profondeur.

La teneur en azote organique de la couche superficielle (0 à 5 cm) est 
beaucoup moins élevée en sol découvert. Le paillis favorise l’absorption de 
l’azote minéral et diminue les pertes par lessivage.

5. Le bilan du potassium est toujours favorable sous paillis. La teneur en 
magnésium n ’est pas sensiblement modifiée, sauf dans la couche superficielle 
du sol. Les teneurs en phosphore ne varient pas d’une façon significative.

En d’autres termes:
Le paillis joue le rôle d’écran et d ’éponge à la surface du sol. La miné­

ralisation du paillis apporte au sol une certaine quantité d’éléments biogènes 
qui peuvent contrebalancer la mobilisation plus grande des éléments fertilisants 
par la plante. Le paillis permet l’exploitation maximum des couches les plus 
fertiles du profil, en mettant la rhizosphère de la plante dans des conditions 
physiologiquement plus favorables.

2. Essai de rotation et de régénération.
Les divers cycles culturaux furent combinés à cinq types de jachère. Par 

ordre décroissant d’abondance, les répartitions suivantes furent observées pour 
les genres les plus communs des champignons.

Jachère forestière: Phycomycètes divers, Trichoderma, Pénicillium, Asper­
gillus.

Jachère à Pennisetum: Pénicillium, Trichoderma, Phycomycètes, Asper­
gillus.

Sol sous culture: Phycomycètes, Pénicillium, Aspergillus.
Sol sous forêt: microflore plus variée où seul le genre Trichoderma semble 

dominer.
Les jachères à Pennisetum se distinguent de la jachère forestière bien 

établie, par une abondance plus grande de la microflore et un développement 
moindre des hyphes de champignons dans le sol superficiel. A ce point de vue, 
la jeune jachère for3stière occupe une place intermédiaire entre la jachère à 
Pennisetum et la forêt. Les formes bactériennes sont également plus abondantes 
sous la jachère à Pennisetum que sous la jachère forestière développée ou la 
forêt ancienne.

Les sols argileux ou ocre de Bambesa présentent une plus grande inertie 
que les sols sablonneux qui répondent rapidement à un type de jachère don­
né par des modifications rapides de leur microflore. Les recherches ultérieures 
viseront la confirmation de cette interprétation.

H. Laudelout et H. Du Bois.

Les bases écologiques
de la régénération de la végétation des zones arides

(ON THE ECOLOGICAL FOUNDATION S
OF THE REGENERATION OF VEGETATION IN ARID ZONES)
Cette brochure, publiée par l’Union Internationale des Sciences Biologiques 

et ayant bénéficié d’une subvention de l’U.N.E.S.C.O., a paru au début de cette 
année. Elle contient 11 articles français et anglais écrits par des spécialistes. 
Nous en donnons ici un large résumé, principalement pour les articles se rap­
portant à l’Afrique.

LES SOLS DES REGIONS SEMI-ARIDES D’AFRIQUE 
ET LEUR MISE EN VALEUR 

p ar G. A ubert.

Ces sols sont répartis en deux zones situées de part et d ’autre du Sahara 
et sont recouverts d’une formation steppique ou d’une savane arbustive. L'hu­
mus est généralement réparti sur tout le profil. Si la température est peu 
élevée, les sols sont du groupe gris, brun ou châtain. Si la température est de 
20 à 25°, les sols sont à dominance rouge. Dans ce second groupe, lorsque la
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roche-mère est acide et que le sol est perméable (granit, sable), les sols sont 
brun rouge. Lorsque la roche-mère est plus riche et que le sol est peu perméable 
(dolérite, marne, sable calcaire, limon), les sols sont bruns.

Le calcaire joue un rôle important. Il provient de la nappe phréatique, 
d'un dépôt de source ou d'un mouvement de lessivage ou d’ascension à l’inté­
rieur même du profil. La calcaire peut former des nodules, des horizons ou des 
croûtes en surface. Si ces croûtes sont formées de gypse ou de silice, le sol 
est stérile.

Il existe des sols salés lessivés (solonetz) ou formés par ascension des sels 
(solontchak).

L’auteur classe les sols des régions envisagées en sept groupes:
— Sols gris et rouges subdésertiques: Précipitations inférieures à 200 mm. 

Peu de matières organiques. Sols riches en bases et en sels solubles.
— Sols bruns subarides: (200-400 mm), plus humifères et moins de sels 

solubles. Parfois évolution en sols noirs tropicaux. Souvent excès de Ca. Sols 
érodés.

— Sols brun rouge: Si la température est assez élevée, le sol brun devient 
brun rouge. Il est moins riche en humus, plus riche en fer et a une structure 
moyenne.

— Sols châtains: (400 à 540 mm), roche-mère plus riche, plus de matières 
organiques, pas d’excès de Ca dans les horizons de surface, mais bien en pro­
fondeur. Si la température est plus élevée, le sol devient châtain rouge, est 
plus riche en fer et plus pauvre en humus. Irrigués, ces sols sont très produc­
tifs, mais se dégradent facilement.

— Bendzines: Si les pluies sont plus abondantes et la roche-mère cal­
caire. Sols riches en matières organiques.

— Sols salés: Ils sont dus à la roche-mère riche en sels solubles, à la nappe 
phréatique peu profonde et riche en ces éléments ou enrichie par des sols salés 
en amont, ou par des eaux d’irrigations. Si le complexe absorbant est peu enri­
chi en Na, on a des sols salins, plus ou moins perméables, à bonne structure, 
mais infertiles à cause des sels toxiques. Si le complexe est enrichi en Na ou 
Mg, on a des sols à alcalis, compacts, peu perméables. La végétation peut y être 
absente lorsque la teneur en sels est très forte.

— Sols colluviaux et alluviaux: Généralement très fertiles et très cultivés 
car facilement irrigables.

La mise en valeur de ces sols dépend de l’absence de lessivage et de la 
richesse en matières organiques. Les conditions climatiques imposent presque 
rélevage. Celui-ci doit être extensif et on doit éviter les feux de brousse. Lorsque 
le sol est peu salé et suffisamment profond, on peut faire du dry farming (une 
année de culture sur deux ou plusieurs années de culture et longue jachère). 
Par irrigation, on peut faire de très belles cultures, mais alors il faut veiller à la 
conservation du sol (érosion éolienne en saison sèche et érosion par l’eau en 
saison des pluies). Les eaux servant à l’irrigation ne doivent pas être salées. 
La pratique des engrais verts doit être recommandée mais étudiée spécialement 
suivant les conditions locales.

* * *

BCOLOGICAL EXPOSE ON PROBLEM-OOMPLEX OF ARID REGIONS
par H. Boyko.

La recherche écologique des régions arides constitue un problème souvent 
difficile à résoudre, notamment l’examen des limites de l’amplitude écologique 
des espèces et les variations de leurs causes. Cette recherche écologique com­
prend: 1° l’étude de la biométéorologie et de la bioclimatologie; 2° l’étude phy­
sique, biologique et chimique du sol; 3° l’étude de la génétique écologique en ce 
qui concerne la végétation des régions limites de la flore, par la connaissance de 
la sociologie végétale et de la géobotanique; enfin, 4° l’étude de la bio-coeno- 
logie
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Il faut empêcher la progression des déserts et même en reculer les limites. 
Ces régions étant plus propices aux pâturages, il faut rechercher le rapport 
optimal entre le nombre de têtes à l’hectare et la couverture végétale. Pour ré ta­
blissement de cultures, les questions d’hydraulique agricole doivent retenir l’a t­
tention. Il faudrait établir un réseau de stations internationales de recherches. 
Des stations volantes fourniraient de très bons résultats. Il faut éduquer les 
futurs écologistes qui désirent se spécialiser dans ces questions, en organisant 
des cours que tous pourraient suivre.

* * *

BIOLOGIE ET REGIONS ARIDES par T. Monod.

Les régions arides et semi-arides n ’intéressent souvent que les politiciens 
et les stratèges, pourtant l’humanité semble y avoir pris son essor à l’époque 
néolithique. L’étude dendrochronologique décèle l’inscription par la plante des 
variations climatiques. Pour connaître le désert, il faut en faire l’inventaire, éta­
blir la répartition des unités taxonomiques et dresser une carte phytosociolo- 
gique. La distribution géographique doit être complétée par une étude écolo­
gique (biotypes, microclimats...), par l’étude physique du substratum (minéral, 
végétal et animal). L'anthropologie et la médecine compléteront cette étude (car 
l’homme comme la plante s’adapte à un certain degré de xérophilie).

Le biologiste s’occupera plus spécialement de l’évolution des pâturages, de 
l’amélioration des plantes, de la lutte contre les ennemis des cultures, etc.

Pour empêcher le nomade de brûler et d ’abattre, il faut commencer par 
lui donner un autre moyen de se nourrir et de nourrir son bétail.

Un groupement international devrait être créé pour servir de lien entre 
les différents organimes existant déjà.

* * *

BIOLOGICAL PROBLEMS INVOLVED IN THE AGRICULTURAL USE 
OF ARID REGIONS par P. Sears.

Les déserts occupent 31 % de la surface terrestre et 66 % des terres ne 
reçoivent pas suffisamment ou adéquatement de pluies, or journellement la 
population augmente de 50,000 unités. L’irrigation est la technique la plus 
effective contre le manque d’eau, 13 % de la surface des terres cultivées sont 
irrigués, dont un peu plus de 10 % en Asie. La technique de l’irrigation est très 
complexe; elle peut faire plus de tort que de bien (salinisation, implantation 
de malaria, érosion, etc.); aussi un service de conservation du sol est-il en 
même temps nécessaire.

L’exploitation des régions arides impose une étude physique et biologique 
complète. En ce qui concerne la biologie, l’auteur cite les différents chapitres 
dont les principaux sont: carte phytogéographique, tolérance des plantes à la 
salinité, plantes indicatrices d’humidité, maladies des plantes, effets des pâtu­
rages sur la qualité de la végétation, emploi d ’insecticides, feux de brousse, ger­
mination et plantation des graines.

*  *  *

RAPPORT SUR LES REGIONS ARIDES ET SEMI-ARIDES 
DE L’AFRIQUE DU NORD, par L. Emberger.

L’auteur étudie les climats méditerranéen, saharien, aride et semi-aride. 
H fait emploi de la formule:

P
Q = ---- t------------------------------ x 100

M +m
2 (---------- ) (M — m)

2
où P = pluviosité annuelle, M et m = moyenne des maxima (ou des minima) 
du mois le plus chaud (ou le plus froid). Plus Q est grand, moins la région est
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sèche. On peut avoir une même valeur de Q, on met alors en diagramme, avec 
Q et m comme ordonnées. Si l’on compare végétation et Q, on obtient un 
tableau où se constituent les étages biogéographiques de végétation. Cette mé­
thode permet de rapprocher les groupements végétaux quelle que soit leur com­
position floristique, et de délimiter ce qu’on appelle aride et semi-aride.

La végétation se répartit en trois étages: étage saharien à climax asylva- 
tique, étage aride à climax asylvatique ou sylvatique suivant que le climat est 
froid ou chaud, et étage semi-aride à climax sylvatique.

On a ainsi dressé une carte phytogéographique à petite échelle. Il faut 
en dresser une à plus grande échelle (l/20.000e) pour qu’elle ait un intérêt 
pratique.

Les méthodes décrites sont applicables à toutes les zones arides et semi- 
arides.

* * *

ON REGENERATION PROBLEMS OF THE VEGETATION IN ARID ZONES
par H. Boyko.

L’action de l’homme est une des causes importantes de la destruction 
actuelle de la végétation en Afrique et au Moyen-Orient, et aussi en Amérique. 
En ce qui concerne la régénération de la végétation, la principale difficulté se 
trouve dans le fait que les moindres fluctuations du climat peuvent causer de 
grands dommages. La première chose à faire est d’étudier les micro-conditions.

Les trois lois qui régissent cette régénération sont les suivantes: la loi du 
minimum de Liebig, la loi géo-écologique de distribution et les règles écologiques 
des extrêmes climatques.

Une autre étude à faire est la recherche de la relation climax-formation. 
Des exemples sont donnés pour une formation forestière et pour une formation 
désertique. Ils sont illustrés par de nombreux graphiques et schémas.

* * *

AFFORESTATION PROBLEMS IN ARID NORTH AMERICA 
par R. Daubenmire.

La demande croissante de bois provoque une déforestation en Amérique 
du Nord. Les forêts sont remplacées progressivement par des pâturages et des 
cultures. Une loi impose la reforestation de certains sols sableux en pente et 
soumis à l’érosion.

Au Nebraska, la plantation de pins est recommandée en ces régions plu­
tôt arides, pour protéger le sol contre l’érosion éolienne. Le bois produit n ’est 
pas toujours de bonne qualité. Les sols à horizon compact sont ameublis avant 
la plantation.

Cette reforestation est un problème écologique au sens large du mot car 
il faut connaître la relation soLmilieu.

* * *

ECOLOGICAL FOUNDATIONS OF NATURAL AND ARTIFICIAL 
REGENERATION OF PRAIRIES IN THE CENTRAL GREAT PLAINS 

OF THE UNITED STATES, par F W. Albertson.

Les grandes plaines étaient d’abord occupées par la mer, puis il y eut 
régression marine et installation de fougères et de pins. De nouveau la mer a 
réenvahi le continent, puis les montagnes rocheuses se sont élevées. Il y eut 
refroidissement dans le nord avec végétation de gymnospermes, tandis qu’au 
sud s’installaient des angiospermes.

Arriva ensuite l’époque glaciaire avec migration des espèces vers le sud. 
La végétation s’est réinstallée et les prairies ont occupé les parties les plus 
sèches. Les sols se sont formés par apports dus aux glaciers, au vent, à l’eau
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et aussi par désintégration des roches. Les prairies protègent ces sols, qui sont 
très fertiles.

La végétation des grandes plaines est surtout adaptée aux extrêmes cli­
matiques de ces régions. Actuellement, les prairies naturelles sont rares, car 
une grande surface est cultivée et pâturée.

La fertilité du sol a diminué et il faut conserver au maximum ce qui 
reste, ou refaire la végétation native. Une mauvaise utilisation entraîne une 
réduction de la végétation, ce qui augmente l’érosion, et cela va de mal en pis

* * *

THE ECOLOGIOAL MANAGEMENT OF SEMI-ARID GRASS 
AND SHRUB ASSOCIATIONS, par R. Wyte.

Les prairies peuvent être naturelles (climax de prairie) ou artificielles 
(par abattage de la forêt). Il ne faut donc pas appliquer les mêmes méthodes 
dans les deux cas. L’auteur explique les techniques à adopter pour régénérer 
et aménager les pâturages dans les régions semi-arides.

* * *

VEGETATIONAL ZONATION
IN THE GREAT BASIN OF WESTERN NORTH AMERICA, par W.D. Billings.

Les zones de végétation du grand bassin, région aride de l’ouest de l’Amé­
rique du Nord, sont décrites en fonction du climat, de la topographie et des 
sols. Du sud au nord, on a: 1° un désert chaud (creosote-bush zone); 2° un 
désert froid (shadscale zone); 3° une steppe froide (sagebrush-grass zone). Les 
chaînes de montagne s’élevant au-dessus de ces zones montrent une végétation 
d’altitude qu’on peut classer arbitrairement en trois séries zonales: 1° sierran 
sérié à l’ouest; T  basin range sérié au centre, et 3° wasatch sérié à l’est. Les 
modifications constatées d’ouest en est, en zone montagneuse, sont attribuées en 
grande partie à l’effet du « rain-shadow » de la Sierra Nevada et aux diffé­
rences dans la périodicité des précipitations atmosphériques.

* * *

LES BASES ECOLOGIQUES POUR L’UTILISATION DES REGIONS ARIDES
par C. Killian.

Le Sahara occupe 1.800.000 km2, 10.000 sont recouverts de végétation step­
pique et 300 sont cultivés en céréales. Plus au sud, grâce à l’eau souterraine, 
600 km2 sont plantés en palmiers-dattiers. Le reste est affecté à l’élevage. Dans 
l’Atlas où il y a possibilités d’irrigation, on fait des cultures fruitières (principa­
lement abricotiers). La température moyenne est de 17°, l’indice d’aridité de 6, 
les sols sont argilo-siliceux, riches en Ca. Pour lutter contre l’érosion, on installe 
des vergers sur des banquettes antiérosion. Comme espèces, on emploie l’olivier, 
le figuier, l’amandier, etc.

Ces cultures ne sont faites que sur une bande étroite longeant la zone 
aride; ailleurs, on pratique l’élevage. La protection des pâturages est en liaison 
avec la protection des sols et dépend du système d’élevage, de la densité et de 
la qualité de la population. Il faut donc faire une étude complète de la région, 
ensuite réglementer l’usage des pâturages et établir une rotation dirigée du 
pacage. Cette étude doit être statique (étude de la végétation à tous les points 
de vue) et dynamique (dynamique des pâturages) et doit porter également sur le 
rôle des microorganismes.

* * *

SUMMARY AND OUTLOOK, par H. Boyko.

L’importance de l’étude des déserts peut se mesurer à leur étendue. 31 % 
de la surface de la terre sont arides ou semi-arides, toundras et déserts froids 
exclus.
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Tous les auteurs concluent que la régénération de ces étendues souvent 
détruites par l’homme lui-même, ne peut se faire que si le problème biologique 
est le centre de toutes les recherches. Chaque auteur apporte sa contribution à 
cette étude, chacun dans sa spécialité (climat, végétation, sol, etc.).

J. Lozet.

*  La conservation du sol en Union Sud-Africaine
L’Afrique du Sud est un grand centre minier. Au point de vue agricole, 

les dégâts causés par l’érosion sont de plus en plus grands. On estime à 187 mil­
lions de tonnes la quantité de terre charriée en une saison vers l’océan. La 
perte annuelle de sol est de l’ordre de 500 milles carrés, avec une profondeur de 
6 inches. La production agricole diminue et son coût augmente à cause de 
l’érosion; or c’est précisément elle qui est la sauvegarde du potentiel industriel.

Une étude à ce sujet, de E. D. Adler, « Soil Conservation », a paru dans 
Soils and Fertïlizers, vol. XIV, n° 4 (août 1951).

Ressources naturelles: La surface totale de l’Union est de 300 millions 
d’acres, dont 210 sont exploités par des fermiers européens et 30 par des 
autochtones. Sur les 2.000.000 d’Européens, 700.000 sont agriculteurs, et 7 des 
9 millions de non-Européens font également partie de la classe agricole.

Absence d’humidité: L’eau est le facteur limitatif de la production. 85 % 
de la surface sont soumis à une saison sèche d’hiver de six mois. Le tiers du 
pays seulement reçoit 25 inches ou plus de pluies par an, or cette quantité est 
une limite de productivité normale. Les pluies sont très irrégulières, souvent 
torrentielles et causent donc souvent plus de mal que de bien. 15 % de la sur­
face ont une saison de pluies d’hiver.

Les sols: On ne peut économiquement exploiter plus de 15 % de la sur­
face Les sols sont généralement pauvres et, vu les mauvaises conditions cli­
matiques, on voit surtout des pâturages de qualité médiocre. Il y a un équilibre 
très instable entre le sol, la végétation et les réserves en eau.

Réserves en eau: Il faudra veiller à garder l’eau au maximum (conditions 
climatiques peu favorables) ou irriguer les terres de culture. Les villes de Pre­
toria et de Johannesburg sont tributaires pour leurs industries de la Vaal 
River. Cette rivière suffit à peine pour ces besoins. Toutes les rivières d’Afrique 
du Sud mises ensemble pourraient irriguer au total quelque 3 millions d’acres.

Caractère inconstant du climat: C’est une des raisons pour lesquelles 
l’agriculture est peu développée. Les fermiers ont peur d’investir des capitaux 
car les récoltes sont souvent à la merci d’une pluie. La production à l’hectare et 
la quantité de lait par tête de bétail sont déplorablement basses. Cela est dû 
à la monoculture, l’overgrasing, l’emploi de mauvaises techniques culturales, etc

Agriculture indigène: Les autochtones ne sont pas de bons fermiers. Us 
n’ont pas su éviter l’érosion et l’épuisement du sol. D’autre part, l’Européen a 
voulu transposer ses méthodes culturales. Actuellement on éduque les fermiers.

Aspect plus optimiste: Le pays est cependant susceptible de produire 
toute l’année des fruits et des légumes. On augmente d’ailleurs toujours la 
production. Les citrus, la vigne et les fruits secs ont connu un essor marquant 
pendant la seconde guerre mondiale. Depuis 1910, les produits dérivés du lait 
n’ont cessé d’augmenter. On produit également beaucoup d’avoine et de maïs.

Augmentation future accrue: Il faut pour cela conserver le sol. Une divi­
sion de conservation du sol existe depuis 1946 au Département de l’Agricul­
ture. Son but est de convaincre les fermiers des avantages que créent les bonnes 
pratiques agricoles. Les démonstrations, projections de films, conférences, etc., 
sont nombreuses. Les services sont centralisés à Pretoria, mais il existe des 
bureaux dans toutes les régions agricoles. Chaque zone a son « Extension Offi- 
cer » qui est aidé par un ou plusieurs « Technical Assistants ». La moitié des 
régions sous culture est soumise à l’érosion et est divisée en « Soil Conservation 
Districts ». La lutte contre l’érosion sauvera non seulement l’agriculture mais 
aussi le développement industriel et commercial de l’Afrique du Sud.

J. Lozet.
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*  Le Maïs hybride aux Etats-Unis d’Amérique
Cette importante étude de J. Le Conte, Ingénieur Agronome, Ingénieur 

du Cadre Général des Services Techniques de rAgriculture de la France 
d’Outre-Mer, a paru dans les « Archives de l’Institut des Recherches Agrono­
miques de l’Indochine » (1950, n° 5, 190 pp., 23 fig.).

L’auteur a effectué une mission de quatre mois aux Etats-Unis en 1949, 
pour étudier les méthodes d’amélioration du Maïs. La description de ces mé­
thodes et de la production commerciale des semences hybrides constitue l’es­
sentiel du rapport. L’auteur y a ajouté, en introduction, une partie théorique 
traitant de l’origine du Maïs, que l’on considère actuellement comme descendant 
d’une variété primitive à grain vêtu. Cette partie contient également un aperçu 
de la cytogénétique du Maïs et un exposé des théories concernant l’hétérosis 
ou vigueur hybride.

La deuxième partie de l’ouvrage comporte deux chapitres, l’un traitant 
des méthodes usuelles de sélecton, l’autre des méthodes nouvelles.

Les méthodes usuelles sont généralement connues: sélection massale, pro­
cédé « ear-to-row » (épi par rang); méthode pédigrée, c’est-à-dire la sélection 
de lignées pures combinées ensuite en croisements simples, doubles ou multiples. 
Certains détails pratiques sont moins connus: p. ex. le « top-cross » qui con­
siste à croiser les lignées pures avec une variété-témoin. La comparaison des 
hybrides obtenus permet de juger les différentes lignées au point de vue de leur 
aptitude à produire de bons hybrides. Cette épreuve dispense d’effectuer toutes 
les combinaisons entre les lignées pures.

Dans les procédés récents, J. Le Conte décrit spécialement le « back- 
cross » ou rétrocroisement, la sélection convergente, la sélection récurrente, la 
sélection récurrente réciproque, etc.

Le rétrocroisement et la sélection convergente ont pour but d’améliorer 
les lignées qui doivent intervenir dans un croisement pour la production de 
semences hybrides commerciales et, par le fait même, d’augmenter la valeur 
de celles-ci. Si nous supposons deux lignées A et B, dont l’hybride A x B est 
destiné à la vente et que l’on désire communiquer à la première certaines qua­
lités détenues par la seconde, on effectuera le rétrocroisement de l’hybride avec 
A, et on répétera un certain nombre de fois ce croisement dans le même sens. 
Ensuite la lignée A’ (c’est-à-dire la lignée A perfectionnée) est utilisée au croi­
sement projeté. Généralement on effectue deux « back-crosses », puis trois 
autofécondations pour fixer les nouveaux caractères sur la lignée A.

Dans la sélection convergente, le même travail est fait sur les deux 
lignées: A à laquelle on communique certains caractères de B, et B à laquelle 
on communique certains caractères de A. On obtient deux lignées A’ et B’, que 
l’on croise comme dans la méthode pédigrée.

La sélection récurrente est basée sur l’hypothèse de la « superdominance », 
qui attribue l’hétérosis à l’action de paires allélomorphes hétérozygotes Aa sup­
posées supérieures aux homozygotes AA et aa. On part d’une centaine de 
plants pris dans une variété pollinisée librement. On les autoféconde et, en 
outre, on utilise une partie de leur pollen pour féconder quelques plants d’un 
témoin, qui est une lignée pure. La deuxième année, on compare les 100 hybrides 
et établit environ les 10 % meilleurs. En troisième année, on sème sur lignes 
distinctes les semences autofécondées de première année, correspondant à ces 
10 % meilleurs numéros, et on fait un grand nombre de croisements entre les 
lignes. Le cycle est terminé en trois ans. On recommence ensuite avec de la 
semence de troisième année, mise en vrac, et le même témoin.

La sélection récurrente réciproque a pour but d’améliorer simultanément 
le témoin, qui est alors une population et non plus une lignée pure. On effectue 
dans les deux populations un choix d’une centaine de plants et réalise récipro­
quement dans les deux lots les opérations précitées.

Ces diverses méthodes et d’autres décrites dans le mémoire présentent 
divers avantages et inconvénients, si bien qu’un programme rationnel de sélec­
tion doit normalement prévoir l’utilisation simultanée de plusieurs procédés.
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Après cet exposé scientifique, l'auteur décrit l’application pratique : pro­
duction commerciale des semences hybrides, multiplication, réglementation, dis­
tribution aux fermiers, etc. Enfin, dans une dernière partie, il traite de l’expéri­
mentation dans la culture du Maïs, car il est évident que les hybrides de haute 
productivité ne peuvent donner leur rendement maximum que dans des condi­
tions de culture données. Il y a donc lieu d’étudier les méthodes culturales qui 
leur conviennent le mieux, les fumures, etc.

Suite à de nombreux essais, il est apparu que les semences hybrides don­
nent un rendement supérieur d’environ 20 % à celui des meilleures variétés.

J. E. Opsomer

L’Huile de Palme et ses récentes applications alimentaires
« L’huile de palme africaine est considérée à tort comme une matière 

grasse de second ordre. » MM. Loury et Jorand, du Centre des Recherches de 
l’Institut de Recherches pour les Huiles et Oléagineux (I.R.H.O.-Paris), l’ont af­
firmé au cours d’une communication devant le XXIVe Congrès de Chimie Indus­
trielle, réuni à Paris.

Extraite et raffinée rationnellement, l’huile de palme peut être transfor­
mée en corps gras présentant des applications alimentaires multiples :
— Par cristallisation fractionnée, on obtient une huile riche en pro-vitamine A 

ou carotène et une graisse concrète utilisée en cuisine.
— Par hydrogénation catalytique et emploi de catalyseurs sélectifs préparés à 

partir du formiate de nickel, on obtient des graisses de palme présentant 
une excellente résistance au rancissement et une gamme d’emplois très nom­
breux. Elles servent dans la fabrication des margarines et, sous le nom de 
« shortening », leur bel aspect crémeux, dû à la disposition de fines bulles 
d’air ou d’azote au moment du figeage, les fait apprécier en pâtisserie, biscui­
terie, boulangerie, etc.

Les travaux de l’Institut ont permis de remettre au premier plan des 
utilisations qui ouvrent de nouveaux débouchés à l’huile de palme de nos terri­
toires d’outre-mer et la valorisent.

Communiqué de l'Institut de Recherches 
pour les Huiles et Oléagineux (Paris, 30-XI-51).

*  La déshydratation de l’huile de ricin
R. L. Terral, dans « Dehydration of Castor oil », J. Am. Oil Chemists 

Soc., XXVII, p. 477 (1950), nous dit que l’huile de ricin déshydratée est consi­
dérée actuellement comme une des meilleures huiles siccatives « synthétiques ». 
Sa consommation a passé aux Etats-Unis de 5.792 mille livres en 1938 à 
41.102 mille livres en 1948. La plus forte consommation (près de 70 millions 
de livres) a été notée en 1944.

Il y a lieu de rappeler tout d’abord que l’acide ricinoléique, constituant 
principal de l’huile de ricin, possède dans sa molécule, outre une liaison éthylé- 
nique, une fonction alcool. L’élimination d’une molécule d’eau — par chauffage 
en présence d’un catalyseur — aux dépens de la fonction hydroxyle et d’un 
hydrogène, donne lieu à la formation d’une seconde liaison éthylénique, conju­
guée ou non avec la première.

La siccativation de l’huile de ricin n’est pas une trouvaille des derniers 
mois. Déjà au début du siècle, un brevet américain signalait que le chauffage 
de l’huile rend celle-ci siccative. Pendant la première guerre mondiale, la ques­
tion semble avoir été mieux comprise, mais ce n’est qu’à partir de 1920, quand 
la pénurie de matières premières pesa lourdement sur l’économie allemande, 
que les chimistes s’attaquèrent au problème et résolurent la question de la 
déshydratation.

Depuis lors des centaines de catalyseurs ont été proposés; jusqu’à ce jour, 
les argiles activées paraissent être les plus actives comparativement aux acides 
minéraux non oxydants et leurs sels.
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On peut admettre que le fait de chauffer de l’huile avec un catalyseur n ’a 
pas comme seul résultat une élimination plus ou moins parfaite d’une molécule 
d’eau; on continue en effet à déceler dans l’huile traitée une proportion rela­
tivement élevée de fonction hydroxyle. Cette dernière provient ou de l’acide 
dihydroxystéarique préexistant dans l’huile, ou formé pendant le chauffage, à 
moins que ce ne soit de l’acide ricinoléique non déshydraté. D’autre part, il doit 
se former des substances difficilement saponifiables et notamment un ester du 
groupe alcool secondaire d’une des chaînes ricinoléiques du triglycéride. Cet 
ester est plus difficilement saponifiable que l’ester glycérique ordinaire.

Les propriétés de l’huile de ricin déshydratée sont intermédiaires entre 
celles de l’huile de tung et celles de l’huile de lin.

Dr L. Adriaens.

*  Contribution au dosage des acides volatils 
solubles et insolubles dans les matières grassos

La méthod) classique et conventionnelle de détermination des acides vola­
tils solubles et insolubles (Indices de Reichert-Meissl et de Polenske) conduit 
à des résultats fort aléatoires. On se contente habituellement d’une seule 
distillation qui, si elle enlève la majeure partie des acides volatils solubles et 
insolubles, est pourtant loin d’en enlever la totalité.

Les auteurs, Vizern et Guillet, de cette étude parue dans Oléagineux, 
6e année, n° 7, p 409 (1951), proposent dès lors d’effectuer cinq distillations 
successives, après qu’ils ont constaté qu’en général les quantités encore enlevées 
au cours des distillations suivantes sont fort faibles.

Le nombre total de ml de NaOH N/10 fourni par ces cinq distillations 
est désigné par les auteurs: le quantum d’acides volatils solubles et le quantum 
d’acides volatils insolubles. D’autre part, dans le cas des acides volatils inso­
lubles, dès la troisième distillation, seul l’acide laurique distille. Ils désignent 
dès lors sous le nom d’indice d’acide laurique, le nombre de ml de NaOH N/10 
correspondant au titrage des acides volatils insolubles du stade 5. Cette approxi­
mation est suffisante pour déterminer la teneur d’une huile en acide laurique. 
On peut, par ailleurs, se contenter des valeurs fournies par des dosages, pour 
apprécier la teneur de la matière grasse en acides inférieurs à C12, méthode 
peut-être moins précise mais infiniment plus rapide et moins laborieuse que le 
fractionnement des esters éthyliques ou méthyliques des acides gras mélangés

Dr L. Adriaens.

*  Etude des textiles du nord de l’Indochine
Une brochure intitulée « Etude des Textiles du Nord de l’Indochine » a 

été publiée à Saigon par l’Institut des Recherches Agronomiques de l’Indochine, 
dans les archives de cet organisme, année 1950, n° 6.

Cet ouvrage rend compte des essais exécutés au cours des années 1940-45, 
aussi bien au Viêt-Nam qu’au Cambodge, sur certaines plantes textiles suscep­
tibles de se développer dans ces régions et d’y alimenter un artisanat rural ou 
de petites industries locales.

Les études ont porté sur des plantes à fibres plus ou moins lignifiées se 
rapprochant de celles du jute, mais capables de se développer sur des terres 
hautes et non pas comme le jute sur des terres alluvionnaires basses, et prin­
cipalement sur la ramie et des urticacées.

Il s’agit d’études de laboratoire, en vue de mettre au point des procédés 
techniques pour la préparation et l’amélioration de la fibre.

Un premier chapitre a trait aux textiles plus ou moins lignifiés. Pour 
chacun des textiles étudiés, 5 à 10 kg de l’organe végétal contenant la fibre ont 
été récoltés. Sur ces échantillons furent effectuées des coupes microscopiques. 
L’échantillon a été traité (en général par rouissage de durée déterminée) en 
vue d’obtenir la fibre. Une partie de la fibre ainsi obtenue a été conservée
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dans la collection, tandis que l’autre était utilisée pour l’analyse chimique et 
l’étude des propriétés physiques.

I. ESSAIS DE LABORATOIRE.
a) L’analyse chimique de la fibre a montré que sa composition varie très 

peu avec sa hauteur dans la tige et n ’est guère influencée par la date de la 
récolte.

h) Le jute a montré une supériorité certaine sur les autres fibres par sa 
résistance à la traction.

c) Ni l’examen à la lumière de Wood, ni celui de l’indice de réfraction 
ne constitue un moyen très certain de distinguer les fibres les unes des 
autres. Seul l’examen microscopique d’un faisceau de fibres en lumière réflé­
chie peut rendre de réels services pour le diagnostic des fibres étudiées. Douze 
microphotos représentant les sections de diverses fibres sont jointes au travail.

II. ESSAI D’AMELIORATION DES FIBRES.
Les résultats d’analyse ayant montré que les fibres contiennent principa­

lement, à côté de la cellulose, des hémicelluloses et de la lignine, celles-ci ont 
été soumises à un traitement de désincrustation analogue à celui que l’on fait 
subir aux écorces pour la fabrication du papier par la méthode artisanale 
viêtnamienne.

Ce traitement paraît avoir une action différente suivant le textile: le 
jute notamment donne une fibre rèche, tandis que, parmi les fibres améliorées, 
le Mallotus Apelta, plante très rustique, se distingue par sa souplesse après 
traitement.

III. ETUDE TECHNOLOGIQUE DU MALLOTUS APELTA.
Les différentes opérations de transformation de la fibre de Mallotus 

Apelta en fil (défibrage à la main; filature des fils de lanières séparés et 
préparation de fil brut; traitement chimique; débobinage et rétorsion) ont été 
étudiées au point de vue du temps nécessité par ces opérations et de leur ren­
dement ainsi qu’au point de vue de l’influence exercée sur les conditions de 
travail par l’état de développement des tiges.

Ces résultats sont donnés sous forme de graphiques et de tableaux.
Le chapitre II traite des textiles à fibres blanches cellulosiques provenant 

de plantes de la famille des urticacées.
L’étude a principalement porté sur la fibre de Ramie.
On sait que la ramie brute, connue sous le nom de China Grass dans le 

commerce, est constituée par des lanières d’écorce grattée.
Les auteurs ont remplacé le grattage, qui absorbe une main-d’œuvre 

abondante et coûte au moins 1/3 du prix du China Grass, par une ébullition à 
l’eau de chaux saturée. Le rendement en fil blanchi par lanière brute a été 
de 31,5 %.

L’étude des conditions culturales leur a montré que la culture de la ramie 
ne peut être considérée comme épuisante, si les feuilles et les bois sont utilisés 
pour la préparation d’un fumier artificiel ou d’un compost.

En appliquant des conditions de fumure appropriées tenant compte des 
résultats des études culturales sur un terrain habituellement peu favorable à la 
culture, une nette amélioration a été obtenue non seulement dans la végéta­
tion de la plante mais aussi sur les particularités de la fibre (longueur et sec­
tion transversale).

Des essais de culture en pots ont confirmé les résultats précédents.
D’autres urticacées, au nombre de neuf, ont été également étudiées.
L’analyse chimique des écorces est donnée sous forme de tableau.
L’étude technologique de la préparation d’un fil au moyen de divers 

textiles et au moyen de Ramie cultivée, a été faite comme pour le Mallotus 
Apelta. La Ramie s’est montrée nettement supérieure et notamment la résis­
tance à la traction du fil de ramie s’est montrée environ deux fois supérieure 
(15,66 kg) à la résistance du fil de la variété se classant immédiatement après 
la ramie (8.24 kg).

De Meulemeester.
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Le coton et ses maladies en Afrique du Sud
« Cotton and Its Pests in South Africa », article de MM. R. C. R ainey et 

B. Shit, publié par Dept. of Agric. — Union of South Africa — Entomology 
sériés 34. Science Bul. ne 308.

La production cotonnière atteignit son apogée en Afrique du Sud au 
cours des années 1928 à 1930, mais elle ne put s’établir définitivement, tant 
étaient considérables les dégâts dus aux insectes. En fait, les pertes se chif­
frèrent par millions et, en 1933, le Gouvernement lui-même abandonna la 
partie.

L'Empire Cotton Growing Corporation maintint cependant sa station de 
Sélection de Barber ton, où Parnell et ses adjoints mirent au point la fameuse 
variété U 4 et ses dérivés. L’ensemble des travaux réalisés à Barberton de 1938 
à 1949 a permis de considérer à nouveau la question, et il semble actuellement 
que la culture cotonnière puisse être entreprise avec succès en Afrique du Sud. 
à condition de ne pas négliger la lutte phytosanitaire et d’en observer un 
principe essentiel: renoncer radicalement à la vieille habitude du recépage des 
cotonniers.

L’observance d’une longue intercampagne et la destruction complète de 
tous les cotonniers sont indispensables pour éliminer le Diparopsis et les Dys- 
dercus. Ces insectes, par contre, subsistent et se multiplient à un rythme cata­
strophique sur les rejets des cotonniers recépés.

Le recépage serait tolérable à l’unique condition que les plants recépés 
produisent des fleurs nouvelles en même temps que les plants normaux de la 
campagne suivante. Cette raison justifie d’ailleurs une telle pratique au Brésil 
et au Pérou, par exemple.

En Afrique du Sud, le recépage se défendait jadis par suite de l’irrégula­
rité des pluies, mais les variétés très hâtives sélectionnées depuis lors à Barber­
ton compensent amplement cet avantage incertain.

Les parasites les plus dangereux dans l’Union sont Chloridea (American 
bollworm), Diparopsis (Sudan ou Red bollworm), différents Dysdercus et Sya- 
grus. Leurs caractères biologiques pour l’Afrique du Sud sont rapidement, mais 
parfaitement passés en revue dans ce bulletin.

Des essais de désinsectisation ont démontré la valeur des synthétiques, le
D.D.T. et le H.C.H notamment.

La combinaison de ces produits a donné de bons résultats au Tanganyika 
contre Chloridea, mais leur effet est incertain contre Diparopsis.

Le D.D.T. a permis de combattre de façon satisfaisante Syagrus rugifrons.
L’abandon du recépage, l’adoption des remarquables variétés sélection­

nées à Barberton et le recours éventuel aux insecticides amènent les auteurs à 
conclure par une note optimiste en ce qui concerne les possibilités de production 
cotonnière de l’Union.

A. B rixhe.

Quebrachitol, un polyalcool pour la fabrication de résines 
synthétiques pour l’industrie des laques (1)

Sous ce titre, le Dr J. van Alphen dans la communication 156 de la Rub- 
ber-Stichting de Delft, publie une série d’essais sur l’estérification du colophane, 
de l’acide linoléique et de l’huile de lin avec le quebrachitol, un constituant 
secondaire du latex d’hévéa. On a calculé que près de 45.000 tonnes de ce pro­
duit sont annuellement jetées avec le sérum de latex dans lequel le caoutchouc 
brut a été coagulé.

L’extraction de ce produit, qui cristallise facilement, n ’a pas encore été 
entreprise à l’échelle industrielle, mais l’Institut indonésien de recherches sur

(1) Communiqué par l’Office International du Caoutchouc. Section belge.
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le Caoutchouc estime que cette séparation serait possible à un prix de revient 
de 38 cents dollar par livre.

Le Quebrachitol est un éther-sel monométhylique du linositol. Analogue 
chimique du pentaérythrite, sorbitol, mannitol, il se prête à l’estérification avec 
le colophane avec formation de résines synthétiques. Il semble que le produit 
mérite à ce point de vue un certain intérêt.

Les essais du Dr van Alphen sont également décrits dans Ind. Eng. 
Chem. 43, 141 (1951).

Politique, législation et administration forestière
Cette étude de T. François publiée dans la Collection de la F.A.O, n° 2. — 

Etudes des forêts et des produits forestiers, Washington-Rome, 1950, 240 pages, 
constitue une partie du travail de la Division des Forêts et des produits fores­
tiers de la F.A.O. et représente les opinions de celle-ci concernant les sujets 
traités.

Ces opinions ont été formulées par T. François après de longues con­
sultations avec les spécialistes des services gouvernementaux et des entreprises 
commerciales.

Après avoir rappelé le danger que comporte la disparition de la forêt et 
les menaces dont elle est l’objet, suite aux besoins grandissants des populations 
du globe, l'auteur met l’accent sur la nécessité de la protéger contre l’insou­
ciance, voire l’inconséquence des masses. Ceci implique donc, pour les pouvoirs 
publics, le devoir de prendre toutes les mesures nécessaires à sa sauvegarde.

Une exploitation excessive, anticipant sur l’accroissement normal, a pour 
résultat de tarir très rapidement la productivité des peuplements forestiers et 
les abus d’exploitation modifient parfois radicalement les conditions de sol et de 
climat au point de compromettre l’existence des forêts.

En terminant la préface, l’auteur souhaite que les divers états membres 
de l’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture se fas­
sent part de leurs expériences respectives et accordent leurs politiques forestiè­
res, compte tenu des particularités géographiques, économiques et sociales à cha­
cun, sans céder à des préoccupations trop étroitement nationales : « Car la 
» forêt, bien gérée, a la vie plus longue que les frontières, et ce « vêtement de la 
» terre » est le patrimoine du monde ».

La publication comporte quatre parties :
I. La politique forestière.

II. La législation forestière.
III. La réglementation forestière.
IV. L’administration forestière.
Dans le développement de chacun de ces chapitres sont rappelés les grands 

principes d’application générale, les forêts « obéissent partout aux mêmes gran­
des lois naturelles et présentent partout les même utilités essentielles ».

L’auteur n ’est pas entré dans le détail des législations et de la réglemen­
tation adoptées par les différents pays, du fait du peu d’intérêt que présente­
rait une telle compilation et du travail trop considérable qu’eut nécessité cette 
étude comparée. J. G.

Identification du virus de la fièvre aphteuse du Ruanda
Des prélèvements de virus effectués en juin 1950 sur du bétail indigène du 

Ruanda-Urundi suspect de fièvre aphteuse ont été étudiés par l’Institut Vacci­
nal de l’Office Vétérinaire Fédéral, à Berne.

Le matériel original n ’a montré d’activité sur le cobaye que par inocula­
tion par voie sous-cutanée. Dès le second passage, il a été possible d’obtenir des 
aphtes caractéristiques avec généralisation par inoculation par voie intracutanée.
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L’utilisation de matériel filtré a permis de constater les mêmes phénomènes. 
L’examen bactériologique n ’a montré que la présence de germes banaux.

En revanche, il n ’a été possible de reporter sur bovin ni le matériel ori­
ginal ni celui du passage.

La détermination du type sur cobaye a démontré qu’il s’agissait d’un type 
O-Vallée contre lequel le cobaye s’immunise facilement.

Il s’agit donc bien de fièvre aphteuse d’un type classique, dont la conta­
giosité est extrêmement faible. Compte tenu de la complexité du virus aphteux, 
ce caractère bien que rare, n ’est ni exceptionnel, ni anormal. Il s’agit d’un 
virus qui est à la limite de l’infectiosité.

Dr Guyaux.

Expérimentation de la streptomycine 
en vue de son application en thérapeutique vétérinaire

Les auteurs de cette étude sont MM. D. L. Hugues et R. K. Farmer (Boots 
Pure Drug Co., Litd., Research Department, Veterinary Science Division, Thur- 
garton, Notts). Ils ont recherché « in vitro » l’effet de la streptomycine sur les 
germes pathogènes intervenant dans les principales maladies des animaux. Ils 
ont groupé leurs résultats en trois tableaux : le premier tab.eau nous indique le 
degré de sensibilité à la streptomycine de différentes espèces de microbes; les 
deux autres tableaux donnent les résultats obtenus pour divers germes appar­
tenant aux groupes des streptocoques et des salmonella.

Ensuite la streptomycine fut administrée à des vaches et des veaux par 
les voies parentérales ; intraveineuse et intramusculaire.

La voie buccale et les injections intramammaires furent également utili­
sées.

Des tableaux renseignent la concentration de l’antibiotique obtenue dans 
l’organisme vivant.

Les auteurs discutent les résultats de leurs expériences; ils pensent que 
certaines affections des bovins peuvent être combattues par la streptomycine.

Le coryne pyogène et le staphylocoque pyogène sont très sensibles à la 
streptomycine et l’antibiotique peut atteindre une concentration suffisante dans 
le sang pour arrêter le développement des infections qu’ils provoquent.

Le Bacterium coli, le Pasteurella septica et le Coryne renale sont plus 
résistants, mais peuvent encore être combattus avec succès par la streptomy­
cine.

Les salmonella se montrent beaucouy plus résistantes et il est peu pro­
bable qu’ils cèdent à la médication streptomycique.

Quant aux streptocoques, ils est généralement admis et le fait a été con­
firmé par les auteurs, qu’ils résistent à cet antibiotique.

Dès le début, l’utilisation de la streptomycine fut préconisée contre la tuber­
culose, mais bientôt il fut reconnu que son usage prolongé provoque l’apparition 
de souches de bacilles de Koch résistantes. Il semble donc logique de réserver, en 
clinique bovine, cet antibiotique au traitement des animaux indemnes de tuber­
culose.

Dans les régions où la tuberculose bovine est très répandue, l’usage pro­
longé de la streptomycine risque de créer l’apparition de souches de bacilles de 
Koch résistantes chez les animaux tuberculeux traités pour une affection inter­
currente. Ces animaux peuvent, dans certaines circonstances, contaminer 
l’homme vivant en contact avec ces bovins par une tuberculose des plus dange­
reuse, résistant à l’antibiotique spécifique.

Les indications de la streptomycine peuvent, en clinique bovine, être résu­
mées comme suit :
a) la lutte contre les infections pyogènes déterminées par Coryne pyogenes, 

mais il est possible que l’action de l’antibiotique dans l’organisme vivant ne
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confirme pas les résultats obtenus « in vitro », comme c’est le cas pour la 
pénicilline.

b) la pneumonie bovine causée par le Coryne pyogenes et le Pasteurella.
c) la « diarrhée blanche » des veaux provoquée par le Bacterium colt, particu­

lièrement dans sa forme septicémique.
d) la mammite colibacillaire.
e) la pyélonéphrite due à Coryne renale.

R. Guyaux.

Recherche sur l’action du gammexane, 
dans un tank de petite capacité, sur les tiques du bétail

MM. Beakbane, H. R. et Wilde, T. K. H. dans J. comp. Path. (1949), 59 - 
155-167, décrivent une méthode de lutte contre les tiques dans laquelle le 
bétail est poussé dans un dipping-tank de dimensions réduites, dans le but de 
tuer les tiques attachées sur les parties inférieures du corps.

Le chignon, les oreilles, la queue et le périnée sont épongés au moyen 
de solutions antitiques, pendant que le bétail séjourne dans le kraal d’égouttage. 
La baignoire à bétail, profonde de 2 pieds 9 pouces (0.84 m) contient 920 gallons 
(4.140 1) de suspension de gammexane dans l’eau à la concentration de cin­
quante millionièmes d’isomère gamma.

L’efficacité de ces bains a été déterminée par comparaison du nombre de 
tiques et du degré de replétion chez des animaux dippés et non dippés.

Les nymphes de toutes les espèces et les adultes de Rhipiceplialus appen- 
diculatus, evertsi et d'Amblyomma variegatum ont servi d’index.

Le rythme des bains fut hebdomadaire pendant vingt-deux semaines; par 
la suite, ils furent répétés à des intervalles de cinq à quatre jours pendant dix 
semaines. Les tiques trouvées sur les animaux furent comptées hebdomadaire­
ment, sauf au début et à la fin de l’expérience où des décomptes journaliers 
furent établis.

Il résulte des contrôles que pendant la période de deux jours suivant le 
bain, le nombre de tiques diminue beaucoup, mais que par la suite il y a une 
augmentation progressive de l’infestation jusqu’à la prochaine baignade.

Pendant les semaines suivantes, une diminution générale des tiques fut 
constatée chez les animaux dippés; elle persista jusqu’à la saison des pluies.

Le nombre de tiques femelles qui purent se gorger complètement sur les 
animaux fut aussi noté. Une certaine proportion des tiques qui envahissent le 
bétail après la baignade ne purent se gorger complètement.

A aucun moment de l’expérience, les animaux ne furent complètement 
débarrassés des tiques et la proportion des tiques survivantes fut plus grande 
à l’intérieur des oreilles où le sébum constitue probablement une protection 
contre le liquide acaricide. Le changement de fréquence des bains hebdomadai­
res par réduction de l’intervalle fut suivi de résultats plus favorables et aucune 
tique ne parvint à prendre un repas complet.

Les auteurs conseillent d’utiliser ce nouveau procédé mais suggèrent d’ac­
croître la profondeur de la baignoire jusqu’à 3 pieds 6 pouces et de porter la 
concentration de la suspension de gammexane à septante-cinq millionièmes.

D. W. J.

Conditions influençant le parasite de TEast Coast Fever 
chez les tiques et les bovins

Dans VEast African Tsetse and Trypanosomiasis Research and Réclamation 
Organization, Nairobi : « Conditions affecting the East Coast Fever in ticks 
and in cattle », par E. Aneurin Lewis.
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L’auteur expose les résultats des recherches expérimentales effectuées 
sur l’action de Theileria parva dans l’éclosion de la maladie chez les bovins.

L’effet de la température extérieure a été déterminé par exposition de 
larves et de nymphes de Rhipicephalus appendiculatus infectées à des tempé­
ratures variables.

L’auteur conclut, des travaux antérieurs rappelés et de ses propres expé­
riences, que la connexité de Theileria parva et de son hôte invertébré n ’est pas 
aussi étroite que celle qui existe entre l’organisme causal de la péricardite con­
tagieuse (haertwater), de la maladie de Nairobi du mouton, de l’hématurie con­
tagieuse et les agents vecteurs de ces maladies.

L’infection à Theileria parva ne passe pas de l’organisme de la tique 
femelle dans celui des larves qui naissent de ses œufs et le parasite peut dispa­
raître des tiques infectées nourries sur du bétail immunisé ou sur tout autre 
animal résistant à l’East Coast Fever. En d’autres mots, les tiques peuvent se 
stériliser elles-mêmes de l’infection.

Il a été également constaté que le parasite disparaît dans les nymphes et 
les adultes de Rhipicephalus appendiculatus provenant respectivement de lar­
ves et de nymphes qui n ’ont pas eu l’occasion de se gorger sur un bovin pen­
dant une période d’environ un an.

L’exposition des tiques à une température élevée et continue pendant 
toute la durée de la courte période de mue fait perdre la virulence au parasite 
ou provoque sa disparition.

La proportion d’infection des nymphes de Rhipicephalus appendiculatus 
qui ont été nourries au stade larvaire sur des bovins malades semble être infé­
rieure à celle des adultes provenant de nymphes qui ont pu se nourrir sur un 
bovin infecté d’East Coast Fever.

Cette infection non permanente et la perte graduelle de virulence de 
l’agent causal de l’affection explique, en partie tout au moins, non seulement 
les localisations naturelles et l’aspect particulier de l’East Coast Fever dans les 
régions où des mesures de contrôle des tiques sont pratiquées irrégulièrement 
et dans celles où les conditions ne sont pas optimales pour l’insecte vecteur, 
mais encore indique les avantages réels qui peuvent être obtenus en complé­
tant l’action de la nature par des mesures de protection du bétail et spéciale­
ment des bovins contre l’infestation par les tiques.

Le baignage, l’aspersion et le toilettage manuel avec des acaricides effi­
caces à des époques bien déterminées peuvent non seulement maintenir ou 
réduire lentement la population des tiques et son pouvoir infectant, ils peu­
vent aussi diminuer le taux de la mortalité provoquée par l’East Coast Fever et 
augmenter le nombre de guérisons naturelles. Au contraire, l’interruption pério­
dique de ces mesures peut être suivie de la persistance d’une certaine popula­
tion de tiques qui constitue une source souvent inapparente d’infections et de 
réinfections.

Le baignage non interrompu, de même que les autres mesures de con­
trôle des tiques continuées sans interruption pendant douze mois peuvent être 
suivis de l’éradication de la maladie, tout spécialement si des mesures conco­
mitantes sont prises pour éviter sa réintroduction dans la région traitée.

Il ne faut pas perdre de vue que les animaux faisant de l’East Coast Fever 
larvée et les animaux subissant une rechute constituent une source d’infection 
pour les larves et les nymphes de tiques qui peuvent, dans la suite, transmettre 
une maladie dangereuse à du bétail sensible et qu’une seule tique de Rhipi­
cephalus appendiculatus infectée peut provoquer une attaque mortelle d’East 
Coast Fever.

L’évolution de Theileria parva chez l’hôte vertébré (bétail bovin et certai­
nes espèces de gibier) est un sujet qui n ’est pas encore élucidé.

La résistance apparente des veaux en particulier, la perte de l’immunité 
après guérison d'une première atteinte dans certains cas et l’existence de la 
forme nerveuse (turning sickness) avec ses hémorragies cérébrales contenant 
des corpuscules de Koch non différenciés de ceux de l’East Coast Fever et des 
autres maladies connues, sont des sujets qui appellent des recherches.
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A ce jour, aucun médicament curatif contre l’East Coast Fever n’est 
connu. La seule méthode pratique de lutte consiste dans l’utilisation d’acaricides, 
pour tenir les animaux à l’abri de l’infestation par les tiques dans les zones 
où l’affection règne à l’état enzootique ou sporadique; dans les régions inoccu­
pées ou récupérées sur les zones à glossines, l’introduction immédiate de la 
pratique du baignage est indiquée dans les districts qui présentent des condi­
tions naturelles favorables au développement des tiques et à la diffusion de 
l’affection. Dr Guyaux.

Sulphaquinoxaline et Sulphamezathine dans le traitement 
de la coccidiose expérimentale des poussins (£. tenella) 

et de la coccidiose naturelle des dindons 
( E. meleagridis et meleagrimitis)

L’auteur, M. J. E. Wilson, rapporte en détails les résultats de ses expé­
riences de traitement de la coccidiose expérimentale des poussins et de l’appli­
cation, dans la pratique, de sulphaquinoxaline et de sulphamézathine dans le 
traitement de la coccidiose naturelle des dindons.

La sulphaquinoxaline de sodium fut utilisée, en solution à 0,04 et 0,06 % 
dans l’eau de boisson mise à la disposition des volailles traitées; la sulphaméza­
thine de soude fut utilisée de la même manière, à la concentration de 0,2 %.

Les résultats obtenus confirment entièrement les indications des auteurs 
qui ont préconisé l’emploi de ces médicaments contre les coccidioses des volailles : 
la solution à 0,2 % de sulphamézatine de soude s’est montrée un agent théra­
peutique de valeur : les résultats de son usage ne sont pas inférieurs à ceux 
obtenus par la sulphaquinoxaline utilisée en solution à 0,06 % pour l’abreuve- 
ment des volailles infectées.

L’usage de dilutions plus grandes ne peut être conseillé.
Si la sulphamézathine donne des résultats quelque peu plus favorables, la 

sulphaquinoxaline, par contre, est mieux appétée, ce qui présente un avantage 
certain dans la pratique rurale.

Ce point est particulièrement important lorsqu’il s’agit de traiter dindons 
et faisans; les oiseaux de volière prennent la sulphaquinoxaline plus volontiers.

Le traitement de la coccidiose des volailles est généralement appliqué à 
de gros effectifs et, toutes autres conditions étant égales, le choix doit se porter 
sur le produit le plus économique. La quantité beaucoup moindre de sulphaquin­
oxaline requise pour préparer une solution médicamenteuse active peut influencer 
le coût du traitement.

*  Leptospirose canine au Kenya 
Laboratoire de Recherches vétérinaires à Kabete

L’auteur, S. E. Piercy, dans The Veterinary Record (juin 1951, vol. 63, 
n° 25, p. 425 : « Canine Leptospirosis in Kenya »), décrit quatre cas de maladie 
de chiens qui lui ont permis de diagnostiquer l’existence de la leptospirose canine 
au Kenya.

Le diagnostic fut posé par prélèvement, sur les cadavres, de tissu rénal qui, 
après broyage au moyen de sable stérile, fut mis en suspension dans du liquide 
physiologique stérile, centrifugation de cette suspension et inoculation en série 
du liquide surnageant, au cobaye et à la souris. Le spirochaete fut découvert 
dans le frottis du tissu rénal d’une souris, coloré par la méthode de Fontana.

Dans la suite, l’examen extemporané de préparations de foie, de rein ou 
de rate de chien, par la méthode de l'éclairage indirect permit de mettre en 
évidence les spirochaetes qui peuvent aussi par la même méthode être trouvés 
dans l’urine des chiens malades.
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Au Kenya, la leptospirose aurait été longtemps confondue avec la babé- 
siose canine.

Trois formes cliniques de la maladie ont été rencontrées :
1° Une forme suraiguë, suivie de mort extrêmement rapide, sans symptômes pré­

monitoires;
2° Une forme aiguë, évoluant en une semaine, caractérisée par de la jaunisse. 
3° Une forme chronique, caractérisée par des signes typiques de néphrite chro­

nique.
L’auteur signale l’existence de la maladie chez des chiens importés 

d’Afrique du Sud, de Palestine, de l’Inde et du Somaliland.
★

★  ★

Les travaux du Dr Van Riel ont prouvé l’existence de la maladie due à 
Leptospira ictero hemorragiae, dans l’Est du Congo belge, chez l’homme et chez 
le chien.

D’après les travaux récents du Professeur Grégoire, en Belgique, un cer­
tain nombre de cas de maladie de chiens présentant une symptomatologie sem­
blable à celle de la maladie de Carré sont causés par des leptospires.

Dr Guyaux.

Liste des tiques récoltées au cours d ’un voyage d ’études 
au Congo belge

par F. Schoenaers. (RECTIFICATION.)
Dans cette revue (1951, vol. XLII, pp. 117-122), nous avons signalé, parmi 

les tiques récoltées au Ruanda-Urundi :
« 4. Am. hebraeum

Bœuf. — Mutura, août 1949. »
Un nouvel examen de ce spécimen par Mis s Gertrud Theiler a abouti à 

la conclusion qu’il s’agissait, en réalité, non de Am. hébraeum, mais bien de 
Am. cohaerens, légèrement atypique.

Guide du voyageur au Congo belge et au Ruanda-Urundi
La première édition du Guide du Voyageur au Congo Belge et au Ruanda- 

Urundi ayant été épuisée en moins d’un an, l’Office du Tourisme est parvenu, 
par un tour de force vraiment remarquable, à présenter une seconde édition 
entièrement remaniée et complétée par les dernières données utiles au voyageur.

Ce magnifique ouvrage de 825 pages comporte plus de 600 illustrations dont 
5 planches hors texte en couleurs, 475 photographies, 40 cartes et environ 125 
dessins de Jos. Léonard.

Chaque chapitre est complété par une bibliographie abondante, laquelle 
permettra au lecteur de parfaire sa documentation sur les sujets qui l’intéressent 
le plus.

Dans l’aperçu économique, les principales spéculations agricoles du Congo 
Belge et du Ruanda-Urundi sont passées en revue. Quoique brossé en quelques 
pages, le tableau des productions agricoles fait ressortir nettement les cultures 
qui sont pratiquées presque uniquement par l’indigène et celles qui peuvent l’être 
tant par les européens que par les indigènes. Des données pratiques sur les 
rendements seront du plus haut intérêt pour les non-initiés.

Le chapitre II se rapportant à la Chasse est particulièrement développé et 
donnera à l’amateur de grandes chasses ou d’émotions fortes tous les conseils 
tant en ce qui concerne la législation que les zones et procédés de chasse. 
En plus, une courte description des principaux représentants de la faune et des 
endroits où on les rencontre complète très heureusement cette documentation. 
Les mêmes données sont reproduites pour la pêche.

La protection de la faune n ’a pas été oubliée dans le Guide du Voyageur; le 
touriste pourra y trouver toutes indications concernant la visite des Parcs 
Nationaux qui constituent un des joyaux naturels du Congo Belge et les animaux 
protégés par la législation.

Ce livre peut donc rendre au touriste tous les services qu’il en attend et il 
se montrera utile à tous les coloniaux et à tous ceux qui s’intéressent à notre 
belle Colonie.
Deuxième édition — Août 1951 — Office du Tourisme du Congo Belge et du 

Ruanda-Urundi, 87, rue de la Loi, Bruxelles.



B I B L I O G R A P H I E
Sur demande, la rédaction du « Bulletin Agricole du Congo Belge » veut 

procurer une photocopie de certains articles originaux, dont le résumé paraît 
dans les « Notes et actualités ». Le titre de ces articles est marqué d’un 
astérisque.

Prix : fr. 5.25 la page 18 x 24 ou 22 x 28.

Agriculture. —  Généralités.

*ETUDE DE QUELQUES ECONOMIES AGRAIRES AU SENEGAL ET EN 
CASAMANCE.
Exposé de l’Agriculture autochtone de diverses régions du Sénégal et de la 
Casamance. Il y aurait eu, anciennement, avant toute exportation de pro­
duits, un maintien relatif de la fertilité des sols par la proportion élevée 
des jachères. Aujourd’hui, on trouve partout, avec la généralisation de 
l’exportation d’arachides, un abus de la production des cultures, qui dégrade 
la fertilité d ’une fraction, chaque année plus importante, du sol.
L’auteur renseigne divers remèdes et notamment la substitution aux 
cultures sèches alimentaires de celle du riz des marais.

Dumont, R. Professeur.
L’Agronomie Tropicale, vol. VI, 1951, nos 5-6, mai-juin, pp. 229 

à 238. Nogent-s/IMarne (Seine), France.

*L'AVENIR ECONOMIQUE DU KIVU.
Description générale de la région du Kivu dont l’altitude varie entre 800 
et plus de 3.000 m. Les meilleures parties s’étendent entre 1.200 et 2.000 m 
d’élévation. Actuellement, 825 colons agricoles cultivent 70.685 hectares. Ils 
s’occupent du café d’Arabie, du quinquina, du thé, du pyrèthre, de l’aleu- 
rites, de la papaye, des plantes à parfum et médicinales. L’élevage est 
envisagé sous une forme intensive.
Le Kivu est riche en or et en étain. Une industrie qui offre des possibilités 
d’expansion est celle du tourisme. Le Parc National Albert, le Ruwenzori, 
les volcans, les Grands Lacs sont des attractions uniques. La rationalisa­
tion des méthodes de culture et d’élevage libère des terres en faveur de la 
colonisation européenne et indigène.

Touwaide, Marcel-E., Ingénieur civil des Mines et Géologue, Directeur général 
du Comité National du Kivu

Bulletin de Documentation et de Technique agricole, 4e année. 
4e trimestre 1950, n° 14, pp. 3 à 6. Costermansville, Congo 
Belge.

OBSERVATIONS RECENTES SUR LA FLORE ET L’AGRICULTURE FAITES 
AU MOYEN CONGO FRANÇAIS.
Texte de deux notes intitulées: 1° Sur l’existence en Afrique équatoriale au 
Sud de la cuvette centrale du Congo d’un désert intégral dont il existe des 
reliques appartenant au règne végétal; 2° Les essais de cultures nouvelles
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et de mécanisation de l’agriculture au Moyen-Congo français et dans les 
pays Batéké
La première de ces notes a été publiée déjà dans les Comptes Rendus de 
l'Académie des Sciences de Paris, t. 232, n° 22, séance du 28 mai, pp. 1980 
à 1982; la seconde, dans les Comptes Rendus de l’Académie d'Agriculture 
de Paris, t. XXXVII, n° 10, 1951, séance du 6 juin 1951.
La forêt dense recule d’année en année et la savane herbeuse substituée 
à la steppe arborée progresse constamment. Certaines plantes présentent 
l’écologie de la végétation des déserts chauds, très arides. A une époque 
indéterminée, a existé en Afrique centrale un grand désert très aride situé 
au Sud et à l’Ouest de la mer intérieure.
En ce qui concerne les entreprises agricoles, des réserves doivent être faites 
sur leur avenir. Dans le pays Batéké, où l’on se propose de pratiquer méca­
niquement la culture de l’arachide, il y a à compter avec certaines mau­
vaises herbes, une main-d’œuvre insuffisante et des sols trop perméables. 
La vocation des terres épuisées est la forêt reconstituée avec des arbres 
à croissance rapide et probablement aussi l’aménagement de prairies pro­
pres à l’élevage du bétail qui fournirait du fumier de ferme. La tâche la 
plus urgente, aussi bien dans l’Oubangui que dans le Moyen-Congo, est de 
lutter contre l’érosion et les feux de brousse. Seule peut réussir la culture 
des arbres (espèces forestières, puis hévéas, palmiers, arbres fruitiers, etc.) 

Chevalier, Aug.
Rev. Int. de Bot. Appl. et d’Agr. Trop., 31e année, mai-juin 

1951, n° 343-344, pp. 258 à 265, Paris (Ve), 57, rue Cuvier

ABREGE DU COURS DE CULTURES SPECIALES TROPICALES.
Chapitre I. Céréales: Riz, Maïs, Sorgho, Autres Céréales. — Chap. II. Légu­
mineuses Alimentaires: Arachide, Soja, Autres Légumineuses Alimentaires
— Chap. III. Racines et Tubercules: Manioc, Patate douce, Ignames, Taros
— Chap. IV. Plantes à Sucre et Plantes Féculentes: Canne à Sucre. — 
Chap. V. Plantes Textiles et Fibreuses: Coton, Sisal, Jute, Autres Plantes 
à fibres. — Chap. VI. Plantes Oléagineuses: Elaeis, Cocotier, Sésame, Ricin. 
Aleurites. — Chap. VII. Plantes Stimulantes et Pseudo-Alimentaires: Caféier, 
Cacaoyer, Théier, Tabac, Kolatier. — Chap. VIII. Plantes Médicinales et 
Insecticides: Quinquina, Pyrèthre, Derris, Plantes diverses. — Chap. IX. 
Plantes à Caoutchouc: Hévéa. — Chap. X. Plantes à Parfum: Géranium- 
Rosat. — Chapitre XI. Plantes fruitières: Bananiers, Agrumes.

Opsomer, J. E., Professeur à l’Université de Louvain.
Librairie Universitaire. Ch. Uystpruyst, 10-12, rue de la Mon­

naie, Louvain. Deuxième édition. 1951, 239 pp., 32 figures 
hors-texte.

A grogéologie.

LE SEL COMME ENGRAIS.
Courte note sur l’usage ancien du chlorure de sodium comme fertilisant et 
sur la réutilisation éventuelle de cette source de sodium pour les plantes. 

Hopkins, D. P.
World Crops, III, 8, 1951, pp. 311-313. *

*LA NUTRITION DES PLANTES CONSIDEREE COMME UN PHENOMENE 
ELECTRIQUE (Nutrition of plants considered as an electrical phenomenon).
L’absorption des ions par la plante est un phénomène électrique. Les ions 
mobiles sont absorbés et transportés, sous l’action d’une force électrique 
créée par une impulsion interne de la plante.
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Les auteurs présentent une technique expérimentale montrant comment 
l’électrode de Fisher peut être employée pour cette étude; le pôle positif 
est relié à la plante et le pôle négatif à la caisse métallique contenant 
les plantes.

Breazeale, E. L., Mac George, W. T. et Breazeale, J. F.
Soil Science, vol. 71, n° 5, 1951.

^DETERMINATION DE LA PERMEABILITE DU SOL APPLIQUEE A LA CON­
SERVATION DU SOL ET DE L’EAU. (Soil permeability détermination for 
an in soil and water conservation).
Cette brochure de MM. R. E. Uhland et A. M. O’Neal, publiée par le « Soil 
Conservation Service » des U.S.A., intéresse tous ceux qui étudient les pro­
priétés physiques du sol en relation avec la production végétale. Des 
méthodes de mensuration de la perméabilité sont expliquées, ainsi que les 
techniques de prise d ’échantillons de terre destinées à ces mensurations.

Uhland, R. E.

D’après Soil Science, vol. 72, n° i, juillet 1951.

*ALLUVIONS DU GANGE : CARACTERES PEDOCHIMIQUES DE TYPES 
GENETIQUES DE SOLS.
Dans le vol. 72, n° 1 de juillet, de la revue Soil Science, paraît, sous le titre 
suivant : « Gangetic alluvium of India: pedochemical characters of the 
genetic soil types of Gorakhpur District in the United Provinces », un 
article de MM. R. R. Agarwal et S. K. Mukerji. C’est l’étude d ’une prospec­
tion systématique aux Indes.
Les auteurs ont reconnu trois types de sols principaux. Ces types diffèrent 
par le degré de lessivage du calcium. Ces sols ont une roche^mère calcaire. 
Le premier type est nettement calcaire et se trouve dans les fonds; le 
second est lessivé, possède un horizon de carbonates à la base du profil et 
se situe à des endroits plus élevés; le troisième est très lessivé, dégradé, 
non saturé et se situe sur des hauteurs.

Agarwal, R. R., et Mukerji, S. K.
Soil Science, vol 72, n° 1, juillet 1951.

LA FRACTION GAZEUSE DU SOL COMME SOURCE DE LA NUTRITION 
DES PLANTES.
Après avoir admis comme établie l’existence des composés organiques vola- 
tils, principalement des hydrates de carbone, dans l’atmosphère du sol, l’au­
teur se pose le problème de leur rôle dans la vie des plantes, surtout des 
plantes supérieures.
Des expériences intéressantes et très variées semblent prouver que tous les 
sols dégagent des composés organiques volatils en quantités suffisantes pour 
provoquer des effets biologiques assez nets. Ces composés sont, tout d’abord 
des hydrates de carbone de la série grasse et aromatique et, en proportion 
plus faible, certains éthers, alcools, aldéhydes, etc.
L’auteur suppose que les sources de ces émanations sont le bois et la chi­
tine en décomposition, et même l’humus. Il remarque que les plantes supé­
rieures n ’utilisent pas directement ces matières nutritives gazeuses; ce sont 
les microbes de la rhizosphère qui servent d’intermédiaires, les racines des 
plantes n’utilisant que le produit de la décomposition effectuée sur ces 
microbes.
Comme dernière conclusion, l’auteur constate que la question est à peine 
entamée et mérite une étude complète et approfondie.

Kolodny, N. G.
Rapports de VAcadémie Agricole de VU.R.S.S., 1951, n° 1.
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* CONTRIBUTION A L’ETUDE DE LA RESTAURATION ET DU MAINTIEN DE 
LA FERTILITE DES TERRES CONGOLAISES.
Article tendant à prouver que l’emploi du phosphate naturel tricalcique 
d’origine sédimentaire, peut résoudre le problème de l’amélioration de nom­
breux sols dégradés.

Geneste, Jean-Louis, Conseiller technique de la Compagnie nord-africaine de 
l’hyperphosphate Reno.

Bulletin de Documentation et de Technique agricole. 4e année, 
4e trimestre 1950, n° 14, pp. 13 à 16. Costermansville, Congo 
Belge.

♦TRAVAUX RECENTS SUR LA PALEOCLIMATOLOGIE DES REGIONS 
K AL AH ARIENNE S DE L’AFRIQUE CENTRALE ET SUR LES SURVI­
VANCES D’UNE FLORE DESERTIQUE DANS CES REGIONS.
Après avoir rappelé les publications récentes des géologues belges: Cahen, 
L., Lepersonne, J., Polinard, E., Robert, M., Furon, R., et du botaniste Dun- 
gneaud, l’auteur conclut: « H est curieux de noter que, dans le Moyen-Congo 
français, on fonde des espoirs sur une mise en valeur de ces savanes (Ara­
chides, Tournesol, Riz, etc.), alors qu’au Congo Belge (Sud de Léopoldville, 
Kwango, Kasai, etc.), on déclare ces savanes à pyrophytes comme sans 
valeur, incapables même de nourrir les habitants très clairsemés de ces 
régions. »

Chevalier, Aug.
Rev. Int. de Bot. Appl. et d’Agric. trop., 31e année, mai-juin 

1951, nos 343 et 344, pp. 270 et 271. Paris (Ve), 57, rue Cuvier.

♦QUELQUES PALEOSOLS DE PORTO RICO. (Some paleosols of Puerto Rico).
La latéritisation et la formation des sols rouges n ’est pas plus importante 
actuellement qu’elle ne le fut dans le passé. Les paléosols sont des sols 
anciens, c’est-à-dire formés anciennement et qui ont actuellement un inté­
rêt géologique. Les facteurs de formation qui ont joué alors ne sont pas 
nécessairement les mêmes qu’aetuellement. L’auteur étudie trois groupes de 
sols.
Utuado-Yayuya fratholith. — Sols de montagne (5 à 600 m.) où les préci­
pitations sont de 80 inches par an et la température de 70° F. Les roches 
se sont altérées et ont formé les vallées actuelles. On constate que même 
la roche-mère a donné des sols différents (bien que situés l’un à côté de 
l’autre. Les uns sont jeunes et se forment encore actuellement, les autres 
ont une couleur rouge due à la latéritisation et sont les restes de sols plus 
anciens soumis autrefois à  une érosion très forte. Les sols jeunes devien­
dront-ils semblables aux autres? Ce n’est pas certain car les conditions ne 
sont plus les mêmes.
Nipe clay. — Sols latéritiques dérivés de serpentine. Ils sont rouges et de­
viennent jaunes en profondeur. En certains endroits, ces Nipe clay soils 
qui sont recouverts d ’une couche d’origine marine pleistocène, sont d’âge 
tertiaire.
San Juan formation and Islote soil séries. — Ce sont des paléosols formés 
par des dépôts éoliens et recouverts en certains endroits de calcaire ou de 
conglomérats sableux. On a retrouvé des sols semblables, en surface, qu’on 
avait appelé Islote série. Ce serait simplement des affleurements de ces 
paléosols ensevelis et soumis à une altération récente.
Ces trois paléosols se sont formés à des temps différents mais sous des 
conditions climatiques égales. Les Nipe clay soils sont du tertiaire. Le 
pléistocène a causé une active latéritisation. La végétation s’est réduite et 
l’érosion fut active sur les sols d ’Utuado. Les Islote soil séries sont du 
même âge que les San Juan formations.
La détermination de l’âge d ’une argile latéritique est parfois difficile. En 
effet, la latéritisation peut avoir eu lieu avant le dépôt. Quant aux sols
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recouverts de calcaire, il est fort probable qu’ils étaient déjà latéritiques au 
moment où le calcaire s’est déposé.

Kaye, Clifford A.
Soil Science. Vol. 71, n° 5, 1951.

LE PROBLEME DE LA CONSERVATION DES SOLS EN GUINEE.
Les pays de vieille civilisation faisaient le nécessaire pour conserver leurs 
sols, tandis que les pays jeunes, principalement les Etats-Unis et l’U.R.S.S., 
déplaçaient leurs cultures quand les rendements baissaient. Le mal fait- 
son apparition dans tous les pays neufs. Il faut y apporter un remède, car, 
à un certain stade, la dégradation est irréversible.
Mécanisme général de la dégradation. — La plante a besoin d’une certaine 
profondeur de terre arable, d’eau et de substances chimiques assimilables.
Si l’enlèvement de la terre est plus rapide que sa formation, la roche-mère 
apparaîtra bientôt. Un banc calcaire ou un horizon latéritique peut égale­
ment affleurer.
L’eau doit pouvoir s’emmagasiner pour les périodes sèches et c’est l’humus 
qui en est l’élément régulateur. C’est elle qui véhicule les éléments chimi­
ques provenant du sol ou ajoutés comme matières fertilisantes. La richesse 
peut également être maintenue par la pratique de la jachère. La dégrada­
tion des sols est provoquée par la diminution, puis la disparition de i’eau 
des éléments chimiques ou enfin du sol lui-même.
Dégradation des sols en Guinée. — Les pays tropicaux sont spécialement 
menacés car les pluies sont brutales, la température et l’insolation sont 
favorables, les méthodes culturales sont inadéquates. Ainsi, en Chine, le 
Fleuve Jaune a enlevé en 1934 une quantité d ’alluvions équivalant à
145.000 ha en un mètre de profondeur. En Guinée s’ajoute en plus un relief 
tourmenté (or les régions à fort relief sont justement les plus peuplées), 
le danger de la charrue, les feux de brousse.
Remèdes préconisés. — Ils sont de deux sortes, préventifs et actifs. Dans le 
premier groupe, se situent le classement des forêts, l’interdiction de défri­
cher les pentes de plus de 30 % et le maintien d ’une certaine densité 
d’arbres dans les terrains de culture. Dans le second groupe, les moyens 
antiérosifs, le rejet du clean weeding et la protection de l’humus.
Plan de conservation. — Il vaut mieux d’abord faire une lutte préventive 
et appliquer les moyens énoncés plus haut, auxquels il faut ajouter la cor­
rection de la pente. Un plan rationnel doit donc comporter un inventaire 
et un classement des terrains avec indication des besoins de la population. 
L’application de ce plan nécessite des méthodes extensives et intensives. 
Les premières comprennent la lutte contre les feux de brousse, le classe­
ment des forêts, la réglementation des défrichements. Les secondes com­
prennent les inventaires et les travaux antiérosifs.
Ceci ne pouvant se faire dans tout le territoire en même temps, on a mis 
sur pied un « secteur-pilote » qui est une aire de démonstration. On espère 
que, par la suite, il fera boule de neige.

Rouanet, R.
Imprimerie du Gouvernement, Conakry, 1951.

TRAVAUX RECENTS SUR LES SOLS SALINS ET ALCALINS. (Recent work 
on saline and alcali soils).
Cette étude est une synthèse des articles publiés de 1939 à 1950. 
Définitions. — La distinction faite entre sols salins et alcalins porte sur la 
teneur en sels solubles. Quand la concentration en sels est supérieure à 0.1 
ou 0,2 %, avec prédominance de chlorures et de sulfates, on a des sols 
salins, tandis que si la teneur en Na et K échangeables est supérieure à 
12 % de la teneur totale en cations, on a des sols alcalins.
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Les Américains proposent comme index de salinité la conductivité électrique. 
Le sol est salin si l’extrait saturé a une conductivité supérieure à 4 millions 
par cm à 25° C, et alcalin si l’ion Na occupe plus de 15 % de la teneur 
totale en cations, et salin-alcalin si les deux valeurs sont atteintes. 
Formation. — Suivant l’école russe, si les conditions hydriques sont telles 
qu’il y a accumulation de sels dans les couches géologiques anciennes, de 
tels sols peuvent se former. Il faut distinguer entre salinisation saison- 
nale (mauvais lessivage et drainage) et salinisation continue (évaporation 
d’une nappe soutterraine ayant 10 g ou plus de sels par litre).
Il y a des variations de teneur et de qualité avec les saisons et les types 
de sols. La concentration est plus élevée en été; il y a surtout des chlorures 
dans les tchernozems et des sulfates dans les solontchaks. Les solonetz ont 
le calcium comme principal cation. Le solonetz est défini plus morphologi­
quement que chimiquement.
Humus. — Les solontchaks perdent leur humus par désalinisation et les 
solonetz contiennent peu d’humus qui se répartit dans les horizons A et B. 
Les sols solodisés n ’ont pas d’humus en A2 et il y a accumulation en sur­
face et en B.
Irrigation. — Suivant la nature de l’eau d’irrigation, on a différentes réac­
tions du sol surtout au point de vue perméabilité. Celle-ci augmente d’abord, 
puis rediminue ensuite.
Propriétés physiques. — La mauvaise structure n’est pas toujours due à la 
teneur en sels, mais également à l’humidité. Les propriétés physiques (per 
méabilité, stabilité des agrégats) sont en relation avec la saturation en Na 
du complexe d’échange.
Teneur en sels. — Elle influence les propriétés physiques et aussi la crois­
sance des plantes en créant des désordres dans la nutrition. Une trop forte 
teneur en Na peut c’auser une carence en Ca et Mg à cause du déséquilibre. 
Les sols alcalins ont généralement peu de P205 assimilable, celui-ci étant 
fixé ou sous forme organique. Certaines bactéries souffrent de la teneur 
trop élevée en sels.
Désalinisation. — Elle peut se faire par drains ou par lessivage. En peu de 
temps, certaines méthodes ont donné de bons résultats. Des fossés plus ou 
plus ou moins rapprochés et dans lesquels coule un courant continu d’eau, 
entraînent beaucoup de sels.
Les Russes préfèrent d’autres méthodes, car le lessivage n ’entraîne que les 
sels des horizons supérieurs. Us estiment que des pratiques comme la 
fumure par engrais verts, le charruage profond, des herbages continus et 
des traitements chimiques donnent de meilleurs résultats.
Les engrais chimiques et le gypse sont recommandés après charruage. Une 
mauvaise structure a été améliorée par l’emploi de sulfures, mais ceux-ci 
diminuent la nitrification et la teneur en P205 assimilable. L’acide sulfu­
rique diminue le pH, réduit le Na absorbé et augmente le Ca. La luzerne a 
une action biologique réductrice sur le Na, augmente la teneur en Ca et 
en matières organiques et protège le sol contre une évaporation excessive 
en surface.

Soils and Fertïlizers, vol. XIV, n° 3, juin 1951.

Plantes A m ylacées et Saccharifères.

LES MALADIES DU RIZ.
Les maladies les plus importantes du Riz aux Etats-Unis se rencontrent 
aussi dans d’autres régions rizicoles du globe. Ce sont:
— la Fonte des semis ou « seedling blight », provoquée par Sclerotium Rolf- 
sii et Helminthosporium Orysae;
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— les Brûlures et maladies maculiformes des feuilles et gaines foliaires 
(« leaf and leaf-sheath spots ») causées par divers champignons: Helmin- 
thosporium. Oryzae, Piricularia Oryzae (« Blast », « Brusone » ou « Brunis- 
sure »), Cercospora Oryzae, Rhizoctonia Oryzae, Ophiobolus oryzinus (pour­
riture noire des gaines foliaires);
— le Charbon des feuilles ou « Leaf smut » dû à Entyloma Oryzae;
— la Pourriture de la tige ou Piétin (« Stem rot ») qui peut résulter de 
l’attaque de deux champignons: Leptosphaeria salvinii et Helminthospo- 
rium sigmoideum irregulare;
— les taches sur les glumes et grains dues à Curvulia lunata, etc.;
— le Charbon du grain ou « Kernel smut » dont l’agent est Neovossîa hor- 
rida;
— le « Straighthead », maladie physiologique causant l’avortement des 
panicules;
— le « White tip » (bout blanc) provoqué par un nématode, Aphalenchoides 
Oryzae.
Plusieurs de ces maladies existent au Congo Belge.

Tullis, E. C.
U. S. Department of Agriculture. Farmer’s Bulletin n° 1854, 

16 pp., 1951.

*P ARBOILIN G.
Le « parboiling » est une méthode spéciale de préparation du riz, compor­
tant quatre opérations: immersion, duvage, séchage et pilonnage. Le riz 
« parboiled » contient quatre fois plus de vitamines que le riz brut usiné. 
Le Béribéri est moins commun chez les populations consommant le riz pré­
paré de cette façon.

Bulletin Agricole. Madagascar et Dépendances, juin 1949, 
2e année, n° 12, pp. 17 et 18. Tananarive, Imprimerie Offi­
cielle. Extrait de « Rice and Ricedicts », publication améri­
caine.

*LE RIZ A-T-IL UN GRAND AVENIR EN AFRIQUE OCCIDENTALE ?
Jamais l’Afrique tropicale ne pourra produire du Riz dans les mêmes condi­
tions que l’Asie des Moussons. Les Asiatiques ont des centaines de variétés à 
leur disposition. Dans le Niger et le Sénégal, les terres sont trop pauvres 
pour la culture des Riz améliorés d’Asie ou de Madagascar. Le Riz est em­
ployé pour nourrir les villes. Le paysan autochtone préfère le mil.

Chevalier, Aug.
Rev. Int. de Bot. Appl. et d’Agr. trop., 31e année, mai-juin 

1951, n° 343-344, pp. 321 et 322. Paris (Ve), 57, rue Cuvier.

LA PATATE DOUCE. (Sweet Potato).
Description de la culture de la Patate douce à Bombay comprenant des 
données concernant le climat, le sol, sa préparation, la plantation, les soins 
d ’entretien, le surfaçage, l’irrigation et le traitement des sarments. Une cen 
taine de variétés sont connues mais pour le marché trois seulement sont 
importantes, notamment la « Red » (rouge), la « White » (blanche) et 
« Ceylon Cluster White » (la blanche croissant en groupe). La Pourriture 
noire est l’unique maladie rencontrée dans le pays; quant aux insectes, le 
Charançon de la Patate douce est le plus nuisible. Le coût de production 
fait l’objet d’un tableau.

Patel, G. A.
Poona Agricultural College Magazine, 1950, 41: pp. 120 à 123 

Poona, Inde. In Horticultural Abstracts, juin 1951, vol. XXI, 
n° 2, nos 1245-2193 f., pp. 235 et 236. Commonwealth Bureau 
of Horticulture and Plantation Crops. East Mailing, Kent. 
England.
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LE MANIOC A MADAGASCAR.
L’article reprend les conclusions d ’une thèse de docteur d’Université. Les 
titres des chapitres montrent déjà l’importance des sujets traités: Confu­
sion actuelle dans la dénomination des variétés. Essai de classification ra­
tionnelle. L’expression de rendement. L’usinage du manioc. Les défauts des 
variétés actuelles. Comment apprécier les variétés. Manioc idéal. Création 
de variétés. Premiers résultats.

C ours , G., Ingénieur en chef d’Agriculture.
Bulletin Agricole, Madagascar et Dépendances, juin 1950. 

3e année, n° 24, pp. 3 à 12. Tananarive.

Plantes O léifères.

CULTURE ET PRODUCTION DE L’HUILE DE TUNG.
Bref article sur la culture des Aleurites et la préparation de l’huile. Dans 
une première partie, l’auteur indique les exigences au point de vue du sol et 
du climat et décrit les méthodes culturales. Le rendement d’une planta­
tion adulte est estimé à environ 2.500 kg de graines sèches à l’hectare. 
La préparation de l’huile comporte le décorticage des graines, le broyage, 
la pression au moyen de presses hydrauliques ou de presses continues 
(« expellers ») ou bien l’extraction au moyen de dissolvants, enfin l’épura­
tion de l’huile. Le tourteau étant toxique, ne peut servir que comme fumure. 
Toutefois, on aurait réussi récemment à rendre les tourteaux inoffensifs. 

B r a y , G. T.
World Crops. Ill, 8, 1951, pp. 299-301.

ETUDE DES FLORAISONS ET FRUCTIFICATIONS DES « ALEURITES MON- 
MANA» ET « FORDII ».
DISCUSSION DES RESULTATS ET CONCLUSIONS :
Des expériences entreprises au Centre expérimental de Blao et à la Station 
expérimentale de Xieng-Khouang, il résulte:
1° Que les conditions climatiques ont une influence très marquée sur la flo­
raison. Cette influence se manifeste:
a) sur la durée de la floraison;
b) sur la composition des inflorescences (floraisons mâles, femelles ou
mixtes) ;
2) Que des conditions climatiques différentes ont peu d’effet sur la fécon­
dation des fleurs et sur le développement des fruits.
Jusqu’en 1945 prévalaient la culture extensive sans fumure et l’amélioration 
génétique basée sur la recherche de hauts producteurs où prédominaient 
les fleurs femelles, sans tenir compte des conditions de formation de la 
fructification.
La concurrence faite aux huiles de bois de Chine par certaines huiles trai 
tées (huile de ricin déshydratée) oblige actuellement à envisager une 
culture intensive afin d’obtenir les plus hauts rendements possibles. Le 
chiffre de 25 kg de graines par arbre, en moyenne, paraît nécessaire pour 
que cette production soit rémunératrice.
La sélection des arbres doit donc porter sur des pieds situés dans des con­
ditions optima de nutrition et les recherches doivent s’orienter de façon 
à améliorer la fécondation et à réduire l’avortement après nouaison.
L’étude effective met également en évidence le fait que seules les sélections 
tenant compte des conditions climatiques sont valables pour l’Indochine.

C astagnol, E. M .. C h a v a n e y , A., et B il l a u x , P.
Archives de Vlnstitut des Recherches Agronomiques de Vin- 

dochine, année 1950, n° 3, 29 pages.
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Plantes Stimulantes.

*LA CULTURE DU THEIER. APERÇU DE LA PRODUCTION MONDIALE.
La production mondiale de thé, la Chine non comprise, a atteint
1.088.965.000 livres en 1949. Elle se maintient à ce niveau depuis une quin­
zaine d’années.
En ce qui concerne la Chine, d’après des chiffres relativement anciens, sa 
production serait de l’ordre de 600.000.000 de livres en temps normal.
Les principaux producteurs sont: l’Inde et le (Pakistan, Ceylan, l’Indonésie, 
Formose, le Japon, la Malaisie, la Chine, l’Iran, le Kenya, le Tanganyika, 
la Rhodésie du Sud, le Mozambique, le Brésil.
Il faut mentionner aussi les efforts faits par la Russie pour produire du 
thé au Caucase et sur les bords de la Mer Noire. En 1940, ces dernières 
régions auraient produit 28.000.000 de livres.

World Crops, III, 8, 1951, pp. 292-295.

RECHERCHES SUR LE CACAOYER EN MALAISIE.
Devant la régression de la production africaine, il semble intéressant de 
développer la culture du Cacaoyer en Malaisie.
Le professeur Cheesman du Collège Impérial d’Agriculture de Trinidad a 
effectué une mission en Malaisie en 1947. Il estime la culture possible sur
250.000 acres au moins. Un programme de recherches a été élaboré. En 
1950, une cinquantaine de parcelles d’essais existaient déjà en différents 
endroits.
Les expériences portent sur du matériel importé anciennement ou en pro­
venance de Ceylan. Par ailleurs de nouvelles introductions ont été faites 
de la Côte de l’Or et de Trinidad, en prenant toutes les précautions néces­
saires, notamment en établissant une quarantaine sur une île au large de 
Singapore.
Outre la comparaison et la sélection de ce matériel, des recherches sont 
en cours sur l’ombrage, la multiplication végétative, les maladies et insectes. 

Hartley, C. W. S.
World Crops. III, 8, 1951, pp. 289-291.

LA CULTURE DU CACAO EN AFRIQUE FRANÇAISE.
Deux colonies françaises restent les principaux producteurs de cacao. Ce 
sont la Côte dTvoire et le Cameroun.
La production de la Côte dTvoire est à peu près double de celle du Came­
roun. Environ 70 % de toute la production est importée en France. En 1949, 
la production totale des colonies a été de 107.000 tonnes dont 56.000 tonnes 
en Côte dTvoire, 27.000 t au Cameroun, 2.000 t au Togo et 2.000 en A.E.F. 
Cette production est sensiblement la même qu’en 1938, la dernière guerre 
ayant porté un coup terrible à cette culture: ainsi, la production de la 
Côte dTvoire n ’a produit que 16.000 tonnes en 1943.
Actuellement, une autre menace grave pèse sur ces cultures de l’Afrique 
française: le Swollen Shoot. Cette maladie, partie de la Côte de l’Or, enva­
hit progressivement toute la Côte occidentale d’Afrique. Il est curieux de 
remarquer qu’elle sévit pour ainsi dire exclusivement dans les régions où 
cette culture est pratiquée par les indigènes.
Les perspectives d ’avenir du marché du cacao restent cependant favorables. 
La production satisfait à peine la demande mondiale et est consommée 
entièrement chaque année. Le point sombre du tableau est la variation des 
prix mondiaux qui vont parfois du simple au double en quelques mois de 
temps et sans aucune cause apparente.

Cahiers Coloniaux. Marseille, avril-mai 1951.
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LA CONSERVATION DU SOL DANS LES PLANTATIONS INDUSTRIELLES 
DE CAFEIER ROBUSTA DE LA SOCIETE COMMERCIALE ET MINIERE 
DE L’UELE.
Le « climat confiné » de la plantation est obtenu par une association végé­
tale étagée en hauteur: la strate supérieure est constituée par les arbres 
d’ombrage; les caféiers en formation multicaule forment la strate moyenne; 
l’inférieure est constituée par les haies antiérosives et la flore adventice 
sélectionnée.
Un mélange de différentes espèces d’arbres d ’ombrage est plus compatible 
avec l’hétérogénéité des sols. Les produits de la taille des arbres d’om­
brage, des caféiers et des haies antiérosives sont disposés entre les caféiers. 
Les rendements accusent des augmentations.

Otsolig, Th.
Bulletin de Documentation et de Technique Agricole, Coster- 

mansville, 1er trimestre, 4e année, n° 11.

LE PAULLINIA YOCO ET SON EMPLOI COMME STIMULANT.
Etude d’une liane tropicale sud-américaine contenant de la caféine et uti­
lisée par les Indiens de la Colombie.

Schultes, Richard Evans.
Rev. Int. de Bot. Appl. et d’Agric. trop., 31e année, mai-juin 

1951, n° 343-344, pp. 279 à 290, 2 photos, 1 dessin linéaire, 
1 carte. Paris (Ve), 57, rue Cuvier.

*TROIS SIECLES D’HISTOIRE DU CAFE.
Etude divisée en quatre chapitres: 1° L’introduction du café en Europe 
occidentale; 2° L’extension des cultures de café; 3° Les effets du café; 4° Les 
propriétés physico-chimiques des constituants du café.
Les auteurs rappellent le récent essor des « cafés solubles » (Serra, 1945) 
et « extraits de café » qui ont fait l’objet de nombreux brevets (Standard 
Brands U. S 2306061, 22 déc. 1942; Coffee Products Corp. Brit. 565620, 
17 nov. 1944) mettant en œuvre une technique, grâce à laquelle les propor­
tions de café broyé et d’eau permettent l’extraction des substances aroma­
tiques et non celle des substances amères. La concentration de l’extrait, en 
couche mince, à basse température, à l’abri de l’oxygène, évite l’oxydation. 
Enfin, les produits volatils, recueillis soigneusement, sont réincorporés à 
l’extrait aqueux, refroidi, si besoin est, par la neige carbonique.

Dufrénoy, M.-L. et J.
Rev. Int. de Bot. Appl. et d’Agric. trop., 31e année, mai-juin 

1951, n° 343-344, pp. 312 à 318. Paris (Ve), 57, rue Cuvier.

LE COMPORTEMENT EN PLEIN CHAMP DE CACAOYERS DE BOUTURES. 
(Field performance of cacao cuttings).
Sur un bon sol de l’île de la Trinité, les cacaoyers âgés de sept ans appar­
tenant au clone J. C. S. I. et élevés de boutures ont produit 2 1/2 fois; 
autant que des arbustes de semis sélectionnés. Les données relevées éta­
blissent que, sur bon sol, les cacaoyers de clones plantés à 12x12 pieds de 
distance peuvent produire 300 livres par acre à quatre ans et 1.000 livres 
à sept ans.
La durée d’existence des boutures reste à déterminer, mais on sait que, 
dans un essai de rendements relevés pendant sept années consécutives, il 
n ’y avait aucun déclin chez les arbres âgés de onze ans.
Les clones ont été jugés variables quant à  leur précocité. I.C.S. 1, 45, 84 et 
95 paraissent atteindre leur maximum au bout de quatre à cinq ans, tandis 
que I.C.S. 89 a donné des rendements croissants jusqu’à dix ans.
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Les variations parmi les parcelles des semis et celles de clones font l’objet 
d’une discussion détaillée à l’aide de diagrammes, les premières se caracté­
risant par une série plus large des rendements et par la présence d’arbres 
stériles. Par contre, dans un sol pauvre, des arbres bons producteurs et des 
stériles ont été rencontrés parmi les clones aussi bien que parmi les semis. 
Pour les plantations futures de clones grands producteurs, on devra d’abord 
bien choisir les situations, ensuite soigner convenablement les jeunes plants 
pendant les trois premières années pour éviter l’obligation de combler des 
vides, et planter plus serré, ce qui réduira les sarclages et donnera des 
résultats précoces.

Jolly, A. L.
Proceedings Agricultural Society Trinidad and Tobago, 1950, 

50, pp. 239 à 255. In Horticultural Abstracts, juin 1951, vol. 
XXI, n° 2, n° 1245-2193 f., p. 278. Commonwealth Bureau of 
Horticulture and Plantation Crops, East Mailing, Kent, 
England.

Plantes Textiles.

RECOLTE MECANIQUE DU COTON AU QUEENSLAND.

Il existe cinq types d’appareils pour la récolte mécanique du coton:
1. le type « picker », cueillant le coton des capsules ouvertes, au moyen de 
tiges, doigts ou fourches;
2. le type « thresher » qui agit par battage de la plante;
3. le type pneumatique agissant par aspiration ou soufflage;
4. le type électrique, qui attire les fibres au moyen d’un cercle ou d’un 
doigt chargé d’électricité;
5. le type « stripper » qui enlève les fibres au moyen d’un peigne.
Au Queensland, seuls quelques appareils du premier type sont en service.
Il s’agit de machines Rust et Mc CormickdDeering. Le premier modèle uti­
lisable date de 1937.
Les appareils actuels se composent de deux tambours rotatifs verticaux, 
entre lesquels passent les plants. Chaque tambour est équipé de barres 
actionnées par des cames; ces barres portent des tiges rotatives garnies de 
barbes qui accrochent le coton. Celui-ci est aspiré vers une chambre où il 
subit un certain nettoyage, puis vers un panier ou réservoir pouvant con­
tenir l’équivalent d’une demi-balle de coton. Un homme suffit pour le ser­
vice de ces appareils.

P eters, R. W.
World Crops, III, 8, 1951, pp. 302-305.

LA CULTURE DU COTONNIER AU CONGO BELGE ET EN AFRIQUE 
EQUATORIALE FRANÇAISE.

Renseignements provenant de sources diverses et fixant la situation de la 
culture cotonnière au Congo Belge, en OubanguLChari et dans le Territoire 
du Tchad, suivis de conclusions.

C h e v a lie r , Aug.
Rev. Int. de Bot. Appl. et d’Agric. trop., 31e année, mai-juin 

1951, n° 343-344, pp. 275 à 279. Paris (Ve), rue Cuvier, 57.
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Plantes à Epices.

DISTILLATION DU GIROFLE ET DU NIAOULI.
Renseignements utiles pour l’exploitation du Giroflier et du Niaouli. 

T o u r n e u r , M .

Bulletin Agricole Madagascar et Dépendances, janvier 1949, 
2e année, n° 7, pp. 23 à 29, 2 fig. Tananarive. Imprimerie 
Officielle.

*SUR L’ACCLIMATEMENT EN MILIEU NATUREL DE JEUNES VANILLIERS 
OBTENUS DE SEMIS EN MILIEU ASEPTIQUE.
Des expériences poursuivies à Madagascar en vue d’acclimater en milieu 
naturel de jeunes plants de vanilliers issus de semis en milieu aseptique, 
montrent que ces jeunes plants se développent très bien dans un sol com­
posé de coïr de coco, de terre et d’excréments de bovidés, sous l’ombrage 
de Pignons d’Inde.

F rappa, C., Directeur de Laboratoire.
Bulletin Agricole Madagascar et Dépendances, avril 1949. 

2e année, n° 10, pp. 3 à 7, 1 fig. Tananarive. Imprimerie 
Officielle.

Plantes M édicinales.

*GERMOIRS A SEMENCES DE CINCHONA, TYPE SEREDOU.
A Seredou (Guinée française), l’auteur a conçu un nouveau type de germoir 
Il est établi que la lumière a largement son importance dans la germination 
du quinquina. Une bonne lumière diffuse permet d’obtenir une levée plus 
rapide, grâce à un meilleur développement des plastes chlorophylliens, soit 
en vingt-trois à vingt-cinq jours.
Les conditions recherchées dans le germoir « Sérédou » sont: protection 
contre les vents secs, pluvieux et un soleil trop intense; possibilité d’ouver­
ture complète ou partielle de l’abri et apport de lumière diffuse latérale; 
ventilation permanente; facilité de travail.
Le toit est formé de deux panneaux mobiles qui reposent, à la partie supé­
rieure sur une perche horizontale, à la partie inférieure et aux extrémités 
sur deux poteaux-fourches. Lors de la demi-ouverture ou de l’ouverture de 
l’abri, une perche horizontale interabri reçoit le ou les panneaux.
Pour 2 m2 de couches, l’abri couvre 5 m2.
Les poteaux et piquets sont en bois dur; les perches horizontales en bois 
léger; les pannes de voliges en nervures de raphia; sur ces nervures sont 
fixées des tuiles végétales; les ligatures sont en rotin.
La couche a 1 m. de profondeur: elle est comblée avec de la terre meuble 
puis du terreau forestier trié et criblé.
Cinq couches assurent la plantation d’un hectare.

PORTERES, R .
Bulletin de Documentation et de Technique Agricole, Coster- 

mansville, 1er trimestre, 4e année, n° 11.

’NOTE SUR L’ENTRETIEN DES PLANTATIONS DE QUINQUINA.
Les jeunes quinquinas ne supportent pas la concurrence des plantes adven 
tices, mais les sarclages fréquents nuisent au sol. Cette question fait l’objet
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d’une discussion circonstanciée de la part de l’auteur. Par exemple, un 
paiilis épais donne d’excellents résultats mais est d’application onéreuse. 

Sc h o e n m a e c k e r s , Jean.
Bulletin de Documentation et de Technique agricole. 5e année, 

1er trimestre 1951, n° 15, pp. 31 et 32. Costenmansville, 
Congo Belge.

LA PHYTOTECHNIE DU CINCHONA LEDGERIANA MOENS AU KIVU.
Description détaillée des plantations de quinquina au Kivu. Les facteurs 
écologiques et édaphiques de cette région. La multiplication du Cinchona 
Ledgeriana. L’établissement d’une plantation. L’entretien. La phytopatho- 
logie. Les exportations du quinquina du Congo Belge.

P e r m a n n e , R. L.
Bulletin de Documentation et de Technique agricole. 5e année, 

1er trimestre 1951, n° 15, pp. 3 à 18. Costenmansville, Congo 
Belge.

NOTE SUR LE GREFFAGE DU QUINQUINA.
Guide pratique renseignant le mode opératoire du greffage du quinquina 
destiné, dans certains cas bien définis, à augmenter le rendement des plan­
tations.

Service  de d o c u m e n t a tio n  de l ’O f fic e  des P ro d u its  Agricoles de C o s te r m a n s v ille

Bulletin de Documentation et de Technique agricole, 4e année, 
4e trimestre 1950, n° 14, pp. 17 à 23, 6 fig. Costermansville. 
Congo Belge.

LA CULTURE DU PAPAYER EN VUE DE LA PRODUCTION DE PAPAÏNE.
Cette culture est pratiquée principalement à Ceylan ainsi que dans les 
pays voisins. Une certaine production existe aux Indes Occidentales (Ja­
maïque, Trinité), ainsi qu’au Tanganyika Territory. Au Congo, la culture 
industrielle du papayer est d’introduction récente.
La papaïne contenue dans les fruits digère les protéines, tout comme la 
pepsine. Elle intervient dans la confection du « chewing-gum », en phar­
macopée, pour éviter le feutrage de la laine, dans l’industrie du cuir. Les 
brasseries américaines utilisent 68 % de la production de Ceylan pour assu 
rer à la bière une longue conservation.
Le papayer, qui est un petit arbre de 4 à 8 mètres de hauteur, est généra­
lement considéré comme étant dioïque. Cependant il existe des sujets mo­
noïques et on connaît même des fleurs hermaphrodites.
Le latex est une émulsion laiteuse qui circule dans des vaisseaux lactici- 
fères et contient 1 % de papaïne. A l’air, il se colore assez vite en jaune, 
puis en jaune rougeâtre et prend enfin une coloration brunâtre.
Le papayer se cultive en région chaude, ayant une température optimum 
de 25° et demande assez bien de pluies, soit 1.500 à 2.000 mm d’eau. En 
région d’altitude (Lac Kivu), une culture industrielle ne peut être établie 
qu’après des expériences préliminaires.
Le papayer a un enracinement pivotant et demande un sol meuble, léger, 
aéré, bien drainé, pas trop humide. Un excès d’eau peut occasionner des 
dommages et la pourriture des racines. Sa culture est épuisante et, en plus 
d’une fumure de fond, il demande régulièrement une fumure minérale 
N, P205, K20, dans la proportion 8-12-6, à raison de 100 g à 1.250 g par 
arbre, suivant l’âge.
La reproduction se fait par graines prélevées dans des fruits non saignés, 
de préférence de couleur rouge, car ils sont plus riches en latex. Le semis 
peut se faire:
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a) en pépinière à 10x2,5 om ou 15x3 cm et à 1,5 cm de profondeur. 
On transplante avec motte lorsque les plants ont 15 à 20 cm de haut 
Toutefois, on peut encore transplanter lorsqu’ils atteignent 75 cm. Trous 
de 60 cm ou labour profond de 30 à 40 cm.

b) en paniers, mais cette méthode est plus onéreuse.
c) en place, à raison de 6 graines par place, avec éclaircie sélective dès 

que la différenciation des sexes est possible.
Les distances de plantation peuvent aller de 2x2 m, ce qui donne
2.500 plants par ha jusqu’à 2,5 x 3 m, et alors on obtient 1.300 sujets sur un 
hectare.
La fructification s’obtient de neuf à douze mois après la mise en place et 
la saignée s’opère sur des fruits qui ont un diamètre de 10 cm, au moyen 
d’un instrument en os. On fait de 1 à 4 saignées par fruit, environ tous 
les huit jours.
Le latex est récolté sur un « parasol », toile solide qui entoure le tronc du 
papayer. Le latex est raclé du parasol et recueilli dans une boîte qui est 
portée au séchoir « ouvert » ou « fermé ».
La papaïne sèche est emballée dans des boîtes de 18 litres. On peut comp­
ter, pendant quatre années d’exploitation, 200 à 265 kg de papaïne. 

P e r m a n n e , R. L.
Bulletin de Documentation et de Technique Agricole, Coster- 

mansville, 1er trimestre, 4e année, n° 11.

Plantes insecticides.

*NOTE SUR LES HAMPES FLORALES DES PLANTS DE PYRETHRE QUANT 
A LEUR TENEUR EN PYRETHRINES
Les hampes florales de pyrèthre, et spécialement les 7 cm qui se trouvent 
sous la fleur, contiennent des quantités faibles mais non négligeables de 
pyréthrines. Les 15 cm suivants en contiennent encore, mais plus on s’écarte 
de la fleur, plus la teneur diminue.
En conclusion, les hampes florales de pyrèthre pourraient servir, ainsi que 
l’avait déjà signalé R ip e r t , comme matière inerte à mélanger à des poudres. 

W il b a u x , R .
Bulletin de Documentation et de Technique Agricole, Coster- 

mansville, Ie* trimestre, 4e année, n° 11.

*NOTE SUR L’UTILISATION DES RECOLTES SANITAIRES DE PYRETHRE 
COMME MATIERE PREMIERE POUR L’EXTRACTION DE PYRE­
THRINES.
Les matières premières pour l’extraction des pyréthrines doivent contenir 
plus de 25 % de pyréthrines sur extrait pétroléique, afin de pouvoir pré­
parer industriellement des extraits à 25 % sans être obligé d’opérer un 
« dewaxing ». Les dosages d’extraits pétroléiques sur fleurs, hampes florales, 
récoltes sanitaires figurent sur quatre tableaux d’analyse.

W il b a u x , R., Ingénieur Technologue des Offices des Produits agricoles.
Bulletin de Documentation et de Technique agricole, 4e année, 

4e trimestre 1950, n° 14, pp. 7 à 9. Costermansville, Congo 
Belge.

Plantes fruitières.

LE CONGO BELGE EN TANT QUE FOURNISSEUR DE BANANES.
L’exportation de fruits frais du Congo Belge est en accroissement. Alors 
qu’en 1949 les exportations se montaient à environ 3.800 tonnes, ce chiffre 
atteignit presque 10.000 tonnes en 1950.
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Ce renseignement est suivi d’indications quant au mode d’arrivage des fruits 
de l’intérieur au port d’embarquement et au triage des fruits avant l’expé­
dition. Les fruits écartés sont séchés et vendus en tant que bananes sèches.

Anonyme.
International Fruit World, 1951, Edition d’Eté, pp. 95 et 96. 

Rittmann et Bauer Ltd, Bâle (Suisse), Spalentorweg, 9.

Plantes Ornementales.

THE USEFUL AND ORNEMENTAL PLANTS IN ZANZIBAR AND PEMBA. 
(Les plantes utiles et ornementales de Zanzibar et Pemba).
L’ouvrage se rapporte surtout à Zanzibar et Pemba puisqu’il ne mentionne 
que les plantes croissant dans ces deux îles. Du fait qu’il contient une liste 
descriptive complète des plantes cultivées pour leur aspect ornemental ou 
leur utilité, il sera précieux pour les amateurs et les professionnels de l’Hor­
ticulture dans toutes les régions tropicales.
Les espèces sont désignées sous leurs noms scientifiques, anglais et swahili, 
par ordre alphabétique, quoique les Cycadées, les Fougères, les plantes four­
ragères, d’engazonnement et les Orchidées soient cataloguées sous des 
rubriques distinctes. Un classement des plantes utiles s’y trouve aussi, avec 
des indications quant aux parties employées; enfin une liste des plantes 
nuisibles.
Les illustrations et dessins linéaires sont nombreux et parfaits. L’auteur, 
qui a été Directeur de l’Agriculture à Zanzibar, a exposé le résultat de ses 
enquêtes personnelles et le fruit de ses recherches dans les meilleures publi­
cations botaniques et horticoles.
Manuel de 497 pp. illus., 1949, Zanzibar.

Williams, R. O.
G. St. C. F. in Horticultural Abstracts. Juni 1951, vol. XXI, 

n° 2, nos 1245-2193 f., pp. 299 et 300. Commonwealth Bureau 
of Horticulture and Plantation Crops. East Mailing, Kent, 
England.

QUELQUES PLANTES BUISSONNANTES ORNEMENTALES POUR LES TRO­
PIQUES. (Some ornemental Shrubs for the tropics).
Cette circulaire de la « Fédéral Experiment Station in Puerto Rico » of 
« The United States Department of Agriculture » qui porte le n° 34, 
s’adresse tout autant aux particuliers qu’aux spécialistes.
Très abondamment illustré, cet ouvrage permettra aux personnes non aver­
ties de déterminer un grand nombre des arbustes décoratifs qu’elles pos­
sèdent et d’en varier les effets en tenant compte des données pratiques 
concernant la meilleure façon de les cultiver.
Le mode de multiplication est donné pour chacune des plantes, dont les 
couleurs du feuillage et des fleurs, ainsi que la durée de celles-ci sont 
décrites.
Quelques indications concernant l’origine ou l’aire de dispersion des plantes 
reprises dans la dite circulaire complètent les descriptions sommaires de 
chaque plante.

Hume, Edward P., horticulteur.
United States Department of Agriculture — Agricultural Re­

search Administration — Office of Experiment Station — 
Superintendent of Documents, U.S. Government Printing 
Office, Washington 25 D.C. Prix 50 Cents. Mai 1951.
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Econom ie Agricole.

*LE CONTROLE DU CONDITIONNEMENT A MADAGASCAR.
Recueil des textes généraux en vigueur à Madagascar concernant le condi­
tionnement des produits agricoles.

F rère, J., Ingénieur en chef de T Agriculture, Chef du Service de Contrôle du 
Conditionnement.

Bulletin Agricole, Madagascar et Dépendances. Décembre 
1949, 2e année, n° 18, pp. 3 à 124. Tananarive. Imprimerie 
Officielle.

Econom ie Forestière.

•USINE DE PATE A PAPIER DE BIMBRESSO (AFRIQUE OCCIDENTALE 
FRANÇAISE).
La rubrique « Informations Economiques » signale la mise en marche pour 
les essais de l’usine de pâte à papier de Bimbresso (Côte d’ivoire), à 20 km 
d’Abidjan.
Cette usine-pilote, conçue pour démarrer avec une production annuelle de 
l’ordre de 6.000 tonnes, pourra atteindre rapidement 10.000 tonnes. 
Vingt-deux qualités différentes de papier ont déjà été produites au cours 
des essais.
« L’Usine de Bimbresso permettra de vérifier, à l’échelon industriel, les mé­
thodes d’exploitation forestière adaptées à la production des mélanges de 
bois et les procédés chimiques de fabrication mis au point dans les labora­
toires et usines de France.
Enfin, et surtout, elle devra étudier et résoudre les problèmes techniques, 
financiers et économiques posés par la création de tout un chaînon d’usines 
de cellulose qui restent à créer dans l’Union Française. »

Encyclopédie coloniale et maritime mensuelle. Vol. I. Fascicule 
10 — 2e année — juin 1951.

INDUSTRIES FORESTIERES EN AFRIQUE EQUATORIALE FRANÇAISE.
Un gros effort d’industrialisation se produit dans le secteur forestier :
6.500 m3 de bois ont été déroulés en 1948 et plus de 8.000 m3 en 1949. Ces 
chiffres seront largement dépassés en 1950-1951.
A Port-Gentil a été installée une gigantesque usine qui doit atteindre en 
1952 le rythme annuel de 50.000 m3. Cette usine est équipée pour la fabri­
cation de contreplaqués de qualité.
La capacité de production des scieries, dont 38 sont en fonctionnement ou 
en cours d’achèvement, est de l’ordre de 80.000 m 3.

Encyclopédie coloniale et maritime mensuelle, vol. I, fasc. 10, 
2e année, juin 1951.

LES LEGUMINEUSES DU GABON.
Description complète des espèces de la famille des Légumineuses signalées 
jusqu’ici au Gabon et rencontrées dans les régions voisines et analogues 
(enclave de la Guinée espagnole notamment).
Parmi ces espèces, de nombreuses essences forestières, arbrisseaux et herbes, 
sont représentés au Congo Belge.
Des clefs dichotomiques permettent d’arriver au genre et à l’espèce. Cha­
cune des descriptions des espèces est suivie d’indications concernant 
l’usage, la distribution géographique et, s’il y a lieu, des noms vernaculaires 
locaux.

P elle g r in , François.
Mémoires de VInstitut d’Etudes Centrafricaines, n° 1, 1948. 

Librairie Larose, 11, rue Victor Cousin, Paris (Ve), 301 pages.
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SYLVICULTURE ELEMENTAIRE (Elementary Forestry).
La première édition de cet ouvrage a été publiée par le Forest Department 
of Uganda en 1942.
Il s’adresse, en principe, aux indigènes qui désirent entrer au Service fores­
tier et suivent les cours de la « Forest Rangers School » à Ikulwe (Uganda). 
Ecrit en langage simple et clair, il est destiné à donner aux gardes fores­
tiers indigènes les notions essentielles tant au point de vue du sol que de la 
plante ainsi qu’en fait de sylviculture.
Il pourrait éventuellement servir de guide au personnel chargé de l’ensei­
gnement de ces matières dans les écoles d’agriculture de la Colonie. 

Eggeling, W. J.
Baillère, TincLall & Cox, London W.C. 2, 7-8, Henrietta Street

LES « MUFUNGU » (ANISOPHYLLEA) DES STEPPES ET FORETS CLAIRES 
DU CONGO MERIDIONAL.
Dans les steppes et forêts claires du domaine zambézien : Congo méridional, 
Angola, Rhodésie, Tanganyika, Nyassaland, les espèces d’Anisophyllea se pré­
sentent sous deux types très distincts de forme de vie: 1) la forme arbuste 
plus ou moins tortueux à tronc rugueux et feuillage persistant, coriace et 
très dense.
2) la forme suffrutex rhizomateux à pousses annuelles courtes, plus ou 
moins nombreuses, se desséchant après fructification puis détruites par les 
feux de brousse ou tuées par le froid (Sud de l’Angola).
Toutes les espèces ont des drupes rouge violacé dont la chair mince, fibreuse 
est recherchée par les indigènes et par les blancs, lesquels en font de la 
confiture.
Le nom vernaculaire est sensiblement le même dans toutes les tribus du 
Congo Oriental (« Mufungu », « Mufungo » ou « Mufungwa ») et dans le 
Nord de l’Angola. Les Bambale et Bapende donnent aux « Mufungu » suf- 
fretescents le nom de « Mundulu ».
Les auteurs distinguent quatre types morphologiques parmi les nombreuses 
espèces décrites, lesquels présentent quelques formes aberrantes au bord ou 
à la zone de contact de leur aire.
En se basant sur le degré de soudure des styles et de caractère de l'indu- 
ment qui affecte les rameaux, les feuilles, le rachis de rinflorescence; 
l’ovaire et le calice, les auteurs distinguent dans les arbustes: Anisophyllea 
Gossweileri, A. Boehmii, A. pomifera, A. Exellii; dans les suffrutex rhizo­
mateux: A. dichostyla, A. Pochetii, A. fruticulosa.

D uvigneaud, P. et D ew it, J.
Institut Royal Colonial Belge — Bulletin des séances. XXI — 

1950, 4, pp. 918 à 945.

LE BOIS D’« EUCALYPTUS S ALIGNA » EN PROVENANCE D’AFRIQUE DU 
SUD.
EUCALYPTUS SALIGNA WOOD FROM SOUTH AFRICA.
L'Eucalyptus S aligna, originaire des régions semi-tropicales de la Nouvelle- 
Galles du Sud et du Queensland méridional, est connu sous le nom de 
« Sydney gum ». Les plus vieux arbres, en Afrique du Sud, sont âgés de 
quarante ans et les peuplements en cette essence établis par le Service 
Forestier couvrent quelque 4.000 ha.
Au cours des dernières années, des plantations importantes ont été établies 
par les particuliers en Eucalyptus saligna pour la production d’étançons et 
autres bois de mine. De vastes contrées ont été boisées au moyen de cet 
arbre en Zululand et dans le N.-E. du Transvaal.
Les auteurs ont examiné les possibilités de production de papier au moyen 
du bois d 'Eucalyptus saligna.
Les conclusions des auteurs sont reprises ci-dessous:
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1° Il est possible de produire des quantités satisfaisantes de pâte non blan­
chie au sulfite ou à la soude dans des conditions raisonnables de digestion, 
mais la pulpe ne possède que peu de résistance et ne peut être employée 
qu’en mélange avec des pulpes d’autres essences.
La pulpe, après « battage », montre une bonne résistance et peut servir à la 
fabrication de papier d’emballage de qualité inférieure.
2° Le poids de produit standard de blanchiment requis pour obtenir une 
pulpe parfaitement blanche, soit au sulfite, soit à la soude, excède 12 à 
14 % du poids de la pulpe sèche, montant considéré comme économique par 
le commerce, pour les pulpes dites « fortes ».
Dans ces conditions, il n ’est pas possible, par ce mode de traitement d’obte­
nir des papiers pour l’écriture ou l’impression à un prix de revient normal 
Il y aurait donc lieu, dans le cas précité de recourir à des procédés de 
blanchiment chimiques coûtant moins cher.
Si la pulpe peut être blanchie moyennant un prix de revient très bas, elle 
pourra être employée dans la fabrication des papiers pour l’écriture ou l’im­
pression pour lesquels une très grande solidité n ’est pas requise.
La composition de la pulpe non blanchie en cellulose a ,  £ et y  est juste 
suffisante pour la fabrication de soie artificielle.
Les différents tableaux de l’article donnent les longueurs et diamètres des 
fibres et les résultats obtenus lors des essais de fabrication de pâte à 
papier.

Chittenden, A. E. Coomber, H. E., Cornpy, N. S.
Colonial Plant and Animal Products, vol. I, n° 4, 1950, p. 299

SYLVICULTURE A L’USAGE DES PREPOSES FORESTIERS DE LA COTE 
DE L’OR.
Cet ouvrage comprend trois parties:

I. Botanique et écologie forestière;
II. Sylviculture;

III. Topographie.
Les données théoriques de certains chapitres s’adressent plutôt à des élé­
ments ayant une formation scolaire supérieure à celle de l’école primaire 
Certaines notions seraient cependant susceptibles de faire comprendre aux 
gardes forestiers l’utilité et la nécessité des opérations culturales ou sylvi- 
coles qu’ils ont ou auront à exécuter ou surveiller.
Il pourrait donc y être puisé des éléments utiles par tous ceux qui auront 
en charge la formation de ces auxiliaires.

Douglas, H. A., A.C.F.
Gold Coast - Printer "by the Government Printing Depart­

ment. ACCRA, 1949. Bulletin n° 3, 79 pages.

^RECONNAISSANCE DES FORETS TROPICALES EN VUE DE LA PRODUC­
TION DE LA CELLULOSE.
L’article donne une méthode d’inventaire destinée à résoudre le problème 
suivant: « Est-il possible d’obtenir économiquement, c’est-à-dire avec une 
production à l’hectare élevée, un mélange d’essences constant, lequel permet 
la fabrication de cellulose. »
L’auteur décrit une méthode de prospection permettant de déterminer les 
essences qui pourront constituer le mélange papetier.
Cette question étant d’actualité, les prospecteurs qui auront à résoudre 
pareil problème pourront s’inspirer très largement de cette méthode qui a 
été employée notamment au Gabon.

Quint, P. L.
Bois et Forêts des Tropiques, n° 18-19, 2e et 3e trimestres 1951.

p. 100.
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THE SOIES OF THE CASUARINA PLANTATIONS WITH SPECIAL REFE­
RENCE TO THE CAUSES OF CASUALTIES (WHOLESALE AND IN 
PATCHES IN SOME PF THE AREAS).
Les relations entre le sol de diverses plantations de l’Inde et les causes de 
mortalité du Casuarina Equisitifolio F or est ont fait l’objet des recherches 
de l’auteur.
Il résulte des constatations faites et de la situation des diverses plantations 
visitées :
1° que les principales exigences du Casuarina au point de vue sol, c’est- 
à-dire:
a) une humidité suffisante mais sans excès;
b) une teneur suffisante en éléments nutritifs et particulièrement en azote, 
doivent être satisfaites pour obtenir une croissance normale au début et 
un développement adéquat des racines comme aussi des nodosités fixatrices 
de l’azote.
Dans ces conditions, quoique l’on rencontre le Casuarina dans des sols 
pauvres, la croissance de la plante est contrariée par des sols trop secs, trop 
filtrants ou trop rétentifs pour l’eau.
Les nodosités jouent un rôle important dans les sols sablonneux pauvres en 
humus, la nutrition du plant y dépendant de la plus ou moins grande fixa­
tion de l’azote par les racines.
2° que le pH du sol semble avoir peu d’effet sur la croissance ou sur les ma­
ladies du Casuarina, lequel tolère des sols alcalins dont le pH atteint 9 à 9,5. 
La combinaison de sols alcalins avec de l’humus acide diminuant l’alcali­
nité, est favorable au développement des plants.
3° aucune relation n ’a pu être déterminée, jusqu’à présent, entre le sol et le 
développement du Trichosporium vesiculum (pH, texture du sol, degré d’hu­
midité), lequel champignon attaque très fortement les plantations dans cer­
taines régions des Indes.

Dr R aghunath S. G upta.
Indian Forester, août 1951, vol. 77, n° 8, pp. 479 à 499.

Génie Rural.

L’HYDRAULIQUE AGRICOLE ET L’ECONOMIE RURALE MALGACHE.
A Madagascar, sur 1.300.000 hectares, environ 540.000 sont cultivés en riz, 
plante qui ne peut végéter que dans une couche d’eau minimum. Par suite 
d’une répartition irrégulière des pluies, il faut compenser le manque ou 
l’excès d’eau par des aménagements judicieux qui fournissent au riz envi­
ron 10.000 mètres cubes d’eau par hectare durant sa végétation. Sur le plan 
d’équipement, un vaste programme de travaux a été prévu. Il devrait per­
mettre d’accroître non seulement l’alimentation des populations, mais aussi 
les expropriations.

C io l in a , F., Chef de la Division du Génie rural.
Bulletin Agricole Madagascar et Dépendances, janvier 1949, 

2e année, n° 7, pp. 19 et 20. Tananarive.

LES DIFFICULTES DE LA MECANISATION DE L’AGRICULTURE AFRI­
CAINE AUTOCHTONE.
Cet objet très important, émanant de l’Ingénieur Agronome René D u m o n t , 
est traité en résumé sous les chapitres suivants: Les données de l’Agrono­
mie européenne ne peuvent s’appliquer telles quelles dans le milieu africain. 
Dans quelle mesure la traction mécanique peut-elle être utilisée en Afrique 
noire? Mécanisation et fertilisation sont des principes de base d’une mo­
dernisation de l’agriculture africaine. L’évolution doit viser partout à
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l’amélioration de l’économie locale. Le premier effort d’équipement doit 
intéresser la recherche et la vulgarisation agronomique.

Service de documentation de l’O ffice des Produits agricoles de Costermansville.

Bulletin de Documentation et de Technique agricole. 4e année. 
4e trimestre 1950, n° 14, pp. 29 à 34. Costermansville, Congo 
Belge.

M étéorologie.

* PHYSIQUE DES NUAGES ET LEURS PRECIPITATIONS.
L’article expose les principes de la formation et de la croissance des 
gouttes dans les nuages et montre l’importance des noyaux générateurs de 
glace dans la production des précipitations. Certains nuages de convection 
peuvent cependant se résoudre en pluie sans formation préalable de cris­
taux de glace. Les précipitations artificielles peuvent être induites au moyen 
de neige carbonique jetée d’un avion, ou de particules d’iodure d ’argent ré­
pandues dans le nuage par convection. Ce n ’est que pour une étroite bande 
de température au sommet du nuage que l’ensemencement artificiel peut 
être employé pour précéder l’ensemencement naturel. Les précipitations 
naturelles de nuages sans glace élargit le champ des possibilités de la stimu­
lation artificielle. Le radar est actuellement utilisé pour l’exploration des 
conditions physiques des nuages.

Sheppard, P. A.

Endeavour, vol. X, n° 38, 1951, pp. 89-94, 4 fig.

Protection des Plantes et des Cultures.

UNE CAMPAGNE DE LUTTE ANTIACRIDIENNE A MAROVOAY A L’AIDE 
D’AVIONS LEGERS ET D’EQUIPES MOBILES TERRESTRES, EN VUE 
DE LA PROTECTION DES CULTURES DE VARY JEBY.
Description des moyens mis en œuvre pour éviter une perte évaluée à envi­
ron 10.000 tonnes de paddy, soit près de 100.000.000 de francs C.F.A. Résul­
tats: la campagne permit de protéger intégralement la récolte. La dépense 
entraînée s’éleva à 600.000 francs (essence, huile, indemnité du person­
nel, etc.).

Frappa, C.
Bulletin Agricole, Madagascar et Dépendances, octobre 1949. 

2e année, n° 16, pp. 17 à 19. Tananarive. Imprimerie Offi­
cielle. *

* SUR L’UTILISATION DES SULFURES DE POLYCHROROCYCLANE CON­
TRE LES PARASITES DES ANIMAUX DOMESTIQUES ET LES INSECTES 
NUISIBLES AUX CULTURES.
Les produits en question ont été obtenus par traitement de l’hexachloro- 
cyclohexane par le soufre ou certains sulfures. A la suite des essais entre 
pris, on a pu conclure que, grâce à sa faible toxicité vis-à-vis de l’homme 
et des animaux supérieurs, de son grand pouvoir sur les insectes, de sa 
mauvaise odeur qui permet de le déceler et d’éviter les risques de méprises, 
le sulfure de Polychlorocyclane doit devenir, dans l’avenir, un excellent 
insecticide pour l’agriculteur.

Frappa, C., et B uck, G.
Bulletin Agricole, Madagascar et Dépendances, juin 1949, 

2e année, pp. 3 à 5, Tananarive.
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Z ootechnie. —  Elevage.

«TOXICITE DE L’AFRICAN STAR GRASS.
La production d’acide prussique en quantité appréciable dans cette grami­
née (Cynodon plectostachyum) est généralement causée lorsque une période 
de croissance rapide succède à une période pendant laquelle la végétation 
a été arrêtée ou fortement ralentie par suite de sécheresse, de gel, ou le 
passage du feu.
Le fermier averti peut prévenir les accidents possibles en limitant l’utilisa­
tion par ses troupeaux des prairies contenant cette herbe. Si des accidents se 
produisent, ils peuvent être traités avec succès par administration de thio­
sulphate de soude (« hypo ») (à raison de 56 g pour 1 bovin et 13 g pour 
un mouton, en solution dans 0,56 1 d’eau). La médication doit être répétée, 
à intervalles de vingt minutes, jusqu’à disparition des symptômes.

Queensland Agricultural Journal, 1950, Vol. 71, pp. 117-120 
in Herbage Abstracts, vol. 21, n° 1, p. 28.

I.ÜTTE CONTRE LTMPERATA DANS LES PATURAGES.
Le « Malayan Agricultural Journal » signale dans ses « Notes sur les 
recherches en cours » pour les mois d’avril à juin 1950 (M.A.J. 1950, 33, 
163-9) que Y Imper ata arundinacea a été supprimé et remplacé complètement 
par d’autres graminées nutritives, en le faisant pâturer à des intervalles 
d’un mois et en le fauchant immédiatement après le passage du bétail.

Herbage Abstracts, vol. 21. n° 1, p. 11.

*BETAIL (( AFRIKANDER ».
Du bétail « Afrikander » a été introduit à Madagascar en 1945 et en 
1949. Il s’y est parfaitement acclimaté. A ce propos, les auteurs publient 
une étude précise de cette race et de sa descendance dans l’île africaine 
Ils concluent: « Le zébu Afrikander apporte des caractères intéressants 
pour améliorer la production de viande. Le progrès est sans doute loin 
d’être celui que donne le métissage limousin, mais il est plus accessible 
à des éleveurs peu avertis ».

Ch iffe , J., et B abel, R., Docteurs vétérinaires.
Bulletin Agricole, Madagascar et Dépendances. Septembre 

1949, 2e année, n° 15, pp. 21 à 25, 2 fig. Tananarive. Impri 
merie Officielle.

♦UN REMEDE SPECIFIQUE CONTRE LA THEILERIOSE.
L’auteur signale un traitement empirique de l’East Coast Fever, utilisé par 
les pasteurs du Ruanda.
Le remède est préparé par trituration et macération dans de l’eau tiède 
des feuilles d’un arbuste de la famille des labiées: Coleus aromaticus. Le 
produit est comprimé en boulettes qui sont administrées aux bovins ma­
lades, à raison de 300 g par jour, en un ou deux prises quotidiennes. Le 
traitement est répété cinq jours de suite.
L’auteur préconise l’étude pharmacochimique des extraits de Coleus aroma­
ticus, ces produits pouvant influencer favorablement l’évolution de l’East 
Coast Fever, affection du bétail contre laquelle aucune médication spéci 
fique n ’a encore pu être mise au point.

Rev. Path. Comp. & Hyg. Gén., 51e année, n° 625 (Févr. 51), 
p. 134.

Van Saceghem.
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Pêche.

*CLEF DE DETERMINATION DES PRINCIPAUX POISSONS MARINS DES 
COTES DE L’A. E. F.
Clef essentiellement pratique des principaux poissons marins de l’Afrique 
Equatoriale Française, basée, dans la mesure du possible, sur les caractères 
externes.

Roux, Ch., et Collignon, J.
Bulletin de l'Institut d'Etudes Centrafricaines. N° hors-série 

I.E.C. — Brazzaville 1950 — 30 pages.

*NOTE SUR L’INTRODUCTION DE LA TRUITE AU KIVU.
L’introduction de la truite au Kivu a parfaitement réussi. C’est la truite 
arc-en-ciel (Salmo iridens G ibb.) qui est élevée, mais la possibilité d’intro­
duire la truite commune d’Europe ISalmo (Truta) fario L.] n ’est pas 
exclue. La pureté et la température des eaux exercent leur influence dans 
cette question. L’auteur expose le mode d’introduction et le processus d’éle­
vage.

Schoenmaeckers, Jean.
Bulletin de Documentation et de Technique Agricole, 5e année, 

1er trimestre 1951, n° 15, pp. 27 à 30, Costermansville, Congo 
Belge.

*LA PECHE A L’ELECTRCITE.
Dans la rubrique « Nouveautés techniques » sont passées en revue les docu­
ments publiés, en 1950, par les principales revues spécialisées internatio­
nales.
« Une brochure a été éditée par Fishery Leaflet, publication du Départe­
ment américain des Pêcheries, sur « Les dispositifs électriques de pêche 
commerciale en Allemagne ». Cette brochure est la compilation de plusieurs 
articles sur la pêche électrique des poissons et des baleines. »
Nous notons, comme sujets traités brièvement sous le titre ci-dessus:
La pêche en eau douce!
La pêche électrique en mer:

1) La pêche à la baleine;
2) La pêche au thon;
3) Le chalutage;
4) L’installation de l’équipement de pêche à l’électricité à bord d’un 

navire.
L’utilisation de l’électricité en pisciculture.
Une méthode peu onéreuse de pêche électrique.

La Pêche Maritime, la Pêche Fluviale et la Pisciculture. 
30e année, n° 881, août 1951, pp. 347 et 349.

LA PECHE ELECTRIQUE.
L’auteur narre une expérience de pêche qu’il a vu effectuer en Allemagne, 
dans la rivière Ahr, au moyen d ’un engin électrique mis au point dans 
ce pays.
Cet appareil comprend un groupe électrogène portatif donnant du cou­
rant continu de 220 volts, 10 ampères; le pôle positif est raccordé à une 
épuisette en treillis métallique, tandis que le pôle négatif est relié à une 
plaque métallique munie d’un long manche isolé.
La plaque est trempée dans l’eau et, dès que l’épuisette y est plongée, tous 
les poissons qui se trouvent aux environs sont attirés vers celle-ci.
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Ce mode de pêche est surtout employé pour la capture des reproducteurs 
et a fait l’objet d’essais en Belgique. Il est à noter que les poissons captu­
rés ne sont pas tués; ce mode de pêche pourrait donc rendre des services 
pour l’aménagement piscicole des étangs et des rivières.

Neumann, L. G.
Pêche et Pisciculture, 62e année, juillet 1951. Bruxelles, 1, place 

Jean Jacobs.

LF, SECHAGE DU POISSON SALE.
On donne en quelques lignes les avantages des séchoirs réalisés suite aux 
études faites au laboratoire Atlantic Fisheries, sous la direction du 
Dr Cooper et l’on décrit sommairement trois types employés actuellement.
1) Le premier en date est celui de A. Weisselberg de New-York installé à 
l’usine Zwicker à Lussenborg (Nouvelle Ecosse).
2) Le second type est dû à la Société « Industrial Engeneering » d’Halifax.
3) Le troisième modèle a été étudié par le laboratoire d’essai lui-même, en 
vue de créer un type plus petit que les précédents débitant 100 quintaux 
par semaine et ne coûtant pas plus de 2.000 dollars afin de le mettre à la 
portée des entreprises modestes.
Le premier de ces engins a été installé en 1943 à West-Dublin.

La Pêche Maritime, la Pêche Fluviale et la Pisciculture, 
30e année, n° 880, juillet 1951.

^CONSIDERATIONS PRATIQUES SUR LA PECHE LE LONG DU LITTORAL 
DE L’A. E. F.
L’auteur divise son article, très intéressant à consulter pour les praticiens 
de la pêche maritime, en trois parties où il traite des sujets suivants:

I. La morphologie des côtes de l’A.E.F. et la nature des fonds marins.
II. Les observations sur la biologie de quelques espèces.

III. Les engins de pêche susceptibles d’un certain rendement.
Dans ce dernier chapitre, sont donnés, à titre indicatif, les pourcentages 
des espèces capturées au chalut en cinq mois de pêche et les variations 
des tonnages pendant le même temps, ainsi que quelques observations con­
cernant le traitement et la conservation du poisson.

Roux, Charles, Chargé de Mission scientifique.
Bulletin de l'Institut d’Etudes Centrafricaines. Nouvelle série 

n° 1, 1950. I.E.C., Brazzaville B.P. 181 et ORSOM, 20 rue 
Monsieur, Paris (VIIe), pp. 65 à 78. *

*LE PHOSPHORE RADIOACTIF ET LES ECHANGES DE MATIERES NUTRI 
TIVES DANS LES LACS.
L’article traite de l’enrichissement de l’eau des lacs en phosphore libre et 
décrit trois expériences; au cours des deux premières, après addition de 
100 milicuries de P32 aux eaux d’un lac statifié, des échantillons d’orga­
nismes aquatiques et d’eau ont été analysés.
La troisième expérience consiste en l’addition de 1.000 milicuries de P32 à un 
lac primitif à faible végétation.
La disparition rapide de la radioactivité de l’eau et l’absorption immédiate 
par le plancton, les éponges, etc., influencent un mouvement constant 
d’échanges.
Les distributions ioniques s’effectuent de 10 à 100 fois plus rapidement qu’il 
n ’était supposé.

HaYES, F. R., et Coffin, C. C.
Endeavour, vol. X, n° 38, 1951, pp. 79 à 81.
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Parcs Nationaux.

CONTRIBUTION A L’ETUDE ETHOLOGIQUE DES MAMMIFERES DU 
PARC NATIONAL DE L’UPEMBA.
Le travail, résultat des observations faites au cours de deux années de 
séjour de l’auteur dans le Parc National de l’Upemba, est divisé en deux 
parties et comporte les chapitres repris ci-dessous:
Première partie.
Généralité sur le comportement des mammifères dans le P.N.U.
Méthode.
Description sommaire des habitats mammalogiques.
Rapports écologiques entre le mammifère et son habitat.
La notion de territoire.
Les déplacements et les migrations.
Les feux de brousse dans le P.N.U.
Les associations animales.
L’influence des mammifères sur les formations végétales.
L’équilibre biologique dans le groupe des mammifères.
Evolution de la faune depuis la création du P.N.U. (1939-1949).
Le problème de la consanguinité.
De l'accoutumance des mammifères à l’homme.
Deuxième partie.
Contribution à l’étude éthologique d’un certain nombre de mammifères 
observés.
Cet ouvrage contribue à une connaissance plus approfondie des mammi­
fères qui peuplent le Congo belge, notamment en ce qui concerne leurs 
habitudes, leurs mœurs et surtout leur reproduction.
A ce dernier point de vue, elle permettra, pour certaines espèces menacées, 
de prendre des mesures conservatoires (fermeture de la chasse, par 
exemple) en connaissance de cause.
Il est à espérer qu’elle suscitera, parmi les amis de la nature, le désir de 
compléter les observations faites en les amplifiant.

Verheyen, R.
Institut des Parcs Nationaux du Congo Belge — Exploration 

du Parc National de VUpemba — 1951 — 161 pages et 
XX planches.
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de la peste bovine du buffle au bétail 
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let 1950 ................................................................................ XLII 1951 1 200

Antrycide : Souche de Tryp. congolense (« A 
preliminary note on resistance to treat­
ment as shown by a strain of T . Congo­
lense in the Bukomero district of 
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« The Veterinary Record » .................... R. G. XLII 1951 1 207

Immunité, Immunisation, Prémunition et 
Trypanosomiase animale ........................... G. POJER XLII 1951 2 339

Vaccination de vaches gestantes au moyen de 
la S. 19 Brucella abortus, par Mc D iarmid 
(The Vaccination of pregnant cattle with 
strain n° 19 Brucella abortus vaccine 
during an outbreak of brucelloses in a 
dairy herd), dans « Veterinery Record », 
no 15 (14-4-1951) .......................................................... R. G. XLII 1951 2 454
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59-155-167 .................................................... D. W. J. XLII 1951 4 1069
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BRASSERIE
de LEOPOLDVILLE
Société congolaise à responsabilité limitée 

Capital : 50,000,000 de francs
Siège social : LEOPOLDVILLE 

Siège administratif : Chaussée de Charleroi, 71» BRUXELLES 
BRASSERIE DE FERMENTATION BASSE 
BIERES en fûts et en bouteilles garanties 

pures
-----  Malts et houblons supérieurs -----
Fabrique d’eaux gazeuses et limonades 
Glace comestible - Locaux frigorifiques
----- Service de remise à domicile -----
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C O L O N I A L E S

Chanic vend, au Congo belge et au Ruanda-Urundi, 
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FOURNIT AU CONGO BELGE

Le SEL BRUT à 20 % de potasse pure 
Le CHLORURE à 40 et 60 % de potasse pure 
Le SULFATE à 48 % de potasse pure

AINSI QUE

Le FERTIPHOS à 38 %  d’acide phosphorique 
soluble dans le citrate d’ammoniaque alcalin 
qui en fa it un engrais à action régulière 

et constante
L’ALIPHOS à 38 %  d’acide phosphorique 
qui est un adjuvant idéal à la nourriture
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JEAN CIELEN
(propriétaire)

7. RUE DE L’HOPITAL, 7 —  BRUXELLES

VOUS OFFRE LE PLUS GRAND CHOIX DE CISEAUX, COUTEAUX, 
TONDEUSES, SECATEURS, GREFFOIRS, RASOIRS, A IN S I QUE D ’AUTRES 
ARTICLES DE COUTELLERIE, EN ACIER FIN ET INOXYDABLE, 

DISPONIBLES EN TOUTE Q U AN TITE

Téléphone : 12.49.62 Chèques-Postaux : J. Cieien 45212

M A C H I NE S  A BOIS

Porte-outils de dégauchisseuse séparé, en 300 ou 400 mm, avec scie circulaire 
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Société congolaise par actions 
à r e s p o n s a b i l i t é  l i m i t é e

Affiliée à la Banque de Bruxelles

Siège social : Léopoldville
Siège administratif :

RUE DE NAMUR, 3, BRUXELLES
Bureau a Anvers : 
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Correspondants dans le monde entier
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Rue Faider, 27-30, BRUXELLES
— Téléphones : 38.12.92 — 37.96.45 —

Scies à moteur essence et électrique, de 2 1/2, 4 1/2, 7 1/2, 
10 et 18 HP. pour 1 et 2 hommes. Puissance de coupe de 
30 à 300 cm. Scies en service dans les principales exploita­
tions forestières de la Colonie Meilleures références

COMPTOIR DE VENTE 
DES COTONS DU CONGO

Société Coopérative de droit congolais 
27, Rue du Trône, 27 —  BRUXELLES

SEUL AGENT DE VENTE DES COTONS 
DU CONGO

Le Congo Belge produit annuellement 50.000 tonnes de 
coton qui est particulièrement apprécié par les filateurs en 
raison de sa résistance, de sa régularité et du faible déchet qu'il 
donne en filature. Sa soie varie de 7 /8  à 1 1 /16  de pouce.

Le Comptoir de Vente des Cotons du Congo groupe 
l’ensemble des producteurs de coton de la Colonie. Il assume 
des livraisons régulières dans les principaux ports du Continent 
européen.

Adresse télégraphique : Registre du Commerce:
COVENCO - Bruxelles Bruxelles 19 9 . 7 7 8
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EXPLOITATION DE PORTS

Siège administratif :
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Téléph.: 37.13.90 (5 lignes)

Direction Générale : LEOPOLDVILLE 
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Mutombo -  Kalundu -- Costermansville -- Goma

IX



A R M E S  E T  
M U N I T I O N S

A N C I E N N E  M A I S O N

H. MAHILLON
SOCIETE ANONYM E

Fournisseurs de S. M. le Roi et du Ministère dés Colonies

208, Rue Royale, BRUXELLES
Adresse télégraphique : ARM AHIRA

Fournitures promptes et soignées. - Les difficultés persistantes 
d’approvisionnement ne nous ont pas encore permis d’éditer 

un nouveau catalogue. Consultez-nous.
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Monopoliste pour le Congo belge et le Ruanda-Urundi :

Société Coloniale de Pharmacie et de Droguerie SOCOPHAR
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Société Forestière et Commerciale 
du Congo Belge

(Filiale de la Forminière)
Siège Administratif : 54, RUE ROYALE, BRUXELLES

Adresse télégraphique : FORESCOM 

Direction Générale d’A frique: N IO KI (Lac Léopold II)

DEPARTEMENTS :

In d u str ie  :
Exploitation Forestière et Scierie Mécanique : Grumes 

et bois débités. Placages et contreplaqués. Ebénîsterie- 
Menuiserie : Maisons démontables, portes, fenêtres, char­
pentes, parquetage.

Atelier Mécanique : Revision et réparations de bateaux, 
barges, baleinières, matériel agricole, Slip.

A g r ic u ltu re  :
Plantations de caoutchouc et de café.

SOCIETE CONGOLAISE

i— B U N  G E — |
LEOPOLDVILLE ELISABETHVILLE

Textiles
Métallurgie - Matériaux de construction 

Machines à bois, etc.
Tous produits coloniaux

| Département BOIS - Commerce local et Exportation
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LE PROBLEME DE L’ EAU
l es t  r é s o l u !
#
* IL Y A DE L’EAU PARTOUT DANS LE SOUS- 

SOL.
Il n’y a qu’à creuser un puits pour la trouver.
Il suffit de plonger la pompe S. E. P. I. dans 

l’eau à n’importe quelle profondeur.
 ̂ La moto-pompe S. E. P. I. refoulera l’eau à 

n’importe quelle hauteur.
LA MOTO POMPE Ç  C  D  I  
S’IMPOSE DANS :
Les industries diverses :

pour leur approvisionnement en eau 
(brasseries, laiteries, teintureries, tanne­
ries, etc.);

$ Les industries d’extraction
pour assèchement et évacuation des eaux 
excédentaires : charbonnages, carrières, 
mines (dénoyage de puits);

L’agriculture
pour l’irrigation des terres;

Les installations maritimes 
et portuaires :

renflouage et assèchement de navires 
(épaves) ;

Les administrations communales ou 
sociétés immobilières privées

pour distribution d’eau potable aux ha­
bitations.

PRINCIPAUX AVANTAGES :
Aucun encombrement à la surface;
Aucun entretien, ni surveillance;
Absence totale de bruits et de trépida­
tions;
Aucun risque de désamorçage 
Invulnérabilité aux grands écarts de 
température;
Lubrification par l’eau;
Possibilité de fonctionner dans un puits 
déviant de la verticale;
Usage de puits étroits à partir de 
150 mm. de diamètre.
Mise en marche et arrêt à main ou par 
relais électro-automatiques SCHWOB.
Débit de 1 à 300 m3/heure. — Hauteur 
de refoulement jusque 200 mètres.
Demandez catalogue et liste références à

S ociété E lectro P ompe I mmersible
SOCIETE ANONYME

25, Rue Raphaël 
B R U X E L L E S

Télégrammes: SEPIBEL 
Téléphone : 21.05.05
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Pharmacies
à LEOPOLDVILLE — ELISABETHVILLE — 
STANLEYVILLE — COSTERMANS VILLE 
USUMBURA - LULUABOURG - ALBERTVILLE 
JADOTVILLE — MATADI — BOMA— KINDU 

KOLWEZI — KAMINA

•

Tous Médicaments et Spécialités
Accessoires —  Pansements 
Eaux minérales - Parfumerie 

Articles de toilette 
•

Articles et produits photographiques 
Insecticides

Approvisionnements complets pour exploitations 
industrielles et agricoles

ENVOIS DANS TOUTE LA COLONIE

« B R E N T A »
la plus grande firme mondiale de la spécialité

ATELIERS DE CONSTRUCTION LOUIS BRENTA
S. P. R. L.

Chaussée d’Anvers, 317-325, BRUXELLES 
Tél. : 15.27.88-15.27.89 Câbles : Louibrenta-Bruxelles
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Edmond ISBECÛUE
Avenue Huart Hamoir, 136
B R U X E L L E S

p e u t vous liv re r  les in s tru m e n ts  e t 

m a ch in es nécessaires à  vos c u ltu re s

MOTOCULTEURS 
UNIVERSELS

B U N G A R T Z
4 - 6 - 9 1 /2 HP.

Fraise 
Charrue 
Bineuse 

Faucheuse 
Pulvérisateur 

Tracteur

Arroseurs automatiques

Pompes
Presses à pots en terre 
Stérilisateur de terre 

Machines frigorifiques 
Aermoteùrs 

Outils de jardinage

Machines BUNGARTZ H. 3-4  HP. 
à faire les trous de plantation

Pulvérisateurs et poudreuses à dos, 
à main, à moteur. 

Appareils à désinfecter

Lance-flammes Hauck
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TYPO - LITHO - OFFSET

I M P R I M E R I E  
I N D U S T R I E L L E  
ET F I N A N C I E R E

« I H I F I »
Rue du Houblon, 47, Bruxelles

---- Téléphone : 12 00.85 ----

TOUS TRAVAUX D’ IMPRESSION

PHOTOGRAVURE - PHOTOLITHOGRAPHIE 
PHOTOCH RO MOGRAVURE 

H E L I O G R A V U R E  - OFFSET C R E U X
CLICHES POURjOURNAUX,
REVUES - CATALOGUES 

I N D U S T R I E L S  ET A R T I S T I Q U E S

Etablissements JEAN MALVAUX
Société Anonyme

B R U X E L L E S - O U E S T
6 9 ,  R U E  D E L A U N O Y ,  6 9

■  Téléphones 21,44.24 21.44.25 ■

)W
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Jgt^1

POUR VOS CLOTURES
EMPLOYEZ LES PIQUETS-RAILS “  T. M .  ”
E W jk C tÆ R  DE P R E M I E R E  Q U A L I T Élip ■ g , r M

F A B R I Q U E S  P A R L  A  
OC. AN. DEr HAUTS-FOURNEAUX FORGES l  ACIERIES D.

STH Y- L E C H ATE AU& M A R CIN EL L E

ANNUELLEMENT. IL EST INSTALLE EN 
AFRIQUE DU SUD, PLUS DE 10.000 KM 
DE C L Ô T U R E S  A U  M O Y E N  DE 
P I  Q U E T  S - R A  I L S “  T . M . ”
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CEUX QUI S’INTERESSENT
à la FAUNE et à la FLORE AFRICAINES
D O I V E N T  L I R E

Z O O L E O
Revue des Sciences Naturelles Congolaises

PUBLIÉE PAR LA SOCIÉTÉ DE BOTANIQUE E T  DE 

ZOOLOGIE CONGOLAISES S. B. L.) à

Conditions d’abonnement : 200 francs par an (6 numéros)

à verser au compte Banque du Congo Belge, n» 15.520 à Léopoldville

Spécimen sur demande: B, P. 3229 - LEO-KÀLINA

A b o n n e z - v o u s  a u

BULLETIN AGRICOLE 
DU CONGO BELG E

S’adresser
à M. LE DIRECTEUR 

J. HENRARD 
Ministère des Colonies 

7, Place Royale
BRUXELES

Depuis 40 années, cette 
publication met à la dis­
position des Coloniaux 
une DOCUMENTATION 
A B O N D A N T E  
E T  V A R I E E .
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S O C IÉ T É  BELG E DE L’ A Z O T E
et des

PRODOITS CHIMIQOES 00 MARLY
SOCIETE ANONYME — CAPITAL 600.000.000 DE FRANCS 

4, Boulevard Piercot, LIEGE 
Usines à RENORY-OUGREE 
et au MARLY (BRUXELLES)

•
ENGRAIS AZOTES 

ENGRAIS COMPOSES
PRODUITS AZOTES TECHNIQUES
ALCOOL METHYLIQUE — FORMOL 

et leurs dérivés 
ALCOOL A BRULER

MATIERES PLASTIQUES : PHENOPLASTES, AMINOPLASTES,
VINYLIQUES, POLYSTYRENE

VERNIS ISOLANTS
RUBAN ISOLANT « BI-SEAL » — GAINES ISOLANTES 

FILS ISOLES
COLLES SYNTHETIQUES

INSECTICIDES — FONGICIDES — HERBICIDES 
HORMONES VEGETALES

VENDUS SOUS LA MARQUE « AGRIPHAR »
ALCOOLS GRAS PAR HYDROGENATION D’HUILES VEGETALES 

PRODUITS TENSIO-ACTIFS 
DETERGENTS MENAGERS ET INDUSTRIELS

vendus par la
Société des Produits Tensio-Actifs et Dérivés « TENSIA »

1 B, rue Rouveroy — LIEGE 
CRACKEURS ET BRULEURS D’AMMONIAQUE 

ETUDE ET REALISATION D’USINES CHIMIQUES

S O C I E T E  D E S  L A B O R A T O I R E S
L A B A Z

FILIALE PHARMACEUTIQUE DE LA
Société Belge de l’Azote 

et des Produits Chimiques du Marly
168, avenue Louise — BRUXELLES 

SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

Agent exclusif pour le Congo Belge et le Ruanda-Urundi :

SO C O P H A R
Société Coloniale de Pharmacie et de Droguerie

LEOPOLDVILLE
Matadi — Coquilhatville — Stanleyville 
Costermansville — Usumbura — Bunia



LE DEPARTEM ENT DES COLONIES

V IE N T  D ’ED ITER

D E U X  O U V R A G E S TR E S IM PO R T A N T S :

L’U rb an ism e au C ongo B elge
Prix : 9 5 0  fr. pour la Belgique et la C olonie.

P our l ’E tranger : p o rt en plus.

Plan Décennal pour le Développement 
Economique et Social du Ruanda-Urundi

Prix : 4 5 0  fr. pour la Belgique et la Colonie.
Pour l ’E tranger : p o rt en plus.

•

Le paiem ent peu t ê tre  fait au  C. C. P . n° 9123  
du M inistère des Colonies.

H E T  DEPARTEM ENT V A N  KOLONIËN H E E F T  

Z O JU IS T  T W E E  Z E E R  B E L A N G R IJK E  W E R K E N  

U IT G E G E V E N  :

Het Urbanisme in Belgisch-Congo
Prijs : 9 5 0  fr. voor België en de K olonie; 

voor het bu iten land  verhoogd m et de verzend ingsonkosten .

Tienjarenplan voor de Economische 
en Sociale Ontwikkeling van Ruanda-Urundi

P rijs : 4 5 0  fr. voor België en de K olonie; 
voor het bu iten land  verhoogd m et de verzend ingsonkosten .

•

D e betaling  kan  geschieden op P. C. R. n r 9123  
van het M inisterie van  K oloniën.
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REDACTION ET ADMINISTRATION REDACTIE EN ADM INISTRATIE

Rédaction : M. Henrard J., Directeur au
M in is tè re  des Colonies.

Toutes les com m unications relatives à la 
rédaction  e t l ’adm in is tra tion  du « Bu lle tin  
Agrico le  du Congo Belge » doivent être 
adressées à M . le Directeur J. Henrord, « Bul­
letin Agricole du Congo Belge », 7, Place 
Royale, Bruxelles (Belgique).

Le BULLETIN AGRICOLE DU CONGO 
8ELGE para ît trim estrie llem ent

a b o n n e m e n t s

Redactie : de H. 
het M in iste rie  van

Henrard J., D irecteur b ij
Koloniën.

A lle  mededelingen in verband met de 
redactie en de adm in is tra tie  van het « Lano- 
bouwkundig T ijdsch rift voor Belgisch-Congo » 
richten aan den h. Directeur J. Henrard, 
“ Landbouwkundig Tijdschrift voor Belgisch- 
Congo », Koninklijke Plaats, 7, Brussel (België).

Het « LANDBOUWKUNDIG TIJDSCHRIF? 
VOOR BELGISCH-CONGO » verschijnt om de 
drie maanden

ABONNEMENTEN

Les demandes d ’abonnements doivent être 
adressées à la  D irection de l ’A g ricu ltu re  du 
M in is tè re  des Colonies, à Bruxelles

Pour 1951 *

P rix : Pour la Belgique : 200 francs, pou­
vant ê tre  versés au compte des chèques
postaux n* 9123 du M inistère des Colonies
à Bruxelles, en ind iquan t sur le ta lon le 
m o tif  du versement.

Pour le Congo Belge ; 200 francs, pou­
vant ê tre  payés par v irem ent postal in te r­
nationa l ou m andat-poste internationa l 
libe llé  au p ro f it  du M inistè re  des Colonies, 
à Bruxelles (D irection  de l ’A g ricu ltu re ).

Colons
Le p rix  de l'abonnem ent pour les colons 

agricoles installés au Congo Belge est fixé
à 25 fr  Sur demande motivée, le Bulle tin  
peut leur être envoyé gratuitement.

Agents de ('E tats, de l'Inéoc, Etudiants :
Remise de 50 %

Pour l ’é tranger : 240 francs belges pouvant 
etre payés par v irem ent postal in ternational 
ou m andat-poste in te rna tiona l libellé au 
p ro f it du M in istè re  des Colonies, à Bruxelles 
(D irection de l ’A g ricu ltu re ).

Prix par fascicule des numéros des années 
antérieures :

Belgique e t Congo Belge ........  fr . 50.—
Etranger ............................................ 60.—

Abonnementsaanvragen te  richten  aan d* 
Landbouwdirectie b ij het M in is te rie  van KolO' 
men. Brussel

Voor 1951 :

Prijs : Voor België : 200 frank , te s to r­
ten op postcheckrekening n ' 9123 van hel 
M inisterie  van Koloniën te Brussel, met 
verm elding op het s trookje  von de reden der
storting

Voor Belgisch-Congo : 200 frank te s to r­
ten door interna tiona le  postoverschrijv ing ot 
in te rna tiona le  postwissel aan het M in is te rie  
van Kolomen (Landbouw directie), Brussel

Landbouwkoionisten
De prijs van het abonnement voor de in 

Belgisch-Congo gevestigde landbouwkoionisten 
is oo 25 frank va«teesteld Op r»egro ndr 
aanvraag kan het bulletin gratis opgestuurd 
worden.

Agenten van S taa t en Inéac, Studenten ,
_ K orting  van 50 %

Voor het bu iten land : 240 Belgische frank
te storten door interna tiona le  oostoverschrij- 
ving o f in te rna tiona le  postwissel b ij hel 
M inisterie  van Koloniën (Landbouw directie ; 
Brussel

Prijs per nummer van de nummers van de 
vorige jaargangen :

België en Belgisch-Congo ........ fr. 50.—
B uitenland ..................................... 60.—

Pour les 3 volumes des Comptes 
rendus de la Conférence A fr i ­
caine des Sols (1949) .............

(Ces volumes ne peuvent être 
vendus séparément.)

Id., é tranger .....................................

500.—

560.—

Voor de 3 Boekdelen van de 
Verslagen van A frik aan se  Con­
ferentie  der Gronden (1949) ... 500.—  

Deze boekdelen mogen n ie t a f­
zonderlijk  ve rkoch t worden, 

ld., bu iten land ................................  560.—

Liste des fascicules épuisés à ce jour : Lijst der uitverkochte nummers :
1 9 1 0 : 1; 1 91 1 : 1, 2, 3, 4 ; 191 2 : 1, 3, 4; 1913 : 4; 1 9 1 4 : 2; 1 9 1 5 : 1, 2, 3, 4 

1916 : 1, 2, 3, 4; 1917 : 1, 2, 3, 4 ; 1920 : 3, 4; 1922 : 2, 3 -4; 1923 : 1, 2, 3, 4 ; 1924 : 1, 2, 
3, 4 ; 1 9 2 5 : 1, 3, 4- 1 926 - 1. 2 3 4 192 7 : 1, 2. 3 4; 1 9 2 8 : 1, 2, 3; 1 9 2 9 : 1,
1930 (1) : 1, 2, 3, 4 ; 1933 : 1 ,2 ,4 ; 1935 : 2, 3, 4 , 1936 : 1, 2; 1937 : 1; 1938 : 1, 1939 : 4.

Il ne nous est pas possible de procurer les 
numéros publiés à Léopoldville duran t les 
années 1940, 1941, 1942, 1943 e t 1944, le 
tirage  en é ta n t entiè rem ent épuisé.

Aangezien de oplagen u itge p u t z ijn  ku n ­
nen w ij de nummers van de jaargangen 1940 
1941, 1942, 1943 en 1944 die te  Leopoldstad 
werden uitgegeven, n ie t meer verschaffen.

SERVICE DES ECHANGES RUILDIENST

Le « Bu lle tin  A grico le  du Congo Belge 
oeuf être envoyé à t i t re  d'échonge.

H et € Landbouwkundig T ijd s c h rift voor 
Belgisch-Congo » kan in ru il worden to e ­
gezonden.

ANNONCES ADVERTENTIES

Pour conditions, s’adresser d irectem ent 
au « Bulle tin  Agrico le  du Congo Belge ». 
1, place Royale, à Bruxelles.

Voor de condities, zich rechtstreeks wen­
den to t « Landbouwkundig T ijd s c h rift voor 
Belgisch Congo », 7, K on ink lijke  p laa ts, te 
Brussel.

(1) Les principales études du vol. X X I (1930) sont reprises dans les Comptes Rendus du 
V* Congrès In te rna tiona l d 'A g ricu ltu re  Tropicale -  Anvers 1930. (Prix : 200 fr.)

De voornaamste studies van vol. X X I (1930) werden overgenomen in de Verslogen van het 
V*  In ternationaal Congres van Tropische Landbouw - Antwerpen 1930 (Prijs : 200 fr.)

\



Imprimé par I M  I F I, S. A . 
Rue du Houblon, 47, Bruxelles.
—  Directeur responsable . —
Em V A N  H E E R S W Y N G H E LS , 
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